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2 - DESCRIPTION DU PROJET 

2.1 - Localisation du projet 

Le projet est situé sur la commune de Soulac-sur-Mer dans le département de la Gironde et fait face à l’estuaire 

externe de la Gironde. Cette portion du littoral est localisée dans la cellule sédimentaire allant de la pointe de 

la Négade au Sud (commune de Soulac-sur-Mer) à la pointe de Grave au Nord (commune du Verdon-sur-

Mer). 

Soulac-sur-Mer est une ville emblématique du littoral girondin avec un patrimoine architectural et paysager 

unique. Son littoral fait écho à l’essor des bains de mer à la fin du 19ième siècle grâce à la création de la ligne 

de chemin de fer et reste aujourd’hui un lieu incontournable pour le tourisme et les activités balnéaires de 

toute la région.  

Toute cette province sédimentaire a été équipée d’ouvrages de défense contre la mer depuis le milieu du 

XIXème siècle. Malgré leur présence, les phénomènes d’érosion à la fois exacerbés par la dynamique spécifique 

de l’estuaire de la Gironde, à l’action des tempêtes de l’Atlantique Nord et aux effets du changement 

climatique, fragilisent l’espace littoral, qui montre, sur le secteur sud de Soulac-sur-Mer, des taux d’érosion du 

trait de côte les plus importants en Aquitaine (jusqu’à -10 m/an sur certains secteurs, dont celui au nord de 

l’Amélie).  

Afin de gérer ce phénomène, la Communauté de Communes Médoc Atlantique (CDC MA en abrégé dans le 

reste du document), compétente pour la défense contre la mer au titre de la GEMAPI (Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations), a validé en novembre 2018 sa stratégie de gestion de la bande 

côtière du littoral de Soulac-sur-Mer et du Verdon-sur-Mer. 

Dans le cadre de cette stratégie, le présent projet porté par la CDC MA vise à poursuivre et augmenter le 

programme de lutte contre l’érosion marine par des rechargements en sable engagés depuis l’automne 2018 

(cf. Figure 1). Pour cela, il consiste à demander les autorisations réglementaires pour la période 2023-2032 

pour : 

• Poursuivre ses actions actuelles de lutte douce contre l’érosion marine par rechargement en sables par 

moyens mécaniques (travaux engagés depuis l’automne 2018 réalisés une fois par an au printemps au 

niveau de la plage des Naïades et autorisés jusqu’au printemps 2022), 

• Poursuivre les rechargements en sable d’urgence en période hivernale en cas de besoin au droit 

d’enjeux pouvant menacer de s’effondrer sur le DPM (travaux autorisés jusqu’à l’hiver 2022/2023), 

• Étendre ses actions de rechargements jusqu’à l’Amélie (secteur des dunes de l’Amélie) par la possibilité 

de réaliser des rechargements massifs en sables à l’aide de sables dragués dans l’estuaire externe de 

la Gironde, 

• Régulariser ses ouvrages défense contre la mer en enrochements au titre de l’occupation du Domaine 

Public Maritime (DPM). 

. 
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FIGURE 1 LOCALISATION DU PROJET SUR LE LITTORAL DE SOULAC-SUR-MER 
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L’objectif de ces rechargements est de créer un stock tampon de sable en haut de plage, accolé au front dunaire 

existant, afin de « donner » artificiellement à la mer ce qu’elle souhaite prendre chaque hiver permettre ainsi 

de limiter les atteintes aux terrains naturels jusqu’alors non impactés par l’érosion marine. Ces rechargements 

doivent ainsi permettre de diminuer les taux d’érosion du trait de côte. 

L’extraction des sables se fait par pelle mécanique sur la plage centrale qui s’est largement engraissée grâce à 

l’allongement de l’épi Barriquand en 2014/2015. Le transport se fait par tombereaux (6 à 7 engins au maximum). 

Le régalage du sable au profils désirés sur la zone de rechargement se fait par un bulldozer. 

Les zones spécifiques des travaux sont composées de :  

▬ Pour le rechargement mécanique :  

▬ Zone de stationnement de la pelle mécanique lors de l’extraction sur une surface de 1 060m², 

▬ Zone de stationnement des tombereaux et bulldozer, base vie sur une surface de 6 430m².  

 

FIGURE 2 LOCALISATION DES ZONES SPECIFIQUES ASSOCIEES AUX TRAVAUX DE RECHARGEMENT MECANIQUE 

 

▬  Pour le rechargement hydraulique (impliquant le dragage de sédiments en estuaire externe de Gironde, 

non encore réalisé, mais présenté à autorisation) :  

▬ Zone de stockage des conduites de refoulement, de stationnement des engins de chantier (bulldozer, 

pelles), base de vie sur une surface de 6 430 m².  
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FIGURE 3 LOCALISATION DE LA ZONE SPECIFIQUE ASSOCIEE AUX TRAVAUX DE RECHARGEMENT HYDRAULIQUE 

Lors des opérations de rechargement par moyens mécaniques, les transferts de sable se réalisent depuis la 

plage centrale de Soulac-sur-Mer vers la plage Sud, sur une distance maximale de 2,5 km entre la zone 

d’extraction et la zone de rechargement.   

Les travaux se font à la marée par des tombereaux circulant directement sur les sables de l’estran au sein de la 

zone de transport ainsi que la zone de rechargement (cf. carte suivante). 
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FIGURE 4 LOCALISATION DE LA ZONE D’EXTRACTION ET DE RECHARGEMENT MECANIQUE 

Les opérations de rechargement massif expérimental (rechargement hydraulique) permettront de traiter 

l’ensemble du secteur allant de l’Amélie au Signal. Un mois de préparation des travaux (mars) sera nécessaire 

en amont des travaux, durant laquelle les conduites seront posées. Les opérations de rechargement 

proprement dites sont prévues pour être réalisées au cours des mois d’avril, mai et juin au maximum afin de 

bénéficier de conditions océano-météorologiques favorables. C’est donc d’avril à juin que les conduites seront 

utilisées. Il est prévu de réaliser au maximum 2 opérations de ce type durant la période demandée à 

autorisation, allant de 2023 à 2032. 
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FIGURE 5 LOCALISATION DE LA ZONE DE RECHARGEMENT MASSIF EXPERIMENTAL  
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FIGURE 6 LOCALISATION DE LA ZONE DE RECHARGEMENT MASSIF EXPERIMENTAL  
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FIGURE 7 LOCALISATION DE LA ZONE DE RECHARGEMENT MASSIF EXPERIMENTAL  
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FIGURE 8 LOCALISATION DE LA ZONE DE RECHARGEMENT MASSIF EXPERIMENTAL  
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FIGURE 9 LOCALISATION DE LA ZONE DE RECHARGEMENT MASSIF EXPERIMENTAL  
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Le rechargement de la plage sud s’effectuera par tronçon. Lorsque la portion du tronçon est rechargée en 

sable, la section de conduite terrestre correspondante est démantelée et stockée sur la base de vie. Le 

rechargement de la plage commencera au sud (zone de l’Amélie) et se terminera au nord.  

2.2 - Évolution ancienne du littoral de la presqu’île nord-médocaine 

Le littoral de la presqu’île nord-médocaine soumis à un régime extrêmement évolutif de par sa position dans 

l’estuaire externe de la Gironde. Les cartes anciennes témoignent des bouleversements majeurs de la 

configuration du littoral au moyen-âge.  

Au 17ième et 18ième siècle, la préoccupation majeure sur le littoral nord-médocain est l’envahissement des terres 

par les dunes mobiles littorales. Ces dunes, nommées par Claude Massé « les montagnes qui marchent », ont 

entraîné l’ensevelissement de l’église de Soulac-sur-Mer : le 16 février 1744 un acte est rédigé exposant que 

les sables empêchent de pénétrer dans l’église de Soulac-sur-Mer ; en 1774 l’église est abandonnée. 

Ainsi, au début du 19ième sont lancés les travaux de stabilisation dunaire sous l’impulsion de Nicolas Brémontier. 

Le 02 juillet 1801 est pris un arrêté des consuls permettant la fixation et la plantation en bois des dunes de 

Gascogne selon les plans du citoyen Nicolas Brémontier. Le 22 septembre 1801 sont inaugurés au fort de Grave 

au Verdon-sur-Mer le lancement des travaux de fixation des dunes par le Préfet de Gironde Dubois et la 

commission des dunes présidée par Nicolas Brémontier. 

Le milieu du 19ième siècle, par l’arrivée à Soulac-sur-Mer du chemin de fer et l’essor des bains de mer, est 

marqué par l’émergence de la problématique liée à l’érosion marine du trait de côte.  

  
FIGURE 10 CARTE DE LA PRESQU'ILE MEDULIENNE AVANT L'AN 580 (A GAUCHE) ET AU MOYEN AGE (A DROITE). 

EN POINTILLE POSITION APPROXIMATIVE ACTUELLE 

Source : extrait de Buffault, 1897. 
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FIGURE 11 CARTE DE MASSE, 1ER CARRE, « CARTE 

D’UNE PARTIE DU PAIS DE MEDOC », 1706. CHEMISE 

259 IGN (INSTITUT NATIONAL DE L'INFORMATION 

GEOGRAPHIQUE ET FORESTIERE) 

 

FIGURE 12 CARTE DE BELLEYME, PLANCHES N°1 ET 

N°2, 1774-1775 

 

(c) Région Nouvelle-Aquitaine, Inventaire général du patrimoine culturel, (c) Conseil départemental de la Gironde 

 

FIGURE 13 PLAN DE L'EMBOUCHURE DE LA GIRONDE, 

LEVE EN 1812 ET 1815, PAR A. M. A. RAOUL, 

INGENIEUR HYDROGRAPHE 

(c) Région Nouvelle-Aquitaine, Inventaire général du patrimoine 

culturel, (c) Conseil départemental de la Gironde 

 

FIGURE 14 VUE DU DESENSABLEMENT PARTIEL. 

DESSIN DE LANCELOT - MAGASIN PITTORESQUE, 1864 

(SOURCE LESCORCE, 2009). 
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2.3 - Évolution du trait de côte - les premières préoccupations : le littoral nord des 

Arros à la pointe de Grave 

En 1845, une carte permet de synthétiser les évolutions du trait de côte du secteur de la pointe de Grave et 

met en évidence des reculs spectaculaires pour la période 1785 et 1845 :  

• Secteur de la pointe de Grave : -2150m 

• Secteur du rocher Saint-Nicolas : -550m environ 

• Secteur au nord immédiat des actuelles « Cantines » : -500m environ 

• Secteur au droit des actuelles « Huttes » : -220m environ 

• Secteur au droit de l’église de Soulac-sur-Mer (actuelle plage centrale) : -150m 

 
FIGURE 15 COMPARAISON DES DIFFERENTES CARTES CONNUES DE L'EMBOUCHURE DE LA GIRONDE, DRESSEE 

PAR L'INGENIEUR ORDINAIRE LE 5 DECEMBRE 1845 

Source : Archives départementales de la Gironde.
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Ces reculs ont conduit à la construction des premiers ouvrages de défense contre la mer de la presqu’île nord-

médocaine. En 1841 sont construits 13 épis sur le secteur des Huttes et 14 épis à la pointe de Grave en 1843. 

La jetée de Grave et son éperon sont construits entre 1844 et 1847. 

Au niveau de la pointe de Grave entre l’épi Saint-Nicolas (construit entre 1893 et 1865) et la jetée de Grave, les 

épis ont été remplacés par des brise-mer : les brise-mer de « la Claire » construits entre 1896 et 1907 et les 

brise-mer « Saint-Nicolas » construits entre 1953 et 1964. Ces ouvrages sont aujourd’hui totalement ensevelis 

sous le sable par le développement du banc Saint-Nicolas vers le milieu des années 1960. 

Sur le secteur des Huttes, la destruction des épis a conduit à la construction entre 1853 et 1865 de « l’ancien 

brise-mer des Huttes » sur un linéaire de 1000m puis, entre 1897 et 1924, de la construction du « nouveau 

brise-mer des Huttes » sur les 1000m plus au sud. 

Sur le secteur de « l’ancien brise-mer des Huttes », les ouvrages ont été détruits et il ne reste aujourd’hui de 

ces ouvrages que des vestiges que l’on peut observer sur les marées basses de forts coefficients. Sur la partie 

la plus au sud de ce secteur, le brise-mer des Cantines a été construit en 1949 et l’épi des Cantines en 1993. 

Le secteur du « nouveau brise-mer des Huttes » et des Arros plus au sud a fait l’objet des travaux majeurs à 

partir des années 1930 sous l’impulsion de Georges Mandel. Entre 1930 et 1936 est construit le brise-mer des 

Arros renforcé par 3 épis. Le premier des 3 épis (le plus au sud) est l’épi Barriquand. Entre 1935 et 1938 est 

reconstruit le brise-mer des Huttes. Ces ouvrages se déployant sur environ 3,5 km sont ceux toujours présents 

sur le littoral. Ils appartiennent à l’Etat sous gestion du Grand Port Maritime de Bordeaux. Ils seront transférés 

en gestion à la CDC MA au plus tard en janvier 2024. 

 
FIGURE 16 PLAN GENERAL DES EPIS ET DE LA JETEE EN GROS BLOCS DE BETON EXECUTES SUR LA PLAGE DES 

HUTTES ET A L'EXTREMITE DE LA POINTE DE GRAVE, 1843 

Région Nouvelle-Aquitaine, Inventaire général du patrimoine culturel 
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FIGURE 17 HISTORIQUE DE LA CONSTRUCTION DES OUVRAGES DE DEFENSE CONTRE LA MER ENTRE LES ARROS 

ET LES HUTTES 

Source : GPMB 

 
FIGURE 18 PHOTOGRAPHIE AERIENNE DE LA POINTE DE GRAVE EN 1965 

Source : LCHF 
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FIGURE 19 VUES AERIENNES DE LA CONSTRUCTION DES BRISE-MER DES ARROS ET DES HUTTES. 

Source : GPMB (1950 - haut) ; IGN (1937, 1970 et 2017 – bas) 
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2.4 - Évolution du trait de côte - les années « fastes » de l’après-guerre : le banc de 

l’Amélie 

En 1888 est cartographié un banc sableux accolé à la côte au niveau des dunes de l’Amélie (au nord du village 

de l’Amélie) : le banc de « l’Amélie ». Ce banc s’est progressivement déplacé vers le nord sous l’effet des 

courants de dérive littorale orientés du sud vers le nord et a ainsi progressivement alimenté le littoral soulacais 

à partir du milieu du 20ième siècle. Une fois le banc passé, la dynamique érosive a repris son cours. 

 

FIGURE 20 CARTE DE L’ATLAS DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE (1888) 

Source : Archives départementales de la Gironde 
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Ce phénomène est clairement observable au droit de la plage sud de Soulac-sur-Mer et au niveau de 

l’immeuble Le Signal où une phase d’érosion au début du 20ième siècle a succédé une phase d’engraissement 

(à partir de 1920 environ) puis une nouvelle phase d’érosion (à partir des années 50/60). 

 

FIGURE 21 EVOLUTION DIACHRONIQUE DU TRAITE DE COTE AU NIVEAU DU SIGNAL ENTRE 1858 ET 1982 

Source : LCHF repris CDC MA 

De même, la plage centrale de Soulac-sur-Mer a bénéficié de ces apports naturels de sables par le passage du 

banc de l’Amélie vers les années 20-30 puis le banc s’est progressivement érodé à partir des années 60. Cet 

engraissement naturel de la plage est clairement observable à l’aide des cartes postales et photographies 

anciennes suivantes. En particulier, les deux pontons béton et le perré maçonnés se sont progressivement fait 

recouvrir de sable. Ils sont aujourd’hui situés sous l’actuel boulevard du front de mer. 
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FIGURE 22 ILLUSTRATION DE L’EVOLUTION DU TRAIT DE COTE SUR LE FRONT DE MER DE SOULAC-SUR-MER 

Source : Lescorce 

Les érosions de la plage centrale de Soulac-sur-Mer ont pu être contenues grâce à la présence de l’épi 

Barriquand (construit en 1935/1939, conforté en 1995 puis allongé en 2015) qui a permis de retenir une partie 

des sables du banc de « l’Amélie » et permet, aujourd’hui, de capter une partie des sables de l’érosion du 

littoral sud.
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Grâce au passage du banc de l’Amélie, les brise-mers des Arros et des Huttes (appelés alors « piscines de mer ») 

se sont ensablés vers le début des années 60 et sont probablement devenus les « casiers ensablants » dans le 

langage commun. Ils ont permis de retenir une partie du sable du banc et limiter ainsi les érosions. 

 

FIGURE 23 ENSABLEMENT DES BRISE-MER DANS LES ANNEES 1960-1970 

Source : IGN / IFREMER / OCA 
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2.5 - Évolution du trait de côte – la situation actuelle : une situation très contrastée 

Préambule 

La situation de l’évolution actuelle du littoral Sud de Soulac-sur-Mer est très contrastée selon les secteurs (cf 

figure suivante) : le secteur de la Négade et des « dunes de l’Amélie » au sud subit des érosions très 

importantes parmi les plus fortes de l’ensemble des côtes meubles françaises. Le secteur de la plage Sud fait 

l’objet depuis l’automne d’opérations de rechargements en sable qui ont permis de réduire de manière 

importante les taux de recul du trait de côte observés auparavant. Au niveau des « dunes du boulevard » et de 

l’immeuble « le Signal », le trait de côte ne présente pas d’évolutions significatives depuis 2015. Cette tendance 

est à mettre en relation avec les travaux d’allongement de l’épi Barriquand réalisés par la Communauté de 

Communes Pointe du Médoc (avant la fusion avec la Communauté de Communes des Lacs Médocains en 

2017) suite aux tempêtes de l’hiver 2013-2014. Ces travaux ont aussi très largement permis à la plage centrale 

de Soulac-sur-Mer de s’engraisser (plage plus large et plus haute). 

 
FIGURE 24 DEFINITION DES SECTEURS DU LITTORAL SUD DE SOULAC-SUR-MER 

Les paragraphes suivants donnent des détails sur les évolutions de chacun de ces secteurs. 

Secteur de la Négade 

Sur le secteur de la pointe de la Négade à l’Amélie-Plage, le trait de côte a reculé d’environ 300 m entre 1888 

et 1995, soit à un rythme moyen de -3,3 à -4,5 m/an (ARTELIA, 2012). Le suivi actuel du trait de côte dans le 
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cadre de l’observatoire local du littoral montre des taux de reculs très élevés de l’ordre de -7,5 m/an en 

moyenne entre 2013 et 2020. Il s’agit des taux de reculs les plus importants de tout le littoral de Soulac-sur-

Mer. Les pertes en volume de sable entre 2013 et 2020 sont estimées à 1 064 000 m3 (soit environ 152 000 

m3/an en moyenne). 

TABLEAU 1 RECUL MOYEN SUR LE SECTEUR DE LA NEGADE 

SECTEUR SOUS-SECTEUR RECUL MOYEN 2013-2020 

LA NEGADE 

NEGADE NORD -65 m ( -9,3 m/an en moy) 

NEGADE CENTRE -55 m (-7,8 m/an en moy) 

NEGADE SUD -34 m (-4,9 m/an en moy) 

 

Le recul du trait de côte sur ce secteur ne fait pas peser de risques en raison de l’absence d’enjeux bâtis. 

Cependant, la poursuite de ces érosions pourrait venir progressivement attaquer le village de l’Amélie par le 

sud et déstabiliser le système de protection en place. 

 

FIGURE 25 BILAN VOLUMETRIQUE DES PERTES EN SABLES SUR LE SECTEUR DE LA "NEGADE". POSITION DES 

PROFILS DE SUIVI 
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FIGURE 26 EXEMPLES DE PROFISL DE SUIVI SUR LE SECTEUR « LA NEGADE » 

*PDD : Pied de dunes
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Secteur de l’Amélie 

Le village de l’Amélie n’a pas bénéficié de la présence du banc de l’Amélie qui était situé plus au nord sur la 

carte de 1888. Ainsi, depuis la fin du 19ième siècle, ce secteur est en érosion chronique et on peut observer des 

reculs du trait de côte de près de 300m entre 1888 et 1970 (environ -3,7 m/an de recul en moyenne). 

 

FIGURE 27 EVOLUTION DIACHRONIQUE DU TRAIT DE COTE AU NIVEAU DE L’AMELIE ENTRE 1888 ET 1970. 

SUPERPOSITION DU PLAN DU LOTTISSEMENT DE 1888 ET DE L’ORTHOPHOTOPLAN DE 2017. 

 

FIGURE 28 EVOLUTION DIACHRONIQUE DU TRAIT DE COTE AU NIVEAU DE L’AMELIE ENTRE 1888 ET 1970 SELON 

2 PROFILS D’ANALYSE 

Source : LCHF (1979)
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Comme il est possible de l’observer sur la figure précédente, le trait de côte actuel est situé sur le trait de côte 

de 1970 grâce à la digue en enrochements. L’historique de la protection de l’Amélie est donné en suivant : 

▬ Vers 1960 – 1962, les épis bois sont détruits, 

▬ Printemps 1994 : construction d’un premier cordon d’enrochements en pied de dune d’une longueur de 

270m,  

▬ Février 1995 : confortement des extrémités de l’ouvrage qui ont été contournées lors de l’hiver 1994/1995, 

▬ 1996 : nouveau confortement de l’ouvrage, 

▬ 1998 : protection expérimentale implantée en haut de plage, composée de 4 rangées de pieux en bois, 

disposées soit perpendiculairement au trait de côte (deux épis de 80 m), soit parallèlement à celle-ci au 

Nord et au Sud de l’enrochement (linéaire de deux fois 100 m). 

 
FIGURE 29 PROTECTION EXPERIMENTALE DE HAUT DE PLAGE EN PIEUX BOIS DE 1998 

Source DURAND, F. 1999 

▬ 2000 : reconstruction de l’ouvrage après la tempête de 1999, 

▬ 2002 : tubes conteneurs en géotextiles (3 tubes au Nord et 2 tubes au Sud) rapidement détruits, 

 
FIGURE 30 PROTECTION PAR TUBES GEOTEXTILES EN 2002 

Source : Artières, 2004 
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▬ 2004 – 2005 : construction de la digue de l’Amélie et de l’épi Nord (suite à l’arrêté préfectoral du 

26/03/2003), 

▬ 2006 - 2007 : construction d’une rangée de pieux bois dans la continuité sud de l’enrochement principal 

avec des enrochements de stabilisation et protection de pied de dune au droit des villas de sommet 

dunaire, 

 
FIGURE 31 PROTECTION DU SUD DE L’AMELIE PAR PIEUX BOIS ET PROTECTION DES VILLAS ET DU CAMPING 

SANDAYA-PLAGE, 2012 

Source : ARTELIA, 2012 

▬ Fin des années 2000 : Protection de pied dune au droit du camping Sandaya qui bénéficie aujourd’hui d’un 

titre d’occupation du DPM valable jusqu’au 30 avril 2024, 

▬ 2014 : extension du musoir sud de la digue de l’Amélie suite aux tempêtes de l’hiver 2013-2014. 

 
FIGURE 32 VISUALISATION DE L’EVOLUTION DU SYSTEME DE PROTECTION DE L’AMELIE ENTRE 2004 ET 2017 
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Secteur des « dunes de l’Amélie » 

Sur la période 1998/2009, le recul du trait de côte était compris entre -5 et -6 m/an en moyenne alors qu’il 

était compris entre -3 à -4 m/an sur la période 1966/1998 (ARTELIA, 2012). Le suivi actuel du trait de côte dans 

le cadre de l’observatoire local du littoral montre des taux de reculs très élevés compris entre -4 et -8 m/an en 

moyenne entre 2013 et 2020. Les pertes en volume de sable entre 2013 et 2020 sont estimées à 809 000 m3 

(soit environ 116 000 m3/an en moyenne). 

TABLEAU 2 RECUL MOYEN SUR LE SECTEUR DE L’AMELIE 

SECTEUR SOUS-SECTEUR RECUL MOYEN 2013-2020 

RECUL MOYEN 2014-2020 

(HORS TEMPÊTES DE L’HIVER 

2013-2014) 

DUNES DE 

L’AMELIE 

AMELIE SUD -28 m ( -4 m/an en moy) -15 m 

AMELIE CENTRE -42 m (-6 m/an en moy) -28 m 

AMELIE NORD -55 m (-7,9 m/an en moy) -37 m 

Ce secteur n’a jamais bénéficié de travaux de défense contre la mer et les érosions se maintiennent laissant 

craindre des risques à court terme sur les enjeux littoraux (route départementale, habitations). Il s’agit aussi 

d’un secteur à haut patrimoine archéologique et la CDC MA accompagne le laboratoire Ausonius de l’Université 

Bordeaux Montaigne dans les dispositifs suivants :  

▬ Une convention de partenariat 2018-2021 

▬ Une participation au programme de recherche ESTRAN (Érosion et Société dans le Temps long sur le 

Rivage de l’Aquitaine Nouvelle) 

Ces dispositifs doivent permettre de lever « l’hypothèque » archéologique du secteur et permettre la 

réalisation des travaux. 

 

FIGURE 33 BILAN VOLUMETRIQUE DES PERTES EN SABLE SUR LE SECTEUR DES « DUNES DE L’AMELIE ». POSITION 

DES PROFILS DE SUIVI. 
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FIGURE 34 EXEMPLES DE PROFILS DE SUIVI SUR LE SECTEUR DES « DUNES DE L’AMELIE » 

*PDD : Pied de dunes
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Secteur de la plage sud et des dunes du boulevard 

Informations générales 

Sur le secteur de la plage sud et des dunes du boulevard allant du camping « les Sables d’Argent » au Signal, 

la tendance érosive du trait de côte est continue depuis 1966 avec un recul moyen de -4 à -6 m/an en moyenne 

une fois le banc de l’Amélie passé (ARTELIA, 2012). Le suivi actuel du trait de côte dans le cadre de l’observatoire 

local du littoral montre des reculs moyens compris entre -60 et -26 m entre 2013 et 2020 (soit des taux de 

recul compris entre -8,6 et -3,8 m/an en moyenne). 

Les travaux engagés par la CDC MA depuis 2018, et en particulier les travaux de rechargements printaniers 

depuis le camping « les Sables d’Argent » au VVF, ont permis de faire diminuer sensiblement les taux de reculs 

du trait de côte. Le secteur des « dunes du boulevard » présente une tendance récente à la stabilité grâce aux 

effets de l’allongement de l’épi Barriquand en 2014-2015 (cf. paragraphe xxx). 

TABLEAU 3 RECUL MOYEN SUR LE SECTEUR DE LA PLAGE SUD 

SECTEUR 
SOUS-

SECTEUR 

RECUL MOYEN 

 2013-2020 

RECUL MOYEN 2014-

2018  

 

D
E
B

U
T
 D

E
S
 T

R
A

V
A

U
X

 

D
E
 R

E
C

H
A

R
G

E
M

E
N

T
 

D
E
 L

A
 P

L
A

G
E
 S

U
D

 RECUL MOYEN 

2018-2020  

PLAGE SUD 

(PLAGE DES 

NAÏADES) 

STADE 
-60 m 

(-8,6 m/an en moy) 

-29,3 m 

(-7,3 m/an en moy) 

-8,9 m 

(-4,4 m/an en moy) 

CROSSA 

FETIS 

-59 m 

(-8,5m/an en moy) 

-24,6 m 

(-6,1 m/an en moy) 

-6,7 m 

(-3,4 m/an en moy) 

SNCF VVF 
-40 m 

(-5,8 m/an en moy) 

-21,9 m 

(-3,1 m/an en moy) 

-0,2 m 

(-0,1 m/an en moy) 

DUNES DU 

BOULEVARD 

-26 m  

(-3,8 m/an en moy) 

+0,2 m 

(+ 0,05 m/an en moy) 

Pas de 

rechargement 

+2 m 

(+1 m/an en moy) 

 

 
FIGURE 35 BILAN VOLUMETRIQUE DES PERTES EN SABLES SUR LE SECTEUR « PLAGE SUD ». POSITION DES PROFILS 

DE SUIVI 
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FIGURE 36 EXEMPLE DE PROFILS DE SUIVI SUR LE SECTEUR « PLAGE SUD »
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Travaux engagés sur le secteur de la plage sud 

Préambule 

Depuis 2018, la CDC MA s’est engagée dans des actions de lutte douce contre l’érosion sur le secteur allant du 

camping « les Sables d’Argent » au VVF. Ces travaux d’organisent comme suit : 

▬ Les travaux de rechargement en sable par moyens mécaniques depuis les sables accumulés sur la plage 

centrale au niveau de l’épi Barriquand, 

▬ Le démantèlement au printemps 2019 de l’enrochement illégal du camping « les Sables d’Argent », 

▬ Suppression de bâtis exposés à l’érosion marine. 

Ils sont détaillés dans les paragraphes suivants. 

Rechargements en sable par moyens mécaniques 

Afin de lutter de manière douce contre le phénomène d’érosion marine, la CDC MA s’est engagée en 2018 

dans des travaux de rechargement en sable de la plage sud de Soulac-sur-Mer. 

L’objectif de ces rechargements est de créer un stock tampon de sable en haut de plage, accolé au front dunaire 

existant, afin de « donner » artificiellement à la mer ce qu’elle souhaite prendre chaque hiver permettre ainsi 

de limiter les atteintes aux terrains naturels jusqu’alors non impactés par l’érosion marine. 

L’extraction des sables se fait par pelle mécanique sur la plage centrale qui s’est largement engraissée grâce à 

l’allongement de l’épi Barriquand. Le transport se fait par tombereaux (6 à 7 engins au maximum). Le régalage 

du sable au profils désirés sur la zone de rechargement se fait par un bulldozer. 

Les travaux sont réalisés au printemps afin d’être sorti de la période des tempêtes hivernales et hors des 

périodes touristiques estivales. Le rechargement se fait depuis le sud immédiat du camping « les Sables 

d’Argent » jusqu’au VVF qui est une zone libérée de l’hypothèque archéologique permettant ainsi la circulation 

d’engins sur la plage. Le volume maximal autorisé pour les opérations du printemps est de 60 000 m3 par 

opération et un volume de 30 000 m3 en plus par hiver au cas où des biens seraient menacés d’effondrement. 

Le périmètre de ces rechargements d’urgence hivernaux est identique à celui des travaux printaniers. Les 

autorisations dont disposent la CDC MA sont valables jusqu’à l’hiver 2022-2023 inclus. 

 
FIGURE 37 EXEMPLE DE LA SITUATION DE LA PLAGE SUD AVANT ET APRES RECHARGEMENT 

Source : CDC MA 
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Le suivi topographique annuel réalisé par la CDC MA montre que : 

▬ Depuis l’accès à la plage sud et plus au nord (secteur SNCF VVF), les rechargements ont permis de 

quasiment stabiliser le trait de côte : les taux moyens d’érosion sur la période 2013-2018 étaient de -

5,6m/an à -9,3m/an de recul (-3,9m/an à -5,0m/an sans l’hiver 2013-2014) pour des taux de recul maximum 

de -0,9m/an depuis 2018 avec les rechargements,  

▬ Au niveau du secteur CROSSA FETIS, les taux de recul moyen ont quasiment été divisés par 2 (voire 3 si 

l’on inclut l’hiver 2013-2014). Les taux moyens de recul y sont compris entre -2,8m/an et -3,9m/an depuis 

le début des opérations de rechargement de 2018, 

▬ Au niveau du secteur du STADE, les taux de recul moyen ont quasiment été divisés de l’ordre de 1,5 (voire 

un peu plus de 2 si l’on inclut l’hiver 2013-2014). Les taux moyens de recul y sont compris entre -3,5m/an 

et -5,9m/an depuis le début des opérations de rechargement de 2018 ce qui reste des chiffres encore très 

élevés. 

Les opérations de rechargement donnent un bilan globalement positif au regard de l’objectif de diminuer les 

taux d’érosion observés sur le secteur.  

Cependant, les études récentes (CASAGEC INGENIERIE/EGIS, 2020) ont montré qu’une stabilisation plus globale 

de l’ensemble du secteur des plages sud de Soulac-sur-Mer (Sables d’Argent au VVF) nécessiterait des apports 

annuels de l’ordre de 200 000 m3 de sables. Ces volumes ne sont d’une part pas réalisable par moyens 

mécaniques sur une période de 6 à 8 semaines de travaux et, d’autre part, sans garantie quant à la réponse de 

la plage centrale à cette augmentation d’extraction. 

Par ailleurs, l’érosion progressant toujours sur le secteur plus au sud des « dunes de l’Amélie », le décroché du 

trait de côte rendra de plus en plus difficile de tenir des taux d’érosion faibles par ces travaux de rechargements 

sur la plage sud. Il sera donc nécessaire, dans l’optique de maintenir une stratégie de lutte active douce contre 

l’érosion marine par rechargements en sables, d’avoir une nouvelle programmation combinant : 

▬ Un périmètre étendu de rechargement incluant l’ensemble de la zone allant de l’Amélie au Signal, 

▬ Une augmentation significative des volumes de sables rechargés. 

Ces conclusions sous-tendent pour partie le projet présenté à la présente demande d’autorisation 

environnementale. 
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Démantèlement de la protection illégale du camping « les Sables d’Argent » 

Au printemps 2019, la protection en enrochements située au droit du camping les Sables d’Argent et occupant 

illégalement le Domaine Public Maritime a été retirée. Ce retrait permet aujourd’hui d’avoir une continuité des 

échanges sédimentaires tout au long de la plage allant de l’Amélie au Signal. Ce retrait s’est cependant 

accompagné d’un réalignement important du trait de côte et une perte nette des terrains du camping qui a 

dû réorganiser son offre de service. 

 
FIGURE 38 VISUALISATION DU RETRAIT DE LA PROTECTION EN ENROCHEMENTS ILLEGALE AU DROIT DU 

CAMPING « LES SABLES D’ARGENT » 

Source : photographies aériennes 
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FIGURE 39 EVOLUTION RECENTE DU TRAIT DE COTE APRES LE RETRAIT DE LA PROTECTION EN ENROCHEMENTS 

DU CAMPING « LES SABLES D’ARGENT » 

Source : PARALLELE 45 (2021) 

Le retrait de cet enrochement permet aujourd’hui à la CDC MA de recharger ce secteur en sables lors des 

opérations du printemps. La première opération a eu lieu au printemps 2020. Il n’est pas encore possible de 

tirer des conclusions sur l’efficacité de ces travaux mais il semble clair que les volumes transférés ne sont pas 

suffisants pour espérer réduire les taux d’érosion à des taux moyens classiquement observés sur la côte 

atlantique sableuse (soit entre -1,0 et -2,0 m/an). Cela restera d’autant plus difficile que les secteurs situés 

immédiatement plus au sud (dunes de l’Amélie) ne sont toujours pas traités. 
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Suppression de bâtis exposés à l’aléa érosion marine 

Un certain nombre d’opérations est actuellement en cours pour réduire la vulnérabilité du littoral soulacais à 

l’érosion marine. Il s’agit de suppression de bâtis menacés par démolition. Ces suppressions permettent de 

libérer un espace littoral plus large vierge d’enjeux bâtis et ainsi offrir une zone de résilience augmentée. Les 

deux opérations emblématiques se situent au niveau de la plage sud avec : 

▬ La suppression des bâtis amiantés et désaffectés de la propriété Fétis. Cette propriété a été achetée par la 

commune de Soulac-sur-Mer fin 2017. Un seul bâtiment des plus proches du trait de côte a été gardé 

comme local technique, 

 

 
FIGURE 40 SUPPRESSION DES BATIS EXPOSES A L’ALEA EROSION MARINE DE LA PROPRIETE FETIS 
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▬ La suppression des bâtiments de la colonie SNCF et la recomposition spatiale de la zone libérée. Ce projet 

a été co-monté par la CDC MA et la SNCF dans le cadre de l’appel à projets « des solutions fondées sur la 

nature pour des territoires littoraux résilients » du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. Ce 

projet a été retenu par le ministère. Le déploiement opérationnel des actions prévues n’est pas connu à ce 

jour. 

 
FIGURE 41 PROJET DE RECOMPOSITION SPATIALE DE LA COLONIE SNCF – PLAGE SUD DE SOULAC-SUR-MER 
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Secteur du front de mer de Soulac-sur-Mer (immeuble « Le Signal » et plage centrale) 

Le secteur du front de mer de Soulac-sur-Mer a fait face au début du 20ième siècle à des érosions importantes 

de son trait de côte ayant conduit à la construction des perrés maçonnés et des pontons d’accès à la plage (cf. 

paragraphe 2.5.5.2 - ). L’arrivée du banc de l’Amélie a conduit, après-guerre, à des engraissements majeurs de 

la plage. Les pontons ont été ensevelis sous le sable. L’actuel boulevard du front de mer est situé au-dessus de 

ces pontons. L’érosion s’est de nouveau manifestée avec l’emblématique problématique de l’immeuble « le 

Signal ». Les travaux d’allongement de l’épi Barriquand suite aux tempêtes des hivers 2013-2014 ont permis 

de retrouver un engraissement de la plage centrale qui joue un rôle positif au droit du Signal et jusqu’au sud 

des dunes du Boulevard. Les accumulations de sable sur la plage centrale entre 2014 et 2020 sont de 

357 000 m3 et ce malgré les extractions annuelles réalisées depuis 2018 pour recharger la plage sud. 

TABLEAU 4 RECUL MOYEN SUR LE SECTEUR DU FRONT DE MER 

SECTEUR 
SOUS-

SECTEUR 

RECUL MOYEN 2013-

2020 

RECUL MOYEN 2014-

2018* 

T
ra

v
a
u

x 
d

’e
xt

ra
ct

io
n

 d
e
 

sa
b

le
 s

u
r 

la
 p

la
g

e
 c

e
n

tr
a
le

 RECUL MOYEN 2018-

2020 

PLAGE 

CENTRALE 

SIGNAL 
-25 m 

(-3,6 m/an en moy) 

-4,8 m 

(-1,2 m/an en moy) 

+5,3 m 

(+2,6 m/an en moy) 

CENTRALE 

ESPLANADE 

SUD 

-4 m 

(-0,6 m/an en moy) 

+5,7 m 

(+1,4 m/an en moy) 

+5,5 m 

(+2,7 m/an en moy) 

CENTRALE 

ESPLANADE 

NORD 

+5 m 

(+0,8m/an en moy) 

+1,9 m 

(+0,5 m/an en moy) 

+2,7 m 

(+1,3 m/an en moy) 

*Après allongement de l’épi Barriquand (cf chapitre suivant) 

 
FIGURE 42 BILAN VOLUMETRIQUE DES PERTES EN SABLES SUR LE SECTEUR «  PLAGE CENTRALE ». POSITION DES 

PROFILS DE SUIVI 
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FIGURE 43 PROFIL DE LA PLAGE CENTRALE AU DROIT DE L’ESPLANADE DES GIRONDINS MONTRANT 

L’EXHAUSSEMENT ET L’ELARGISSEMENT DE LA PLAGE DEPUIS 2013 
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Le bon fonctionnement actuel de ce secteur est lié aux travaux d’allongement de l’épi Barriquand en 2014-

2015 suite aux tempêtes de l’hiver 2013-2014. Cet épi fait partie du système de protection des brise-mer des 

Arros. Il est situé à la pointe du premier brise-mer (ou casier ensablant).  

Les études visant à élaborer la stratégie locale de gestion du phénomène d’érosion réalisées par ARTELIA en 

2013 et 2014 avaient fléché un allongement de cet épi afin d’améliorer le captage des sables de la dérive 

littorale orientée du sud vers le nord. L’objectif était de chercher à augmenter l’accumulation du sable sur la 

face sud de l’épi Barriquand afin d’élargir et rehausser la plage centrale. L’allongement de 120 m environ avait 

été défini afin de laisser passer autour du musoir (extrémité) de l’épi une partie du sable de la dérive littorale. 

Le second effet de cet allongement limite est de maintenir une alimentation au droit des brise-mer évitant que 

ces derniers ne soient soumis à des phénomènes d’érosion exacerbés pouvant conduire à leur détérioration. 

 
FIGURE 44 TRAVAUX D’ALLONGEMENT DE L’EPI BARRIQUAND EN 2014-2015 

 

Retour d’expérience sur l’évolution du trait de côte  

Dès 1845, le trait de côte du littoral nord des Arros à la pointe de Grave a été suivie afin de mettre en évidence 

les reculs spectaculaires pour la période 1785 et 1845. Ce suivi du trait de côte a perduré jusqu’à nos jours.  
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FIGURE 45 CARTE ILLUSTRANT LE SUIVI DU TRAIT DE COTE DES 1785 

 

Sur le secteur Sud du Signal, les observations du recul du trait de côte ont montré des reculs annuels compris 

entre 8,3 et 11,6 m entre 2013 et 2018. 

Les différents secteurs représentés dans les tableaux suivants sont identifiés dans la cartographie suivante :  
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FIGURE 46 EMPLACEMENT DES DIFFERENTS SECTEURS ET DES TRANSECTS DE SUIVI DE L’EVOLUTION DU TRAIT 

DE COTE 

 

TABLEAU 5 EVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR SUD SIGNAL ENTRE MAI 2013 ET MAI 2018 

 

4.11 4.03 3.92 3.86 3.79 3.71 3.61 3.52 3.43 3.35 3.27

2013-05 / 2014-09 -15.9 -23.0 -25.8 -22.2 -30.9 -30.5 -26.6 -25.5 -23.1 -26.3 -10.5

2014-09 / 2015-10 -5.5 -2.0 1.2 -1.1 2.2 4.5 -0.2 0.0 -2.3 -1.6 -4.7

2015-10 / 2016-05 -6.6 -10.6 -11.7 -7.8 -11.2 -12.4 -5.6 -5.7 -5.8 -3.1 -2.8

2016-05 / 2016-10 0.0 1.5 1.2 -2.1 0.2 1.0 1.0 1.7 1.2 -0.5 -1.9

2016-10 / 2017-05 -1.1 -4.6 -7.0 -4.4 -6.6 -3.3 -4.7 -2.4 -3.5 -1.8 -3.4

2017-05 / 2017-10 1.1 -1.1 0.0 -1.3 -0.3 -1.0 0.0 1.2 0.5 0.0 1.2

2017-10 / 2018-05 -15.0 -12.5 -15.3 -12.3 -11.2 -6.9 -10.5 -11.9 -8.6 -8.4 -5.8

Total (m) -43 -52 -58 -51 -58 -49 -47 -43 -42 -42 -28

Total (m/an) 

2013-2018
-8.6 -10.5 -11.5 -10.3 -11.6 -9.7 -9.3 -8.5 -8.3 -8.4 -5.6

Total (m/an)

sans hiver 2013-2014
-6.8 -7.3 -7.9 -7.3 -6.7 -4.5 -5.0 -4.3 -4.6 -3.9 -4.4

Stade

Evolution de proche en proche du PDD (m)

SNCF VVFCROSSA FETIS
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Les reculs du trait de côte sont très élevés, compris entre 5 et 12 m/an, et entre 4 et 8 m/an si on ne considère 

pas l’hiver 2013-2014. 

Le même secteur sur la période 2018-2020 (période où les rechargements mécaniques de printemps ont été 

mis en œuvre) a enregistré des reculs annuels compris entre 0,6 et 5,9 m, avec même des zones en accrétion 

(augmentation) (voir tableau ci-dessous).  

TABLEAU 6 EVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR SUD SIGNAL ENTRE MAI 2018 ET MAI 2020 

 

On peut ainsi mesurer l’effet positif des opérations de rechargement sur l’érosion.  

4.11 4.03 3.92 3.86 3.79 3.71 3.61 3.52 3.43 3.35 3.27

2018-05 / 2018-11 14.0 12.5 9.4 5.6 3.4 3.4 8.2 7.2 8.1 17.6 10.0

2018-11 / 2019-05 3.2 4.6 2.3 2.2 4.5 4.5 3.5 3.5 4.5 -1.8 1.7

2019-05 / 2019-10 -7.5 -4.5 -2.3 -2.2 -0.7 -1.0 0.0 -2.4 0.0 -2.6 0.0

2019-10 / 2020-05 -21.5 -20.5 -16.4 -13.4 -13.9 -12.5 -13.1 -10.3 -13.8 -10.2 -11.4

Total (m) -12 -8 -7 -8 -7 -6 -1 -2 -1 3 0

Total (m/an) 

2013-2018
-5.9 -4.0 -3.5 -3.9 -3.4 -2.8 -0.7 -0.9 -0.6 1.5 0.1

Stade

Evolution de proche en proche du PDD (m)

SNCF VVFCROSSA FETIS

Total (m/an)  

2018-2020 
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2.6 - Prévisions des positions du trait de côte et enjeux menacés 

Plan de Prévention des Risques Littoraux de 2004 

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux approuvé pour la commune de Soulac-sur-Mer le 28 juin 2004 

définit, à partir d’études menées en 1994, des aléas recul de trait de côte de référence utilisés pour établir les 

positions à venir du trait de côte aux horizons 2014 (+20 ans) et 2094 (+100 ans). 

Au niveau de la plage sud de Soulac-sur-Mer, les aléas de référence du recul du trait de côte était de -3,7 m/an 

(à + 20 ans) et -1,5 m/an (à +100 ans). Au niveau des dunes de l’Amélie, les aléas de référence du recul du trait 

de côte était de -4,0 m/an (à + 20 ans) et -3,4 m/an (à +100 ans).  

Comme décrit précédemment, ces aléas de référence sont en dessous de la réalité du terrain. 

 

FIGURE 47 CARTOGRAPHIE DE L’ALEA RECUL DU TRAIT DE COTE ET AVANCEE DUNAIRE DU PPRL APPROUVE EN 

2004 
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Prévisions actualisées d’évolutions du trait de côte aux horizons 2030 et 2040 

À partir des levés topographiques récents du littoral entre la pointe de la Négade et la pointe de Grave réalisés 

dans le cadre de l’observatoire local du littoral, des projections des positions du trait de côte aux échéances 

2030 et 2040 ont été produites (CASAGEC INGENIERIE, 2020). 

Les projections du trait de côte ont été faites sous l’hypothèse d’un arrêt des rechargements en sable de la 

plage sud mais avec maintien des ouvrages actuels en enrochements. À chaque position de trait de côte 

projetés, une bande de sécurité Lmax de 25m a été ajoutée qui correspond au recul ponctuel maximal qui a 

pu être observé lors des successions de tempêtes de l’hiver 2013-2014.  

Au regard des cartes présentées en suivant, un certain nombre d’enjeux (bâtis ou parcelles) est menacé à court 

et moyen terme par l’érosion marine (cf. tableau suivant). 

TABLEAU 7 ENJEUX PARCELLAIRES ET BATIS IDENTIFIES  

 Plage Sud – Front de mer Dunes de l’Amélie 

 Parcelles Bâtis Parcelles Bâtis 

Projection 2030 39 74 (dont 7 blks) 28 3 

Projection 2040 49 109 (dont 7 blks) 63 15 
(blks = blockhaus) 

Au niveau de la plage sud, les enjeux bâtis menacés sont essentiellement à vocation touristique :  

▬ Le VVF Club Intense « Les plages du Médoc », 

▬ Le centre de vacances CCE-SNCF, 

▬ La résidence « Les Naïades », 

▬ Le camping des « Sables d’Argent ». 

Au niveau des dunes de l’Amélie, la route départementale reliant le centre de Soulac-sur-Mer à l’Amélie est 

menacée à un horizon de 10 ans. Les habitations situées à l’est immédiat de la route seront elles aussi très 

rapidement menacées en suivant.  

Par conséquent, le projet de lutte douce par rechargement en sable présenté à demande d’autorisation 

environnementale a pour but de reconstituer les milieux dunaires érodés et faire diminuer les taux de recul du 

trait de côte afin de préserver les enjeux en place. 



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

61/332 
16 février 2022 

  

 
FIGURE 48 PROJECTIONS DU TRAIT DE COTE AUX ECHEANCES 2030 ET 2040 SUR LE SECTEUR « PLAGE SUD – FRONT 

DE MER : NORD SIGNAL » 

Source : Casagec Ingénierie 2020 
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FIGURE 49 PROJECTION DU TRAIT DE COTE AUX ECHEANCES 2030 ET 2040 SUR LE SECTEUR « PLAGE SUD – FRONT 

DE MER : SUD SIGNAL » 

Source : Casagec Ingénierie 2020 

 



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

63/332 
16 février 2022 

  

 
FIGURE 50 PROJECTIONS DU TRAIT DE COTE AUX ECHEANCES 2030 ET 2040 SUR LE SECTEUR « DUNES DE 

L'AMELIE » 

Source : Casagec Ingénierie 2020 
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À partir de ces projections, les enjeux parcellaires et bâtis menacés ont été identifiés dans les cartes suivantes : 

 
FIGURE 51 ENJEUX BATIS ET PARCELLAIRES CONCERNES PAR LES PROJECTIONS DU TRAIT DE COTE AUX 

ECHEANCES 2030 ET 2040 SUR LE SECTEUR « PLAGE SUD – FRONT DE MER : NORD SIGNAL » 

Source : Casagec Ingénierie 2020 
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FIGURE 52 ENJEUX BATIS ET PARCELLAIRES CONCERNES PAR LES PROJECTIONS DU TRAIT DE COTE AUX 

ECHEANCES 2030 ET 2040 SUR LE SECTEUR « PLAGE SUD – FRONT DE MER : SUD SIGNAL » 

Source : Casagec Ingénierie 2020 
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FIGURE 53 ENJEUX BATIS ET PARCELLAIRES CONCERNES PAR LES PROJECTIONS DU TRAIT DE COTE AUX 

ECHEANCES 2030 ET 2040 SUR LE SECTEUR « DUNES DE L'AMELIE » 

Source : Casagec Ingénierie 2020 
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2.7 - Stratégie locale de gestion du phénomène d’érosion marine de la pointe de la 

Négade à la jetée de Grave 

Contexte national et régional 

Stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte 

Face au recul d’une partie des côtes françaises, phénomène naturel accentué par le changement climatique et 

la montée du niveau des mers, et à une occupation humaine toujours plus grande du littoral, il est apparu 

indispensable d’appréhender différemment l’aménagement des territoires littoraux pour mieux prendre en 

compte ces évolutions. Dans cet objectif, la France s’est dotée d’une stratégie nationale de gestion intégrée du 

trait de côte.  

Un premier programme d’actions a été mené sur la période 2012-2015 avec pour ambition, d’une part, 

d’améliorer et de mieux partager la connaissance sur les évolutions en cours et, d’autre part, de définir des 

stratégies à l’échelle des territoires pour favoriser leur adaptation. Le deuxième programme d’action est 

structuré selon les axes suivants :  

▬ Axe A : Développer et partager la connaissance sur le trait de côte, 

▬ Axe B : Élaborer et mettre en œuvre des stratégies territoriales partagées, 

▬ Axe C : Développer les démarches expérimentales sur les territoires littoraux pour faciliter la 

recomposition spatiale, 

▬ Axe D : Identifier les modalités d’intervention financière, 

▬ Axe transversal : Communiquer, sensibiliser, former aux enjeux de la gestion du trait de côte.  

Afin de conforter les efforts entrepris durant la période 2012-2015, pour améliorer la connaissance des 

dynamiques littorales et pour développer les outils nécessaires à l’élaboration et à la réalisation de stratégies 

territoriales pour la gestion du trait de côte, la France est doté d’un nouveau programme d’actions 2017-2019.  

L’objectif principal de ce nouveau programme est de promouvoir une approche globale sur la gestion intégrée 

du trait de côte. Comme pour le précédent programme, le programme d’actions est défini selon les mêmes 

axes suivants :  

TABLEAU 8 DEFINITION DES AXES DE DEVELOPPEMENT DU PROGRAMME 2017-2019 

Axe A : Développer et partager la 

connaissance sur le trait de côte, 

Action 1 : Mettre en place le réseau national des observatoires du 

trait de côte 

Action 2 : Améliorer à l’échelle nationale la connaissance du recul du 

trait de côte et des enjeux potentiellement impactés 

Action 3 : Développer la connaissance de la dynamique littorale 

Axe B : Élaborer et mettre en œuvre 

des stratégies territoriales partagées 

 Action 1 : Planifier en intégrant la gestion du trait de côte 

Action 2 : Améliorer les outils pour intégrer la gestion du trait de côte 

Action 3 : Valoriser le rôle des espaces naturels et agricoles littoraux 

dans la gestion du trait de côte 

Axe C : Développer les démarches 

expérimentales sur les territoires 

littoraux pour faciliter la 

recomposition spatiale 

Action 1 : Poursuivre et valoriser les expérimentations menées dans 

le cadre de l’appel à projet « expérimentation de la relocalisation des 

activités et des biens : vers une recomposition spatiale des territoires 

exposés aux risques littoraux » 

Action 2 : Favoriser l’émergence et la mise en œuvre d’opérations de 

recomposition spatiale 
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Axe D : Identifier les modalités 

d’intervention financière 

Action 1 : Identifier les fonds mobilisables et leurs critères d’éligibilité 

Action 2 : Faciliter l’articulation des financements publics 

Action 3 : Organiser l’évolution des dispositifs de financements 

 

Stratégie régionale de gestion du risque d’érosion côtière 

Issue d’une réflexion partagée entre l’État et les collectivités littorales, réunis au sein du GIP Littoral, le littoral 

aquitain dispose d’une stratégie régionale de gestion du risque d’érosion côtière depuis 2012 en accord avec 

la stratégie nationale. 

Les grands principes de cette stratégie s’orientent à travers les actions suivantes :  

▬ Prévoir le risque, améliorer la connaissance et développer la culture du risque,  

▬ Prévenir le risque,  

▬ Gérer de façon optimale les situations existantes, 

▬ Préparer et gérer les crises, 

▬ Faciliter la mise en œuvre et la cohérence des actions de gestion. 

 

Stratégie du parc naturel marin Estuaire de la Gironde et Mer des Pertuis  

Le périmètre du parc, l'un des plus vastes des parcs naturels marins de métropole, permet de répondre au 

mieux aux enjeux naturels et humains en prenant en compte l’ensemble de ses composantes physiques, 

biologiques, sociales et économiques.  

Élaboré après une année de concertation entre les acteurs locaux (représentants des services de l’État et 

collectivités, professionnels et usagers de la mer, associations de protection de l’environnement, experts 

scientifiques et élus), le plan de gestion du PNM Estuaire de la Gironde et Mer des Pertuis a été approuvé par 

le conseil d’administration de l’agence française pour la biodiversité le 26 juin 2018. Six grandes orientations 

ont été retenues autour des enjeux exprimés par les acteurs de Vendée, de Charente-Maritime et de Gironde : 

▬ Améliorer et partager la connaissance scientifique et empirique des milieux marins, des espèces et des 

usages : le projet est compatible avec cette orientation puisque de nombreux suivis des sédiments et 

de la faune et la flore ont été menées et sont également prévues au cours du rechargement 

hydraulique. 

▬ Promouvoir et développer les activités de pêche professionnelle (côtière et estuarienne), aquacoles et 

conchylicoles dans le respect des écosystèmes marins : le projet n’a pas d’influence sur cette 

orientation.  

▬ Promouvoir et développer les activités maritimes portuaires et industrielles ainsi que les activités de 

loisirs dans le respect des écosystèmes marins : le projet n’a pas d’influence sur cette orientation.  

▬ Renforcer le lien "Mer & Terre" par le partenariat des acteurs concernés afin de préserver la qualité et 

la quantité des eaux : le projet n’a pas d’influence sur cette orientation.  

▬ Préserver et restaurer les milieux et les fonctionnalités écologiques, dans un équilibre durable entre 

biodiversité et activités socio-économiques : le projet est compatible avec cette orientation puisque le 

rechargement de la plage permet de maintenir les activités économiques de Soulac-sur-Mer. 

L’utilisation de méthode douce de la lutte contre l’érosion ne vient pas modifier la nature des habitats 

terrestres contigus.  

▬ Diffuser, auprès du plus grand nombre, la passion de la mer et impliquer chacun dans la préservation 

du milieu maritime et littoral : le projet n’a pas d’influence sur cette orientation.  
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Le projet de rechargement des plages de Soulac-sur-Mer est soit compatible, soit sans influence sur les six 

grandes orientations du plan de gestion du PNM Estuaire de la Gironde et Mer des Pertuis. 

Stratégie locale de gestion du phénomène d’érosion entre Soulac-sur-Mer et le 

Verdon-sur-Mer (plan d’actions 2018-2022) 

En accord avec la stratégie nationale et régionale, et aux regards des enjeux liés à l’aléa érosion, une stratégie 

de gestion du phénomène d’érosion entre la pointe de la Négade et la jetée de Grave a été validée en 

novembre 2018 pour un plan d’actions de 4,1 millions d’euros sur la période 2018-2022.  

Cette stratégie s’appuie sur 3 grands « axes » d’intervention :  

▬ #1 : maintenir et entretenir les ouvrages existants situés au droit des zones urbaines, 

▬ #2 : réduire la vulnérabilité du littoral à l’érosion marine en supprimant ou en relocalisant certains 

bâtiments ou enjeux menacés (plages sud de Soulac-sur-Mer), 

▬ #3 : favoriser la lutte contre l’érosion par des moyens doux de type rechargement en sable. Programmer 

le rechargement massif expérimental du littoral sud de Soulac-sur-Mer à partir des sables dragués dans 

l’estuaire externe de la Gironde.  

L’accompagnement des processus naturels est également mis en œuvre sur les cordons dunaires, et les actions 

visant l’amélioration de la connaissance, la surveillance, la prévention, et la gestion de crise viennent compléter 

la stratégie mise en œuvre.  

Une plaquette pédagogique a été réalisée par la CCMA dans le but d’expliquer de manière simplifiée les grands 

axes de la stratégie locale. Cette plaquette est annexée au présent rapport.  

2.8 - Projet de rechargement en sable présenté à autorisation environnementale pour 

la période 2023-2032 

Objectifs recherchés 

Le projet présenté à autorisation environnementale découle de l’axe 3 de la stratégie locale de gestion du 

phénomène d’érosion validé en 2018. Ce projet est en accord avec les principes portés par la stratégie nationale 

de gestion intégrée du trait de côte (2012) et la stratégie nationale de gestion intégrée de la bande côtière 

(2012). Il vise à lutter de manière douce contre le phénomène d’érosion en privilégiant les rechargements 

annuels en sables. Il se décline comme suit : 

▬ Le maintien des rechargements en sables (printemps + hiver) de la plage sud sur le périmètre et les 

volumes actuellement autorisés (camping « Les Sables d’Argent » au VVF). Ces opérations sont le socle 

des travaux de rechargements portés par la CDC MA depuis 2018, 

▬ Le rechargement massif expérimental de l’ensemble du littoral allant de l’Amélie au Signal à partir des 

sables dragués dans l’estuaire externe de la Gironde. 

D’un point de vue global, une stratégie de lutte douce contre l’érosion marine par rechargements en sables 

vise à stabiliser le trait de côte en reconstituant les stocks sableux perdus. Ce type de stratégie permet de 

s’adapter aux processus hydrosédimentaires naturels et ne pas induire les risques d’érosion déplacée lors de 

la construction d’ouvrages en dur. Ce sont cependant des opérations qui sont à réaliser de manière très 

régulière. 

Pour le littoral sud de Soulac-sur-Mer, les rechargements massifs permettraient de traiter l’ensemble du linéaire 

entre l’Amélie et le Signal. Ils pourraient en quelque sorte reproduire ce que la nature a fait seule avec le banc 

de l’Amélie décrit plus en avant du document.  

Comme évoqué dans le chapitre Prévisions des positions du trait de côte et enjeux menacés, différents enjeux 

parcellaires et bâtis sont identifiés sur le littoral soulacais. Le programme de rechargement entre 2023 -2032 a 

été réfléchi afin de limiter les incidences sur ces enjeux du littoral.  
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L’objectif est donc la réalisation de travaux de rechargement de manière annuelle avec les rechargements 

printaniers et hivernaux si besoin. En plus de ces rechargements, au cours de la période 2023-2032, deux 

rechargements massifs expérimentaux sont envisagés si les conditions financières et techniques le permettent. 

Chaque type de travaux est détaillé dans les paragraphes suivants. 

Maintien des rechargements mécaniques de la plage sud pour la période 2023-2032 

Objectifs et autorisations actuelles 

Le rechargement a pour objectif de conforter le cordon dunaire au niveau de la plage Sud de Soulac-sur-Mer, 

à partir du Boulevard Ospedaletti au nord du VVF et jusqu’au niveau du camping « Les Sables d’Argent » sur 

un linéaire de 1240 m.  

Les sables sont extraits sur la plage centrale de Soulac-sur-Mer en amont-dérive littorale de l’épi Barriquand, 

au niveau de son prisme d’accumulation sédimentaire maximal. 

Ces travaux sont réalisés par moyens mécaniques. Chaque année deux types de rechargement peuvent avoir 

lieu :  

▬ Les rechargements printaniers,  

▬ Les rechargements hivernaux d’urgence en cas de besoin. 

Compte tenu des moyens utilisés et des volumes d’extractions limités sur la plage centrale, ces travaux ne 

peuvent concerner qu’un périmètre réduit des zones en érosion du littoral sud de Soulac-sur-Mer. 

Le bilan des travaux réalisés depuis 2018 montre une diminution des taux de recul du trait de côte par rapport 

à la situation avant travaux. Ces diminutions sont plus marquées au nord du secteur (au droit de la colonie 

SNCF et du VVF) que vers le sud (camping « les Sables d’Argent ») : 

▬ Secteur colonie SNCF – VVF : secteur quasi stable avec des taux de recul résiduels du trait de côte 

inférieurs à 1 m/an (avant 2018 et le début des rechargements, taux de reculs compris entre -5,0 et  

-9,5 m /an), 

▬ Secteur CROSSA – propriété Fétis : diminution d’environ 70% des taux de recul résiduels du trait de 

côte de l’ordre de -3 à -4 m/an (avant 2018 et le début des rechargements, taux de reculs compris 

entre -9,5 et -11 ,5 m /an), 

▬ Secteur STADE : diminution d’environ 50% des taux de recul résiduels du trait de côte de l’ordre de -

3,5 à -6 m/an (avant 2018 et le début des rechargements, taux de reculs compris entre -8,5 et -11 ,5 m 

/an). 

Ces travaux ont donc un effet globalement positif sur le secteur de la plage sud de Soulac-sur-Mer même s’ils 

ne sont pas suffisants pour diminuer les taux de recul du trait de côte vers des valeurs proches des taux de 

recul naturels du reste du littoral sableux aquitain (< 2m/an en moyenne). 

Rechargements printaniers 

Les transferts de sable printaniers par moyens mécaniques (de mi-avril à mi-juin sur 6 semaines) est réalisé 

depuis la plage centrale de Soulac-sur-Mer (secteur au Sud de l’épi Barriquand) vers la plage Sud, entre le Sud 

du camping les Sables d’Argent et au Sud de l’immeuble le Signal (distance maximale de 2,5 km entre la zone 

d’extraction et la zone de rechargement – cf. Figure 54), pour des volumes de 60 000 m3 par an.  

Les extractions de sable se font par pelle mécanique. Le transport se fait par 6 à 7 tombereaux au maximum, 

pour un rendement journalier attendu de 2 500 m3/jour. Les travaux se font à la marée et 5 jours par semaine. 

Le sable est déposé en confortement dunaire par passages successifs d’un bulldozer à chenille. Cette méthode 

de rechargement correspond à celle mise en œuvre dans le cadre de l’autorisation actuelle valable jusqu’à 

l’hiver 2022-2023 inclus. 
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Rechargements hivernaux d’urgence 

Les travaux de rechargements hivernaux, à hauteur de 30 000 m3 au maximum par hiver, sont aussi réalisés par 

moyens mécaniques depuis la plage centrale de Soulac-sur-Mer vers la plage Sud, entre le camping les Sables 

d’Argent et l’immeuble le Signal (distance maximale de 2,5 km entre la zone d’extraction et la zone de 

rechargement), en fonction des conditions érosives hivernales. 

Les rechargements hivernaux par moyens mécaniques sont réalisés entre les mois de novembre et d’avril en 

fonction de la sévérité des hivers et des conditions érosives observées. Les extractions de sable se font par 

pelle mécanique au niveau du bas estran de la plage centrale de Soulac-sur-Mer. Le transport sera fait par 6 à 

7 tombereaux au maximum, pour un rendement journalier attendu de 2500 m3/jour. Les travaux se feront à la 

marée et 5 jours par semaine au maximum. Le sable est déposé en confortement dunaire par passages 

successifs d’un bull à chenille et ou d’une pelle mécanique. 
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FIGURE 54 : LOCALISATION DE LA ZONE POUR LES RECHARGEMENTS ANNUELS DE LA PLAGE SUD PAR MOYENS 

MECANIQUES 

Source : CDC MA 
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Rechargement massif expérimental depuis l’Amélie à l’immeuble Le Signal 

Philosophie générale et programmation présentée à autorisation 

Le traitement de l’ensemble du secteur allant de l’Amélie au Signal par des rechargements en sable demande 

des volumes de sables très importants qui ne sont pas disponibles sur la zone d’accumulation de la plage 

centrale de Soulac-sur-Mer.  

Il est donc nécessaire d’utiliser des gisements marins situés dans l’estuaire externe de la Gironde. De nombreux 

gisements potentiels sont candidats (bancs sableux du delta de jusant, banc Saint-Nicolas etc…) mais seul le 

gisement de la passe d’entrée en Gironde est autorisé au dragage sur des visées non commerciales 

(contrairement au Platin de Grave sous opérateur GSM Granulats). Ce gisement est constitué de sédiments 

sableux compatibles avec un rechargement du littoral. Le Grand Port Maritime de Bordeaux (GPMB) possède 

l’autorisation de dragage de la passe d’entrée en Gironde avec une évacuation des sédiments dragués par 

clapage à l’extérieur de l’estuaire. La remise de ces matériaux sableux sur le littoral sud soulacais permettrait à 

ce qu’il reste dans la cellule hydrosédimentaire de l’estuaire externe de la Gironde. La CDC MA a donc souhaité 

s’appuyer sur cette autorisation en cours pour utiliser les sables dragués en réalimentation du littoral en 

érosion. 

Par ailleurs, un rechargement entièrement mécanique comme ce qui est fait actuellement nécessiterait, au 

regard du linéaire beaucoup plus important de rechargement, à la fois un nombre d’engins plus importants 

(avec les nuisances associés) et probablement des délais de réalisation plus longs incompatibles avec l’usage 

balnéaire et récréatif des plages soulacaises. L’utilisation de moyens nautiques hydrauliques permet aussi de 

s’affranchir d’une grande partie des engins terrestres couramment utilisés pour les opérations de 

rechargement. 

Les études techniques récentes (CASAGEC INGENIERIE, 2020) ont pu définir les volumes de besoin pour 

stabiliser le littoral sud de Soulac-sur-Mer à hauteur de 500 000 m3 de rechargement par an pour une 

estimation de 7 millions d’euros par opération. Ces informations soulèvent des questionnements et réflexions : 

▬ La technique de lutte douce contre l’érosion marine fait sens d’un point de vue hydrosédimentaire pour 

lutter contre l’érosion marine du littoral sud soulacais pour les raisons suivantes : 

o Le secteur à traiter étant situé au sud du front de mer de Soulac-sur-Mer, tout dispositif en 

dur (enrochements) déployé sur ce secteur pourrait avoir des conséquences néfastes en 

termes d’érosion induite sur la plage centrale en raison du sens sud-nord de la dérive 

littorale. Une technique de rechargement permet de s’affranchir de cette difficulté, 

o La proximité de l’estuaire externe de la Gironde et ses nombreux bancs sableux offrent des 

gisements exploitables contrairement à d’autres littoraux sur la façade aquitaine sableuse 

ouverte, 

o Les bancs de l’estuaire externe offrent une protection naturelle face aux houles de 

l’Atlantique nord ce qui peut faciliter l’utilisation d’une drague pour réaliser des opérations 

de rechargement de grande ampleur. 

▬ Cependant, compte tenu des volumes en jeu, de la très courte pérennité du rechargement et donc de 

la nécessité de réaliser les rechargements massifs de manière annuelle, des estimations financières et 

du caractère novateur de l’utilisation de cette technique, la CdC Médoc Atlantique ne peut pas 

s’engager dans un programme annuel de rechargements hydrauliques pour traiter la problématique 

du littoral sud soulacais. Il a donc été décidé de demander une autorisation uniquement pour réaliser 

une à deux expérimentations du rechargement hydraulique comme moyen de lutte contre l’érosion 

marine. L’expérimentation, si réalisée, doit permettre de : 

o Ralentir les processus érosifs du littoral sud soulacais sans pour autant impacter le secteur 

fonctionnant convenablement de la plage centrale de Soulac-sur-Mer, 

o Mettre en place un protocole scientifique de suivi du rechargement permettant de bien 

évaluer ses effets, 
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o Se donner du temps pour avoir les résultats d’études complémentaires sur les autres 

perspectives de lutte active si la solution du rechargement hydraulique régulier s’avérait non 

opérationnelle : déploiement d’ouvrages complémentaires seuls, déploiement d’ouvrages 

complémentaires associés à des rechargements hydrauliques sur des volumes moins 

importants, recomposition spatiale, mixte de l’ensemble de ces solutions… 

Par conséquent, le choix retenu par la CdC Médoc Atlantique dans le cadre de la présente autorisation est de 

demander l’autorisation pour réaliser au maximum deux opérations de rechargement hydraulique 

expérimental de 500 000 m3 par opération sur la période 2023-2032. Ce programme doit permettre de 

diminuer les taux d’érosion naturels et donc de limiter le recul du trait de côte. Les taux d’érosion attendus sur 

le secteur des « Dunes de l’Amélie » grâce aux opérations de rechargement hydraulique expérimentaux sont 

attendus diminuer de 20 à 25%.  

Dragage 

Les sédiments provenant des opérations de dragage autorisées du GPMB proviendront des dragages de la 

zone de la passe d’entrée en Gironde (NPW). L’autorisation du GPMB couvre la période 2019-2029 pour un 

volume annuel de dragage autorisé de 1,0 million de m3. La zone d’évacuation de ces sédiments dragués est 

aujourd’hui située à l’extérieur de l’estuaire au sein des zones 4.4 et 4.3 indiqué sur la figure suivante. Lors des 

opérations de rechargement hydraulique, les sédiments dragués seront donc apportés sur le littoral sud 

soulacais pour réaliser ce rechargement.  

Comme les opérations de dragages sont déjà autorisées par l’arrêté préfectoral en date du 31/07/19 dans le 

cadre de la demande d’autorisation sur les dragages et immersions de sédiments dans l’estuaire de la Gironde 

par le Grand Port Maritime de Bordeaux, la phase travaux lié à ces opérations ne fera pas l’objet de la présente 

demande d’autorisation portée par la CDC. Pour une compréhension globale du programme de rechargement 

du littoral soulacais, les travaux de dragage sont présentés par la suite à titre indicatif. 

 
FIGURE 55 LOCALISATION DES ZONES DE DRAGAGE ET D'IMMERSION AUTORISEES AU GPMB 

Source GPMB 2019 

Les sédiments seront dragués par une drague aspiratrice en marche (DAM) donc les caractéristiques pourront 

se rapprocher des suivantes :  

▬ Capacité en puits : 5 000 m3, 

▬ Volume utile : 3 500 m3, 

▬ Tirant d’eau à vide : 4 m, 

▬ Tirant d’eau à pleine charge : 6-7,5 m, 

▬ Vitesse de déplacement à vide : 12,5 nœuds, 

▬ Vitesse de déplacement à pleine charge : 10 nœuds, 
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▬ Limites d’opérabilité HS =1 m, 

▬ Profondeur maximale de dragage : 30 m environ.  

Le principe du dragage hydraulique est l’aspiration du matériau sableux avec de l’eau (formant une mixture). 

La mixture sable-eau est aspirée au travers d’une élinde et remplit le puits de la drague (Figure suivante). 

L’élinde traînante permet de retirer le sable des fonds et de l’amener dans la trémie de la drague. Des 

opérations de surverse in situ permettront à la fois d’optimiser les quantités de sables transportées et d’évacuer 

les sédiments les plus fins. 

 
FIGURE 56 SCHEMA DE PRINCIPE DU DRAGAGE PAR UNE DRAGUE ASPIRATRICE EN MARCHE 

Source IFREMER 

La puissance de refoulement sera adaptée aux besoins, en fonction de la granulométrie du sable et du linéaire 

de refoulement.  

Le gisement, avec des profondeurs comprises entre -6,0 et -20,0 m CM, sera accessible en fonction de la marée. 

Finalement, les principales contraintes techniques liées à l’utilisation d’une DAM résident dans la cote des fonds 

sur le site de dragage ainsi que dans les conditions d’agitation (déferlement de la houle).  

Le dragage hydraulique aspire, grâce à un système de pompage, un mélange d'eau et de sable qui se déverse 

dans le puits de la drague. Lorsque le puits est plein, le dragage est continué, ce qui occasionne un 

débordement d’eau : c'est la surverse. Les eaux de la surverse entraînent avec elles des fines particules (limons 

et argiles) qui retournent à la mer sur le lieu même du dragage, dans le panache turbide de l’estuaire de la 

Gironde, ce qui ne constitue pas une incidence notable sur la qualité de l’eau et les habitats marins et les 

espèces de cette zone déjà très turbide. 

Au regard des analyses granulométriques réalisées dans la passe Ouest, et en considérant la mise en œuvre 

d’une surverse (qui va encore diminuer la proportion de particules fines dans les sables), la granulométrie des 

sédiments dragués et apportés sur les plages de Soulac-sur-Mer correspond à la granulométrie des sédiments 

du littoral.  

Refoulement sur la plage 

Le refoulement des matériaux (mixture sable-eau) sera effectué par une conduite flottante (raccord souple avec 

la drague) puis immergée (partie fixe et rigide) puis terrestre (partie rigide sur l’estran). Le montage de la 

conduite se fera sur la plage. Une fois assemblés, les différents tronçons de la conduite seront mis en flottaison 

puis remorqués en mer. La partie fixe sera immergée et lestée. La partie flottante sera raccordée à une bouée 

de connexion.  

La drague sera équipée d’un système de refoulement. Elle viendra se connecter à la conduite via un raccord 

spécial appelé « connexion de proue ».  

De cette façon, la drague pourra accéder à la conduite de refoulement à partir de la mi-marée et cela jusqu’à 

la mi-marée suivante (soit environ 6h). 
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FIGURE 57 SCHEMA DE PRINCIPE DE REFOULEMENT PAR CONDUITE IMMERGEE SUR LE FOND 

Source IFREMER 

La localisation du site de refoulement est contrainte par la cote des fonds. En effet, la drague doit pouvoir se 

rapprocher suffisamment de la côte pour se raccorder à la conduite. La zone au Nord au niveau de l’épi 

Barriquand réunit les bonnes conditions de raccordement. Considérant ce site, les conduites auront les 

caractéristiques suivantes :  

▬ Conduite immergée : linéaire de 800 m et un point de raccord avec la DAM à une profondeur d’environ -6 

m CM, 

▬ Conduite terrestre : linéaire de 3 300 m et une pompe relais sera nécessaire.  

Le refoulement sera effectué vers des casiers de décantation. Ils seront délimités par des merlons de sable 

constitués à partir des premiers apports du dragage. Ils auront pour objectifs de faciliter la décantation des 

sables à partir de la mixture de dragage et de limiter la perte de sable. L’eau s’évacuera des casiers en entrainant 

la partie des sables fins et les fines qui ne pourront se décanter.  

Les sables décantés seront alors repris par des bulldozers et pelles hydrauliques de manière à venir façonner 

le cordon dunaire selon les profils désirés. 

Le schéma de principe synthétisant l’ensemble de ces informations est présenté à la figure suivante : 
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FIGURE 58 METHODOLOGIE ENVISAGEE POUR LE REFOULEMENT 

Source : CASAGEC 2020 

Cycles de dragage/refoulement 

La durée d’un cycle de dragage est estimée sur la base des données suivantes :  

▬ Durée de remplissage du puits : de l’ordre de 1h30, 

▬ Durée du refoulement par conduite : de l’ordre d’1h à laquelle il faut ajouter la durée de raccordement 

à la conduite et les manœuvres, soit l’ordre de 1h30 au total, 

▬ Vitesse de navigation de la DAM : 10 nœuds pour parcourir 20 km. 

TABLEAU 9 CYCLE DE DRAGAGE/REFOULEMENT 

Site de 

raccord 

Distance zone 

dragage/raccord 

conduite (km) 

Temps de 

remplissage 

(min) 

Temps de 

navigation 

aller/retour (min) 

Refoulement 

(min) 
Total (min) 

Signal 20 90 180 90 360 

La durée totale d’un cycle de dragage (A/R) vers le signal est donc de l’ordre de 6h. Au regard de l’ensemble 

de ces informations, il a été considéré que 2 à 3 cycles de dragage pourront être réalisés par jour.  

Reprofilage des matériaux 

Entre la zone de refoulement identifiée et les secteurs à recharger les sables seront transportés par conduites 

de refoulement terrestre, mises bout à bout à l’avancement du rechargement, en haut de plage.  

Dans ce cas, le linéaire total de la conduite justifiera l’intégration d’une pompe-relais effectués afin de pouvoir 

refouler sur les distances maximales du chantier. Ces opérations seront effectuées au moyen d’engins de 

travaux publics, pelles et bulls.  
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Les sables seront répartis comme suit : 200 000 m3 apporté au droit du secteur de la plage sud et 300 000 m3 

au droit du secteur « Dunes de l’Amélie ». 

Selon le secteur, le profil de rechargement ne sera pas tout à fait le même. En effet, en raison de la forte 

fréquentation du secteur de la plage sud en été, le profil sera plus doux et plus adapté à une affluence 

touristique (pente douce). À contrario, au niveau des « Dunes de l’Amélie », les pentes seront plus marquées.  

 

Secteur « Plage Sud » 

Hauteur de crête : 10m CM 

Largeur crête : 25 m 

Pente : 5H/1V 

Secteur « Dunes de l’Amélie » 

Hauteur de crête : 12,5m CM 

Largeur crête : 25 m 

Pente : 2H/1V 

 

 
FIGURE 59 COUPE TYPE AU NIVEAU DU SECTEUR « PLAGE SUD » 

Source : CASAGEC 2020 

 
FIGURE 60 COUPE TYPE AU NIVEAU DU SECTEUR « DUNES DE L'AMELIE » 

Source : CASAGEC 2020 

L’emprise des rechargements est illustrée au travers des vues en plan présentées par la suite. 
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FIGURE 61 EMPRISE DU RECHARGEMENT MASSIF HYDRAULIQUE EXPERIMENTAL 

Source : CASAGEC 2020 

Au regard des informations précédemment présentées sur les cycles de dragage et comme cela est redétaillé 

au tableau suivant, les délais de réalisation pour un apport de 500 000 m3 nécessitent environ 90 jours de 

travail soit 3 mois. La phase travaux aura lieu d’avril à juin afin d’éviter la période estivale. 

TABLEAU 10 DETAIL DU TEMPS NECESSAIRE AU DRAGAGE 

Volume à 

draguer 

Nb cycle (2 à 

3 par jour) 

Capacité de 

la drague 

(m²) 

Volume 

dragué/jour 

(m3/j) 

Taux 

d’opérabilité 

océano-

météorologique 

Aléa 

technique 

Temps 

total 

(jour) 

Temps 

total 

(mois) 

500 000 2,5 3 500 8 750 0,85 0,75 90 3 
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Planification envisagée du programme de rechargement 

La planification du projet est résumée dans le Tableau 11 ci-après, en continuité des opérations actuellement 

autorisées jusqu’à l’hiver 2022/2023 inclus. 

TABLEAU 11 PLANIFICATION DES OPERATIONS DE RECHARGEMENT 

ANNÉE 

 

PÉRIODE 

 

DESCRIPTIF 

 

COUT PAR 

AN 

COUT TOTAL 

MAXIMAL 2023-2032 

de 2023 à 

2032 

Chaque 

printemps 

Rechargement mécanique depuis la plage 

centrale de Soulac-sur-Mer (secteur au Sud 

de l’épi Barriquand) vers la plage Sud, 

entre le Sud du camping les Sables 

d’Argent et VVF  

200 k€ 

HT 

2,0 M€HT 

de 2023 à 

2032 

Chaque 

hiver (si 

besoin) 

Rechargement mécanique d’urgence 

depuis la plage centrale de Soulac-sur-Mer 

(secteur au Sud de l’épi Barriquand) vers la 

plage Sud, entre le Sud du camping les 

Sables d’Argent et VVF 

100 k€ 

HT 

1,0 M€HT 

Une ou deux 

années 

maximum sur 

la période de 

2023 à 2032 

Au 

printemps  

 

Rechargement hydraulique massif 

expérimental depuis l’Amélie au Signal en 

remplacement du rechargement 

mécanique  

Possibilité de réaliser deux rechargements 

hydrauliques expérimentaux sur la période 

de 10 ans de l’autorisation 

7 M €HT 14 M€HT 
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3 - DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LEUR 

EVOLUTION – « SCENARIO DE REFERENCE » 
 

Le présent chapitre répond aux exigences de l’article R.122-5 du Code de 

l’Environnement prévoyant : « Une description des aspects pertinents de l’état 

actuel de l’environnement dénommée « scénario de référence », et de leur 

évolution en cas de mise en œuvre du projet, et un aperçu de l’évolution probable 

de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où 

les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être 

évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 

environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ».  

 

Concernant le projet de rechargement en sable du littoral de Soulac-sur-Mer, 

les aspects pertinents détaillés dans ce chapitre sont : 

▬ Recul du trait de côte (aléa érosion marine), 

▬ Qualité de l’eau, 

▬ Espaces naturels inventoriés et protégés, 

▬ Activités socio-économiques. 

 

Paramètres 
pertinents 

Description de l’état actuel 
Évolution en cas de mise en œuvre du 

projet 
Évolution en l’absence de mise en œuvre du 

projet 

Recul du trait de côte 
(aléa érosion marine) 

Le littoral soulacais est le siège de mouvements 

sédimentaires très complexes de par l'interaction de divers 

agents dynamiques (houle et ses courants de dérive littorale, 

courants de marée de l’estuaire externe de la Gironde, vent) 

dont les caractéristiques présentent, en outre, des variations 

spatiales et temporelles importantes. Soulac-sur-Mer fait 

face à des érosions chroniques de son trait de côte parmi les 

plus importantes de l’ensemble des côtes littorales meubles 

françaises. Les tendances évolutives récentes montrent des 

reculs du trait de côte très importants au niveau des « Dunes 

de la Négade » (-7,5 m/an en moyenne entre 2013 et 2020)  

des « Dunes de l’Amélie » (-5,5 m/an en moyenne entre 2013 

et 2020) et de la « Plage Sud » (-9,3 m/an en moyenne entre 

2013 et 2017 puis de -2,2 m/an entre 2018 et 2020 grâce aux 

rechargements printaniers engagés par la Communauté de 

Communes Médoc Atlantique depuis 2018). 

La réalisation du programme de 

rechargement du littoral soulacais vise à 

limiter les reculs du trait de côte entre 

l’Amélie et la plage Sud de Soulac-sur-Mer 

par une méthode de lutte active douce par 

rechargements en sable. Elle aura un effet 

positif en limitant les pertes nettes de 

terrains naturels et la protection des biens 

et activités menacées par l’érosion marine. 

Elle permettra de restaurer le déficit 

sédimentaire des plages. L’apport de sable 

permettra aussi de favoriser l’alimentation 

en sable du littoral au nord : plage centrale 

de Soulac-sur-Mer, brise-mer des Arros, 

des Huttes et des Cantines, littoral 

verdonnais des « Dunes de Tout-Vent ». 

L’absence de mise en œuvre du projet 

entrainerait un effet négatif avec un maintien de 

la tendance érosive observée sur les « Dunes de 

l’Amélie » pouvant mettre en péril des 

infrastructures existantes, des biens privés et des 

activités économiques. L’absence d’interventions 

sur le secteur des « Dunes de l’Amélie » 

entraînera aussi une perte progressive 

d’efficacité des rechargements mécaniques en 

sables déployés par la Communauté de 

Communes Médoc Atlantique sur le secteur de la 

« plage Sud ». 
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Qualité de l’eau 

La qualité des eaux de l’« Estuaire Gironde Aval » présente 

un état global « mauvais » avec la présence de 

contaminants chimiques et métaux lourds ainsi qu’un état 

écologique médiocre. Toutefois la masse d’eau côtière 

identifiée au Sud de la Dune de l’Amélie présente un bon 

état global de la masse d’eau.  

Lors de la phase chantier des 

rechargements mécaniques, aucune 

modification de la qualité de l’eau n’est 

attendue. 

Lors de la phase chantier du rechargement 

hydraulique, une modification de la 

turbidité de l’eau pourrait être observée 

par le refoulement des sédiments dans 

l’eau côtière. Cette altération reste 

localisée au abord des casiers de 

refoulement et temporaire.  

Aucun changement concernant la qualité de la 

masse d’eau serait observé en cas de non mise 

en œuvre du projet.  

Espaces naturels 
inventoriés et 

protégés 

De nombreux espaces naturels inventoriés et protégés sont 

identifiés à proximité de l’aire d’étude qu’ils soient terrestres 

ou marins. La zone d’étude s’inscrit dans le Parc Naturel 

Marin « Estuaire de Gironde et mer des Pertuis », présentant 

un enjeu fort pour la préservation du milieu marin. De 

nombreuses zones de protection sont également identifiées 

comme des sites Natura 2000 relevant de la directive « 

Habitats » et « Oiseaux » ainsi que des zones d’inventaires 

patrimoniaux. La zone d’étude intercepte un site soumis à la 

gestion du Conservatoire du Littoral : « Dune de l’Amélie ». 

En raison de la proximité avec les sites 

protégés, les effets de la phase chantier 

des rechargements pourront entrainer de 

manière indirecte des perturbations 

temporaires sur les habitats de ceux-ci.  

En absence de la réalisation du projet, les usages 

du site se réduiront entrainant une diminution 

des interactions avec les sites naturels protégés. 

L’état des sites naturels protégés ne présentera 

pas de changement important, la tendance 

évolutive actuelle se poursuivra.  

Activités socio-
économiques 

La commune de Soulac-sur-Mer est réputée pour son 

intérêt touristique et balnéaire, de nombreuses activités 

sont donc liées à son littoral (sports de glisse, baignade, 

utilisation balnéaire de la plage, promenades, pêche, 

tourisme…).  

Localisée à l’aval de l’estuaire de la Gironde, un fort trafic 

maritime est observé que ce soit par les activités de 

plaisance, les activités du Grand Port Maritime de Bordeaux, 

les activités de pêche professionnelle ou même encore 

l’extraction de granulats (Platin de Grave au droit du 

Verdon-sur-Mer). 

Le programme de rechargement du littoral 

soulacais aura un effet positif pour le 

maintien de toutes les activités socio-

économiques et des usages ainsi que sur 

la sécurité des personnes fréquentant les 

plages.  

L’absence de mise en œuvre des rechargements 

des plages entrainera un effet négatif sur les 

activités et les usages. Sans rechargements 

(mécaniques et/ou hydrauliques), l’érosion 

dégradera fortement la qualité d’accueil des 

plages : perte de surface sèche utilisable, 

présence d’argiles, abrupts dunaires verticaux 

rendant dangereux voire impossible l’accès au 

littoral. L’attractivité touristique générale de 

Soulac-sur-Mer serait largement impactée. 

 



  

 
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

83/332 
16 février 2022 

  

4 - DESCRIPTION DES FACTEURS SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES DE 

MANIERE NOTABLE PAR LE PROJET 

4.1 - Définition des aires d’études 

L’établissement des aires d’études est une étape nécessaire à la bonne réalisation de l’état actuel et de l’étude 

des incidences du projet sur l’environnement associée. 

L’aire d’étude correspond à la zone géographique sur laquelle le projet est susceptible d’avoir un impact. En 

fonction des thématiques abordées, et notamment les milieux marin et terrestre, les aires d’études nécessitent 

d’être plus ou moins précises. 

Les aires d’études sont donc les suivantes : 

▬ Aire d’étude éloignée : elle doit permettre l’appréhension, la connaissance et l’analyse des grands 

ensembles (masses d’eaux, géologie…), des phénomènes à grande échelle (climat…) et activités 

anthropiques (activités économiques, répartition urbaine…). Typiquement, cette aire d’étude intègre 

l’estuaire externe de la Gironde et une partie du Parc Naturel Marin de l’Estuaire de la Gironde et de la mer 

des Pertuis, ainsi que le littoral au Sud de l’Amélie, 

▬ Aire d’étude rapprochée : elle est susceptible d’être soumise à des impacts directs provoqués par le 

projet, notamment en période de travaux. À ce titre, elle englobe le littoral de Soulac-sur-Mer depuis l’épi 

Barriquand, au Nord-Est, jusqu’à l’Amélie, au Sud-Ouest, 

▬ Aire d’étude immédiate : elle constitue la zone d’emprise du projet, il s’agit donc de la plage bénéficiant 

des rechargements en sable. 
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FIGURE 62 DEFINITION DES AIRES D'ETUDE
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4.2 - Milieu physique terrestre 

Climat 

La commune de Soulac-sur-Mer est caractérisée par un climat océanique, typique des milieux littoraux en 

bordure de l’Atlantique. Les hivers sont doux et les températures estivales globalement chaudes. Les pluies 

sont présentes toute l’année, mais avec une certaine accentuation durant les mois d’automne et d’hiver. Les 

vents sont relativement faibles (pointes à 20 m/s). 

Les données utilisées dans les sous-chapitres suivants sont issues de la station météorologique de Bordeaux-

Mérignac, localisée à environ 90 km de Soulac-sur-Mer. 

Température et pluviométrie 

Les températures moyennes observées sur cette station au cours de la période 1981-2010 sont les suivantes : 

▬ La température maximale est de 18,5°C, 

▬ La température moyenne est de 13,8°C, 

▬ La température minimale est de 9,1°C. 

Les records de températures maximale et minimale ont respectivement été observés en 1985 et 2019. La 

température la plus élevée étant de 41,2°C et la plus faible de -16,4°C. 

Le nombre de jours moyens annuels où les températures dépassent 30°C est de 22 jours sur la période 1981-

2010. 

Sur la période de 1981 à 2010, la hauteur de précipitations moyenne annuelle est de 944,1 mm. Ces 

précipitations annuelles peuvent être légèrement inférieures en milieu littoral (Soulac-sur-Mer) et se trouver 

entre 700 et 800 mm/an. 

 

FIGURE 63 DIAGRAMME DES TEMPERATURES ET PRECIPITATIONS MOYENNES ANNUELLES A LA STATION 

METEOROLOGIQUE BORDEAUX-MERIGNAC SUR LA PERIODE 1981-2010 

Source : Météo France, 1981-2010 

Ensoleillement 

L’ensoleillement peut être mesuré en rayonnement global ou durée d’insolation. Sur la période 1981 à 2010, 

on observe les moyennes annuelles suivantes : 

▬ Un rayonnement global moyen de 469 363 J/cm2 par an, 

▬ Une durée d’insolation moyenne de 2 035,4 heures par an. Cet ensoleillement peut être légèrement 

supérieur en milieu littoral et se rapprocher des 2 200 heures par an. 
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Sol et sous-sol 

Géologie 

La bordure littorale de Soulac-sur-Mer, où se situe le projet, est comprise dans une entité géomorphologique 

qui s’étend entre : 

▬ La Pointe de Grave, sur la commune du Verdon-sur-Mer, au Nord de la commune (en-dehors de la 

zone de projet), 

▬ La Pointe de la Négade, au Sud de la commune. 

La géomorphologie de ce territoire est issue de l’addition de plusieurs phénomènes naturels et d’une forte 

activité sédimentaire :  

▬ La dynamique sédimentaire marine, qui sous l’action des houles, des marées et des courants, transporte 

le sable depuis le Sud vers le Nord, 

▬ La dynamique sédimentaire fluviale, notamment avec la présence de l’estuaire de la Gironde au Nord 

de la zone de projet. Celui-ci transporte des sables et sédiments fins fluviatiles. 

▬ La climatologie et plus particulièrement les vents principalement d’origine Ouest. 

▬ L’estran est formé d’une succession de crêtes et sillons dessinés par les houles, qui présentent une 

direction Sud-Nord. 

 

Le contexte géologique pouvant être observé au niveau de la zone de projet est découpé selon trois entités 

sédimentaires : 

▬ Fz-Mz : Les sédiments marins en bordure littorale sont composés d’un mélange de sables et de vases 

(accompagnés de débris de coquillages). Ce sont des alluvions actuelles, d’origine fluviomarine. 

▬ Dz : Les sédiments retrouvés sur les plages (sur l’estran) sont des sables de plusieurs origines (marine 

et éolienne) et constituent la « dune actuelle » du littoral atlantique. Cette dune présente une largeur 

variable sur son tracé entre Montalivet et Soulac-sur-Mer, et peut atteindre quelques centaines de 

mètres. La zone de projet se situe sur une plage présentant une largeur de 200 à 300 m. Les sables sont 

bien classés, avec une médiane granulométrique de 0,3 mm et l’ensablement du littoral évolue depuis 

plusieurs siècles. 

▬ Dya : Il s’agit de la « dune protohistorique », positionnée dans les terres, derrière la dune actuelle. Celle-

ci est uniquement composée de sables jaunes clairs bien classés, avec une médiane granulométrique 

autour de 0,3 mm. Ces sables sont issus du remaniement de matériaux d’origine éolienne et fluviatile. 
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FIGURE 64 GEOLOGIE TERRESTRE DE LA ZONE DE PROJET 

Source : Géoportail 

Topographie 

La topographie de Soulac-sur-Mer est typique d’une commune située en bordure littorale. Effectivement, la 

topographie globale est plane et proche du niveau zéro de la mer, on observe peu de relief et de pentes. Les 

dunes littorales peuvent atteindre des altitudes supérieures à une dizaine de mètres. Plus on se rapproche de 

l’intérieur des terres et plus le relief montre ponctuellement des altitudes d’une vingtaine de mètres.  

En période de fortes houles, les vagues peuvent éroder le cordon dunaire et constituer des « microfalaises » 

(jusqu’à 10 m de hauteur). Le secteur de l’Amélie est particulièrement sensible à ce phénomène. 

Au Sud de Soulac-sur-Mer, près de la Pointe de la Négade, de nombreuses dunes présentent un relief accidenté 

et instable, avec des formations de type caoudeyre ou siffle-vent. 
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FIGURE 65 TOPOGRAPHIE DE LA ZONE DE SOULAC-SUR-MER 

Source : Géoportail 
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Hydrographie et hydraulique 

Le bassin hydrographique Adour-Garonne est très étendu (116 000 km2), et compte sept sous-bassins 

administratifs : 

▬ Charente, 

▬ Dordogne, 

▬ Lot, 

▬ Tarn-Aveyron, 

▬ Garonne, 

▬ Adour, 

▬ Côtiers aquitains et charentais. 

Au sein de sa superficie étendue, le bassin Adour-Garonne accueille 120 000 km de cours d’eau, de nombreux 

lacs et 420 km de zones côtières. 

Les bassins versants hydrologiques majeurs sont ceux de la Garonne, de la Dordogne, qui reçoit les eaux de 

l’Isle. Garonne et Dordogne ont un estuaire commun, la Gironde, qui comporte des îles. En milieu littoral, à 

proximité de l’Océan Atlantique, on retrouve des plus petits fleuves côtiers.  

Le littoral de la zone de projet est situé dans le sous-bassin des fleuves côtiers aquitains et charentais, à 

proximité immédiate de l’estuaire de la Gironde. 
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FIGURE 66 LES GRANDS BASSINS VERSANTS EN GIRONDE  

Source : ORE 2016 

Depuis 1953, les débits hydrologiques de la Garonne et de la Dordogne sont mesurés quotidiennement, 

respectivement à La Réole et à Pessac-sur-Dordogne (limites des marées dynamiques de ces fleuves, cf. 

Doxaran, 2002). Les variations saisonnières évaluées par le biais des mesures de débits sont présentées dans 

la figure et le tableau ci-après. Le débit de la Gironde est calculé en additionnant les débits de la Garonne et 

de la Dordogne. 

La Garonne présente des débits équivalents au double de ceux de la Dordogne. En moyenne, on observe des 

périodes de crues en hiver, ainsi qu’au printemps et la saison estivale est quant à elle marquée par des étiages 

importants. Les débits moyens sont environ multipliés par cinq entre les périodes d’été et d’hiver, que ce soit 

pour la Garonne, la Dordogne ou la Gironde. 
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FIGURE 67 VARIATIONS ANNUELLES DES DEBITS DE LA GARONNE, DE LA DORDOGNE ET DE LA GIRONDE DE 

1959 A 2001  

Source : Doxaran 2002 

TABLEAU 12 DEBITS MOYENS SAISONNIERS DE LA GIRONDE, DE LA GARONNE ET DE LA DORDOGNE, BASES SUR 

LA FIGURE PRECEDENTE (SOURCE : DOXARAN 2002) 

DÉBITS FLUVIAUX (M3/S) HIVER PRINTEMPS ÉTÉ AUTOMNE 

GIRONDE 1600 1300 300 900 

GARONNE 1050 900 200 600 

DORDOGNE 550 400 100 300 
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4.3 - Milieu physique marin 

Conditions océanographiques 

Vents  

Les données de vents utilisées dans le cadre de cette étude sont issues du modèle COPERNICUS MERCATOR 

et couvrent la période 1992-2018 (26 années).  

Le point d’extraction est situé au large de Soulac-sur-Mer (coordonnées WGS 84 : Latitude : 45,51°N et 

Longitude : -1,17°W). 

La Figure 68 et la Figure 69 présentent respectivement la rose des vents et la fréquence de dépassement des 

vitesses de vent pour les données acquises entre 1992 et 2018. Globalement il ressort : 

▬ Une forte variabilité dans la provenance des vents, avec des fortes fréquences de vents de provenance 

entre Ouest et Nord-Est, 

▬ Une faible fréquence de vents provenant des secteurs Sud et Sud-Est, 

▬ Les vents les plus puissants proviennent du secteur Ouest, et atteignent des vitesses de l’ordre de 

20 m/s, 

▬ La moitié des vents présente des vitesses inférieures à 5 m/s. 

 

 

FIGURE 68 ROSE DES VENTS AU LARGE DE SOULAC-SUR-MER 

Source : Copernicus Mercator 
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FIGURE 69 FREQUENCE DE DEPASSEMENT DES VITESSES, TOUTES PROVENANCES CONFONDUES 

Source : Copernicus Mercator 

Niveaux d’eau 

Marée astronomique 

Dans le Golfe de Gascogne, la marée est de type semi-diurne, de période 12h25. L’onde de marée issue de 

l’Atlantique Sud aborde l’embouchure de la Gironde par l’Ouest-Sud-Ouest.  

L’amplitude de la marée est relativement modérée à l’entrée de la Gironde, avec un niveau moyen de 

3,29 m CM. 

Le SHOM (Service Hydrographique et Océanographique de la Marine) fournit pour l’ensemble des ports 

français les niveaux marins prédits pour des marées caractéristiques.  

Les niveaux concernant Port-Bloc (la pointe de Grave), Cordouan et le Verdon sont reportés dans le Tableau 

13. Ces niveaux sont exprimés en cotes marines. Le zéro hydrographique des cartes marines à Port-Bloc se 

situe 2,831 m sous le zéro IGN des cartes topographiques terrestres. 

 

TABLEAU 13 REFERENCES ALTIMETRIQUES MARITIMES POUR LES SITES DE LA ZONE DE MAREE A PROXIMITE DE 

SOULAC-SUR-MER (DONNEES EN M CM) (SHOM, 2020). 

Nom PHMA PMVE PMME NM BMME BMVE PBMA 

Pointe de Grave 5,90 5,30 4,35 3,29 2,10 1,10 0,54 

Cordouan 5,75 5,00 4,05 3,03 1,85 0,90 0,09 

Le Verdon-sur-Mer 6,09 5,45 4,45 3,33 2,10 1,05 0,51 

 

Remarque : PHMA : Plus Haute Mer Astronomique, PMVE : Pleine mer Moyenne de Vive-Eau, PMME : Pleine mer Moyenne de Morte-Eau, 

NM : Niveau Moyen, BMME : Basse mer Moyenne de Morte-Eau, BMVE : Basse mer Moyenne de Vive-Eau, PBMA : Plus Basse Mer 

Astronomique 

Ainsi, le marnage à l’embouchure de la Gironde atteint 4,2 m en vives-eaux, et très exceptionnellement plus de 

5 mètres. 

Surcotes météorologiques 

Le niveau d’eau lié à la marée peut être également augmenté par une surcote de tempête. En effet, les 

dépressions atmosphériques et le vent peuvent localement générer une augmentation (ou une diminution) du 

niveau d’eau.  
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L’étude du CEREMA concernant les niveaux marins extrêmes des ports de métropole (2018), permet d’estimer 

les valeurs de surcote de la zone d’étude (Port-Bloc).  

TABLEAU 14 SURCOTE DE PLEINE MER A PORT-BLOC (CEREMA, 2018) 

Loi d’ajustement exponentielle 

Période de retour 

(an) 
5 10 20 50 100 1000 

Surcote de pleine 

mer (cm) 
81 88 96 105 112* 134 

Intervalle de 

confiance à 70% 

(cm) 

77 - 84 83 - 93 88 - 102 95 - 114 99 - 124 111 - 157 

* Contre 1,14 m en 2013 (CETMEF) 

 

TABLEAU 15 (SUITE) SURCOTE DE PLEINE MER A PORT-BLOC (CEREMA, 2018) 

Loi d’ajustement GPD 

Période de retour 

(an) 
5 10 20 50 100 1000 

Surcote de pleine 

mer (cm) 
82 91 99 110 119** 146 

Intervalle de 

confiance à 70% 

(cm) 

79 - 86 83 - 98 90 - 108 99 - 120 106 - 130 130 - 162 

** Contre 1,27 m en 2013 (CETMEF) 

 

Niveaux d’eau extrêmes 

Les niveaux d’eau extrêmes correspondent à la combinaison des niveaux de la marée astronomique et des 

surcotes dépressionnaires. Pour le secteur d’étude, et sur la base du rapport CEREMA de 2018 (Niveaux marins 

extrêmes des ports de métropole), ces statistiques de niveaux d'eau extrêmes donnent les informations 

suivantes : 

◼  Une hauteur de pleine mer de l’ordre de 3,40 m NGF (environ +6,20 m CM) pour un évènement décennal, 

◼  Une hauteur de pleine mer de l’ordre de 3,66 m NGF (environ +6,5 m CM) pour un évènement centennal.  
 

TABLEAU 16 NIVEAUX D'EAU EXTREMES A PORT-BLOC (CEREMA, 2018) 

Période de retour 
5 ans 10 ans 20 ans 50 ans 

100 

ans 

200 

ans 

500 

ans 

1000 

ans 

Niveau d’eau (m NGF) 3,32 3,4 3,48 3,59 3,66 3,73 3,83 3,9 

Niveau d’eau (m CM) 6,15 6,23 6,31 6,42 6,49 6,56 6,66 6,73 

États de mer 

États de mer au large 

▬ Base de données 

Afin de réaliser une analyse statistique du régime des tempêtes au droit d’un site donné, il est nécessaire 

d’utiliser une base de données la plus longue possible. Dans le cadre de la présente étude, deux bases de 

données de simulations numériques rétrospectives ont été utilisées, à savoir : 
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▬ BoBWA-H (Charles et al., 2012) couvrant la période de 1958 à 2002, 

▬ HOMERE (Boudière et al., 2013) couvrant la période 1994 à 2014. 

Ces deux bases de données ont été obtenues à partir de simulations rétrospectives effectuées avec le modèle 

de vagues de 3ème génération WAVEWATCH III™ (WW3), modèle spectral permettant de calculer les principales 

caractéristiques des vagues sur des domaines océaniques à côtiers. 

▬ Climat moyen 

La climatologie moyenne des états de mer rencontrés au large du site d’étude (au niveau de la bouée CANDHIS) 

peut être appréhendée à l’aide des corrélogrammes Hs 1 / Tp2 (Figure 70.a), et Hs / Dirp3 (Figure 70.b). En 

synthèse, les informations à retenir sont les suivantes : 

▬ La majorité des vagues est comprise entre une hauteur significative de 1 et 4 m de direction Ouest 

(N270-N285), 

▬ Les directions principales de provenance sont de l’Ouest (N270) à l’Ouest-Nord-Ouest (N300) avec près 

de 91% des états de mer incidents, 

▬ Les hauteurs significatives restent inférieures à 1,0m pendant environ 31% du temps, inférieures à 2,0m 

pendant environ 69% et inférieures à 3,0m pendant environ 87% du temps, 

▬ Les états de mer inférieurs à 1,0 m ont généralement des périodes pics de l’ordre de 9 à 10s, 

▬ Les états de mer plus forts voient leurs périodes augmenter avec communément des périodes 

comprises entre 9s et 16s. Plus rarement, certains états de mer ont des périodes longues pouvant 

atteindre les 20s. 

 

FIGURE 70 CORRELOGRAMME (A) HS / TP, ET (B) HS / DIRP 

Données sources : BoBWA-H / HOMERE 

En complément, des classes de houle ont été définies avec une technique de segmentation (Rihouey, 2008). Le 

tableau ci-après présente les 10 classes définies et leurs probabilités d’occurrence. 

------------------------------------- 
1 Hauteur significative (m)  

2 Période (s) 

3 Direction pic (°) 

(a) (b) 
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TABLEAU 17 CLASSES DE HOULE DEFINIES AVEC UNE TECHNIQUE DE SEGMENTATION PAR LES K-MOYENNES ET 

PROBABILITES D’OCCURRENCE 

ID Classe HS (m) Tp (m) Dirp (°) Probabilité d’occurrence (%) 

Nord-Est 1,0 5 44 0,8 

Sud 1,8 6 198 0,5 

Sud-Ouest 2,6 14 257 3,8 

Ouest 1 2,4 13 270 22,8 

Ouest 2 1,6 10 278 11,4 

Ouest 3 2,5 13 282 10,7 

Nord-Ouest 1 1,7 11 289 32,7 

Nord-Ouest 2 1,3 10 298 11,9 

Nord-Ouest 3 1,1 9 305 5,1 

Nord 1,2 7 340 0,3 

 

▬ Régime de tempête 

La caractérisation des épisodes de tempête est basée sur la méthode décrite dans Nicolae Lerma et al., 2014. 

Elle s’appuie sur la définition de seuils de hauteurs significatives des vagues à partir desquels sont identifiées, 

classées et caractérisées les tempêtes ayant pu toucher le littoral : 

▬ La valeur de Hs (hauteur significative des vagues) de période de retour 10 ans (Hs 10ans) est récupérée 

à chaque point étudié dans la base de données fusionnées BoBWA-H / HOMERE, 

▬ La valeur Hs 10ans sert à déterminer un 1er seuil équivalant à 2/3 de Hs 10ans (Hs 2/3). Tous les 

évènements ayant dépassé la valeur Hs 2/3 sont identifiés et considérés comme étant des tempêtes, 

 

FIGURE 71 SCHEMA DE PRINCIPE DE LA SELECTION DES EVENEMENTS DE FORTES HOULES 

Source : Nicolae Lerma et al., 2014 

▬ Au sein des événements identifiés, la valeur la plus forte de Hs est retenue comme le pic de la tempête 

concernée, 

▬ La durée de chaque évènement est celle pendant laquelle les valeurs de Hs sont supérieures à la valeur 

2/5 de Hs 10ans (Hs 2/5). Ce second seuil correspond donc au seuil de calcul de la durée des tempêtes 

identifiées. 

La Figure 71 permet d’illustrer la méthode de sélection des évènements de fortes houles. Le Tableau 18 

regroupe quant à lui les principales caractéristiques des régimes de tempêtes de tous les hivers de 1958 à 2016 

(hiver = du 01/10 au 31/03 chaque année) au niveau de la bouée Oléron : 

▬ Les indices (Hs, 50%, Hs, 95%, Hs, 99%) correspondant aux valeurs de la hauteur significative Hs qui 

sont dépassées 50%, 95% et 99% du temps sur la période d’analyse, 

▬ Hs max correspondant à la valeur maximale de Hs sur la période d’analyse, 

▬ Hs 1 an, Hs 10 ans et Hs 100 ans sont les hauteurs significatives des périodes de retour 1, 10 et 100 

ans, 

▬ Hs 2/3 et Hs 2/5 sont les seuils pour la détection et la délimitation des épisodes de fortes houles. 
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TABLEAU 18 CARACTERISTIQUES DES REGIMES DE TEMPETES ENTRE 1958 ET 2016 AU NIVEAU DE LA BOUEE 

OLERON 

Caractéristiques Bouée Oléron 

Hs, 50% / Hs médian (m) 1,5 

Hs, 95% (m) 2,4 

Hs, 99% (m) 5,9 

Hs max (m) 10,9 

Hs 1an (m) 7,4 

Hs 10ans (m) 9,3 

Hs 100ans (m) 10,3 

Hs 2/3 (m) 6,2 

Hs 2/5 (m) 3,7 

Nombre d'épisodes de tempête 1958-2014 (Hs > Hs 2/3)  201 

Nombre maximal d'épisodes de tempête (Hs > Hs 2/3) 9 

Nombre moyen d'épisodes de tempête (Hs > Hs 2/3) 3,4 

Hs pic moyen des épisodes de tempête (m)  7,3 

Durée maximale d'un épisode de tempête (h) 227 

Durée moyenne d'un épisode de tempête (h) 71,9 

Nombre d'épisodes où la hauteur de houle dépasse Hs 2/5 1296 

Nombre maximal d'épisodes où la hauteur de houle dépasse Hs 2/5 34 

Nombre moyen d'épisodes où la hauteur de houle dépasse Hs 2/5 18,4 

Nombre maximal d'heures où la hauteur de houle dépasse Hs 2/5 1305 

Nombre moyen d'heures où la hauteur de houle dépasse Hs 2/5  693,6 
 

Sur la série temporelle ci-dessous, il apparaît en moyenne 3 à 4 tempêtes hivernales par an, et 9 épisodes de 

fortes houles sont observés au maximum. La durée moyenne d’un épisode tempétueux est de 72 heures.  

 

FIGURE 72 SERIES TEMPORELLES (1958 – 2016) DES MESURES DE HAUTEUR DE HOULE AU NIVEAU DE LA BOUEE 

OLERON 

Les droites en pointillés verts représentent (du haut vers le bas) Hs, 10ans, Hs 2/3 et Hs 2/5. Les cercles rouges représentent le pic des périodes de tempête et leur taille 

est proportionnelle à la durée de l’évènement. 

 

États de mer à la côte 

Le modèle de propagation TOMAWAC décrit en suivant, à la section 4.3.1.4.3 - , a été mis en œuvre pour les 7 

classes de houle les plus fréquentes lors d’un cycle complet de marée de vive et morte eau (Tableau 17). Au 

regard de ces données, les grandes tendances suivantes peuvent être mises en évidence : 

◼  Les houles déferlent au niveau du plateau de Cordouan et du banc du Chevrier, 

◼  Les houles arrivent alors atténuées au niveau des zones « Tout-Vent », « Huttes » et « Arros », 

◼  Au Sud au niveau de la pointe de la Négade : les houles générées au large arrivent peu atténuées à la côte. 

La Figure 73, en page suivante, permet d’illustrer ces propos. 
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FIGURE 73 ÉPURES DE HOULES A PLEINE MER (PM) POUR DIFFERENTES CONDITIONS DE HOULES 
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Courantologie 

Les courants sont, avec l’agitation, un des facteurs majeurs des mouvements sédimentaires. Différents types 

de courant peuvent être distingués : 

▬ Les courants généraux (circulations à grande échelle), 

▬ Les courants dus au vent, 

▬ Les courants de marée, 

▬ Les courants dus à la houle. 

Les courants généraux (faibles) et les courants dus au vent (qui concernent la couche superficielle de la masse 

d’eau) ont des actions « négligeables » sur les sédiments au niveau du littoral de Soulac. Ainsi, les courant de 

marée et les courants engendrés par le déferlement des vagues sont les principaux moteurs des flux 

sédimentaires sur le littoral (Figure 74). 
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FIGURE 74 COURANTS ENGENDRES PAR LA MAREE SEULE (A GAUCHE) ET PAR UN COUPLAGE HOULE / COURANT 

(A DROITE) 

Courants généraux 

Les courants généraux, du type Gulf Stream, mettent en jeu des circulations marines à grande échelle. Dans le 

golfe de Gascogne, ils sont liés aux vents régnants et restent faibles, ne dépassant généralement pas 0,1 m/s. 

Leur action sur les sédiments au niveau du littoral soulacais est négligeable (CETMEF, 2000). 

Courants dus au vent 

Des vents bien établis génèrent des courants de dérive superficiels, dont la vitesse est estimée dans la littérature 

entre 2 et 3% de celle du vent (CETMEF, 2000). Ainsi, un vent de 10 m/s induira un courant de 0,3 m/s, un vent 

de 20 m/s un courant de 0,6 m/s environ. En termes de généralités, on sait que : 
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▬ La vitesse des courants dus aux vents est la plupart du temps inférieure à la vitesse des courants de 

marée, ne faisant que renforcer ou amortir l’effet de ces derniers, 

▬ L’action des courants dus aux vents concerne la couche superficielle supérieure de la tranche d’eau, et 

ne peut avoir de ce fait d’impact sur les mouvements sédimentaires que dans les zones peu profondes 

proches du rivage.  

Courants engendrés par la marée seule et par la houle 

▬ Présentation du modèle mis en œuvre 

Les modélisations numériques de la houle et des courants ont été réalisées avec la suite logicielle TELEMAC-

TOMAWAC. Elle permet de reproduire les conditions hydrosédimentaires du secteur à l’étude. La marée 

astronomique, la pression atmosphérique, le vent, la houle et les courants induits sont pris en compte par le 

modèle. Développée par le Laboratoire National d’Hydraulique et Environnement (LNHE), la suite logicielle 

repose sur l’utilisation d’un maillage déstructuré adapté pour représenter les environnements complexes. 

Utilisée depuis de nombreuses années dans le cadre de plusieurs centaines d’études à travers le monde, elle 

fait référence dans le domaine des écoulements à surface libre.  

 Module de courant : TELEMAC 

L’outil hydraulique bidimensionnel utilisé pour la représentation des circulations 2DH sera basé sur le système 

logiciel TELEMAC.  

La force de l’approche bidimensionnelle réside dans la caractérisation complète des grandeurs principales de 

l’écoulement – hauteur d’eau et courant – s’appuyant sur une représentation du terrain naturel fidèle au modèle 

numérique de terrain (MNT) disponible. En effet, ce type de modèle se construit comme une maquette virtuelle 

du terrain à l’aide d’un maillage non structuré, constitué de facettes triangulaires 3D de tailles et de formes 

variables. 

Chaque sommet de triangle constitue un point de calcul et est caractérisé par son référencement planimétrique 

(X, Y) et altimétrique (Z). La méthode des éléments finis sur laquelle repose TELEMAC, permet un découpage 

adapté de la topographie et donc la prise en compte des géométries complexes de la zone d’étude (digues, lit 

mineur des rivières à méandres, îles, ouvrages, routes, rues, affluents secondaires, etc.). Elle autorise de densifier 

le maillage, et donc d’affiner les résultats fournis par le modèle, dans les zones d’intérêt (par exemple au droit 

des ouvrages et des zones sensibles). La taille des mailles de calcul peut alors atteindre le mètre.  

Les équations décrivant la dynamique des écoulements sont résolues intégralement sur l'ensemble des points 

du maillage sans hypothèse sur le sens d'écoulement ou le type de loi hydraulique. La hauteur d’eau et les 

deux composantes horizontales de la vitesse sont ainsi calculées à chaque pas de temps. 

 Module de vague : TOMAWAC 

TOMAWAC est un modèle numérique de propagation de vagues qui permet d’obtenir des estimations précises 

sur les paramètres des vagues dans les zones côtières. Le modèle TOMAWAC est utilisé très largement par la 

communauté scientifique travaillant sur des problématiques côtières et a fait ses preuves depuis plusieurs 

années. TOMAWAC est un modèle spectral de propagation de houle 3ème génération. Ce modèle résout 

l’équation de conservation de l’énergie de la houle aléatoire en milieu peu profond. Le résultat donne les 

conditions de houle sous forme de phase moyennée. Les processus de propagation des vagues suivants ont 

été activés dans le modèle :  

▬ Propagation à travers un espace géographique, 

▬ Réfraction due aux variations du fond marin, 

▬ Phénomène de « shoaling » dû aux variations spatiales, 

▬ Diffraction par approximation, 

▬ Interaction non linéaire des vagues (quadruplet), 

▬ Dissipation due au déferlement des vagues, 

▬ Déferlement dû à la profondeur, 
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▬ Dissipation par frottement du fond marin. 

 

 Élaboration du modèle 

CASAGEC INGENIERIE dispose d’un modèle 

hydrodynamique 2DH qui couvre le littoral 

de Soulac-sur-Mer, du Verdon-sur-Mer ainsi 

que l’estuaire de la Gironde (Figure 75). Ce 

modèle, validé en niveau d’eau, a été utilisé 

dans le cadre de nombreuses études. 

Le modèle intègre comme données 

topographiques le Scan Topo CASAGEC 

2019 et le MNT (Modèle Numérique de 

Terrain) estuaire de la Gironde (SHOM) pour 

la bathymétrie.  

Le maillage a été raffiné (jusqu’à 5m) 

notamment sur le littoral de Soulac-sur-

Mer. In fine, le maillage comprend 41 740 

nœuds de calculs soit 79 341 mailles. 

 

FIGURE 75 EMPRISE DU MODELE 

HYDRODYNAMIQUE 2DH 

 

 Calibration / validation en niveau d’eau 

Le modèle a été calé sur les niveaux d’eau pour des évènements « courants », c’est-à-dire, sans processus 

physiques (vent, vagues, …) impactant le niveau de la mer. Ce calage est réalisé par comparaison des niveaux 

d’eau modélisés et mesurés au niveau du marégraphe de Port-Bloc. 

Cette comparaison est faite sur 15 jours, du 2 août au 16 août 2019, de manière à couvrir une période de 

morte-eau et une période de vive-eau. Les résultats sont illustrés ci-dessous : 
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FIGURE 76 VALIDATION DE LA MAREE ASTRONOMIQUE 

Les résultats du modèle numérique sont très proches des prédictions du SHOM pour une marée astronomique 

(sans autre processus modifiant le plan d’eau) qu’elles soient en période de vive-eau ou de morte-eau.  

Les principaux indices statistiques de la comparaison sont présentés dans le Tableau 19. 

TABLEAU 19 INDICES STATISTIQUES DES RESULTATS DU MODELE NUMERIQUE CONCERNANT LE CALAGE DE LA 

MAREE ASTRONOMIQUE PAR RAPPORT AUX MESURES DU MAREGRAPHE DU SHOM 

 Biais (en m) MAE RMAE ARMAE Coefficient Corrélation 

Port-Bloc -0,035 0,178 0,054 0,004 98,4% 
 

▬ Courants engendrés par la houle : résultats de la modélisation 

De la même façon que pour les états de mer à la côte, le modèle de circulation 2DH a été mis en œuvre pour 

les 7 classes de houle les plus fréquentes lors d’un cycle complet de marée de vive et morte eau afin de mettre 

en évidence l’action couplée de la houle et des courants sur le littoral soulacais (Tableau 17).  

 

De la Figure 80 à la Figure 86 sont présentés les résultats obtenus à BM+4, à pleine mer (PM) et à PM+2 d’une 

marée de vive-eau pour les classes de houles suivantes : Nord-Ouest 2, Nord-Ouest 1, Ouest 3, Ouest 2, Ouest 

1 et Sud-Ouest. 

Globalement, les résultats mettent en évidence les informations suivantes : 

▬ Le déferlement des houles génère une circulation Sud-Nord le long du littoral de Soulac, 

▬ Plus les hauteurs de houle sont importantes, plus cette circulation littorale est forte avec des vitesses 

de l’ordre de 0,5 m/s pour la classe Nord-Ouest 2 et jusqu’à 1,3 m/s pour la classe de houle Sud-Ouest, 

▬ Les valeurs maximales de vitesses le long du littoral sont observées entre PM-1h et PM, 

▬ De plus, les vitesses les plus fortes sont observées au niveau du secteur du Signal. 

Pour des conditions énergétiques, cette circulation Sud-Nord est présente sur la quasi-totalité du cycle de 

marée, alors que, pour des conditions de houle plus calmes, elle n’est observée qu’autour de la pleine mer. 
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FIGURE 77 RESULTATS DES SIMULATIONS EN MAREE DE VIVE-EAU SANS VENT, COEFFICIENT DE MAREE 95 (CASAGEC INGENIERIE)
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FIGURE 78 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A BM+4
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FIGURE 79 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A BM+4  
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FIGURE 80 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A BM+4
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FIGURE 81 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A PLEINE MER 
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FIGURE 82 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A PLEINE MER 
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FIGURE 83 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A PLEINE MER
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FIGURE 84 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A PM+2 
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FIGURE 85 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A PM+2 
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FIGURE 86 RESULTATS DU MODELE HYDRODYNAMIQUE 2DH PRESENTANT LES EPURES ISSUES DU COUPLAGE 

HOULE/COURANT A PM+2 
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Contexte géomorphologique 

Situé sur la côte Atlantique au Sud du débouché en mer de l'estuaire de la Gironde, le littoral de Soulac-sur-Mer 

se localise au centre d'une province sédimentaire et d'une entité géomorphologique comprise entre la pointe de 

Grave au Nord et la pointe de la Négade au Sud. Il constitue la ride Sud-Est de l’embouchure de la Gironde, et 

s'intègre dans le système des passes de la Gironde.  

 

FIGURE 87 NATURE DES FONDS AU 50 000EME 

D’après le SHOM 

D’un point de vue géologique, le substratum de l’embouchure de la Gironde est constitué de terrains d’âge 

éocène reposant sur des terrains mésozoïques et paléozoïques. 
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En outre, la particularité de ce littoral se manifeste par une côte basse et sableuse. Le stock sableux qui compose 

les plages du Nord-Médoc provient de différentes origines : les sables de la plaine des Landes, les sables marins 

du plateau continental et les sables fluviatiles actuels, amenés par la Gironde. 

Finalement, ce sont quatre grands domaines qui peuvent être distingués de la morphologie générale de la zone 

d’étude (Figure 87), à savoir :  

▬ L’embouchure de la Gironde et la passe Sud,  

▬ Les bancs, 

▬ La plage et l’estran, 

▬ Le cordon dunaire.  

Ces domaines sont en constante évolution et présentent de nombreux signes d’interdépendance. 

Embouchure de la Gironde et la passe Sud 

L’embouchure est le siège d’importants mouvements sédimentaires, complexes, essentiellement liés à l’action 

de la houle à l’approche du littoral, mais également à celle des courants associés au cycle de remplissage / vidage 

de l’estuaire. Son delta externe, qui s’étend sur une trentaine de kilomètres selon une direction Nord-Sud entre 

La Coubre et La Négade, est modelé de nombreux bancs mobiles. 

La passe Sud, qui constitue le chenal secondaire de la Gironde, longe le littoral depuis la pointe de Grave jusqu'au 

droit de Soulac. Elle s’en écarte ensuite au droit de l'Amélie-Plage et de la pointe de la Négade où se développe 

le banc des Olives. 

La passe Sud débouche au Sud-Ouest sur le proche plateau du golfe de Gascogne. 

Bancs 

Plusieurs bancs peuvent être identifiés sur la zone d’étude, chacun ayant un rôle important sur la dynamique 

évolutive du site. Les bancs les plus côtiers découvrent pour la plupart à marée basse ou sont sub-émergeants.  

Globalement, les bancs suivants peuvent être rencontrés :  

▬ Au Nord : le Platin de Grave et le banc Saint-Nicolas. Le Platin de Grave se situe entre 2,0 et 3,0 km de la 

côte. Le banc Saint-Nicolas est accolé au littoral, entre l’épi Saint-Nicolas et la jetée de Grave. Il s’est 

développé à la fin des années 60 et au début des années 70, 

▬ À l’Est : le plateau de Cordouan, avec les bancs du Gros Terrier et du Chevrier. Le banc du Gros Terrier est 

face au littoral Nord des Dunes de Grave, 

▬ À l’Ouest : le banc de Soulac, 

▬ Au Sud : le banc des Olives est accolé au littoral depuis la pointe de la Négade au Sud, jusqu’au Sud du 

front de mer de Soulac-sur-Mer au Nord. Le banc des Olives possède une extension Ouest-Est d’environ 

3,5 km et Nord-Sud d’environ 6,0 km. 

Plage et estran 

Sur le littoral, la plage est large de 200 à 300 m. L'estran présente fréquemment des successions relativement 

régulières de crêtes et sillons (baïnes) dont l'obliquité est liée à celle de la houle. Ceci traduit des activités 

sédimentaires intenses dans toute cette zone. Ces structures ont des longueurs moyennes de quelques centaines 

de mètres. Les courants peuvent y être violents. Des affleurements d'anciens sols (paléosols) apparaissent le long 

de cette partie du littoral aquitain, ils sont particulièrement visibles au Nord de la pointe de la Négade. 
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FIGURE 88 MISE A JOUR DES PALEOSOLS SUR LE LITTORAL DE SOULAC-SUR-MER  

Source : CASAGEC INGENIERIE, 2018 

 

Cordons dunaires 

La côte sableuse est bordée par des formations dunaires de dimensions très 

variables avec un relief de détail mouvementé (hauteurs pouvant aller de +10 

à +20 m NGF). Pendant les périodes de mer forte, les vagues entament le 

pied du cordon en formant des « microfalaises ». 

Sur certains secteurs, l’absence totale de dune blanche ou grise est 

observable. La forêt borde alors directement le sommet dunaire signe d’une 

érosion accrue (secteur des Dunes de l’Amélie notamment). Ce secteur 

apparait donc comme le plus sensible. En effet, les forts reculs observés 

engendrent la création de falaises vives de près de 10 m de hauteur et le 

sable de l’estran envahit alors directement les dunes boisées et végétalisées 

par transfert éolien.  

À la pointe de la Négade, les dunes sont fortement déstabilisées et leur relief 

est chaotique avec la présence de formations de type caoudeyre, siffle-vent… 

La végétation est clairsemée et de répartition inégale. 

À contrario, sur le secteur au Nord des Arros, la dune présente une 

végétalisation importante avec de nombreux organes de gestion de la 

fréquentation. 

Topographie – bathymétrie 

La passe sud de la Gironde 

La passe sud (chenal secondaire de la Gironde) longe le littoral depuis la pointe de Grave jusqu'au droit de Soulac, 

elle s’en écarte ensuite au droit de l'Amélie-Plage et de la pointe de la Négade où se développe le banc des 

Olives.  

La passe possède une morphologie complexe : le chenal est généralement peu profond, situé entre -5,0 et  

-7,0 m CM, mais quelques zones plus profondes (< -10 m CM) sont présentes à ses extrémités, là où la passe est 

« comprimée » par les bancs (Platin de Grave / banc St-Nicolas au Nord, banc des Olives / banc du Chevrier au 

Sud). 

Les bancs sableux 

Plusieurs bancs sont identifiés sur la zone d’étude :  

▬ Au niveau du Platin de Grave, les profondeurs y sont généralement comprises entre -2,0 et -5,0 m CM 

avec une zone de hauts fonds située au-dessus du 0 m CM. Le banc Saint-Nicolas est accolé au littoral 

entre l’épi Saint-Nicolas et la jetée de Grave, 

FIGURE 89 DUNES AU DROIT DE 

LA PLAGE DES NAÏADES 

Source : CASAGEC INGENIERIE, 2018 
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▬ Au niveau du banc du Gros Terrier, les fonds y sont compris entre -4,0 et -5,0 m CM. Le banc du Chevrier 

est situé légèrement plus au sud-ouest, avec des fonds compris entre -2,0 et -5,0 m CM, 

▬ Le banc de Soulac. Il se situe dans les petits fonds à proximité du littoral avec des profondeurs allant de 

-2,0 m à -5,0 m CM. 

▬ Le banc des Olives avec des fonds généralement compris entre -2,0 et -5,0 m CM avec cependant des 

zones inférieures à -1,0 m CM (zone de l’épave de l’« Hollywood »). Le banc des Olives possède une 

extension ouest-est d’environ 3,5 km et nord-sud d’environ 6,0 km. 

 

 

FIGURE 90 BATHYMETRIE AU NIVEAU DES BANCS DU GROS TERRIER, DU CHEVRIER ET DES OLIVES  

Source : CASAGEC 2013-2014 

Sur le littoral, la plage comprise entre les plus basses mers et les plus hautes mers, soit entre 0,0 m CM et +6,0 m 

CM, est large de 200 à 300 m. Le levé réalisé par Casagec en septembre 2014 met en évidence l’alternance des 

formes sédimentaires : barres et baïnes, (cf. figure précédente, isobathe +3,0 m CM). Ces reliefs sont 

caractéristiques des plages, en période de beau temps. 

Nature sédimentaire 

Nature sédimentaire de la zone de prélèvement de la plage centrale (rechargement 

mécanique) 

Résultats des prospections menées en 2018 

Des prélèvements ont été effectués en juin 2018 au niveau de la zone de prélèvement dans le cadre des études 

pour le rechargement de la plage Sud. La carte ci-dessous définit le plan d’échantillonnage.  
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FIGURE 91 LOCALISATION DES PRELEVEMENTS  DE LA PLAGE CENTRALE DE SOULAC-SUR-MER- CAMPAGNE 2018 

Les résultats de l’analyse granulométrique montrent des sédiments majoritairement composés de sable grossier 

(>200 µm) avec une faible part de sédiment fin (de diamètre compris entre 63 µm et 2 mm).  Les résultats sont 

représentés dans la figure ci-dessous. 

 

FIGURE 92 RESULTATS DES ANALYSES GRANULOMETRIQUES DE LA PLAGE CENTRALE DE SOULAC-SUR-MER JUIN 

2018 
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Résultat des prospections menées en 2021 

Dans le cadre de cette demande de compléments d’informations, une campagne de prélèvement des sédiments 

de la zone de rechargement a été réalisé à l’automne 2021 : quatre radiales ont été échantillonnées sur le littoral 

de Soulac-sur-Mer localisée sur la zone d’extraction, couvrant à la fois la zone de prélèvement et les zones de 

rechargement. 

Sur chacune des radiales, 3 points ont été positionnés, différenciés selon leur niveau de la plage (bas, moyen et 

haut). Sur l’ensemble des 12 stations, une analyse granulométrique ainsi qu’un prélèvement dédié à la 

constitution d’un échantillon moyen pour l’évaluation de la qualité chimique (pack dragage) et microbiologique 

des sédiments ont été effectués par CASAGEC Ingénierie. 

 

FIGURE 93 LOCALISATION DES PRELEVEMENTS SEDIMENTAIRES EN 2021 

La figure et les tableaux suivants présentent les résultats des analyses granulométriques effectuées par le 

laboratoire des Pyrénées et des Landes sur les sédiments de la plage. L’histogramme ci-dessous indique les 

proportions des différentes fractions et les points bleus représentent la médiane granulométrique (D50) des 

différents échantillons.  
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FIGURE 94 COMPOSITION GRANULOMETRIQUE ET DIAMETRE MEDIAN DE LA ZONE D’EXTRACTION 

Les sédiments de la zone de rechargement sont largement composés de sables moyens.  

Nature sédimentaire des plages du littoral sud de Soulac-sur-Mer 

Résultat des prospections menées en 2018 

En raison de sa situation géographique, le littoral sud soulacais est caractérisé par une côte basse et sableuse. Le 

stock sableux qui compose les plages du Nord-Médoc provient de différentes origines : les sables de la plaine 

des Landes, les sables marins du plateau continental et les sables fluviatiles actuels, amenés par la Gironde. 

Afin d’avoir une idée récente de la granulométrie de plages du littoral à l’étude, des prélèvements sédimentaires 

ont été réalisés au droit des plages soulacaises, de la Négade au Sud jusqu’au droit du Signal au Nord.  

Globalement, les sédiments échantillonnés sont composés à plus de 95% de sables fins à grossiers (diamètre 

compris entre 63 µm et 2 mm) avec une prédominance des sables grossiers (>200 µm). De manière générale, les 

sables échantillonnés en milieu d’estran semblent être légèrement plus grossiers que ceux du haut et du bas 

d’estran (D50 = 0,47 mm, contre 0,34 mm en haut d’estran et 0,37 mm en bas d’estran). Enfin, les taux de 

particules fines (<63 µm) sont très faibles et inférieurs à 5% pour l’ensemble des points échantillonnés. 

Que ce soit pour le dragage ou le refoulement, il est considéré que 10% des sédiments dragués (soit à cause de 

l’aspiration soit par surverse) ou refoulés repartent en mer. Ce choix du taux 10% est une valeur standard 

sécuritaire (retour d’expérience de CASAGEC INGENIERIE sur des projets similaires). Les données disponibles 

concernant la granulométrie issue de la zone de dragage provient de l’étude : Casagec 2015 et 2016 : Création 

d’une nouvelle passe d’entrée en Gironde – Analyses biosédimentaires, GPMB. Les conclusions de ce travail sont 

les suivantes :  

Au niveau de la nouvelle passe d’entrée en Gironde (Figure 95), un gradient décroissant de la granulométrie 

s’observe nettement de la côte vers le large. Les sédiments à l’extrémité Est du nouveau chenal sont en effet 

majoritairement constitués de sables moyens à grossiers (particules de diamètre compris entre 250 et 1000µm). 

Ces fractions diminuent ensuite progressivement plus on s’éloigne vers le large au profit tout d’abord des sables 

fins (particules de diamètre entre 63 et 250µm) puis des fines (particules de diamètre <63µm).  
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Ce même gradient était observé en août 2010 lors des mesures mises en œuvre pour la constitution du dossier 

de demande d’autorisation de travaux (ARTELIA-In VIVO, 2012). La part de fines était cependant nettement 

inférieure. La proportion de pélites ne représentait en effet que 13,5% de l’échantillon situé le plus au large en 

2011, contre 59% aujourd’hui. 

 

FIGURE 95 COMPOSITION GRANULOMETRIQUE DES 16 ECHANTILLONS BIOSEDIMENTAIRES DE LA NOUVELLE 

PASSE DE L’OUEST LORS DE LA CAMPAGNE T5 (JUILLET 2016). 

Légende de la figure ci-dessus : 

▬ Gr : graviers et galets, d’un diamètre supérieur à 2000 µm ; 

▬ SG : sables grossiers, d’un diamètre compris entre 500 µm et 2000 µm ; 

▬ SM : sables moyens, d’un diamètre compris entre 250 µm et 500 µm ; 

▬ SF : sables fins, d’un diamètre compris entre 63 µm et 250 µm ; 

▬ Fines : limons et argiles / vases, d’un diamètre inférieur à 63 µm. 

 

Ainsi en analysant ces résultats, et en retirant pour chaque point les 10% les plus fins des sédiments, on 

obtient un diamètre médian (D50) de l’ordre de 150µm, ce qui correspond à un sable fin à tendance 

moyen. 

▬ Qualité des sédiments : 

▬ actualiser les données avec les suivis réalisés par le GPMB au niveau des zones concernées (tendance et 

comparaison avec les seuils réglementaires existants) 

 

La Figure 96 présente les résultats ici des analyses. 
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FIGURE 96 PLAN D'ECHANTILLONNAGE POUR LA GRANULOMETRIE 

 

FIGURE 97 RESULTAT DES ANALYSES GRANULOMETRIQUES AU NIVEAU DES PLAGES DE SOULAC-SUR-MER 

Source : CASAGEC 2020 

En 2021  

Dans le cadre de cette demande de compléments d’informations, une campagne de prélèvement des sédiments 

de la zone de rechargement a été réalisé à l’automne 2021 : quatre radiales ont été échantillonnées sur le littoral 

de Soulac-sur-Mer dont 3 sur les zones de rechargement. 

Sur chacune des radiales, 3 points ont été positionnés selon le niveau de la plage (bas, moyen et haut). 
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Sur l’ensemble de ces stations, une analyse granulométrique ainsi qu’un prélèvement dédié à la constitution d’un 

échantillon moyen pour l’évaluation de la qualité chimique (pack dragage) et microbiologique des sédiments ont 

été effectués par CASAGEC Ingénierie. 

 

FIGURE 98 LOCALISATION DES PRELEVEMENTS SEDIMENTAIRES EN 2021  

La figure et les tableaux suivants présentent les résultats des analyses granulométriques effectuées par le 

laboratoire des Pyrénées et des Landes sur les sédiments de la plage. L’histogramme ci-dessous indique les 

proportions des différentes fractions et les points bleus représentent la médiane granulométrique (D50) des 

différents échantillons.  
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FIGURE 99 COMPOSITION GRANULOMETRIQUE ET DIAMETRE MEDIAN DES SEDIMENTS DE LA PLAGE 

Les sédiments de la plage sont largement composés de sables moyens, fraction prépondérante de la majorité 

des échantillons sur les sites de rechargement. 

Nature sédimentaire de la passe de l’Ouest  

Au regard de la localisation du site de besoin pour le rechargement hydraulique, la passe de l’Ouest est identifiée 

comme la zone d’extraction pour les travaux de rechargement massif. De plus, dans le cadre de ses dragages 

d’entretien, des extractions maximales annuelles de 1 million de m3 par an sont d’ores et déjà autorisées par 

l’arrêté préfectoral (SEN 2018/12/10-117, juillet 2019). 

Dans le cadre du suivi environnemental (2013-2016) relatif aux travaux de création de la nouvelle passe d’entrée 

en Gironde (plus de 6 millions m3 de sable dragués), le secteur a fait l’objet d’un certain nombre de campagnes 

dont notamment des campagnes de prélèvements sédimentaires voués à une analyse granulométrique (Figure 

100, CASAGEC INGENIERIE, 2013/2016).  
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FIGURE 100 BATHYMETRIE (M CM) ET LOCALISATION DES PRELEVEMENTS DE SEDIMENT, LES POINTS NC-1 A NC-

16 ETANT LOCALISES DANS LA PASSE DE L’OUEST 

D’après le suivi environnemental pour la création de la nouvelle passe d’entrée en Gironde, CASAGEC, 2015 

À la suite de la dernière campagne de suivi (1 an après les derniers dragages), un gradient granulométrique 

décroissant vers le large est ressorti de l’analyse, avec : 

▬ NC1 à NC7 : sables moyens à grossiers (0,25-2mm) avec D50 moyen = 0,39 mm, 

▬ NC8 à NC16 : sables fins à très fins (< 0,25mm) avec D50 moyen = 0,14 mm. 

Par ailleurs, les particules fines sont absentes des stations côtières alors qu’elles peuvent atteindre 59% au large. 

 

FIGURE 101 RESULTATS DES ANALYSES GRANULOMETRIQUES AU NIVEAU DE LA PASSE DE L’OUEST 

Source : D’après le suivi environnemental pour la création de la nouvelle passe d’entrée en Gironde, CASAGEC, 2015. Les valeurs en noir donnent le D50 pour chacun 

des échantillons. 
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Résultats de la qualité des sédiments dragués lors de la campagne Artelia 2011 (rapport Artelia-In 

Vivo 2012)  

Les résultats de la campagne 2011 au voisinage de la passe de l’ouest sont présentés dans le tableau suivant. 

TABLEAU 20 RESULTATS DES ANALYSES DES SEDIMENTS EN PROFONDEUR (-0,9M A -1,3M) A PROXIMITE DE LA 

PASSE DE L’OUEST EN 2011 (SOURCE : ARTELIA – IN VIVO, 2012) 

 Seuils 
Station 
CH3_C1 

Station 

CH3_ 

Station 
CH3_C2 

Station 

CH3_C2 

Station 
CH3_C3 

Station 

CH3_C3 

Paramètres Unités N1 N2 

Fraction >63 µm % - - 97,3 99,1 93,5 

Fraction < 63 µm % - - 2,7 0,9 6,5 

Matière sèche % P.B. - - 79,9 81,7 82,4 

Masse volumique g/cm3  - - 1,24 1,31 1,36 

Aluminium (Al) mg/kg. - - 29000 24000 22000 

Carbone Organique Total mg/kg - - <1000 <1000 <1000 

Arsenic (As) mg/kg. 25 50 6,9 6,7 6,5 

Cadmium (Cd) mg/kg. 1,2 2.4 < 0,2 < 0,2 < 0,2 

Chrome (Cr) mg/kg 90 180 14 12 14 

Cuivre (Cu) mg/kg 45 90 2,2 < 2 < 2 

Mercure (Hg) mg/kg 0,4 0.8 < 0,04 < 0,04 < 0,04 

Nickel (Ni) mg/kg 37 74 5,5 4,5 4,8 

Plomb (Pb) mg/kg 100 200 13 11 9,7 

Zinc (Zn) mg/kg 276 552 24 18 18 

PCB 28 µg/kg 5 10 < 10 < 10 < 10 

PCB 52 µg/kg 5 10 < 10 < 10 < 10 

PCB 101 µg/kg 10 20 < 10 < 10 < 10 

PCB 118 µg/kg 10 20 < 10 < 10 < 10 

PCB 138 µg/kg 20 40 < 10 < 10 < 10 

PCB 153 µg/kg 20 40 < 10 < 10 < 10 

PCB 180 µg/kg 10 20 < 10 < 10 < 10 

SOMME PCB (7) µg/kg - - < 70 < 70 < 70 

Acénaphtylène µg/kg 40 340 < 10 < 10 < 10 

Acénaphtène µg/kg 15 260 < 10 < 10 < 10 

Anthracène µg/kg 85 590 < 10 < 10 < 10 

Benzo(a)pyrène µg/kg 430 1015 < 10 < 10 < 10 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg 400 900 < 10 < 10 < 10 

Benzo-(a)-anthracène µg/kg 260 930 < 10 < 10 < 10 

Benzo(ghi)Pérylène µg/kg 1700 5650 < 10 < 10 < 10 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg 200 400 < 10 < 10 < 10 

Chrysène µg/kg 380 1590 < 10 < 10 < 10 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/kg 60 160 < 10 < 10 < 10 

Fluoranthène µg/kg 600 2850 < 10 < 10 < 10 

Fluorène µg/kg 20 280 < 10 < 10 < 10 

Indéno (1,2,3-cd) Pyrène µg/kg 1700 5650 < 10 < 10 < 10 

Naphtalène µg/kg 160 1130 < 10 < 10 < 10 

Phénanthrène µg/kg 240 870 < 10 < 10 < 10 

Pyrène µg/kg 500 1500 < 10 < 10 < 10 

Somme des HAP µg/kg - - < 16 < 16 < 16 

TBT-Sn µg Sn/kg 100 400 < 15,56 < 7,7 < 15,88 

Azote Kjeldahl g/kg M.S. - - < 0,1 < 0,1 < 0,1 

Phosphore (P2O5) mg/kg M.S. - - 630 540 540 

E. coli NPP/g - - <10 <10 <10 

Entérocoques NPP/g - - <10 <10 <10 

 

Les trois échantillons sont composés majoritairement de sables) (plus de 90% des particules ont un diamètre 

supérieur à 63 µm) et minoritairement de particules fines (<63 µm) (moins de 10%).  

Les teneurs en contaminants dans les sédiments en profondeur à proximité de la passe de l’ouest sont inférieures 

aux seuils N1. A noter que les teneurs en PCB 28 et PCB 52 sont inférieures à 10 µg/kg. Or, les seuils actuels N1 

pour ces deux congénères PCB sont de 5 µg/kg. Il n’est donc pas possible de statuer si les concentrations dans 

les sédiments sont inférieures ou non aux seuils N1 (5 µg/kg). La limite de quantification de 2011 (10 µg/kg) était 

en accord avec les seuils N1 de l’époque, qui étaient fixés à 25 µg/kg. Ces seuils de gestion ont été abaissés par 

la suite. 
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Résultats de la qualité des sédiments dragués lors de la campagne CASAGEC 2015 & 2016  

Les résultats des campagnes 2015 & 2016 dans la passe de l’ouest, un peu plus d’un an après son creusement, 

sont présentés dans le tableau suivant. 
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TABLEAU 21 RESULTATS DES ANALYSES DES SEDIMENTS DE SURFACE DE LA PASSE DE L’OUEST EN 2015 (SOURCE : CASAGEC, 2015) 

   Seuils 
NC-1 NC-2 NC-3 NC-4 NC-5 NC-6 NC-7 NC-8 NC-9 NC-10 NC-11 NC-12 NC-13 NC-14 NC-15 NC-16 

Paramètres unités N1 N2 

Fraction >63 µm %     99,24 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 99,94 99,93 97,83 76,12 48,06 45,54 37,95 34,78 

Fraction < 63 µm %   0,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,06 0,07 2,17 23,88 51,94 54,46 62,05 65,22 

Matière sèche totale % m. brute     83,7 88,2 89,4 85 84,3 85,6 84,4 83,4 79,6 76,8 79,8 77 72,2 66,6 66 65,7 

Densité kg/m3     1,92 1,98 1,96 1,93 1,93 1,96 1,97 1,96 1,88 1,85 1,93 1,83 1,74 1,65 1,63 1,62 

Aluminium g/kg de MS     5,97 7,31 7,72 0,681 8,98 12,9 16,2 23,6 29 36,9 29 35,1 39,5 50,2 48,6 46 

Carbone Organique Total g/kg de MS     2,84 1,59 0,56 0,73 0,73 0,66 0,44 0,77 0,83 4,68 1,76 6,53 9,37 8,23 9,71 7,51 

Contaminants Réglementaires                                     

Arsenic (As) mg/kg MS 25 50 3,56 3,58 4 3,11 3,5 3,84 4,41 5,66 6,43 8,94 6,07 8,49 9,6 12,1 12,3 11,5 

Cadmium (Cd) mg/kg MS 1,2 2,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,136 <0,1 0,138 0,175 0,225 0,232 0,211 

Chrome (Cr) mg/kg MS 90 180 43 57,8 105 92,5 52,7 70 55,1 57,7 68 37 35,9 31,8 27,8 45 44,9 56,2 

Cuivre (Cu) mg/kg MS 45 90 2,56 3,1 2,5 2,81 2,63 2,22 2,75 2,67 2,81 6,03 3,29 4,95 7,27 10,5 11 9,32 

Mercure (Hg) mg/kg MS 0,4 0,8 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,0501 0,068 0,0796 0,0698 

Nickel (Ni) mg/kg MS 37 74 26,9 35,7 62,6 55 32,6 43,8 34,3 36,3 42,4 23,5 21,4 19,4 17,4 28 27,7 34 

Plomb (Pb) mg/kg MS 100 200 2,98 3,24 2,9 3,13 2,95 4,22 4,52 5,29 6,61 12,7 6,44 10,8 14,7 22,1 22,3 20,3 

Zinc (Zn) mg/kg MS 276 552 6,52 9,14 6,01 7,02 6,4 7,31 11,5 15,3 21 49,2 24,5 42,6 54,9 80,5 79,5 71,1 

PCB Réglementaires                               12,1     

PCB congénère 28 µg/kg MS 5 10 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

PCB congénère 52 µg/kg MS 5 10 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

PCB congénère 101 µg/kg MS 10 20 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB congénère 118 µg/kg MS 10 20 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB congénère 138 µg/kg MS 20 40 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB congénère 153 µg/kg MS 20 40 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB congénère 180 µg/kg MS 10 20 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Somme des 7 PCB µg/kg de MS     <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 <60 

HAP Réglementaires                                     

Acénaphtylène µg/kg MS 40 340 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Acénaphtène µg/kg MS 15 260 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Anthracène µg/kg MS 85 590 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(a)pyrène µg/kg MS 430 1015 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg MS 400 900 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(a)anthracène µg/kg MS 260 930 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(ghi)Pérylène µg/kg MS 1700 5650 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg MS 200 400 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Chrysène µg/kg MS 380 1590 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 12,1 <10 10,9 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/kg MS 60 160 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Fluoranthène µg/kg MS 600 2850 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 11,4 13,6 13,2 13,2 14,7 

Fluorène µg/kg MS 20 280 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Indéno (1,2,3-cd) Pyrène µg/kg MS 1700 5650 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Naphtalène µg/kg MS 160 1130 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 
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   Seuils 
NC-1 NC-2 NC-3 NC-4 NC-5 NC-6 NC-7 NC-8 NC-9 NC-10 NC-11 NC-12 NC-13 NC-14 NC-15 NC-16 

Paramètres unités N1 N2 

Phénanthrène µg/kg MS 240 870 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 15 11,1 12,3 13,6 

Pyrène µg/kg MS 500 1500 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 10,9 14,9 15 15,4 14,6 

Somme des HAP µg/kg MS  -   - <160 <160 <160 <160 <160 <160 <160 <160 <160 <160 <160 <162,3 <173,5 <171,4 <170,9 <173,8 

PRODUITS ORGANIQUES 

DIVERS 
Réglementaires                                     

Tributylétain µg TBT/kg 100 400 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 

Nutriments Indicatifs                                     

Azote Kjeldahl g/kg mat. sèche     <0,02 <0,02 0,02 <0,02 <0,02 0,024 0,02 0,029 0,037 0,155 0,042 0,169 0,39 0,83 1,04 0,84 

Phosphore total mg/kg MS     46,3 60,2 53,1 51,9 52,2 65,3 92,3 130 152 273 198 251 291 412 443 419 

BACTERIOLOGIE Indicatifs                                     

Escherichia Coli UFC / g MB     <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Entérocoques UFC / g MB     <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

 

Quelques valeurs dépassent le seuil N1 en 2015 : 

▬ Pour le Chrome sur les stations NC-3 et NC-4 (dépassements compris entre 1,1 fois et 1,2 fois le seuil N1), 

▬ Pour le Nickel sur les stations NC-3, NC-4, NC-6 et NC-9 (dépassements compris entre 1,1 fois et 1,7 fois le seuil N1). 
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TABLEAU 22 RESULTATS DES ANALYSES DES SEDIMENTS DE SURFACE DE LA PASSE DE L’OUEST EN 2016 (SOURCE : CASAGEC, 2016) 

  Seuils  
NC1 

Station 

CH3_ 

NC2 

Station 

CH3_C2 

NC3 

Station 

CH3_C3 

NC4 

Station 
CH3_ 

NC5 

Station 
CH3_ 

NC6 NC7 

Station 
CH3_C2 

NC8 

Station 
CH3_ 

NC9 

Station 
CH3_ 

NC10 

Station 
CH3_C2 

NC11 

Station 
CH3_C3 

NC12 

Station 
CH3_ 

NC13 

Station 
CH3_C2 

NC14 

Station 
CH3_C3 

NC15 

Station 
CH3_C3 

NC16 

Station 
CH3_C3 

Paramètres Unités N1 N2 

Fraction >63 µm % - - 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 92,0 84,0 97,0 97,0 30,0 40,0 41,0 

Fraction < 63 µm % - - 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 8,0 16,0 3,0 3,0 70,0 60,0 59,0 

Matière sèche % P.B. - - 83,1 76,4 85,3 83,7 84,3 86,0 85,3 82,9 80,2 78,8 75,0 81,4 80,1 65,0 70,2 69,6 

Masse volumique g/cm3  - - 1,95 1,86 2,01 2,05 2,03 2,01 1,96 2,00 1,97 1,89 1,74 2,02 1,95 1,62 1,74 1,70 

Aluminium (Al) mg/kg - - 8750 22100 8220 10700 8380 11500 15400 24300 27200 33400 37800 33100 34300 48400 46200 44000 

Carbone Organique Total mg/kg - - <1000 2870 <1000 <1000 <1000 1390 <1000 <1000 <1000 6530 10080 3770 3820 6340 4450 4930 

Arsenic (As) mg/kg 25 50 3,05 5,45 4,45 3,11 3,54 3,66 4,25 5,45 5,99 6,76 8,35 7,73 7,16 11,7 11,1 11,1 

Cadmium (Cd) mg/kg 1,2 2.4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,134 <0,1 <0,1 0,186 0,148 0,161 

Chrome (Cr) mg/kg 90 180 137 69,8 171 133 115 22 105 117 136 30,5 21,2 28,7 24,5 32,9 28,8 30 

Cuivre (Cu) mg/kg 45 90 2,06 4,29 2,46 2,11 1,93 2,52 1,93 2,21 2,66 3,1 4,67 2,78 3,25 8,59 7,03 8,09 

Mercure (Hg) mg/kg 0,4 0.8 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,111 <0,05 <0,05 0,152 <0,05 0,0584 <0,05 <0,05 

Nickel (Ni) mg/kg 37 74 50 28,8 60 48,8 38,6 19 36,2 40,5 46,8 19,1 13,2 18 15,1 20,4 17,9 18,3 

Plomb (Pb) mg/kg 100 200 1,58 5,94 1,8 1,84 1,91 2,24 2,59 3,95 5,53 8,13 12,7 7,81 8,9 20,3 18,1 18,6 

Zinc (Zn) mg/kg 276 552 5,8 19,7 13,3 5,34 27,9 11,6 9,92 15,3 20,4 27 41,5 27 28,5 68,6 60,7 62 

PCB 28 µg/kg 5 10 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

PCB 52 µg/kg 5 10 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

PCB 101 µg/kg 10 20 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB 118 µg/kg 10 20 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB 138 µg/kg 20 40 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB 153 µg/kg 20 40 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

PCB 180 µg/kg 10 20 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

SOMME PCB (7) µg/kg - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Acénaphtylène µg/kg 40 340 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Acénaphtène µg/kg 15 260 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Anthracène µg/kg 85 590 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(a)pyrène µg/kg 430 1015 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg 400 900 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo-(a)-anthracène µg/kg 260 930 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(ghi)Pérylène µg/kg 1700 5650 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg 200 400 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Chrysène µg/kg 380 1590 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/kg 60 160 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 12,8 <10 <10 <10 <10 <10 

Fluoranthène µg/kg 600 2850 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Fluorène µg/kg 20 280 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Indéno (1,2,3-cd) Pyrène µg/kg 1700 5650 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Naphtalène µg/kg 160 1130 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Phénanthrène µg/kg 240 870 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 10,2 <10 <10 <10 <10 <10 
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  Seuils  
NC1 

Station 

CH3_ 

NC2 

Station 

CH3_C2 

NC3 

Station 

CH3_C3 

NC4 

Station 
CH3_ 

NC5 

Station 
CH3_ 

NC6 NC7 

Station 
CH3_C2 

NC8 

Station 
CH3_ 

NC9 

Station 
CH3_ 

NC10 

Station 
CH3_C2 

NC11 

Station 
CH3_C3 

NC12 

Station 
CH3_ 

NC13 

Station 
CH3_C2 

NC14 

Station 
CH3_C3 

NC15 

Station 
CH3_C3 

NC16 

Station 
CH3_C3 

Paramètres Unités N1 N2 

Pyrène µg/kg 500 1500 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 10,2 <10 <10 <10 <10 <10 

Somme des HAP µg/kg - -                 

TBT-Sn µg Sn/kg 100 400 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 

Azote Kjeldahl g/kg M.S. - - <0,02 0,24 <0,02 0,02 <0,02 0,03 0,03 <0,02 0,09 0,16 0,35 0,11 0,12 0,78 0,60 0,63 

Phosphore (P2O5) mg/kg M.S. - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

E. coli NPP/g - - <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Entérocoques NPP/g - - <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

 

Quelques valeurs dépassent le seuil N1 en 2016 : 

▬ Pour le Chrome sur les stations NC-1, NC-3, NC-4, NC-5, NC-7, NC-8 et NC-9 (dépassements compris entre 1,3 fois et 1,9 fois le seuil N1), 

▬ Pour le Nickel sur les stations NC-1, NC-3, NC-4, NC-5, NC-8 et NC-9 (dépassements compris entre 1,1 fois et 1,6 fois le seuil N1). 
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Résultats de la qualité des sédiments dragués lors des campagnes 2017, 2018, 2019 du Grand 

Maritime de Bordeaux  

TABLEAU 23 RESULTATS DES ANALYSES DES SEDIMENTS DE SURFACE DE LA PASSE DE L’OUEST DE 2017 A 2019  

(Source : Grand Port Maritime de Bordeaux, 2021) 

  Seuils 2017  2018  2019 2019 

Paramètres Unités N1 N2 (C1) (C01) (1) (3) 

Fraction >63 µm % - - 98,28 100,00 98,61 100,00 

Fraction < 63 µm % - - 1,72 0,00 1,39 0,00 

Matière sèche % P.B. - - 74,0 74,9 72,2 83,2 

Masse volumique g/cm3  - - 1,92 1,91 1,88 1,77 

Aluminium (Al) mg/kg. - - 1610 1980 2960 1770 

Carbone Organique Total mg/kg - - <1000 <1000 <1000 1440 

Arsenic (As) mg/kg. 25 50 4,7 5,87 6,28 5,51 

Cadmium (Cd) mg/kg. 1,2 2.4 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 

Chrome (Cr) mg/kg 90 180 4,86 5,27 8,38 5,1 

Cuivre (Cu) mg/kg 45 90 <5,00 <5.00 <5.00 <5.00 

Mercure (Hg) mg/kg 0,4 0.8 <0,10 <0.10 <0.10 <0.10 

Nickel (Ni) mg/kg 37 74 2,76 3,36 5,35 3,71 

Plomb (Pb) mg/kg 100 200 <5,00 <5,00 6,08 <5,00 

Zinc (Zn) mg/kg 276 552 11,9 13,6 22,1 13,1 

PCB 28 µg/kg 5 10 <1 <1 <1 <1 

PCB 52 µg/kg 5 10 <1 <1 <1 <1 

PCB 101 µg/kg 10 20 <1 <1 <1 <1 

PCB 118 µg/kg 10 20 <1 <1 <1 <1 

PCB 138 µg/kg 20 40 <1 <1 <1 1,5 

PCB 153 µg/kg 20 40 <1 <1 <1 1,6 

PCB 180 µg/kg 10 20 <1 <1 <1 1,8 

SOMME PCB (7) µg/kg - - <1 <1 4 7 

Acénaphtylène µg/kg 40 340 <2,7 <2,2 <2,0 <2,1 

Acénaphtène µg/kg 15 260 <2,7 <2,2 <2,0 2,1 

Anthracène µg/kg 85 590 8,3 <2,2 <2,0 <2,1 

Benzo(a)pyrène µg/kg 430 1015 <2,7 <2,2 <2,0 4,8 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg 400 900 <2,7 <2,2 <2,0 7,7 

Benzo-(a)-anthracène µg/kg 260 930 <2,7 <2,2 <2,0 3,7 

Benzo(ghi)Pérylène µg/kg 1700 5650 <2,7 <2,2 <2,0 3,2 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg 200 400 <2,7 <2,2 <2,0 2,5 

Chrysène µg/kg 380 1590 <2,7 <2,2 <2,0 4,7 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/kg 60 160 <2,7 <2,2 <2,0 <2,1 

Fluoranthène µg/kg 600 2850 <2,7 <2,2 <2,0 4,7 

Fluorène µg/kg 20 280 <2,7 <2,2 <2,0 2,5 

Indéno (1,2,3-cd) Pyrène µg/kg 1700 5650 <2,7 <2,2 <2,0 3,9 

Naphtalène µg/kg 160 1130 <2,7 3,6 <2,0 <2,1 

Phénanthrène µg/kg 240 870 5,3 <2,2 <2,0 <2,1 

Pyrène µg/kg 500 1500 3,3 <2,2 <2,0 3,7 

Somme des HAP µg/kg - - 17,0 3,6 <2,0 45,0 

TBT-Sn µg Sn/kg 100 400 <2,0 <2,5 <2,0 <2,0 

Azote Kjeldahl g/kg M.S. - - <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Phosphore (P2O5) mg/kg M.S. - - 364 412 630 368 

E. coli NPP/g - - <40 <40 <56 - 

Entérocoques NPP/g - - <40 <40 <56 - 

 

Les trois échantillons sont composés majoritairement de sables fins (>63 µm) (plus de 98%) et minoritairement 

de particules fines (<63 µm) (moins de 2%).  

Les teneurs en contaminants dans les sédiments en surface de la passe de l’ouest sont inférieures au seuil N1. 

Synthèse et mise en perspective de la nature et de la qualité des sédiments de la passe de l’ouest 

Le tableau suivant récapitule les résultats des analyses des sédiments de la passe de l’ouest. 
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TABLEAU 24 PRINCIPAUX RESULTATS SUR LA NATURE ET LA QUALITE DES SEDIMENTS DE LA PASSE DE L’OUEST 

DU GPMB 

 
2011  

(3 stations) 

2015 
(16 stations) 

2016  
(16 stations) 

2017  
(1 station au 

NE) 

2018  
(1 station au 

NE) 

2019  
(2 stations : 
NE et SW) 

Nature des 

sédiments 

En moyenne, 

3,4 % de 

particules 

fines 

Net accroissement du 

% de fines en allant 

vers le large 

Fines absentes des 

stations au nord-est 

(peu profondes), 

atteignant jusqu’à 65% 

au sud-ouest (hauteur 

d’eau plus importante) 

Net accroissement du 

% de fines en allant 

vers le large 

Fines absentes des 

stations au nord-est 

(peu profondes), 

atteignant jusqu’à 59% 

au sud-ouest (hauteur 

d’eau plus importante) 

< 2 % de 

particules 

fines 

< 2 % de 

particules 

fines 

< 2 % de 

particules 

fines 

Qualité 

chimique 

Toutes les 

valeurs <N1 

Toutes les valeurs <N1, 

sauf 2 stations pour le 

chrome et 4 stations 

pour le nickel 

Toutes les valeurs <N1, 

sauf 7 stations pour le 

chrome et 6 stations 

pour le nickel 

Toutes les 

valeurs <N1 

Toutes les 

valeurs <N1 

Toutes les 

valeurs <N1 

Bactériologie < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 

LQ = limite de quantification 

Les données granulométriques sont cohérentes d’une campagne à l’autre. Les stations situées au nord-est 

(stations NC-1 à NC-7 des campagnes 2015 et 2016), où les hauteurs d’eau sont moindres, sont plus soumises 

à l’effet d’agitation de la houle. Cette dernière a pour effet de déplacer les particules les plus fines (limons, 

argiles / vases, sables fins éventuellement) dans les zones plus calmes, c'est-à-dire où les hauteurs d'eau sont 

plus importantes ce qui correspond aux stations du sud-ouest de la passe de l’ouest (stations NC-14 à NC-16 

des campagnes 2015 et 2016). 

 

La passe de l’ouest est située dans l’estuaire externe de la Gironde, à une dizaine de kilomètres de la pointe de 

la Coubre, et à une vingtaine de kilomètres de la Pointe de Grave.  

Les sédiments superficiels sont à dominante sableuse (cf. figure 20), généralement de bonne qualité chimique. 

De fait, les résultats détaillés dans les tableaux 6, 7, 8 et 9 montrent une très grande majorité de teneurs 

inférieures aux seuils N1 de l’arrêté du 9 août 2006 modifié. Néanmoins, sur la période 2015-2016 (tableau 7), 

on remarque quelques niveaux de contamination supérieurs aux seuils N1 pour le chrome et le nickel.  

Si on regarde plus en détail les teneurs en chrome et en nickel pour les années 2015 et 2016 (cf. tableaux 7 et 

8) et la granulométrie présentée en figure 20, on remarque que les teneurs les plus élevées correspondent aux 

stations où les teneurs en fines sont parmi les plus faibles. Et ce fait est très exceptionnel, puisque, sur un site 

donné soumis à une source de contamination homogène, ce sont habituellement les sédiments contenant les 

plus fortes proportions de particules fines qui montrent les niveaux de contamination les plus élevés en métaux 

lourds. Dans une telle configuration, les teneurs en métaux lourds auraient été plus élevées pour les stations 

NC-14 à NC-16. Or, ce n’est pas le cas, ce qui suggère très fortement des sources de contamination très 

ponctuelles. 

Les analyses menées après 2016, à proximité des stations pour lesquelles ces dépassements avaient été 

observés, n’ont pas confirmé ces observations. 

Concernant la qualité microbiologique, l’ensemble des analyses mises en œuvre présentait des résultats 

inférieurs à la limite de quantification du laboratoire. 
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Les sédiments sont très majoritairement sableux dans la passe de l’ouest avec des niveaux de 

contamination généralement inférieurs aux seuils N1. Lors des campagnes de suivi de 2015 et 2016 (soit 

juste après le creusement du nouveau chenal), quelques prélèvements ont montré des valeurs comprises 

entre N1 et N2 pour le chrome et le nickel. Ces dépassements n’ont pas été retrouvés sur les 

prélèvements ultérieurs. Ces niveaux ponctuels de contamination en chrome et nickel sur des sédiments 

à très faible teneur en particules fines suggèrent très probablement des sources de contaminations 

localisées et potentiellement liées aux opérations de dragage de rectification de la passe de l’ouest. 

Dynamique sédimentaire 

Le littoral à l’étude, est le siège de mouvements sédimentaires complexes étant donné l'interaction de divers 

agents dynamiques (houle et ses courants dérivés, courants de marée, vent) dont les caractéristiques 

présentent, en outre, des variations spatiales et temporelles importantes. L’ampleur des mouvements est 

importante, en raison : 

▬ De la forte énergie mise en jeu par la houle, laquelle constitue le facteur essentiel agissant sur toute la 

longueur du littoral. Elle est à l'origine des mouvements dans le profil (perpendiculaires à la côte) et du 

transit littoral (parallèle au rivage), 

▬ De la présence de matériaux meubles, 

▬ Des fortes actions éoliennes, les vents agissant essentiellement sur le haut estran et sur les dunes 

littorales, avec un transport vers l'arrière-pays, 

▬ Des courants de marée très actifs dans les zones de l’embouchure de la Gironde et notamment la passe 

Sud. 

Rôle du vent dans les mouvements sédimentaires 

Le vent joue un rôle non négligeable dans les transports sédimentaires littoraux. En raison de sa provenance 

et de l'occurrence de vitesses élevées, le vent contribue à un transfert de matériaux sableux de la zone de plage 

vers la dune puis vers les espaces rétro-dunaires. 

Comme l’explique Yann Deniaud dans le Guide de gestion des dunes et des plages associées (Gouguet et al., 

2018), les sédiments apportés par la mer et les vagues sur les plages sont remaniés et transportés par charriage, 

saltation ou suspension sous l’action turbulente des vents (Figure 102). 

 

FIGURE 102 LES MODES DE TRANSPORT DES PARTICULES PAR LE VENT 

Source : R. Perrot/ ONF d'après Y. Reffet 

Les volumes transportés dépendent d’abord de la vitesse du vent et des caractéristiques des matériaux (forme, 

masse volumique), mais de nombreux autres paramètres interviennent également dans le processus, dont 

l’humidité de l’air, la teneur en eau du sable, l’ensoleillement, la surface de plage exposée au vent, la couverture 

végétale, la teneur en sel du sol (croûte formée par le sel). 

Les transports éoliens seront donc tributaires des conditions climatiques, telles que la pluie, la rosée, la 

température, et océanographiques telles que la marée, les surélévations météorologiques, les embruns. Ces 

paramètres tendront à réduire les transports éoliens mesurables sur des sables parfaitement secs, parfois dans 

des proportions pouvant aller de 1 à 5. 



 
VOLET C – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 135/332 

16 février 2022 

Selon des estimations effectuées par Howa en 1987 dans le secteur de Soulac-sur-Mer, le transport éolien 

orienté vers l'Est serait de l'ordre de 35 m³ par mètre linéaire et par an. La majorité du transport (29 m³/m) 

s'effectue an cours des mois d'hiver. 

Cette estimation est à rapprocher de celle faite par le LCHF (1986), qui a avancé une valeur moyenne de 

20 m³/m/an pour le littoral aquitain et de celle de Froidefond et Prud’homme (1991) qui ont estimé, pour le 

littoral girondin, un flux éolien orienté Ouest-Est entre 15 et 30 m³/m/an. 

Plus récemment, Pedreros (2006) a estimé un flux moyen éolien de 7,4 m3/m/an indiquant que les valeurs 

précédemment données étaient très largement surestimées. 

Mouvements sédimentaires dus aux courants de marée 

Comme cela a été mis en évidence au paragraphe 4.3.1.4.3 - , les courants de marée ont une action limitée 

dans la zone proprement dite de l'estran en raison de leur faible intensité près du rivage. A l’inverse, les 

courants intenses qui règnent dans les fonds marins proches du littoral et au large dans la passe Sud sont 

susceptibles de générer des déplacements de sédiments. 

Classiquement, un sable de diamètre de 0,30 à 0,35 mm (granulométrie moyenne des sables rencontrés dans 

les fonds marins du littoral d’étude) est mobilisé par un courant lorsque sa vitesse est supérieure à 0,4 m/s. 

Ainsi, au regard des vitesses de courants de marées, il apparait que : 

▬ Au Nord des Huttes, la durée d'application des vitesses supérieures à 0,4 m/s est supérieure en flot. 

Dans la fosse marine proche du littoral entre Saint-Nicolas et les Cantines, la capacité d'éroder un sable 

de 0,30 à 0,35 mm est pratiquement nulle en jusant, 

▬ Dans les fonds marins localisés au Sud du secteur d’étude (à environ 600 m du rivage au droit du front 

de mer de Soulac-Sur-Mer) les durées d'application des vitesses supérieures à 0,4 m/s prédominent en 

jusant, au large du secteur des Dunes de l’Amélie, les temps de transport sédimentaire au cours du flot 

sont très limités, 

▬ A 1 600 m du littoral au Nord-Ouest de Soulac-sur-Mer et dans la passe Sud (à environ 1 400 m du 

rivage), les durées d'application des vitesses supérieures à 0,4 m/s sont équivalentes en flot et en jusant. 

D’après une estimation faite par Howa en 1987, les mouvements de sable en lien avec les courants de marée 

seraient : 

▬ De plus de 700 m³/m/an (débit en flot) dans le secteur amont du chenal et inférieurs à 1,5 m³/m/an 

dans le secteur aval du chenal, 

▬ De plus de 100 m³/m/an en flot dans le chenal de Soulac-sur-Mer, 

▬ De 70 à 500 m³/m/an sur les bancs au Sud de Soulac-sur-Mer en jusant. 

Mouvements sédimentaires générés sous l’action des houles 

Le transport sédimentaire généré par la houle peut être de deux types : 

▬ Parallèle à la côte, à la suite d’une houle oblique. Il est alors question de transit littoral ou de transport 

longitudinal ou long shore, 

▬ Perpendiculaire à la côte, à la suite de l’arrivée d’une houle frontale. Il est alors question de mouvement 

dans le profil ou transport cross shore. 

Données disponibles dans la bibliographie 

Les flux sédimentaires longitudinaux au niveau du littoral à l’étude ont été étudiés au travers de plusieurs 

études. La présente section a pour principal objectif de mettre en lumière les différents résultats recensés au 

travers de la bibliographie. 

Le LCHF a estimé en 1979 les volumes de sable mis en jeu par le transit littoral entre la pointe de la Négade et 

la pointe de Grave et a obtenu les évaluations suivantes : 
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▬ Transit littoral Nord-Sud : 190 000 m³/an, 

▬ Transit littoral Sud-Nord : 610 000 m³/an, 

▬ Transit littoral résultant d’orientation Sud-Nord : 420 000 m³/an. 

En 1987, Howa a repris ces estimations et a mis en évidence de nouveaux flux sédimentaires : 

▬ Au Nord de la pointe de la Négade, le transit littoral résultant serait de 470 000 m³/an vers le Nord-

Est, 

▬ Au Sud de la pointe de la Négade, le transit résultant serait de 700 000 m³/an vers le Sud. 

Des travaux récents, coordonnés par l’Observatoire de la Côte Aquitaine (Idier et al., 2013), ont permis 

d’appréhender plus précisément les transits littoraux le long de cette côte. Ces travaux se sont appuyés sur 

l’application de la formule de Kamphuis (1991) et sur l’exploitation d’une série temporelle de la base de 

données BoBWA-H. Au niveau de Soulac-sur-Mer (Site 4), le transit moyen a alors été estimé de l’ordre de 

50 000 m3/an.  

Par ailleurs, la dérive littorale présente une très faible variabilité saisonnière, les flux sédimentaires au niveau 

de Soulac sont sensiblement constants quelle que soit la saison. La variabilité interannuelle est également peu 

marquée en comparaison avec d’autres sites (Figure 103) 

 

FIGURE 103 A) COTE AQUITAINE ET FLUX SEDIMENTAIRES LONGITUDINAUX, B) FLUX SEDIMENTAIRES 

LONGITUDINAUX SAISONNIERS ET C) FLUX SEDIMENTAIRES ANNUELS  

Source : d’après Idier et al., 2013 

Concernant les transports perpendiculaires (au « cross shore »), ils se traduisent généralement par une 

évolution saisonnière du profil de plage entre deux profils types : 

▬ Un profil estival caractérisé par un haut estran qui s’engraisse à la faveur des périodes de calme, 

▬ Un profil hivernal modelé par les houles de tempête qui érodent le haut estran au profit du bas estran. 

b) 
a) 

c) 
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Les mouvements dans le profil concernent la zone qui s’étend du haut estran à la limite d’action des houles. 

Sur le littoral aquitain, ces mouvements s’observent principalement sur les côtes ouvertes exposées 

directement aux houles océaniques et aux houles de tempête. Néanmoins, contrairement aux transits littoraux, 

peu de données sont disponibles sur les mouvements dans le profil. 

Transport longitudinal 

Afin d'estimer les flux sédimentaires longitudinaux au droit du littoral à l’étude, une approche innovante a été 

mise en œuvre sur la base de la formulation de Bayram, Larson et Hanson (2007) qui permet d’intégrer les 

courants liés au déferlement des vagues et aux courants induits par la marée et les vents. Des modèles ont 

permis d’estimer les transports longitudinaux sur le littoral de Soulac et du Verdon-sur-Mer, vingt-huit profils 

répartis entre les PK -3.19 et 7.81 ont été étudiés (Figure 104). 

 

FIGURE 104 LOCALISATION DES PROFILS DE TRAVAIL 

Les 7 classes de houle de plus fortes probabilités d’occurrence ont été modélisées pour une marée de vive-eau 

et une marée de morte-eau grâce au modèle couplé TELEMAC-TOMAWAC. 

Les principaux résultats à retenir de ce travail sont les suivants : 

▬ Entre l’épi Saint-Nicolas et l’épi Nord Amélie, les flux sédimentaires résultants sont dirigés vers le Nord 

alors qu’au niveau du secteur de la pointe de la Négade, le flux résultant a lieu en direction du Sud, 

▬ Les valeurs les plus importantes de transit littoral sont observées au niveau du secteur du Signal avec 

un flux résultant de l’ordre 235 000 m³/an, 
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▬ Des flux sédimentaires plus faibles sont observés entre les PK -1.69 et 1.67 en lien notamment avec 

l’atténuation des houles par le banc du Chevrier, 

▬ Entre les PK -1.69 à -3.19 (épi Saint-Nicolas), le flux sédimentaire augmente progressivement plus l’on 

se rapproche de l’embouchure en lien notamment avec les forts courants de marée de l’embouchure. 

 

 

FIGURE 105 ESTIMATION DES FLUX SEDIMENTAIRES SUR L'ENSEMBLE DES PROFILS D'ETUDE DU LITTORAL DE 

SOULAC (UN FLUX POSITIF SIGNIFIE UN FLUX DU SUD VERS LE NORD). 
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Schéma de fonctionnement sédimentaire 

D’après l’ensemble des résultats acquis et des connaissances sur le littoral soulacais, les grandes tendances 

évolutives ont pu être mises en évidence. Du Nord vers le Sud, il apparait que :  

▬ Au niveau de la pointe de la Négade à l’Amélie : 

o Dans ce secteur, les houles générées au large sont peu atténuées à la côte, 

o Au Nord de la pointe de la Négade, la dérive littorale est orientée Sud/Nord. À contrario, au Sud de la 

pointe, le changement d'orientation de la côte (Nord-Sud au lieu de Sud-Ouest/Nord-Est), entraîne un 

changement de direction de la dérive qui s’inverse et devient Nord/Sud, 

o L’érosion est très marquée et est la plus violente de tout le littoral avec en moyenne -7,7 m/an sur la 

période 2013-2019, 

▬ Des dunes de l’Amélie au Signal : 

o Dans ce secteur, les houles générées au large arrivent à la côte avec une orientation Ouest et sont peu 

atténuées, 

o Les courants sont orientés Sud-Sud-Ouest - Nord-Nord-Est, 

o D’un point de vue érosif : bien que l’érosion soit atténuée entre le VVF et le Signal en raison de l’effet 

de l’épi Barriquand, elle est globalement forte sur le secteur compris entre le Signal et les Sables 

d’Argent (en moyenne -5,2 m/an sur 2013-2019). Elle diminue ensuite entre les Sables d’Argent et 

l’Amélie (en moyenne -4,7 m/an sur 2013-2019), 

▬ Du Signal à l’épi Barriquand : 

o Sur ce secteur, les houles arrivent à la côte avec une orientation Ouest, 

o Les courants générés par la houle sont orientés Sud-Sud-Ouest - Nord-Nord-Est. C’est dans ce secteur 

que les vitesses de courants les plus importantes sont calculées, 

o Concernant l’évolution du trait de côte, l’épi Barriquand créé une véritable barrière au transit 

sédimentaire Sud-Nord. Les sables sont alors déposés en amont de l’épi et l’accrétion du trait de côte 

est ainsi bien visible. Les effets de ce blocage des sédiments sont perceptibles jusqu’au Sud du Signal, 

▬ De l’épi Barriquand à l’épi Saint-Nicolas :  

o Sur ce secteur, les houles arrivent à la côte avec une orientation Ouest. Les houles déferlent au niveau 

du plateau de Cordouan et du banc du Chevrier et arrivent alors atténuées au niveau des zones « Tout-

Vent », « Huttes » et « Arros », 

o Les courants sont orientés Sud-Ouest - Nord-Est, 

o D’un point de vue érosif, les éléments suivants sont observables : 

o Au niveau des « Huttes » et « Arros » : les secteurs sont globalement stabilisés par les ouvrages, 

l’érosion résiduelle est donc globalement faible, 

o Au niveau du secteur de « Tout-Vent » : le trait de côte tend à basculer progressivement selon 

l’orientation Sud/Nord, 

▬ De l’épi Saint-Nicolas à la pointe de Grave : 

o Sur ce secteur, les houles arrivent à la côte avec une orientation Ouest-Nord-Ouest, 

o Les courants sont orientés Ouest-Est, 

o D’un point de vue érosif, deux sous-secteurs peuvent être identifiés : 

o Le secteur à l’Ouest de la jetée de Grave : globalement stable, les évolutions semblent limitées 

dans ce secteur, 

o Le secteur au droit du banc Saint-Nicolas : une progradation du banc Saint-Nicolas vers l’Ouest 

semble s’opérer depuis les 10 dernières années. 

La figure suivante présente, de façon synthétique, l’ensemble des informations précédentes. 
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FIGURE 106 SCHEMA DE FONCTIONNEMENT SEDIMENTAIRE DU LITTORAL SOULACAIS 

Source : CASAGEC 2020 

Évolution du littoral de Soulac-sur-Mer au Verdon-sur-Mer 

Dès 2013, la Communauté de Communes Médoc Atlantique s’est engagée dans une démarche de mise en 

œuvre de relevés topographiques réguliers du littoral de Soulac-sur-Mer puis du Verdon-sur-Mer, afin de 

suivre précisément les évolutions du littoral.  
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Les résultats présentant l’ensemble des relevés effectués sur la période 2013 – 2020 sont aujourd’hui compilés 

dans un rapport réalisé par CASAGEC INGENIERIE en 2020 et dont les grandes informations sont présentées 

au fil de cette section. 

Afin d’analyser les évolutions du littoral de Soulac-sur-Mer et du Verdon-sur-Mer, plusieurs indicateurs 

synthétiques ont été choisis. Ils permettent de suivre et quantifier les évolutions observées, analyser les effets 

de choix de gestion et orienter la prise de décision des décideurs. 

Les deux indicateurs retenus dans le cadre de cette étude et calculés à l’aide des informations de levés 

topographiques sont les suivants : 

▬ La position du pied de dune qui correspond à la rupture de pente, plus ou moins marquée, entre le 

front dunaire (front de dune) et la plage, 

▬ Les volumes de sables (perdus ou gagnés) sur le front dunaire entre 2 levés successifs. 

Évolution sur le secteur « Négade » 

▬ Évolution de la position du pied de dune 

 
FIGURE 107 LOCALISATION DU SECTEUR 

« NEGADE » 

Sur la zone de la Négade, entre mai 2013 et 

mai 2020, les reculs suivants ont été 

observés :  

▬ Négade Sud 

-34 m (-4,9 m/an en moyenne) 

▬ Négade Centre  

-55 m (-7,8 m/an en moyenne) 

▬ Négade Nord 

-65 m (-9,3 m/an en moyenne) 

Sur cette période, le recul maximal a été 

observé entre mai 2013 et septembre 2014, 

sur la Négade Sud (PK 7.59), avec -28 m. 

Le tableau en suivant reprend l’évolution du 

pied de dune de proche en proche de mai 

2013 à mai 2020 sur le secteur. 

 

TABLEAU 25 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE SUR LE SECTEUR DE LA NEGADE DE MAI 2013 A MAI 2020. 
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▬ Évolution du bilan volumétrique  

Globalement, sur la zone de la Négade, 1 064 000 m3 de sable ont été perdus entre mai 2013 et mai 2020, soit 

un déficit de 152 000 m3/an en moyenne. Sur ces volumes, 19% des pertes sont attribuables aux tempêtes de 

l’hiver 2013-2014 (soit 207 000 m3). 

L’analyse des résultats met en évidence un gradient érosif du Sud vers le Nord marqué sur la période 2013-

2016. Celui-ci s’atténue par la suite.  

C’est au cours de l’hiver 2015-2016 que les pertes maximales ont été observées, au niveau de la Négade Nord, 

avec un déficit d’environ -104 000 m3.  

Le tableau suivant reprend le bilan volumétrique de la Négade, entre mai 2013 et mai 2020.  

TABLEAU 26 BILAN VOLUMETRIQUE DU SECTEUR DE LA NEGADE ENTRE MAI 2013 ET MAI 2020. 

 

Évolution sur le secteur « Dunes de l’Amélie » 

▬ Évolution de la position du pied de dune 

 
FIGURE 108 LOCALISATION DU SECTEUR « DUNE 

DE L’AMELIE » 

Sur la zone de l’Amélie, les reculs suivants sont 

observés entre mai 2013 et mai 2020 :  

▬ Amélie Sud 

 -28 m (-4 m/an en moyenne) 

▬ Amélie Centre  

 -42 m (-6 m/an en moyenne) 

▬ Amélie Nord 

 -55 m (-7,9 m/an en moyenne) 

Sur cette période, le recul maximal a été 

observé entre mai 2013 et septembre 2014, sur 

l’Amélie Nord (PK 4.33), avec -26 m. 
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Le tableau ci-dessous reprend l’évolution du pied de dune de proche en proche de mai 2013 à mai 2020 sur le 

secteur. 

TABLEAU 27 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR DE L’AMELIE SUD ENTRE MAI 2013 ET MAI 2020. 

 

▬ Évolution du bilan volumétrique 

Globalement, sur la zone de l’Amélie, 809 000 m3 de sable ont été perdus entre mai 2013 et mai 2020, soit un 

déficit de 116 000 m3 par an en moyenne. Sur ces volumes, 17% des pertes sont attribuables aux tempêtes de 

l’hiver 2013-2014 (soit 140 000 m3). 

L’analyse des résultats met en évidence l’existence d’un gradient érosif marqué du Sud vers le Nord jusqu’à 

2015. C’est au cours de l’hiver 2019-2020 que les pertes les plus importantes ont été observées sur ce secteur, 

au niveau de l’Amélie Nord, avec un déficit d’environ -102 000 m3.  

Le tableau suivant reprend le bilan volumétrique de l’Amélie, entre mai 2013 et mai 2020.  

TABLEAU 28 BILAN VOLUMETRIQUE DE L’AMELIE ENTRE MAI 2013 ET MAI 2020. 
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Évolution du Secteur « Plage Sud – Front de mer » 

Évolution de la position du pied de dune sur le Secteur Sud Signal 

 

FIGURE 109 LOCALISATION DU SECTEUR SUD 

SIGNAL 

Sur le secteur au Sud du Signal, les reculs 

suivants sont observés entre mai 2013 et mai 

2020 :  

▬ Stade 

 -60 m (-8,6 m/an en moyenne) 

▬ CROSSA FETIS 

 -59 m (-8,5 m/an en moyenne) 

▬ SNCF VVF 

 -40 m (-5,8 m/an en moyenne) 

▬ Dune du boulevard 

 -26 m (-3,8 m/an en moyenne) 

Sur cette période, le recul maximal a été 

observé entre mai 2013 et septembre 2014, 

sur le secteur de la dune du Boulevard (PK 

3.09), avec -32 m. 

Le tableau ci-dessous présente les évolutions du pied de dune de mai 2013 à mai 2020 sur le secteur. 

TABLEAU 29 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR SUD SIGNAL ENTRE MAI 2013 ET MAI 2018 

 

 

TABLEAU 30 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR SUD SIGNAL ENTRE MAI 2018 ET MAI 2020 

 

 

4.11 4.03 3.92 3.86 3.79 3.71 3.61 3.52 3.43 3.35 3.27

2013-05 / 2014-09 -15.9 -23.0 -25.8 -22.2 -30.9 -30.5 -26.6 -25.5 -23.1 -26.3 -10.5

2014-09 / 2015-10 -5.5 -2.0 1.2 -1.1 2.2 4.5 -0.2 0.0 -2.3 -1.6 -4.7

2015-10 / 2016-05 -6.6 -10.6 -11.7 -7.8 -11.2 -12.4 -5.6 -5.7 -5.8 -3.1 -2.8

2016-05 / 2016-10 0.0 1.5 1.2 -2.1 0.2 1.0 1.0 1.7 1.2 -0.5 -1.9

2016-10 / 2017-05 -1.1 -4.6 -7.0 -4.4 -6.6 -3.3 -4.7 -2.4 -3.5 -1.8 -3.4

2017-05 / 2017-10 1.1 -1.1 0.0 -1.3 -0.3 -1.0 0.0 1.2 0.5 0.0 1.2

2017-10 / 2018-05 -15.0 -12.5 -15.3 -12.3 -11.2 -6.9 -10.5 -11.9 -8.6 -8.4 -5.8

Total (m) -43 -52 -58 -51 -58 -49 -47 -43 -42 -42 -28

Total (m/an) 

2013-2018
-8.6 -10.5 -11.5 -10.3 -11.6 -9.7 -9.3 -8.5 -8.3 -8.4 -5.6

Total (m/an)

sans hiver 2013-2014
-6.8 -7.3 -7.9 -7.3 -6.7 -4.5 -5.0 -4.3 -4.6 -3.9 -4.4

Stade

Evolution de proche en proche du PDD (m)

SNCF VVFCROSSA FETIS

4.11 4.03 3.92 3.86 3.79 3.71 3.61 3.52 3.43 3.35 3.27

2018-05 / 2018-11 14.0 12.5 9.4 5.6 3.4 3.4 8.2 7.2 8.1 17.6 10.0

2018-11 / 2019-05 3.2 4.6 2.3 2.2 4.5 4.5 3.5 3.5 4.5 -1.8 1.7

2019-05 / 2019-10 -7.5 -4.5 -2.3 -2.2 -0.7 -1.0 0.0 -2.4 0.0 -2.6 0.0

2019-10 / 2020-05 -21.5 -20.5 -16.4 -13.4 -13.9 -12.5 -13.1 -10.3 -13.8 -10.2 -11.4

Total (m) -12 -8 -7 -8 -7 -6 -1 -2 -1 3 0

Total (m/an) 

2013-2018
-5.9 -4.0 -3.5 -3.9 -3.4 -2.8 -0.7 -0.9 -0.6 1.5 0.1

Stade

Evolution de proche en proche du PDD (m)

SNCF VVFCROSSA FETIS
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Évolutions du bilan volumétrique sur le Secteur Sud Signal 

Globalement, sur la zone au Sud du Signal, 425 000 m3 de sable ont été perdus entre mai 2013 et mai 2020, 

soit un déficit de 60 000 m3 par an en moyenne. Sur ces volumes, 47% des pertes sont attribuables aux 

tempêtes de l’hiver 2013-2014 (soit 198 000 m3). Cet évènement tempétueux a notamment affecté le sous-

secteur des Dunes du Boulevard qui a subi les pertes les plus importantes de toutes les périodes confondues 

avec -91 000 m3.  

Le tableau suivant reprend le bilan volumétrique du secteur au Sud du Signal, entre mai 2013 et mai 2020.  

TABLEAU 31 BILAN VOLUMETRIQUE DU FRONT DE MER SUD SIGNAL ENTRE MAI 2013 ET MAI 2020. 

 

Évolution de la position du pied de dune sur le secteur Nord Signal – Plage du front de mer 

 

FIGURE 110 LOCALISATION DU SECTEUR NORD 

SIGNAL 

Sur le secteur au Nord du Signal sur le front 

de mer de Soulac, les évolutions suivantes ont 

été observées entre mai 2013 et mai 2020 :  

▬ Signal 

 -25 m (-3,6 m/an en moyenne) 

▬ Centre esplanade Nord 

 -4 m (-0,6 m/an en moyenne) 

▬ Centre esplanade Sud 

+5 m (+0,8 m/an en moyenne) 

L’érosion observée a principalement été 

causée par les tempêtes de l’hiver 2013/2014. 

C’est lors de cet évènement que le recul 

maximal est observé, au niveau de l’Esplanade 

Sud (PK 2.36) avec -37m. Depuis 2016, le 

secteur est plutôt stable et les effets de 

l’allongement de l’épi Barriquand sont 

perceptibles.  
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Le tableau ci-dessous reprend l’évolution du pied de dune de mai 2013 à mai 2020 sur le secteur. 

TABLEAU 32 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR NORD SIGNAL ENTRE MAI 2013 ET MAI 2020. 

 

 

Évolution du bilan volumétrique sur le secteur Nord Signal – Plage du front de mer 

Globalement, sur le front de mer Nord Signal, un gain de 280 000 m3 de sable est observé entre mai 2013 et 

mai 2020, soit +40 000 m3/an en moyenne.  

Les tempêtes de l’hiver 2013/2014 ont provoqué une perte de sédiments de l’ordre de 77 000 m3, dont 

50 000 m3 au droit du Signal. Sur ce sous-secteur, le bilan volumétrique est ainsi négatif, mais sa situation est 

stable depuis l’allongement de l’épi Barriquand. Au niveau de la plage centrale (centre esplanade Nord et Sud), 

le bilan global est positif malgré les tempêtes de l’hiver 2013-2014, avec +287 000 m3 de sable gagné et ce 

malgré les extractions réalisées depuis 2018 pour alimenter les rechargements du secteur Sud Signal.  

 

Le tableau suivant reprend le bilan volumétrique du secteur, entre mai 2013 et mai 2020.  

TABLEAU 33 BILAN VOLUMETRIQUE DU FRONT DE MER NORD SIGNAL ENTRE MAI 2013 ET MAI 2020. 
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Évolution sur le secteur des « Arros » 

▬ Évolution de la position du pied de dune 

 

FIGURE 111 LOCALISATION DU SECTEUR 

ARROS 

Sur le secteur des Arros, les évolutions suivantes 

du pied de dune sont observées entre mai 2016 et 

mai 2019 :  

▬ Arros Sud  

 +3,4 m en moyenne 

▬ Arros Centre  

+1,2 m en moyenne 

▬ Arros Nord  

-3,9 m en moyenne 

Ce secteur est peu évolutif sur la période 

observée. Une tendance érosive est néanmoins 

discernable sur le secteur Arros Nord. C’est sur ce 

secteur que le recul maximal (-8m) du pied de 

dune a été observé, au cours de l’hiver 2017-2018 

(PK 0.61).  
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Le tableau ci-dessous reprend l’évolution du pied de dune de proche en proche de mai 2016 à mai 2020 sur le 

secteur. 

TABLEAU 34 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR DES ARROS ENTRE MAI 2016 ET MAI 2020. 

 

▬ Évolution du bilan volumétrique 

Globalement sur le secteur des Arros, une perte de 59 000 m3 a été observé de mai 2016 à mai 2020, 

correspondant à la période de suivi avec en moyenne un déficit de 15 000 m3 par année. 

Par sous-secteurs, les évolutions suivantes ont été mises en évidence : 

▬ Le sous-secteur Sud est stable sur la période de 2016-2018 avec une tendance à l’accrétion en 2016-

2017 et 2018-2019, et à l’érosion en 2017-2018 et 2019-2020, 

▬ Sur le sous-secteur centre, une alternance érosion/ accrétion saisonnière (respiration été / hiver) est 

constatée, avec un bilan négatif entre 2016 et 2020.  

▬ Le sous-secteur Nord a quant à lui été en accrétion jusqu’en octobre 2017, et en érosion les hivers 

suivants. C’est en effet sur cette zone que les pertes maximales ont été observées au cours de l’hiver 

2019-2020 (-45 000 m3), 

TABLEAU 35 BILAN VOLUMETRIQUE DES ARROS ENTRE MAI 2016 ET MAI 2020. 

 

Remarque : sur cette zone, le bilan volumétrique a été calculé sur la zone allant de l’arrière immédiat des brise-mers jusqu’au front dunaire 

inclus.  
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Évolution sur le secteur des « Huttes » et des « Cantines » 

▬ Évolution de la position du pied de dune 

 
FIGURE 112 LOCALISATION DU SECTEUR. 

« HUTTES » 

 

Sur ce secteur, les évolutions suivantes du pied 

de dune ont été observées entre mai 2016 et 

mai 2020 :  

▬ Huttes 

-3,2 m en moyenne 

▬ Cantines 

-4 m en moyenne 

Le recul maximal a été observé au cours de 

l’hiver 2019 – 2020, sur le sous-secteur des 

Cantines, avec une érosion observée de -

10,7m.  

Le tableau ci-après reprend l’évolution du pied 

de dune de proche en proche de mai 2016 à 

mai 2020 sur le secteur. 

TABLEAU 36 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE DU SECTEUR DES HUTTES ET DES CANTINES ENTRE MAI 2016 ET MAI 

2020. 

 

▬ Évolution du bilan volumétrique 

Globalement sur le secteur des Huttes et des Cantines, une perte de sable de l’ordre de 59 000 m3 a été 

observée entre mai 2016 et mai 2020.  

Sur le sous-secteur des Huttes, une alternance de phases d’érosion et d’accrétion est constatée suivant les 

saisons (respiration été / hiver) avec un bilan négatif sur la période 2016 – 2020. Une perte de 46 000 m3 (perte 

maximale observée) de sable se distingue au cours de l’hiver 2017-2018. 

Le sous-secteur des Cantines est quant à lui en accrétion jusqu’en octobre 2017, puis en érosion les hivers 

suivants.  

Le Tableau 37 ci-après résume ces évolutions.  
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TABLEAU 37 BILAN VOLUMETRIQUE DES HUTTES ENTRE MAI 2016 ET MAI 2020. 

 

Évolution sur le secteur « Tout-Vent » 

▬ Évolution de la position du pied de dune 

 
FIGURE 113 LOCALISATION DU SECTEUR « TOUT-

VENT » 

 

Sur le secteur de Tout-Vent, les évolutions 

suivantes du pied de dune ont été observées 

entre mai 2016 et mai 2020 :  

▬ Dunes de Tout-Vent 

-1,9 m en moyenne 

▬ Sud Épi Saint-Nicolas 

+4,2 m en moyenne 

Le recul maximal a été observé au cours de 

l’hiver 2019 – 2020, avec une érosion 

observée de -12 m au niveau des Dunes de 

Tout-Vent.  

Le tableau ci-après reprend l’évolution du 

pied de dune de proche en proche de mai 

2016 à mai 2020 sur le secteur. 

TABLEAU 38 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE AU NIVEAU DES DUNES « TOUT-VENT » ENTRE MAI 2016 ET MAI 

2020. 
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▬ Évolution du bilan volumétrique 

Globalement sur le secteur de Tout-Vent, un gain de 125 000 m3 de sable est observé sur la période de suivi.  

Sur le sous-secteur des dunes de Tout-Vent, une alternance de phases d’érosion et d’accrétion est observée 

suivant les saisons (respiration été/hiver).  Les pertes constatées sur cette zone au cours de l’hiver 2019-2020 

sont les pertes maximales observées : -81 000 m3.  

Le sous-secteur au Sud de l’épi Saint-Nicolas est quant à lui en accrétion constante sur la période observée.  

TABLEAU 39 BILAN VOLUMETRIQUE DU SECTEUR « TOUT-VENT » ENTRE MAI 2016 ET MAI 2020. 

 

Évolution sur le secteur « Verdon » 

Ce secteur est suivi que depuis mai 2019, toutefois sur cette zone, la topologie des profils rend difficile la 

localisation du pied de dune. Les résultats d’évolution du pied de dune sont donc donnés à titre informatif. 

▬ Évolution de la position du pied de dune 

 
FIGURE 114 LOCALISATION DU SECTEUR « VERDON » 

Sur le secteur de Verdon, les 

évolutions suivantes du pied de 

dune ont été observées entre mai 

2019 et mai 2020 :  

▬ Banc Saint-Nicolas 

-5,4 m en moyenne 

▬ Pointe de Grave 

+7,9 m en moyenne 

Le recul maximal a été observé au 

cours de l’hiver 2019 – 2020, avec 

une érosion observée de -58 m au 

niveau du Banc Saint-Nicolas.  

Le tableau ci-après reprend 

l’évolution du pied de dune de 

proche en proche de mai 2019 à mai 

2020 sur le secteur. 
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TABLEAU 40 ÉVOLUTION DU PIED DE DUNE AU NIVEAU DU SECTEUR « VERDON » ENTRE MAI 2019 ET MAI 2020. 

 

▬ Évolution du bilan volumétrique 

Globalement sur le secteur de Verdon, une perte de 12 000 m3 de sable est observé sur la période de suivi.  

Sur le sous-secteur du Banc Saint-Nicolas, un bilan érosif est observé avec un déficit de 251 000 m3 suite à 

l’hiver 2019-2020. 

Le sous-secteur Pointe de Grave est quant à lui en accrétion sur la période observée.  

TABLEAU 41 BILAN VOLUMETRIQUE DU SECTEUR « VERDON » ENTRE MAI 2019 ET MAI 2020 
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Synthèse des évolutions du littoral 

Globalement, l’étude des variations saisonnières sur la période 2013-2020, au travers des différents levés 

topographiques réalisés sur le littoral de Soulac-sur-Mer et du Verdon-sur-Mer, a permis d’identifier de 

grandes tendances évolutives selon les différents secteurs, à savoir : 

▬ Secteur de la « Négade » : bien que l’érosion tende à diminuer en se dirigeant vers le Sud de la Négade, 

ce secteur présente les reculs les plus importants (jusqu’à -10 m/ an) de l’ensemble du littoral à l’étude 

sur la période de suivi, 

▬ Secteur des « Dunes de l’Amélie » : le secteur présente une érosion généralisée qui était jusqu’alors 

principalement marquée au Sud immédiat de l’ouvrage des Sables d’Argent. Globalement, les reculs 

moyens mesurés sur ce secteur avoisinent les -6 m/an, 

▬ Secteur « Plage Sud – Front de mer » : Le secteur présente une érosion marquée plus au Nord, toutefois 

depuis la mise en place des rechargements en 2018, il est à noter une diminution importante des taux 

résiduel de recul. 

o Du Nord des « Sables d’Argent » au Signal, l’érosion est encore forte avec jusqu’à -8,6 m/an au niveau 

du stade et -8,5 m/an au droit de CROSSA FETIS, 

o En remontant vers le Nord du secteur, l’érosion semble progressivement s’atténuer sous l’effet positif 

de l’épi Barriquand (allongé en 2014). Les évolutions au droit du front de mer de Soulac apparaissent 

même stables avec jusqu’à +0,8 m/an au droit de l’Esplanade Sud, 

▬ Secteur des « Arros » et des « Huttes » : ces secteurs présentent des reculs de dune légers en lien avec 

la présence des ouvrages de protection mis en œuvre sur le littoral, 

▬ Secteur « Tout-Vent » : ce secteur semble globalement stable bien que des pics ponctuels d’érosion 

aient pu être observés notamment au Sud, 

▬ Secteur du « Verdon » : malgré le peu de recul sur les données récentes de la zone, les tendances de 

cette section de littoral sont à l’érosion pour le Banc Saint-Nicolas et à l’accrétion pour la Pointe de 

Grave. 
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4.4 - Qualité du milieu 

Qualité de l’eau 

La masse d’eau de transition FRFT09 

Situé au niveau de l’embouchure de l’estuaire de la Gironde, le littoral de la commune de Soulac-sur-Mer est 

inclut dans la masse d’eau de transition FRFT09 « Estuaire Gironde aval ». Au titre de la Directive Cadre sur 

l’Eau (DCE) et dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de la Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-

Garonne, les états chimique et biologique de cette masse d’eau sont suivis en continu, avec des prélèvements 

effectués dans l’estuaire uniquement et non sur la façade Atlantique. 

 

FIGURE 115 LOCALISATION DE LA MASSE D'EAU DE TRANSITION FRFT09 « ESTUAIRE GIRONDE AVAL » 

Source : EAU FRANCE 2020 

D’après l’état des lieux 2019 préalable du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027, l’évaluation de la masse d’eau 

indiquent un état global « mauvais », avec : 

▬ Un état chimique « mauvais » affecté par la présence de contaminants chimiques et métaux lourds, 

▬ Un état écologique « médiocre ». 

Les pressions identifiées sur cette masse sont principalement induites par des altérations 

hydromorphologiques et régulations des écoulements 

D’après le suivi coordonné par l’IFREMER sur l’ensemble du littoral, des données sur l’état du milieu marin ont 

pu être collectées, et notamment des données sur la qualité des eaux.  
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Les principaux réseaux de suivi ont des points de prélèvement au sein de l’Estuaire de la Gironde (cf. figure 

suivante).  

 

FIGURE 116 LOCALISATION DES SITES DE SURVEILLANCE DE L'IFREMER 

Source : IFREMER 2018 

 

D’après le bulletin de surveillance 2018 du département de la Gironde réalisé par l’IFREMER, il est possible de 

qualifier les eaux de l’estuaire de la Gironde. Les données suivantes sont issues du Réseau d’Observation de la 

Contamination Chimique (ROCCH). Ce réseau de suivi est un outil de connaissances des niveaux de 

contamination chimique des eaux côtières. 
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FIGURE 117 RESULTATS DU SUIVI ROCCH POUR LES METAUX 

Source : IFREMER 2019 
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FIGURE 118 RESULTATS DU SUIVI ROCCH POUR LES CONTAMINANTS ORGANIQUES 

Source : IFREMER 2019 

Les résultats montrent des teneurs bien supérieures à la médiane nationale, notamment pour le cuivre (10 fois 

plus élevé), l’argent (6 fois plus élevé) et le cadmium (18 fois plus élevé). Ces résultats démontrent une forte 

pression par des activités anthropiques. Cela correspond à la situation de l’estuaire de la Gironde marqué par 

une forte activité anthropique (pêche, trafic maritime…). Concernant les contaminants organiques, les teneurs 

en fluoranthène et en lindane sont relativement stables depuis plusieurs années. Le CB153, dont les teneurs 

diminuent dans le temps, et sont actuellement inférieures au seuil OSPAR, présente sur ce site de suivi des 

concentrations plus élevées que la médiane nationale. Le CB153 est représentatif des Polychlorobiphényles 

(PCB). 

Un deuxième site de suivi est identifié plus en aval de l’estuaire de la Girande, toutefois en raison de mauvaises 

conditions météorologiques, l’échantillonnage n’a pas pu être réalisé en 2018, les données sont donc issues 

du précédent bulletin.  
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Les résultats présentent une contamination importante pour tous les métaux, notamment l’argent et le cuivre 

et surtout le cadmium provenant d’une ancienne mine de zinc déversant ses rejets dans un affluent du Lot. 

Parmi les contaminants organiques suivis, seul le fluoranthène présente une augmentation récente, les autres 

montrent des teneurs constantes ou en diminution, même si les concentrations en CB153 sont toujours plus 

élevées que la médiane nationale. 

De plus, comme tous les estuaires, un phénomène caractéristique est également présent au sein de l’estuaire 

de la Gironde : il s’agit d’un bouchon vaseux. Ce phénomène se traduit par la présence d’une zone de turbidité 

élevée due au blocage des sédiments en suspension apportées par le fleuve. Ce blocage est dû à la rencontre 

des eaux douces et des eaux marines salées en un point nodal de densité. Dans les estuaires à marée, la 

turbidité et l’effet de blocage sont amplifiés par l’action des courants. Afin de documenter ce phénomène, le 

réseau MAGEST à travers plusieurs sites de mesure (cf. figure suivante) suit l’évolution de la turbidité dans 

l’estuaire depuis 2004.  

 
FIGURE 119 RESEAU DE SUIVI MAGEST (SOURCE MAGEST 2018) 

Les résultats montrent la présence d’un bouchon vaseux en amont de la station Pauillac, celui-ci évolue au 

cours de l’année en fonction des débits fluviaux et des marées. Lors du premier semestre, les forts débits ont 

permis l’expulsion des eaux turbides en aval de Bordeaux. Toutefois, les concentrations en matières en 

suspension augmentent au-delà du seuil significatif à partir de juillet jusqu’à la fin de l’année 2018.  
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FIGURE 120 EVOLUTION DES DEBITS FLUVIAUX ET DE LA CHARGE EN MES, EN MOYENNES JOURNALIERES AU 

COURS DE L'ANNEE 2018 (MAGEST 2018) 

La figure ci-dessus indique l’évolution des débits fluviaux et de la charge en MES, en moyennes journalières au 

cours de l’année 2018. La zone colorée indique les concentrations pour lesquelles le bouchon vaseux est 

présent, soit l’équivalent de 1g/L ou plus. D’après ce graphique, on note que les mesures obtenues à la station 

la plus avale de l’estuaire (Le Verdon) présentent toutes des concentrations en dessous du seuil, ne 

caractérisant pas la présence du bouchon. Les concentrations en MES sont donc plus faibles à l’aval de l’estuaire 

de la Gironde avec quelques pics élevés pouvant être corrélés à des évènements pluvieux. 

La masse d’eau côtière FRFC05 

Au Sud de la zone de projet se trouve la masse d’eau côtière FRFC05 « Côte girondine ». Comme la masse 

d’eau de transition FRFT09, l’état de cette masse d’eau est suivi dans le cadre du SDAGE Adour-Garonne, qui 

n’est autre que l’application nationale de la DCE. Le bilan effectué en fin d’année 2018 indique un « bon » état 

global de la masse d’eau côtière. 
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FIGURE 121 BILAN DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DCE 

Source : Atlas DCE Adour-Garonne 2018 

Les masses d’eaux souterraines 

La zone d’étude intercepte deux masses d’eaux souterraines: 

▬ « Sables, graviers, galets et calcaires de l’éocène Nord AG » (FRFG071), dont l’état quantitatif est 

mauvais, tandis que son état chimique est bon, 

▬ « Sables plio-quaternaires des bassins côtiers région hydros et terrasses anciennes de la Gironde » 

(FRFG045), dont les états quantitatif et chimique sont bons. 

La masse d’eau des « Alluvions récentes de la Gironde » (FRFR026) est plus éloignée de la zone de projet, mais 

occupe une partie de l’estuaire. Ses états chimique et quantitatif sont bons. 
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TABLEAU 42 ÉTAT DES MASSES D’EAUX SOUTERRAINES EN 2017 

CODE 

MASSE 

D’EAU 

NOM MASSE D’EAU ETAT QUANTITATIF ETAT 

CHIMIQUE 

ETAT 

GLOBAL 

OBJECTIF D’ETAT 

QUANTITATIF 

OBJECTIF 

D’ETAT 

CHIMIQUE 

FRFG071 

(état de 

2013) 

Sables, graviers, 

galets et calcaires de 

l’éocène Nord AG 
Mauvais Bon 

Non atteinte 

du bon état 

2021 (conditions 

naturelles) 
2015 

FRFG045 Sables plio-

quaternaires des 

bassins côtiers région 

hydro s et terrasses 

anciennes de la 

Gironde 

Bon Bon Bon état 2015 2015 

FRFR026  Alluvions récentes de 

la Gironde 
Bon Bon Bon état 2015 2015 

Source : ARB Nouvelle-Aquitaine (2020) 

 

FIGURE 122 MASSES D’EAUX SOUTERRAINES A PROXIMITE DE LA ZONE DE PROJET 

Source : ARB Nouvelle Aquitaine 2020 

Qualité des sédiments 

Qualité des sédiments de la zone de rechargement 

Dans le cadre des précédentes études, une campagne de prélèvement des sédiments de la zone de 

rechargement a été réalisé en 2021.  

Au regard des résultats, les sédiments des zones d’extraction et de rechargement apparaissent exempts 

de toute contamination chimique. Les concentrations en métaux, PCB, HAP et TBT restent en effet 

strictement inférieures aux seuils réglementaires N1 de la réglementation (arrêté du 9 aout 2006 modifié). 

Les teneurs enregistrées en E. coli et entérocoques sont également faibles. Elles restent en effet 

majoritairement inférieures à la limite de quantification du laboratoire. 
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Les valeurs sont très basses et souvent inférieures aux limites de détection. On peut donc qualifier les sédiments 

de la zone de rechargement de très bonne qualité. 

TABLEAU 43 RESULTATS POUR LES SEDIMENTS DE LA PLAGE DE SOULAC-SUR-MER  

(Source : Casagec Ingénierie) 

 Seuils 
E Rn Rm Rs 

Paramètres unités N1 N2 

Refus pondéral à 2 mm % P.B. - - 1.22 12.3 <1.00 <1.00 

Fraction 200 - 2000 µm % - - 69 79.25 78.42 81.59 

Fraction 63 - 200 µm % - - 25.42 17.32 21.58 18.41 

Fraction 20 - 63 µm % - - 3.02 1.42 0 0 

Fraction 2 - 20 µm % - - 2.13 1.61 0 0 

Matière sèche % P.B. - - 81.4 88.7 79.4 87.3 

Masse volumique g/cm3  - - 1.24 1.61 2.33 1.57 

Aluminium (Al) mg/kg. - - 2520 1930 2210 1910 

Carbone Organique Total mg/kg - - <1000 <1000 <1000 <1000 

Métaux Réglementaires 

Arsenic (As) mg/kg. 25 50 7.91 6.8 7.45 7.62 

Cadmium (Cd) mg/kg. 1,2 2.4 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 

Chrome (Cr) mg/kg 90 180 5.46 4.29 4.73 4.69 

Cuivre (Cu) mg/kg 45 90 <5.00 <5.00 <5.00 <5.00 

Mercure (Hg) mg/kg 0,4 0.8 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 

Nickel (Ni) mg/kg 37 74 4.13 3.17 3.8 3.21 

Plomb (Pb) mg/kg 100 200 <5.00 <5.00 5.51 <5.00 

Zinc (Zn) mg/kg 276 552 17.9 12.9 16.1 14.5 

PCB Réglementaires 
PCB 28 µg/kg 5 10 <1 <1 <1 <1 

PCB 52 µg/kg 5 10 <1 <1 <1 <1 

PCB 101 µg/kg 10 20 <1 <1 <1 <1 

PCB 118 µg/kg 10 20 <1 <1 <1 <1 

PCB 138 µg/kg 20 40 <1 <1 <1 <1 

PCB 153 µg/kg 20 40 <1 <1 <1 <1 

PCB 180 µg/kg 10 20 <1 <1 <1 <1 

SOMME PCB (7) µg/kg - - 4 4 4 4 

HAP Réglementaires 
Acénaphtylène µg/kg 40 340 <2 <2 <2 <2 

Acénaphtène µg/kg 15 260 <2 <2 <2 <2 

Anthracène µg/kg 85 590 <2 <2 <2 <2 

Benzo(a)pyrène µg/kg 430 1015 <2 <2 <2 <2 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg 400 900 <2 <2 <2 <2 

Benzo-(a)-anthracène µg/kg 260 930 <2 <2 <2 <2 

Benzo(ghi)Pérylène µg/kg 1700 5650 5.3 <2 <2 <2 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg 200 400 <2 <2 <2 <2 

Chrysène µg/kg 380 1590 <2 <2 <2 <2 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/kg 60 160 <2 <2 <2 <2 

Fluoranthène µg/kg 600 2850 12 <2 2.5 <2 

Fluorène µg/kg 20 280 <2 <2 <2 <2 

Indéno (1,2,3-cd) Pyrène µg/kg 1700 5650 3.7 <2 <2 <2 

Naphtalène µg/kg 160 1130 3 4.1 <2 4.5 

Phénanthrène µg/kg 240 870 <2 <2 4.9 <2 

Pyrène µg/kg 500 1500 6.7 <2 <2 <2 

Somme des HAP µg/kg - - 31 4 7 5 

Tributylétain Réglementaire 
TBT-Sn µg Sn/kg 100 400 <2 <2 <2 <2 

Nutriments Indicatifs 

Azote Kjeldahl g/kg M.S. - - <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 

Phosphore (P2O5) mg/kg M.S. - - 286 235 312 293 

Microbiologie Indicatifs 
E. coli NPP/g - - <1 <1 <1 1 

Entérocoques NPP/g - - 1 <1 <1 <1 
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Qualité des sédiments des petits fonds du littoral soulacais 

Une caractérisation de la qualité physico-chimique des sédiments des petits fonds du littoral soulacais a été 

réalisée dans le cadre d’une étude en 2016. 

Le plan d’échantillonnage est défini dans la figure ci-dessous.  

 

FIGURE 123 LOCALISATION DES PRELEVEMENTS DE SEDIMENT SUR LE LITTORAL SOULACAIS (CASAGEC – 2016) 

Aux regards des résultats obtenus, les teneurs en Matière Sèche (MS) et la densité de l’ensemble des 

échantillons sont importantes, respectivement de l’ordre en moyenne de 81% de Matière Brute (MB) et 1.89. 

Ces ordres de grandeur sont caractéristiques des sédiments sableux. 

Les teneurs en carbone organique correspondent au stock de matière organique carbonée déposée sur le fond 

et liée au sédiment. Les teneurs obtenues ici, exprimées en g/kg de M.S., sont particulièrement faibles ; 

inférieures à 1 g/kg de M.S. dans 46% des échantillons. 

L’aluminium est présent dans les sols à l’état naturel et sa teneur est en partie fonction de la granulométrie des 

matériaux. Ainsi on trouve plus d’aluminium dans les sédiments fins argilo-silteux que dans les sables. Les 

valeurs restent donc faibles. 

 

TABLEAU 44 RESULTATS ISSUS DES ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES SUR LES PETITS FONDS DU LITTORAL 

SOULACAIS (CASAGEC 2016) 

Echantillon 

Aluminium  

(g/kg MS) 

Matière sèche 

totale (% MB) 

Carbone organique 

total (g/kg MS) 

Densité (-) 

T1.P1 1,1 82 0,22 1,87 

T1.P2 1,39 80,3 0,26 1,83 

T1.P3 
    

T1.P4 3,77 77,4 3,5 1,79 

T2.P1 1,6 85,9 2,37 1,97 



 
VOLET C – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 164/332 

16 février 2022 

Echantillon 

Aluminium  

(g/kg MS) 

Matière sèche 

totale (% MB) 

Carbone organique 

total (g/kg MS) 

Densité (-) 

T2.P2 1,92 79,4 0,33 1,82 

T2.P3 2,32 79,1 2,36 1,92 

T2.P4 
    

T3.P1 2,59 79,6 1,03 1,86 

T3.P2 2,97 78,7 0,63 1,88 

T3.P3 3,53 77,9 3,17 1,83 

T3.P4 1,5 82,4 0,39 1,91 

T4.P1 2,1 80,6 0,47 1,93 

T4.P2 2,28 81,4 1,14 1,96 

T4.P3 1,84 82,1 0,66 1,98 

T4.P4 2,81 80,6 0,47 1,85 

T5.P1 1,28 83,1 0,38 1,88 

T5.P2 1,17 83,5 0,33 1,89 

T5.P3 1,23 81,4 0,68 1,88 

T5.P4 1,49 83,2 0,35 1,97 

T6.P1 1,14 83,5 7,13 1,94 

T6.P2 0,734 84,7 3,64 1,9 

T6.P3 1,16 84,5 1,66 1,93 

T6.P4 1,22 82,6 2,16 1,86 

T7.P1 0,992 82,7 1,75 1,83 

T7.P2 0,872 79,37 2,43 1,89 

T7.P3 1,13 79,25 2,32 1,98 

T7.P4 1,25 79,58 1,32 1,86 

Qualité des sédiments de la passe de l’ouest  

Les infrastructures portuaires de Bordeaux et du Verdon sont accessibles par un chenal de navigation qui 

emprunte la passe de l’ouest, creusée artificiellement dans un vaste complexe sableux de l’estuaire externe de 

la Gironde.  

La nature et la qualité des sédiments de la passe de l’ouest a été évaluée : 

▬ Dans le cadre du dossier de demande de rectification de la passe d’entrée en Gironde, pour le Grand Port 

Maritime de Bordeaux (GPMB) (étude Artelia – In Vivo Environnement, 2012). Trois vibrocarottages ont été 

mis en œuvre dans l’axe de la passe de l’ouest, afin d’accéder à la qualité des sédiments en profondeur, 

proches des sédiments qui seront à l’affleurement une fois la passe de l’ouest creusée. Les pénétrations 

dans les sédiments sont comprises entre 0,9 et 1,3 m. A noter que ces prélèvements ne sont pas exactement 

dans l’axe du nouveau chenal ; 

▬ Dans le cadre du suivi environnemental des travaux de creusement de la passe de l’ouest (étude Casagec, 

2016). Les investigations ont consisté en deux campagnes, respectivement en novembre 2015 et juillet 

2016, impliquant la collecte à chaque fois de 16 échantillons superficiels répartis le long du chenal 

récemment creusé ; 

▬ Dans le cadre du suivi mené par le GPMB en lien avec son autorisation décennale de dragage, depuis 2017. 

Un à deux échantillons de surface réalisés en fonction des années. 

La localisation de ces investigations est indiquée en figure suivante. 
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FIGURE 124 LOCALISATION DES PRELEVEMENTS EFFECTUES DANS LA PASSE DE L’OUEST POUR CARACTERISER LA 

NATURE ET LA QUALITE DES SEDIMENTS 

(Source : ARTELIA – IN VIVO, 2012, CASAGEC, 2016, GPMB 2021) 

Ainsi, il ressort sur la période 2010-2014 que les sédiments issus des dragages de l’estuaire de la Gironde sont 

faiblement contaminés, avec des valeurs, la plupart du temps inférieures aux seuils de détection des 

laboratoires. 
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Concernant la qualité des sédiments de la passe d’entrée de la Gironde (NPW), les analyses sur la période 2010-

2014 ne montrent aucune contamination en contaminants métalliques et organiques.  

Ainsi, les matériaux mis en œuvre dans le cadre des rechargements mécaniques et hydrauliques sont 

exempts de contamination.  

Qualité de l’air 

Depuis 1980, la qualité de l’air ambiant fait l’objet d’une règlementation communautaire. En France, l’État confie 

la surveillance de la qualité de l’air à une quarantaine d’associations loi 1901, agréées chaque année par le 

ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement. Elles constituent le réseau national ATMO de 

surveillance et d’information sur l’air. 

La surveillance de la qualité de l’air en Aquitaine est confiée à l’association AIRAQ, créée en 1994, gérant un 

réseau de dimension régionale. Avec la fusions des régions, AIRAQ est devenue ATMO Nouvelle Aquitaine et 

surveille au moyen d’un réseau de stations de mesures fixes, les agglomérations de plus de 100 000 habitants, 

les zones dites à risque et des sites de référence. ATMO NA mesure les principaux indicateurs de la pollution 

atmosphérique réglementés pour lesquels il existe des normes de référence.  

Par conséquent, les principales stations de mesures pour définir la qualité de l’air en Gironde sont situées au 

niveau de Bordeaux, de ce fait peu révélatrices de la qualité de l’air sur l’ensemble de l’estuaire de la Gironde.  

Toutefois, le bilan des indices de qualité de l’air ATMO indique un bon état global depuis 2013 (cf. figure 

suivante). 

 

FIGURE 125 BILAN DES INDICES DE QUALITE DE L'AIR ATMO DEPUIS 2013 

Source : Bilan 2019 régional ATMO NA 

D’après les résultats d’ATMO NA, les principales sources d’émission de polluants atmosphériques en Gironde 

sont le secteur Résidentiel/Tertiaire, les transports routiers et l’Industries/Énergie/Déchets.  
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FIGURE 126 ÉMISSIONS DEPARTEMENTALES DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EN TONNES  

Source : Inventaire ATMO NA 2016 

À partir de ces résultats et au vu des caractéristiques de l’estuaire de la Gironde, il est très vraisemblable que 

la qualité de l’air soit bonne et respecte les normes en vigueur.  

4.5 - Milieu naturel 

Espaces naturels inventoriés et protégés 

Parc Naturel Marin : Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis 

Créé le 15 avril 2015, le parc se situe à la confluence de l’océan, de trois pertuis, ces mers intérieures protégées 

par des îles, et de six estuaires. Ici, se rencontrent les eaux douces des fleuves chargées en nutriments et l’eau 

salée en provenance du large et des profondeurs, apportant abondance et variété de nourriture dans les 

écosystèmes du parc. Cette richesse nutritive et la grande diversité des milieux expliquent sa biodiversité 

exceptionnelle : de riches communautés planctoniques, des coquillages, des poissons migrateurs, des 

mammifères marins. 

Parmi les six estuaires du parc (Payré, Lay, Sèvre niortaise, Charente, Seudre et Gironde), celui de la Gironde est 

le plus important, tant en termes de débit que d’influence sur le milieu marin. Cet estuaire présente la 

particularité d’être le seul estuaire de l’Ouest européen à héberger l’ensemble des 11 espèces de poissons 

amphihalins de l’Atlantique. Parmi ces espèces, vivant entre eaux douces et salées, on trouve la dernière 

population naturelle d’esturgeons européens, qui par ailleurs est en danger critique d’extinction à l’échelle 

mondiale.  

Les trois pertuis (Breton, d’Antioche et de Maumusson) sont des zones côtières abritées des îles, peu profondes 

avec d’importantes surfaces d’estrans. Ces milieux jouent un rôle essentiel pour la vie marine, les vasières en 

particulier, car ils servent de garde-manger, d'abri, de lieux de frayère et de nourricerie. 

Le parc est un carrefour ornithologique d’importance internationale. En période hivernale, des milliers 

d'oiseaux marins et côtiers (en nombre d’espèces et d’individus) y séjournent, trouvant à la fois des zones de 

repos et d’alimentation adéquates. 

Les zones de projet sont localisées au sein du PNM de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis 

(cf. Figure 127). Les avis du parc, qu’ils soient conformes ou simples, sont un moyen d’affirmer les enjeux liés 

à la préservation du milieu marin. Ils permettent de refuser ou d’améliorer certains projets lorsqu’ils sont 
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incompatibles avec les objectifs du plan de gestion. Dans le cadre de notre projet, les avis du parc sont 

conformes.  

 

FIGURE 127 PERIMETRE DU PNM ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET DE LA MER DES PERTUIS 

Source : PNM, 2020 

Acquisitions du Conservatoire du Littoral 

Le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres ou Conservatoire du littoral est un établissement 

public administratif national français créé en 1975, dont l’objectif est d'acquérir un tiers du littoral français, afin 

qu'il ne soit pas construit ou artificialisé. Il peut acquérir des terrains situés sur le littoral, mais aussi sur le 

Domaine Public Maritime (DPM) depuis 2002, les zones humides des départements côtiers depuis 2005, les 

estuaires, le domaine public fluvial et les lacs depuis 2009. Il contribue également à protéger le patrimoine 

culturel du littoral (forts, redoutes, batteries, phares...). En 2017, le Conservatoire assurait la protection de 

200 000 ha sur plus de 750 sites, représentant environ 1 600 km de rivages maritimes, soit environ 15 % du 

linéaire côtier. 

Dans le cadre du projet de rechargement du littoral soulacais, un seul site interfère avec l’emprise du projet : 

la Dune de l’Amélie (FR1100109) (cf. Figure 128 suivante).  
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FIGURE 128 LOCALISATION DES ACQUISITIONS DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL PAR RAPPORT A LA ZONE DE 

PROJET 

Source : Géoportail, 2020 

Situé à 10 km de l'embouchure de la Gironde et s'étendant sur une superficie de 32 ha, pour accéder au site, 

il faut préalablement traverser une forêt avant de déboucher sur le haut de dune, abrupte falaise de sable de 

près de 8 m de dénivelé. En effet, le site est soumis à une érosion marine particulièrement active, en raison de 

l'action combinée de la houle en provenance du Sud et des violents courants de marées de l'estuaire de la 

Gironde au Nord. La dune est attaquée par la mer, réduisant d’autant la superficie du site. En 1950, la largeur 

du site était de 311 m, alors qu'elle n'était plus que de 208 m en 1998. Le phénomène s'accélère encore ces 

dernières années avec désormais un recul de plus de 7 m par an. 

Par endroit, la dune a totalement disparu et la mer ronge les espaces boisés. On peut d'ailleurs observer une 

adaptation de la végétation : la flore forestière, désormais soumise aux vents et aux embruns, est en cours de 

disparition, certains arbres apparaissent prostrés sous l’action des vents violents. 

Protégés depuis 1990, les intérêts paysagers et biologiques du site, menacés par un projet immobilier, ont 

incité le Conservatoire à acquérir ces terrains. En collaboration avec l’ONF (Office National des Forêts), la 

restauration de la partie boisée a permis de diversifier les essences pour obtenir une forêt de feuillus et de 

résineux de différentes strates et d'âges différents.  

L'érosion marine étant un phénomène principalement naturel, le Conservatoire a pris pour parti de ne pas 

engager d'actions de lutte qui seraient de toute façon, coûteuses, inesthétiques et entraîneraient 

inéluctablement une augmentation de l'érosion sur les propriétés voisines. Pour s’adapter à cette érosion de 

la côte, des sentiers vont prochainement être réaménagés en arrière du site, dans la zone boisée avec des 

fenêtres de vue sur l’océan, offrant un promontoire idéal pour observer la côte. Des panneaux sensibiliseront 

le public à la problématique de l’érosion et aux spécificités de la forêt littorale. Le Centre Permanent d'Initiatives 

pour l'Environnement (CPIE) Médoc gère le site 
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Sites du réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique en Europe, en assurant la protection 

d’habitats naturels exceptionnels en tant que tels, ou parce qu’ils sont nécessaires à la conservation d’espèces 

animales ou végétales. Les habitats et espèces concernées sont mentionnées dans les directives européennes 

« Oiseaux » et « Habitats ». Le réseau Natura 2000 vise à construire un réseau européen des espaces naturels 

les plus importants. Il rassemble : 

▬ Les Zones de Protections Spéciales (ZPS) relevant de la directive « Oiseaux », 

▬ Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) relevant de la directive « Habitats ». 

La zone de projet interfère avec les sites suivants : 

▬ « Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret » (FR7200678), 

▬ « Estuaire de la Gironde » (FR7200677), 

▬ « Panache de la Gironde et plateau rocheux de Cordouan » (FR7200811), 

▬ « Panache de la Gironde » (FR7212016). 

 

La zone de projet se trouve également à moins de 5 km des sites Natura 2000 suivants : 

▬ La ZPS « Marais du Nord Médoc » (FR7210065) et la ZSC « Marais du Bas Médoc » (FR7200680) à l’Est, 

▬ La ZSC « Forêt de la pointe de Grave et marais du Logit » (FR7200703) au Nord. 
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FIGURE 129 LOCALISATION DES SITES NATURA 2000 PAR RAPPORT A LA ZONE DE PROJET 
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FIGURE 130 EMPLACEMENT DES ZONES NATURA 2000 PAR RAPPORT AUX OPERATIONS DE RECHARGEMENT DE 

PLAGE 
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FIGURE 131 EMPLACEMENT DES ZONES NATURA 2000 PAR RAPPORT AUX OPERATIONS DE RECHARGEMENT DE 

PLAGE 
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TABLEAU 45 DESCRIPTION DES SITES NATURA 2000 

DÉSIGNATION DU SITE 

NATURA 2000 

DATE DE 

DÉSIGNATION 
DESCRIPTION 

ZSC : Dunes du littoral 

girondin de la Pointe de 

Grave au Cap Ferret 

(FR7200678) 

31/07/2003 

Situé sur la côte girondine, le site couvre 6 015 ha sur une bande 

littorale de 400 à 850 m de large partant de Soulac (au nord) à la pointe 

du Cap Ferret (au sud). Le site concerne la dune non boisée et une 

partie de la dune boisée, principalement constituée par la frange 

forestière communément dénommée « série de protection ».  

Le site est composé principalement de forêt de résineux et de dunes 

présentant un intérêt mycologiques et entomologiques élevés.  

ZSC : Estuaire de la 

Gironde (FR7200677)  
28/02/2005 

L’Estuaire de la Gironde présente une configuration et un 

fonctionnement hydraulique structuré par des activités et des 

aménagements humains liés à la nécessité de desserte des pôles 

portuaires du Verdon, de Pauillac, de Blaye, d’Ambes, de Bassens et de 

Bordeaux.  

Les chenaux de navigation présentent des spécificités géographiques 

(grande profondeur, vitesse des courants, turbidité...) qui résultent de 

l'action combinée de l'homme et des évolutions morphologiques 

naturelles. En outre, ils participent au fonctionnement global de 

l'estuaire, leur creusement et leur entretien contribuent à stabiliser le 

fonctionnement hydraulique de celui-ci. 

Ainsi, l'existence des chenaux de navigation et leur entretien par des 

opérations de dragages, l'immersion des produits dragués dans 

l'estuaire ainsi que la présence d'ouvrages hydrauliques (digues 

submersibles, quais, appontements) sont constitutifs de l'état de 

référence du site. 

Les habitats du site sont principalement représentés par la mer, les 

rivières et estuaires soumis à la marée, vasières et bancs de sable ainsi 

que des lagunes.  

L'estuaire de la Gironde est un site fondamental pour les poissons 

migrateurs 

ZSC : Panache de la 

Gironde et plateau 

rocheux de Cordouan 

(FR7200811)  

31/10/2008 

Le site se situe dans la continuité de l'Estuaire de la Gironde et en 

connexion avec les pertuis charentais. 

Il abrite des habitats sédimentaires et rocheux qui, conjugués avec la 

richesse trophique en provenance de l'estuaire, offrent des conditions 

exceptionnelles d'accueil aux peuplements marins. 

La configuration et le fonctionnement hydraulique de ce site sont 

comme pour l’estuaire de la Gironde, structurés par des activités et des 

aménagements humains liés à la nécessité de desserte des pôles 

portuaires du Port de Bordeaux. 

Le chenal de navigation présente des spécificités géographiques qui 

résultent de l'action combinée de l'homme et des évolutions 

morphologiques naturelles.  

Ainsi, l'existence du chenal de navigation et son maintien par des 

opérations de dragages, l'immersion des produits dragués dans 

l'embouchure de la Gironde sont constitutifs de l'état actuel justifiant 

la désignation du site. 

Le panache est, avec le pertuis charentais, la continuité écologique 

fonctionnelle de l'estuaire de la Gironde, estuaire le plus grand de 

l'Europe. Il contient une grande diversité au niveau faunistique et 

floristique grâce au brassage des eaux marines avec les apports de 

l'estuaire. Cette diversité attire la faune marine et certains mammifères 

marins. 
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DÉSIGNATION DU SITE 

NATURA 2000 

DATE DE 

DÉSIGNATION 
DESCRIPTION 

ZPS : Panache de la 

Gironde (FR7212016) 
31/10/2008 

Le Panache de la Gironde représente une zone majeure d'alimentation, 

d'hivernage, de migration et de reproduction de l'avifaune marine. 

Le secteur présente une cohérence écologique avec les secteurs du 

Pertuis charentais et de l'île d'Yeu pour le passage et l'estivage du 

Puffin des Baléares,  

Le secteur du Panache de l'estuaire de la Gironde forme une partie de 

l'ensemble fonctionnel du golfe de Gascogne qui représente un 

secteur important de passage, d'estivage, de production et d'hivernage 

d'effectifs importants de l'avifaune marine européenne. 

ZPS : Marais du Nord 

Médoc (FR7210065) 
26/10/2004 

Ce site est caractérisé par une chaîne de marais intérieurs et bordant 

l'estuaire formant une vaste unité hydraulique, composé de marais 

arrières-dunaires, de palus (prairies humides), de mattes (zones 

bordant l'estuaire), de deux marais maritimes et la vasière de l'anse du 

Verdon. 

Constitué d'une importante diversité d'habitats humides, ce site 

présente un Intérêt majeur pour l'avifaune (Estuaire, prolongement ide 

la chaine des étangs littoraux) comme zone de nidification, de halte 

migratoire ou d'hivernage. Le site est situé sous l'un des principaux 

axes migratoires ouest européen.  

ZSC : Marais du Bas 

Médoc (FR7200680) 
31/03/1999 

Ce site est caractérisé par une chaîne de marais formés par les marais 

arrières dunaires, les palus (vastes étendues de prairies humides), les 

mattes (zones bordant l'estuaire de la Gironde) et deux marais 

maritimes au nord du site. 

Il présente une importante diversité des habitats humides du fait de 

trois grands types d'alluvions : tourbeuses, fluviatiles et fluviomarines. 

Une flore et faune riches, liées aux milieux humides sont observées 

dont le très rare Graphoderus bilineatus. 

ZSC : Forêt de la pointe 

de Grave et marais du 

Logit (FR7200703) 

31/03/1999 

Ce site est représenté par un système de dunes vives et boisées, où le 

chêne vert est très abondant et ou la sylviculture a pour objectif 

principal la conservation des habitats.  
Source : INPN 2020 

Parc Naturel Régional : Médoc 

La zone de projet interfère avec le Parc Naturel Régional (PNR) Médoc (FR8000055) (cf. Figure 132 page 

suivante).  

Créé le 24 mai 2019, le parc s’étend sur plus de 230 000 ha et 85 km de façade maritime, il se compose de 

quatre grands ensembles paysagers relativement marqués : 

▬ Une façade estuarienne à l’Est composée de zones viticoles et agricoles, 

▬ La zone de rencontre entre les eaux de l'Estuaire et l'océan Atlantique : la Pointe de Grave, 

▬ Les landes médocaines composées de territoires forestiers dominés par la culture du pin maritime au 

centre, 

▬ Une bande littorale à l’Ouest avec en arrière de la dune un système de zones humides et de très grands 

lacs.  

Au Sud-Est, est située une entité à densité de population plus forte, entre les landes et l’estuaire, sous 

l’influence de la métropole bordelaise. 

Document contractuel, la charte du parc concrétise le projet de protection et de développement du territoire 

pour les 12 prochaines années. Préparée en concertation avec les habitants et usagers du territoire, elle fixe les 

objectifs à atteindre, les orientations de protection, de mise en valeur et de développement du parc, ainsi que 
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les mesures qui permettent sa mise en œuvre. Elle permet d’assurer la cohérence et la coordination des actions 

menées sur le territoire du parc par les diverses collectivités publiques. 

 

FIGURE 132 LOCALISATION DU PNR DE MEDOC PAR RAPPORT A LA ZONE DE PROJET 

Source : Géoportail, 2020 

La charte du PNR Médoc comporte trois vocations, 10 orientations et 28 mesures à mettre en œuvre sur les 

15 prochaines années :  

▬ 1/ Accorder les activités humaines avec les dynamiques naturelles : 

▬ Progresser ensemble par l’échange pour améliorer la gestion durable des milieux, 

▬ Préserver et valoriser les éléments constitutifs des grands ensembles paysagers du Médoc, 

▬  Favoriser la transition énergétique. 
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▬ 2/ Prendre soin des équilibres du Médoc pour renforcer son essor : 

▬ Cultiver l’initiative économique locale, 

▬ Inciter au développement d’un système alimentaire local, 

▬ Renforcer les solidarités sociales, 

▬ Enrichir la culture médocaine. 

▬ 3/ Structurer la relation avec la Métropole : 

▬ Conduire une utilisation de l’espace sobre et qualitative, 

▬ Rechercher les bonnes échelles de coopération pour renforcer les dynamiques économiques locales, 

▬ Poursuivre le développement d’une offre touristique diversifiée et cohérente. 

Le PNR n’est doté d’aucun pouvoir réglementaire ou de police. Son mode d’action repose sur 

l’accompagnement et non la contrainte. La charte du PNR Médoc n’est pas opposable à des tiers. 

Inventaires patrimoniaux 

ZNIEFF 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ont pour objectif d’identifier et 

de décrire des secteurs du territoire, particulièrement intéressants sur le plan écologique, participant au 

maintien des grands équilibres naturels, ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, 

caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

Établies pour le compte du Ministère de l’environnement, elles constituent l’outil principal de la connaissance 

scientifique du patrimoine naturel et servent de base à la définition de la politique de protection de la nature. 

Elles n’ont pas de valeur juridique directe, mais permettent une meilleure prise en compte de la richesse 

patrimoniale dans l’élaboration des projets susceptibles d’avoir un impact sur le milieu naturel. Les ZNIEFF 

n'ont également pas de portée réglementaire directe : elles ont le caractère d'un inventaire scientifique. 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

▬ Les ZNIEFF de type I sont des sites particuliers, généralement de taille réduite, inférieures aux ZNIEFF de 

type II. Elles correspondent a priori à un très fort enjeu de préservation voire de valorisation de milieux 

naturels. 

▬ Les ZNIEFF de type II sont des ensembles géographiques généralement importants, incluant souvent 

plusieurs ZNIEFF de type I et désignant un ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux doivent 

être préservés. Cette notion d'équilibre n'exclut pas qu'une zone de type II fasse l'objet de certains 

aménagements sous réserve du respect des écosystèmes généraux. 

 

 ZNIEFF de type I 

Plusieurs ZNIEFF de type I terrestres sont établies à proximité de la zone de projet. L’une d’elles interfère 

avec la zone de projet : les Dunes de l'Amélie et de Soulac (720020008). 

D’une superficie de 60 ha, cette zone correspond à un cordon dunaire étroit et peu élevé, plus ou moins 

dégradé par les aménagements (anciens ou récents). Elle est caractérisée par la présence de stations 

botaniques importantes (espèces rares et menacées, effectifs particulièrement abondants de certaines espèces 

protégées). Le maintien de la linaire à feuille de thym sur cette zone nécessite une confirmation.  

Si le secteur de l'Amélie fait désormais l'objet d'une gestion conservatoire (évolution à suivre), le secteur de 

Soulac est vulnérable par rapport à la progression de l'urbanisation. 

 ZNIEFF de type II 

Quelques ZNIEFF de type II terrestres sont établies à proximité de la zone de projet..  
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La zone de projet interfère avec deux d’entre elles :  

▬ Dunes littorales entre le Verdon et le Cap-Ferret (720008244) 

Le système plage / cordon dunaire / arrière-dune / dune boisée de l'Aquitaine constitue un ensemble 

écodynamique semi-naturel remarquable de la façade Atlantique. Depuis l'estuaire de la Gironde jusqu'à 

l'Adour (Landes), cet ensemble présente une grande diversité de faciès morphodynamiques et de cortèges 

végétaux. Bien que l'ensemble du littoral présente un intérêt fort et une sensibilité importante, le secteur de 

Montalivet à Soulac reste particulièrement sensible : l'érosion est constante et forte et ce secteur offre une 

flore particulièrement riche en espèces végétales, avec un groupement original plutôt xérophile et neutrophile, 

parfois carbonaté à chêne vert (Quercus ilex), centaurée rude (Centaurea aspera), garou (Daphne gnidium) et 

troène (Ligustrum vulgare). La mycoflore et l'entomofaune y sont également originales en raison de 

l'abondance des espèces méridionales et méditerranéennes. 

L'ONF, depuis de nombreuses années, s'est orientée vers une gestion extensive et patrimoniale du cordon 

dunaire (gestion douce et génie écologique) et de l'arrière-dune boisée, avec entre autres la conservation d'une 

part importante de feuillus (diversification des essences) dans la pinède et la conservation des arbres âgés ou 

morts. 

Il subsiste néanmoins des problèmes importants qui menacent certains secteurs des dunes : la fréquentation 

touristique non contrôlée, la pénétration de véhicules tout terrain, le nettoyage drastique des plages. La 

progression de l'urbanisation est mieux maîtrisée grâce à la loi Littoral, mais des risques existent encore à 

proximité des principaux bourgs du littoral. 

▬ Estuaire de la Gironde (720013624) 

L'estuaire de la Gironde (un des plus grands estuaires européens) représente un patrimoine écologique 

exceptionnel. Les milieux qui composent cet ensemble remarquable sont d'une grande richesse et sont à la 

base d'une production biologique très élevée (notamment les vasières intertidales), qui dépasse les simples 

limites de l'estuaire : transfert vers les chaînes trophiques supérieures et notamment vers les migrateurs 

(avifaune, migrateurs amphihalins), exportation des flux nutritifs vers le milieu marin et rôle primordial dans la 

richesse des ressources de la marge continentale. 

Pour la faune piscicole, l'estuaire constitue une zone essentielle de migration, d'alimentation et de 

grossissement durant des écophases particulières de très nombreuses espèces. Il représente l'un des seuls 

estuaires européens encore doté de l'ensemble de son cortège de poissons migrateurs (11 migrateurs 

amphihalins). La population de l'esturgeon européen (menacée de disparition) du bassin de la Gironde semble 

être la seule population fonctionnant naturellement au niveau mondial. Pour les espèces euryhalines d'origine 

marine, l’estuaire est un site privilégié servant de support trophique aux fractions juvéniles des populations. 

Pour l'avifaune, l'estuaire de la Gironde (avec notamment la pointe de Grave et Bonne Anse) offre de vastes 

vasières et prés salés qui, situés sur un axe majeur de migration, constituent un ensemble exceptionnel 

d'hivernage et de haltes migratoires pour les oiseaux d'eau et les limicoles. Les îles sont des lieux d'accueil 

privilégiés pour la reproduction de nombreux rapaces et passereaux paludicoles. 

Sur le plan floristique, les rives de l'estuaire, milieux d'interface, développent une flore spécialisée, 

généralement rare et parfois menacée, avec notamment la présence de deux endémiques (Angelica 

heterocarpa, Oenanthe foucaudii). Les îles sont très riches d’une point de vue floristique et en termes d'habitats 

naturels. Ces milieux sont favorables à une faune variée, parfois rare (cuivré des marais, pélodyte ponctué, 

passereaux paludicoles). 

ZICO 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites d’intérêt majeur, qui hébergent 

des effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne. 

Cet inventaire, basé sur la présence d'espèces d'intérêt communautaire répondant à des critères numériques 

précis, a été réalisé par la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) et le Muséum National d'Histoire Naturelle 

(MNHN) pour le compte du Ministère de l'environnement, avec l'aide des groupes ornithologiques régionaux. 
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Tout comme les autres états membres, la France s’est engagée à désigner en Zone de Protection Spéciale 

(ZPS), au titre de la directive Oiseaux, les sites nécessitant des mesures particulières de gestion et de protection, 

afin de conserver les populations d’oiseaux sauvages remarquables, en particulier celles inscrites à l’annexe I 

de la directive. Ces désignations, qui correspondent à un engagement de l’État et qui ont une valeur juridique, 

sont pour la plupart effectuées sur la base de l’inventaire des ZICO, ce qui ne signifie pas pour autant que 

toutes les ZICO devront être systématiquement ou dans leur intégralité, désignées en ZPS. 

Quelques ZICO sont établies à proximité de la zone de projet. La zone de projet se trouve en limite de l’une 

d’elle : La Pointe de Grave (720030031). 

La Pointe de Grave, d’une configuration géographique unique en France, détient un très grand intérêt 

ornithologique, notamment lors de la migration au printemps : l'effet "entonnoir" y concentre les oiseaux qui 

migrent le long de la côte et ceux qui, plus à l'intérieur, hésitent à traverser l'estuaire girondin et en longent la 

rive Sud jusqu'à son extrémité. Ces deux flux convergent alors au-dessus de la Pointe de Grave avant de 

finalement traverser l'estuaire en direction de la Charente-Maritime et, au-delà, vers l'Europe du Nord et la 

Sibérie. La migration est plus active par beau temps et légère brise de Nord-Est, mais certains pics migratoires 

ont eu lieu sous la pluie. En outre, l'environnement proche de la Pointe de Grave permet aux visiteurs d'aller à 

la rencontre des milieux dunaires, des milieux forestiers et des marais du Nord-Médoc, lieux de halte migratoire 

et de nidification de nombreuses espèces, dont plusieurs remarquables. 

La LPO Aquitaine assure le suivi de la migration à la Pointe de Grave depuis 1984. Parmi les espèces migratrices 

les plus remarquables, on notera plusieurs espèces de rapaces diurnes (les trois busards, faucons, bondrées, 

milans noirs...), des tourterelles des bois, beaucoup d'hirondelles et de martinets, des loriots. Les oiseaux de 

mer sont également observables. En outre, les visites du circaète local ne sont pas rares en mai.  

Le Médoc, et notamment la Pointe de Grave, a été pendant longtemps le siège d'une intense activité de 

braconnage de la tourterelle des bois au mois de mai. Son intensité a beaucoup diminué ces dernières années.  
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FIGURE 133 LOCALISATION DES INVENTAIRES PATRIMONIAUX 
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FIGURE 134 LOCALISATION DES INVENTAIRES PATRIMONIAUX 
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FIGURE 135 LOCALISATION DES INVENTAIRES PATRIMONIAUX 
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FIGURE 136 LOCALISATION DES INVENTAIRES PATRIMONIAUX 
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FIGURE 137 LOCALISATION DES INVENTAIRES PATRIMONIAUX 
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Périmètres des Plans Nationaux d’Actions 

Les plans nationaux d'actions sont des documents d'orientation non opposables, visant à définir les actions 

nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces les plus menacées, afin de s'assurer de leur bon 

état de conservation. 

Un plan national d’actions est donc une stratégie à moyen terme qui vise à : 

▬ Organiser un suivi cohérent des populations de l’espèce ou des espèces concernées, 

▬ Mettre en œuvre des actions coordonnées favorables à la restauration de ces espèces ou de leurs habitats, 

▬ Informer les acteurs concernés et le public, 

▬ Faciliter l’intégration de la protection des espèces dans les activités humaines et dans les politiques 

publiques, des opérations de renforcement de population ou de réintroduction peuvent également être 

menées via les plans nationaux d’actions, lorsque les effectifs sont devenus trop faibles ou que l’espèce a 

disparu. 

La zone de projet est concernée par cinq PNA nationaux : l’Outarde canepetière, l’Esturgeon européen, le Vison 

et la Loutre d’Europe et le Lézard ocellé, ainsi que par un PRA, les papillons de jour. 

Espèce Historique Répartition 

Outarde 

canepetière 
PNA 1 : 2002-2006  

PNA 2 : 2011-2016 

PNA 3 : 2019-2028 

(animateur LPO) 

L’aire de distribution de l’Outarde canepetière s’étend du Nord-

Ouest de l’Afrique jusqu’à la Sibérie et au pied de l’Altaï. En France, 

la population a connu un effondrement de 60%. Elle est répartie en 

deux populations : méditerranéenne, sédentaire (80% des 

individus) et du centre-Ouest (dernière population migratrice 

européenne). 

Statut 

EN (En danger 

d’extinction) 

Menaces Principales actions 

▬ Perte d’habitats : intensification de 

l’agriculture, de l’urbanisation, des 

infrastructures linéaires et des énergies 

renouvelables (éolien et photovoltaïque 

notamment) 

▬ Destruction directe : aéroports, aérodromes 

(collisions) et prédation 

▬ Dérangements 

▬ Réduire la mortalité et la perte d’habitats (bâtis et 

aménagements, péril aviaire sur les terrains d’aviation), mettre 

en œuvre des pratiques agricoles adaptées (MAEC...) 

▬ Soutenir les effectifs : renforcer les populations (relâcher à 

partir de l’élevage de Zoodyssée, Conseil départemental 79) 

▬ Animer le réseau outarde et développer la coopération au 

niveau européen 

 

Espèce Historique Répartition 

Esturgeon 

européen 
PNA 1 : 2011-2015 

PNA 2 : 2019-2028 

(animateur association 

MIGADO - Migrateurs 

Garonne Dordogne) 

Poisson migrateur vivant en mer et en eau douce, l’Esturgeon européen a 

disparu des grands fleuves d’Europe occidentale où il se reproduit, à 

l’exception de la Garonne et de la Dordogne. L’estuaire de la Gironde est la 

dernière zone de nourricerie mondiale pour cette espèce, qui ne compte plus 

que quelques milliers d’individus. 

Statut 

CR (En 

danger 

critique) 
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Menaces Principales actions 

▬ Captures accidentelles par la pêche 

▬ Certaines activités portuaires dans 

les estuaires (dragages, clapages) 

▬ Dégradation des habitats 

▬ Contaminants chimiques 

▬ Nouveaux prédateurs 

▬ Conserver l’espèce in situ, en particulier sensibiliser les pêcheurs 

professionnels avec l’appui du Comité National des Pêches Maritimes et 

des Élevages Marins (CNPMEM) 

▬ Protéger les habitats estuariens et fluviaux de l’espèce 

▬ Conserver un stock captif afin de réaliser des reproductions, des élevages 

de larves et de juvéniles destinés à des lâchers en milieu naturel 

▬ Poursuivre les efforts de recherche et de coopération internationale 

 

Espèce Historique Répartition 

Vison d’Europe PNA 1 : 1999-2003 

PNA 2 : 2011-2015 

PNA 2 : intermédiaire : 2015-

2018 

PNA 3 : 2019-2028 (animateur 

ONCFS) 

L’aire de répartition du Vison d’Europe, espèce semi-

aquatique, a diminué de 90% en Europe au cours du siècle 

dernier, où il ne subsiste plus que dans quelques isolats 

géographiques. 

En France, l’aire de répartition française de l’espèce s’étend sur 

11 départements du Sud-Ouest, soit un territoire deux fois 

moins vaste que celui occupé il y a encore vingt ans. 

Statut 

CR (En danger 

critique) 

Menaces Principales actions 

▬ Disparition des zones humides, fragmentation des 

milieux, collisions routières mortelles 

▬ Concurrence du Vison d’Amérique, échappé 

d’élevages de fourrure, étendant son habitat et 

mobilisant les ressources alimentaires 

▬ Pathologies mortelles véhiculées par le Vison 

d’Amérique et autres carnivores 

▬ Piégeage dans les cages destinées à lutter contre 

le Vison d’Amérique et le Putois d’Europe 

▬ Lutte chimique contre certains rongeurs 

▬ Mettre à jour les connaissances sur la répartition du Vison 

d’Europe 

▬ Poursuivre la lutte contre le Vison d’Amérique 

▬ Développer l’élevage conservatoire de Vison d’Europe 

(Zoodyssée, Conseil départemental 79) 

 

Espèce Historique Répartition 

Loutre 

d’Europe 
PNA 1 : 2010-2015 

PNA 2 : 2019-2028 

(animateur SFEPM) 

L’aire de répartition de l’espèce (Europe, Afrique du Nord et Asie), a 

fortement régressé jusqu’au milieu du XXe siècle. En France, elle s’était 

maintenue le long de la façade Atlantique et dans le Massif Central, en partie 

en Nouvelle-Aquitaine. La protection légale de l’espèce et l’amélioration de 

la qualité des milieux aquatiques a permis une lente recolonisation naturelle 

sur plus de la moitié du pays. 

Statut 

LC (Préoccupation 

mineure) 

Menaces Principales actions 

▬ Collisions routières 

▬ Canalisation des cours d’eau, 

barrages, destruction des berges, 

assèchement des zones humides 

▬ Pollutions diverses 

▬ Maintenir les populations de loutres d’Europe existantes et assurer le 

retour de l’espèce sur l’ensemble de son aire de répartition originelle 

▬ Réduire la mortalité d’origine anthropique, notamment par collisions 

routières 

▬ Améliorer les capacités d’accueil des milieux aquatiques 
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▬ Dérangements, braconnage, 

piégeages, tirs accidentels 

▬ Mieux connaître la problématique de la déprédation par les loutres sur 

les poissons d’élevage et apporter une assistance aux pisciculteurs 

 

Espèce Historique Répartition 

Lézard 

ocellé PNA 1 : 2012-2016 

PNA 2 : 2019-2028 (animateur 

SHF – Société herpétologique 

de France) 

Le Lézard ocellé est présent uniquement en Europe dans la péninsule 

ibérique, dans l’extrême Nord-Ouest de l’Italie et dans les régions du 

Sud de la France. En France, une vingtaine de populations isolées 

occupent le pourtour méditerranéen, les causses du Lot et la côte du 

bassin aquitain. Le Lézard ocellé vit dans les milieux secs ouverts de 

type méditerranéen, les pelouses sèches calcicoles d’allure steppique 

et les dunes grises fixées. 

Statut 

VU 

(Vulnérable) 

Menaces Principales actions 

▬ Perte et fermeture des habitats favorables 

▬ Disparition de la ressource en gîtes (abris 

rocheux, terriers…) et déclin du Lapin de 

garenne 

▬ Urbanisation, utilisation de produits 

vétérinaires et pesticides, captures 

intentionnelles par des collectionneurs et 

pression des animaux domestiques 

▬ Acquérir de nouvelles connaissances et des suivis applicables à la 

gestion conservatoire de l’espèce 

▬ Constituer un réseau cohérent et consistant d’espaces protégés 

en faveur de l’espèce 

▬ Définir et mettre en place des mesures de gestion conservatoire 

et évaluer leur efficacité 

 

Espèce Historique Répartition 

Papillons de jour 
PNA : Maculinea 2011-

2015 

PRA : lépidoptères 

Aquitaine 2017-2021 

PRA : Maculinea Poitou-

Charentes 2013-2017 

PRA : Maculinea Limousin 

2012-2013 

PNA : papillons de jour 

2018-2028 

Projet de PRA : 

Lépidoptères 2020-2028 

En Nouvelle-Aquitaine, les populations sont rares et très 

fragmentées. Les plus importantes sont situées en Gironde 

et dans les Pyrénées-Atlantiques (piémont pyrénéen et Pays 

Basque). L’espèce vit dans des stations isolées en Dordogne, 

dans les Landes, en Corrèze, dans la Creuse et en Haute-

Vienne. En ex-Poitou-Charentes, seule une population 

persiste dans et à proximité de la RNN de Pinail (86).  

Statut 

NT (Quasi-menacée) Liste 

rouge nationale UICN 2012 

VU (Vulnérable) Listes 

rouge Aquitaine 2018 et 

Limousin 2000 

CR (En danger critique) 

Liste rouge Poitou-

Charentes 2018 

Menaces Principales actions 

▬ Dégradation et fragmentation des habitats (landes ou 

prairies humides) : artificialisation des sols, 

intensification ou déprise agricole (assèchement ou 

fermeture des zones humides, mises en culture, 

amendements chimiques) 

▬ Disparition des espèces hôtes par la gestion 

inadaptée des prairies (surpâturage ou fauche lors 

des périodes de ponte), en effet, l’Azuré des 

mouillères dépend de deux hôtes : la Gentiane 

pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe) et d’une 

fourmi (Myrmica scabrinodis) 

▬ Poursuivre l’amélioration des connaissances sur les 

populations et les hôtes de l’espèce 

▬ Protéger ou restaurer les stations, enrayer la fermeture 

des milieux par un pâturage extensif 
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Faune et flore marine 

Habitats et biocénoses marines 

Estuaire de la Gironde 

La cartographie suivante illustre la diversité des habitats marins et estuariens de l’estuaire de la Gironde, 

hébergeant environ 240 espèces de la macrofaune et une soixantaine d’espèces de macroalgues. De 

remarquables mosaïques d’habitats comparables à ceux observés en estuaire de Seine (BAFFREAU et al., 2017) 

sont mieux individualisés en liaison avec l’hétérogénéité des substrats, comme par exemple les habitats de 

grottes marines intertidales, les herbiers de Zostera noltei en progression sur Bonne-Anse ou l’alternance de 

substrats rocheux/meubles en rive droite favorables à la présence de ceintures macroalgales. Ce bilan reste 

malgré tout provisoire et évolutif car dépendant de l’effort de prospection et des variations environnementales 

en cours et à venir. 

Côté, rive droite, le domaine intertidal de la Pointe de Grave vers Soulac n’est que peu décrit mais les sables 

intertidaux mobiles propres (A2.22) à Donax vittatus y sont connus (Bouchet & Lissalde, 1976). Viennent les 

compléter les sables fins et grossiers intertidaux des bas de plage (A2.22 et A2.23) jusqu’aux sables à Talitres 

(A2.211) en pied du domaine dunaire pour autant que celui-ci n’est pas ni endigué ni garni de parapets 

bétonnés (J3.53). 

Le platier rocheux de Cordouan au large de Soulac, relève du domaine médiolittoral et infralittoral où il est 

possible d’individualiser des mosaïques habitats sur la base des descriptions et relevés faune-flore de Pigeot 

(2013) : cirripèdes, patelles et huîtres des roches et blocs médiolittoraux (A1.11), roches et blocs médiolittoraux 

à dominance animale (A1.2) associé à des bancs de sables découvrant (A2.22), habitats à dominances animales 

y compris de faune perforantes (A1.11) en mélange avec des habitats à dominances végétales à algues rouges 

sans Fucales (A1.12), cuvettes permanentes en milieu rocheux de la zone médiolittorale à Corallinales 

encroûtantes (A1.411) et, pour l’infralittoral, une zone à Laminaires clairsemées dominées par Saccorhiza 

polyschides (A3.122). 
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Source : Habitats marins et estuariens de l’estuaire de la Gironde : bilan des connaissances et cartographie NATURA 2000, Sauriau & Blanchet, 2018 

FIGURE 138 PRINCIPAUX HABITATS BENTHIQUES DE L'ESTUAIRE DE LA GIRONDE SELON LA TYPOLOGIE EUNIS 

2012 
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TABLEAU 46 HABITATS BENTHIQUES SUBTIDAUX DE L'ESTUAIRE DE LA GIRONDE SELON LES TYPOLOGIES EUNIS 

2012 ET MNHN 2015 

 

Source : Habitats marins et estuariens de l’estuaire de la Gironde : bilan des connaissances et cartographie NATURA 2000, Sauriau & Blanchet, 2018 

Au regard de cette cartographie, les habitats principaux localisés au sein de la zone d’étude du projet de 

rechargement sont caractérisés par les Sables fins propres ou envasés infralittoraux (A5.23). 

Il n’y a pas, par ailleurs, d’habitat marin patrimonial dans la zone d’étude. Les conditions ne sont pas du tout 

favorables à la présence d’herbiers de Zostères. Les herbiers de Zostères se développent plutôt en sites abrités 

avec des sédiments fins (limons et argiles), comme c’est le cas par exemple dans le bassin d’Arcachon. Le littoral 

de Soulac-sur-Mer, à l’inverse, est exposé à la houle, et les sédiments n’ont quasiment pas de limons et 

d’argiles. Par ailleurs, l’instabilité des petits fonds, en raison de la dynamique érosive de la zone d’étude, ne 

permettrait pas l’installation de cet habitat.  

Estuaire externe de la Gironde  

L’emprise du projet (rechargement mécanique et hydraulique issue du dragage de la passe d’entrée en 

Gironde) est située sur l’habitat bancs de sables à couverture marine.  
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FIGURE 139 EMPLACEMENT DES HABITATS MARINS PRESENTS DANS L’EMPRISE DU PROJET  

(source : PNM estuaire de Gironde et Mer des Pertuis) 
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Habitats subtidaux du littoral de Soulac-sur-Mer  

La zone d’extraction du projet est située sur une partie de l’habitats marins désigné comme étant les bancs de 

sable à faible couverture permanente d’eau marine.  

 

FIGURE 140 LOCALISATION DES HABITATS MARINS PRESENTS DANS L’EMPRISE DU PROJET  
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FIGURE 141 LOCALISATION DES HABITATS MARINS PRESENTS DANS L’EMPRISE DU PROJET  
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FIGURE 142 LOCALISATION DES HABITATS MARINS PRESENTS DANS L’EMPRISE DU PROJET  
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Peuplements benthiques 

Peuplement benthique de l’estuaire 

Bachelet et al. (1981) qualifie la communauté macrobenthique de l'estuaire de Gironde comme une 

communauté constituée d'organismes à large potentiel écophysiologique, adaptés aux conditions particulières 

de l'estuaire. 

La distribution de la macrofaune benthique dans l'estuaire est principalement conditionnée par la salinité 

(Dupuis et Mezine (1993)) avec globalement trois grands groupes d'espèces: 

▬ Les espèces typiquement estuariennes et autochtones, 

 Espèces supportant la faible salinité, 

 Espèces à préférence polyhaline, 

▬ Les peuplements dulçaquicoles en amont, 

▬ Les peuplements néritiques en aval et en mer. 

Globalement sur la longueur de l'estuaire, densité, richesse spécifique et biomasse augmentent avec la salinité 

donc de l'amont vers l'aval. La diversité quant à elle reste globalement faible tout au long de l'estuaire. Il existe 

pourtant une cassure biologique assez nette au niveau du pk 65, point en amont duquel les peuplements 

macrobenthiques sont considérés comme limniques probablement en raison de modification de 

l'hydrodynamique, les communautés devenant plus denses et plus riches en aval de cette zone. 

Transversalement, il ressort que dans les fonds toujours immergés et particulièrement dans le chenal, la 

faune est très rare voire quasi absente. La méiofaune (0,1 – 1mm) y est globalement plus présente que la 

macrofaune et ceci en particulier dans la zone oligohaline. Sur les estrans vaseux, la faune est plus abondante 

mais le nombre d'espèce reste faible. La turbidité des eaux, surtout à proximité du fond, provoquant un 

colmatage des organes de nutrition et de respiration, est la cause probable de la quasi -absence de benthos 

subtidal dans le chenal de navigation (Bachelet, 1981). 
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FIGURE 143 ROLE DU GRADIENT DE SALINITE DANS LA REPARTITION DES PEUPLEMENTS BENTHIQUES DE 

L'ESTUAIRE DE GIRONDE: DISTRIBUTION LONGITUDINALE DU NOMBRE TOTAL D'ESPECES S (A) ET DES 

PRINCIPALES ESPECES (B) 

Source : Bachelet, 1985 

Les peuplements benthiques de l'estuaire montrent des variations temporelles d'abondance et de composition 

importantes tant au niveau saisonnier qu'au niveau interannuel : 

▬ Variations saisonnières : Selon Bachelet et al, 1981, les variations temporelles au cours d'une année des 

peuplements intertidaux peuvent être résumées ainsi : 

• Augmentation des densités et biomasses en été liée au recrutement et à la croissance des 

individus déjà présents. Ceci provoque par voie de conséquence une diminution de la diversité 

avec un peuplement majoritairement peuplé de juvéniles en grand nombre, 

• Les densités restent élevées jusqu'en novembre, la diversité reste faible, 

• La diversité augmente en hiver en raison de la réduction des effectifs et de la croissance ralentie 

des organismes ce qui stabilise le peuplement, 

• Au printemps, la diversité est maximale coïncidant avec des densités et des biomasses faibles. 

▬ Variations interannuelles. 
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Peuplements benthiques sur les zones de dragage 

Afin d’identifier les groupes taxonomiques dominant de la zone de dragage, les données présentées dans ce 

chapitre sont issues d’une campagne de d’échantillonnage effectuée en juillet 2016 (cf carte d’échantillonnage 

suivante). 

 

FIGURE 144 PLAN D'ECHANTILLONNAGE POUR LA CAMPAGNE SEDIMENT ET BENTHOS DE 2016 

La composition des peuplements benthiques des anciens sites de dragages et d’immersion est illustré en figure 

suivante. La variété dans la structure des peuplements traduit la variété de nature des sédiments (cf. Figure 

101). 

 
FIGURE 145 STRUCTURE TAXONOMIQUE DES PEUPLEMENTS DES 6 POINTS DE PRELEVEMENTS (PROPORTIONS 

EXPRIMEES EN ABONDANCE) DES ANCIENNES ZONES DE DRAGAGE ET D’IMMERSION LORS DE LA CAMPAGNE 

T5 DE JUILLET 2016 

Source : CASAGEC, 2016 

Les espèces dominantes sont : 

▬ L’amphipode Bathyporeia pelagica, l’annélide polychètes Nephtys cirrosa et le mollusque bivalve Donax 

vittatus pour les hauteurs d’eau inférieures à 15 m (stations AC1, AZI-2 et AZI-3), 

▬ Le mollusque bivalve Abra alba et l’annélide polychète Mediomastus fragilis pour le point AC2 (hauteur 

d’eau supérieure à 15 m), 

▬ Le mollusque bivalve Donax vittatus (23%), l’annélide polychète Magelona mirabilis (18%) et l’échinoderme 

Ophiura sp. (9%) pour les casiers AZI-1 et AZI-4 (hauteurs d’eau supérieures à 15 m). 

Les différents sites prospectés sont caractérisés par la présence d’individus de taille moyenne avec un cycle de 

vie long confirmant ainsi une recolonisation efficace du milieu.  
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Peuplements benthiques des plages de Soulac-sur-Mer 

Les peuplements benthiques de la zone de rechargement sont décrits abondamment au travers des études : 

▬ CASAGEC, 2013 : réalisation d’un levé topo-bathymétrique du littoral, d’un levé topographique des 

ouvrages ainsi que des prélèvements sédimentaires et benthiques, 

▬ Mourguiart, 2016 : Granulométrie et inventaire de la macrofaune de l’estran des plages de la commune de 

Soulac-sur-Mer (2 campagnes en 2013 et 2014),  

▬ CASAGEC 2021 : Granulométrie et inventaire de la faune invertébrée benthique des plages de Soulac-sur-

Mer. 

Comme pour la zone de prélèvement en passe de l’Ouest, la nature des sédiments est à dominante sableuse. 

Les peuplements benthiques sont décrits en fonction de leur altitude par rapport au niveau de la mer. 

▬ Pour l’étage supralittoral (au pied des dunes), le peuplement est très majoritairement dominé (84%) par 

des crustacés amphipodes appartenant à l’espèce Talitrus saltator, 

▬ Pour l’étage médiolittoral (correspondant à l’estran), 11 espèces ont été collectés. Ce sont majoritairement 

des crustacés amphipodes (87,7%) et des vers polychètes (6,8%). Le mollusque bivalve Donax trunculus est 

également présent, 

▬ Pour l’étage infralittoral (toujours recouvert par l’eau), 11 taxons ont été identifiés, principalement des 

crustacés amphipodes, ainsi que des vers polychètes, le bivalve Donax trunculus et des vers némertes.  

Toutes les espèces rencontrées sont communes, et ne présentent pas d’enjeu en termes de patrimonialité. 

Remarque sur le caractère actuel des données de 2013-2014 

Ces données qu’on peut qualifier d’anciennes (ayant plus de 4 ans) sont néanmoins transposables à 2020. En 

effet, les éléments qui influencent la composition du benthos sont : 

▬ La hauteur d’eau et la durée de recouvrement par la mer, 

▬ La nature du sédiment. 

La comparaison des granulométries (nature des sédiments) pour le médiolittoral (là où s’effectuera le 

rechargement), entre 2013 et 2020, est présentée dans le tableau suivant. 

 

TABLEAU 47 COMPARAISON DE LA GRANULOMETRIE DES SABLES DE LA ZONE D’ETUDE ENTRE 2013 ET 2020 

CLASSES GRANULOMÉTRIQUES 2013 2020 

Sables fins à grossiers (0,2 à 2 mm) 88,0 à 99,8 % (moyenne : 94,3 %) 75 à 99 % (moyenne : 93,0 %) 

Sables très fins (0,063 à 0,2 mm) 0,2 à 12 % (moyenne : 5,6 %) 1 à 22 % (moyenne : 6,3 %) 

Limons et argiles (inf. à 0,063 mm) < 0,2 % 0 à 4 % (moyenne : 0,7 %) 

Sources : Mourguiart, 2016, CASAGEC, 2013 et 2020 

Les classes granulométriques sont très similaires entre 2013 et 2020 pour l’étage médiolittoral sur lequel vont 

être déposés les sables pour le rechargement. 

Les caractéristiques des sédiments n’ayant pas changé entre 2013 et 2020, la description des peuplements 

benthiques des plages de Soulac-sur-Mer décrits en 2013 (in CASAGEC, 2013 et Mourguiart 2016) est encore 

valable en 2020. Les espèces décrites sont toutes très communes et caractéristiques de l’habitat EUNIS A5.23. 
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Inventaire de la faune invertébrée benthique en 2021 

Les espèces benthiques identifiées sur la zone d’extraction et la zone de rechargement sont présentées dans 

le tableau ci-dessous :  

TABLEAU 48 ESPECES DE MACROINVERTEBRES IDENTIFIEES DANS LES 6 ECHANTILLONS MOYENS 

Phylums Classes Espèces 
Zone d’extraction Zone de rechargement 

E1 E2 E3 Rm1 Rm2 Rm3 

Annélides Polychètes 

Nephtys cirrosa 1 0 0 0 0 0 

Nephtys sp. 1 0 0 0 0 0 

Ophelia bicornis 4 0 0 0 0 0 

Scolelepis squamata 1 3 0 0 0 0 

Arthropodes Malacostraca 

Bathyporeia pelagica 9 0 0 4 2 0 

Gastrosaccus spinifer 2 0 0 2 6 0 

Haustorius arenarius 0 2 0 0 0 7 

Pontocrates arenarius 0 0 0 1 4 0 

Mollusques Bivalve Donax vittatus 1 0 0 2 2 0 

On peut remarquer que très peu d’espèces benthiques sont présentes dans les zones d’extraction et de 

rechargement. Afin de décrire la structure des peuplements, divers paramètres tels que la richesse spécifique 

et d’abondance ainsi que des indices de diversité tel que l’AMBI ont été réalisés.  

▬ Richesse spécifique et abondance 

Les valeurs de richesse spécifique et d’abondance sont particulièrement faibles sur la zone, respectivement 

comprises entre 1 à 7 espèces et 5 à 19 individus/ 0,087 m2. Les deux échantillons présents en haut de plage 

sur les zones d’extraction et de rechargement se distinguent notamment par une absence totale d’individus 

(échantillon E3 azoïque) et la présence d’une seule espèce en Rm3 représentée par 7 individus. 

 

FIGURE 146 RICHESSES SPECIFIQUES ET ABONDANCE AU NIVEAU DES 6 STATIONS DE PRELEVEMENTS 

REPARTIES SUR LES ZONES D’EXTRACTION ET DE RECHARGEMENT 

▬ Indicateur M-AMBI (multivariate-AMBI)  

Cet indice repose sur la reconnaissance parmi les espèces constitutives des communautés benthiques des cinq 

groupes écologiques de polluo-sensibilités différents (Tableau 3 page suivante). L’AMBI est basé sur la 

pondération de chaque groupe écologique par une constante qui représente le niveau de perturbation auquel 

les espèces sont associées, selon la formule : 
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AMBI= [(0×%GI) +(1,5×%GII) +(3×%GIII) +(4,5×%GIV) +(6×%GV)] /100 

Avec GI, GII, GIII, GIV et GV : proportion en abondance d’individus de chacun des groupes écologiques.  

Les différents groupes écologiques et leurs caractéristiques différentes sont présentés dans le tableau ci-

dessous : 

TABLEAU 49 GROUPES ECOLOGIQUES DE POLLUO-SENSIBILITES DIFFERENTES (D’APRES HILY.1984) 

Groupe Type d'espèces Caractéristiques Groupes trophiques 

I Sensibles à une 
hypertrophisation 

- largement dominantes en conditions normales 
- disparaissent les premières lors de l’enrichissement 
du milieu  
- dernières à se réinstaller 

Suspensivores, carnivores sélectifs, 
quelques déposivores tubicoles de 
subsurface 

II 
Indifférentes à une 
hypertrophisation 

Espèces peu influencées par  une augmentation de la 
quantité de MO 

Carnivores et nécrophages peu 

sélectifs 

III Tolérantes à une 
hypertrophisation 

Naturellement présentes dans les vases, mais, leur 

prolifération étant stimulée par l’enrichissement du 

milieu, elles sont le signe d’un déséquilibre du 

système 

Déposivores tubicoles de surface 
profitant du film superficiel chargé 
de MO 

IV 
Opportunistes de 
second ordre 

Cycle de vie court (souvent <1 an), proliférant dans 
les sédiments réduits 

Déposivores de subsurface 

V 
Opportunistes de 
premier ordre 

Prolifèrent dans les sédiments réduits sur l’ensemble 

de leur épaisseur jusqu’à la surface 
Déposivores 

 

La faune invertébrée benthique des plages de Soulac-sur-Mer consiste très majoritairement en des taxons 

considérés comme appartenant aux groupes écologiques I et II, c’est à-dire des espèces respectivement 

considérées comme sensibles ou indifférentes à une hypertrophisation de leur milieu. La zone d’extraction et 

notamment l’échantillon de mi-estran (« E2 ») se distingue par la présence du polychète Scolelepis squamata, 

espèce appartenant au groupe écologique III. 

 

FIGURE 147 PROPORTION DES DIFFERENTS GROUPES ECOLOGIQUES (I A V) DE L'AMBI 

 

Deux campagnes avaient été mises en œuvre sur le site d’étude par Philippe Mourguiart, biologiste 

indépendant, en juin 2013 et juin 2014. Sur le même principe que lors de la présente étude les stations avaient 

été réparties le long de transect perpendiculaire au trait de côte. Chaque transect comprenait 3 stations, en 

haut, en milieu et en bas d’estran. Malgré des saisons de prélèvement et des modalités d’échantillonnage 

clairement distinctes, les données issues de ces deux campagnes restent très similaires. Quelle que soit la 
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période d’étude, les sables des plages de Soulac-sur-Mer abritent en effet une communauté très peu 

diversifiée, dominée par quelques espèces d’amphipodes, caractéristique des milieux de sable mobile et 

propre, typique des littoraux en érosion. Le fait que des travaux de rechargement mécanique aient lieu depuis 

2018 n’a pas entraîné de modification du peuplement benthique. 

Ressources halieutiques 

En milieu estuarien, milieu de transition entre eaux douces et salées, d'amont en aval les espèces piscicoles se 

côtoient selon leurs capacités à vivre en milieu plus ou moins salin. Le débit du fleuve et le niveau de la marée 

influencent le gradient de salinité, donc la répartition et la composition des peuplements de poissons dans les 

estuaires. Au sein de l’estuaire de la Gironde on retrouve trois types d’espèce :  

▬ Espèces marines,  

▬ Espèces amphihalines : vivant alternativement en eau douce et en eau salée,  

▬ Espèces dulçaquicoles : vivant en eau douce. 

Depuis 1982, un suivi annuel de la ressource halieutique dans l’estuaire de la Gironde est réalisé par l’IRSTEA 

de Bordeaux dans le cadre du suivi environnemental de la Centrale Nucléaire de Production d’Électricité (CNPE) 

de Blayais. L’objectif de ces études est de surveiller, par échantillonnage, l’évolution de l’abondance des 

espèces dans le système fluvio-estuarien. L’échantillonnage est effectué sur 24 stations (cf. carte suivante), sur 

la partie centrale de l’estuaire de la Gironde.  

 

FIGURE 148 POINTS D'ECHANTILLONNAGE DU SUIVI REALISE PAR L’IRSTEA 

D’après les résultats obtenus sur l’année 2017, la tendance montre un abondance globale annuelle de 

62 ind/1000m3 d’eau filtrée. Cette abondance est bien inférieure à ce qui a été observée en 2015 

(151 ind/1000m3), et est également inférieure à la médiane des évaluations menées de 1985 à 2017 

(162 ind/1000m3). Cette abondance se situe à un niveau très bas : elle est inférieure aux précédents records 

d’abondance les plus faibles de 2007 et 2008 (respectivement 98 et 112 ind/1000m3). L’abondance de 2017 

est la plus faible de ces 30 dernières années. Le nombre d’espèces observées en 2017, soit 21, est bien inférieur 

à celui de 2016 (26), et est également inférieur à la moyenne pluriannuelle (23 espèces). La diversité annuelle 

de 2017 est l’une des plus faibles des 10 dernières années (à égalité avec 2010 et au-dessus de 2009).  

La structure du peuplement est selon la guilde écologique des espèces, comparable à celle de 2016. 

Contrairement à certaines années antérieures (comme 2013), elle est marquée par un faible nombre d’espèces 

d’origine dulçaquicole (4 : carassin, carpe commune, épinoche et pseudorasbora) et une part prépondérante 
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d’espèces marines (9). Ce changement du rapport espèces d’eau douce/espèces marines peut être lié aux 

débits fluviaux très faibles en 2017. Globalement, excepté pour les deux crevettes, grise et blanche, le sprat et 

l’alose feinte, les occurrences sont très faibles en 2017 pour l’ensemble des espèces. La structure du 

peuplement est habituellement fortement dépendante de deux espèces très abondantes, le gobie buhotte 

(Pomatoschistus) et la crevette blanche (Palaemon longirostris), suivies de la crevette grise et du syngnathe, 

moins communs.  

Les fluctuations interannuelles d'abondance en zone estuarienne résultent de l'action d'un très grand nombre 

de facteurs biotiques ou abiotiques, et de la dynamique propre à ces populations. Dès lors qu'il s'agit de 

fluctuations qui ne sont pas orientées selon une tendance soutenue sur plusieurs années, elles ne posent pas 

de problème en termes de conservation de la biodiversité locale. 

Un projet récent appelé « NourDem 2019-2021 » conduit dans le cadre d’un partenariat entre l’IFREMER et le 

CNPMEM ainsi que les Comités Régionaux des Pêches et Élevages Marins de Normandie, des Pays de la Loire 

et de Nouvelle aquitaine permet compléter ces résultats obtenus uniquement au centre de l’estuaire de la 

Gironde. 

Ce projet vise à réaliser des campagnes annuelles de chalutage dans les trois estuaires de la Seine, de la Loire 

et de la Gironde afin d’évaluer la qualité des trois estuaires en tant que nourriceries. En Gironde, les campagnes 

respectent le plan d’échantillonnage suivant : 

 

FIGURE 149 ZONE D'ECHANTILLONNAGE NOURDEM – ESTUAIRE DE LA GIRONDE 

Selon les résultats de la campagne 2019, un classement des espèces (voir tableau suivant) a été réalisé en 

fonction de leur occurrence moyenne de capture. Plus l’occurrence est élevée, et plus l’espèce colonise 

l’ensemble de l’estuaire, plus elle en est une des espèces principales. 
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TABLEAU 50 RESULTAT DES CAPTURES DANS LE CADRE DU PROJET NOURDEM  

 

Source : NourDem 2019, IFREMER 

D’après ce classement, les espèces les plus fréquentes, avec une occurrence supérieure à 40% au sein de 

l’estuaire de la Gironde sont :  

▬ Le Maigre,  

▬ La Sole commune, 

▬ La crevette grise, 

▬ Le Gobie buhotte, 

▬ La crevette blanche, 

▬ Le calamar. 

Les résultats de cette étude corroborent avec les résultats observés par l’IRSTEA, une « marinisation » de 

l’estuaire et des espèces piscicoles qu’il abrite est observée. Ce phénomène peut être expliqué par la baisse 

des débits des fleuves principaux (Garonne et Dordogne), qui se traduit donc par l’augmentation de 

l’abondance d’espèces marines par rapport aux espèces amphihalines et dulçaquicoles. Ces résultats montrent 

également que l’estuaire de la Gironde constitue une zone de nourricerie pour les poissons migrateurs et 
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toutes les zones (à l’exception du chenal) ont un potentiel trophique pour certaines espèces, bien que celui-ci 

soit moins étudié et donc moins évident sur certaines zones estuariennes. La carte ci-dessous identifie les zones 

de nourricerie pour les poissons plats ; le bar et me griset. 

 

FIGURE 150 ZONES FONCTIONNELLES NOURRICERIE (PLAN DE GESTION DU PARC NATUREL MARIN 2018) 

Mégafaune marine 

Les mammifères marins, les oiseaux et tortues de mer, et plus largement l’ensemble de la mégafaune marine, 

présentent des enjeux importants de surveillance et conservation à la fois de parleur valeur patrimoniale, leur 

importance dans le fonctionnement des écosystèmes et le cadre réglementaire existant au niveau national et 

international (Authier et al., 2018). À ce titre, ces espèces sont notamment centrales dans différentes directives 

européennes (Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin, Directive Habitats-Faune-Flore et Directives 

Oiseaux) imposant aux états membres de l’Union Européenne une obligation de surveillance et d’évaluation 

du bon état de ces populations de grands vertébrés marins. Le golfe de Gascogne représente l’une des régions 

marines au monde présentant les plus fortes abondances de cétacés et d’oiseaux marins accompagnées d’une 

diversité élevée, imposant à la France une responsabilité importante pour la mise en œuvre de politique de 

conservation efficace pour ces espèces (Laran et al., 2017; Pettex et al., 2017; Spitz et al.,2016). 

Dans le cadre de ces activités le Parc Naturel Marin Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis propose un 

projet d’acquisition de connaissance relatives à la mégafaune marine pour combler les lacunes sur la 

distribution de ces espèces. L’ensemble des résultats présenté dans les chapitres suivant est issu de la Synthèse 

des données de l’Observatoire Pelagis au sein du PNM de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis et 

de la ZPS Pertuis charentais-Rochebonne, septembre 2019. 
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FIGURE 151 DEFINITION DE LA ZONE D’ETUDE DES CAMPAGNES D’OBSERVATION PELAGIS  

Source : Synthèse des données de l’Observatoire Pelagis au sein du PNM de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis et de la ZPS 

Pertuis charentais-Rochebonne, septembre 2019. 

Mammifères marins 

En 2019, les espèces rencontrées sont des petits delphininés avec essentiellement le dauphin commun 

(Delphinus delphis), les marsouins (Phocoena phocoena), le grand dauphin (Tursiops truncatus), le globicéphale 

noir (Globicephala melas) et, de manière plus anecdotique, le petit rorqual (Balaenoptera acutorostrata). 

Les espèces présentant le plus de taux de rencontre sont le dauphin commun, les marsouins et le grand 

dauphin : 

▬ Dauphin commun : il est omniprésent dans le golfe de Gascogne. En hiver, il est abondant sur le plateau 

continental principalement au-delà des fonds de 50m. Au printemps et en été, il est aussi présent sur 

le plateau parfois plus côtier, mais il semble surtout plus abondant sur le talus continental. Il semblerait 

également montrer des mouvements nord-sud avec des abondances plus élevées dans le nord du golfe 

et en mer Celtique en été et à l’automne. La densité de dauphin commun dans le golfe de Gascogne a 

été estimée entre 1 et 1,75 individu/km²en hiver et été 2011-12 (en considérant les dauphins communs 

et les dauphins bleu et blanc) et à 0,79 au cours de l’été 2016 (SCANS III). Dans le périmètre du PNM, 

il semble plus fréquent en hiver et au printemps.  
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FIGURE 152 TAUX D'OBSERVATION DES DAUPHINS COMMUNS 

Source : Synthèse des données de l’Observatoire Pelagis au sein du PNM de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis et de la ZPS 

Pertuis charentais-Rochebonne, septembre 2019. 

Statuts/protection 

Protection 

• Annexe IV de la directive 92/43/CEE (« Habitats-Faune-Flore »), 

• Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire 

national et les modalités de leur protection (NOR: DEVL1110724A), 

Conventions OSPAR (NON), BERCELONE (OUI), BERNE (ann II), BONN (ann II) 

Rareté/Menace LR UICN Monde (LC), LR UICN Europe (DD), LR UICN France (LC) 

Listes UICN : espèce disparue (EX), espèce disparue, survivant uniquement en élevage (EW), espèce en danger 

critique d'extinction (CR), espèce en danger (EN), espèce vulnérable (VU), espèce quasi menacée (NT), 

préoccupation mineure (LC), données insuffisantes (DD), non évalué (NE) 

 

▬ Marsouins : il montre des mouvements saisonniers. Il est présent de manière discontinue tout le long 

de la façade atlantique jusqu’au Pays basque en hiver, alors qu’en été il semble se concentrer au large 

de la Bretagne. Il semble également plus côtier en hiver (< -50m) alors qu’en été il est observé jusqu’au 

talus. Ses densités ont été estimées en 2011-2012 à 0,010 et 0,047 individu par km²respectivement en 

hiver et en été (SAMMI) et à 0,028 individu par km² en été 2016 (SCANS III). Au sein du PNM, il semble 

plus fréquent en hiver et au printemps avec une préférence pour la partie la plus côtière du plateau 

continental.  
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FIGURE 153 TAUX D'OBSERVATION DES MARSOUINS 

Source : Synthèse des données de l’Observatoire Pelagis au sein du PNM de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis et de la ZPS Pertuis charentais-

Rochebonne, septembre 2019. 

Statuts/protection 

Protection 

• Annexes II et IV de la directive 92/43/CEE (« Habitats-Faune-Flore »), 

• Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire 

national et les modalités de leur protection (NOR: DEVL1110724A), 

• Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 

d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 

département (NOR: ATEN9980224A). 

Conventions OSPAR (OUI), BARCELONE (OUI), BERNE (ann II), BONN (ann II) 

Rareté/Menace LR UICN Monde (LC), LR UICN Europe (VU), LR UICN France (NT) 

Listes UICN : espèce disparue (EX), espèce disparue, survivant uniquement en élevage (EW), espèce en danger 

critique d'extinction (CR), espèce en danger (EN), espèce vulnérable (VU), espèce quasi menacée (NT), 

préoccupation mineure (LC), données insuffisantes (DD), non évalué (NE) 

▬ Grand dauphin : Il est omniprésent dans le golfe de Gascogne. Il semble préférer les accores du plateau 

continental. Cependant il est ubiquiste et peut-être observé des eaux très côtières aux eaux océaniques. 

Bien que plus présent sur le plateau au cours de l’hiver, son abondance à l’échelle du golfe serait plus 

élevée en été. Ses densités moyenne sont été estimées à 0,04et 0,06 individu/km²respectivement en 

été et en hiver 2011-12(SAMMI), et à 0,06au cours de l’été 2016 (SCANS III). Au sein du PNM, il semble 

plus fréquent en hiver sur le plateau et à l’extérieur des îles. 
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FIGURE 154 TAUX D'OBSERVATION DES GRANDS DAUPHINS 

Source : Synthèse des données de l’Observatoire Pelagis au sein du PNM de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis et de la ZPS 

Pertuis charentais-Rochebonne, septembre 2019. 

Statuts/protection 

Protection 

• Annexes II et IV de la directive 92/43/CEE (« Habitats-Faune-Flore »), 

• Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire 

national et les modalités de leur protection (NOR: DEVL1110724A), 

• Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 

d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 

département (NOR: ATEN9980224A). 

Conventions OSPAR (NON), BARCELONE (OUI), BERNE (ann II), BONN (ann II) 

Rareté/Menace  LR UICN Monde (LC), LR UICN Europe (DD), LR UICN France (LC) 

Listes UICN : espèce disparue (EX), espèce disparue, survivant uniquement en élevage (EW), espèce en danger 

critique d'extinction (CR), espèce en danger (EN), espèce vulnérable (VU), espèce quasi menacée (NT), 

préoccupation mineure (LC), données insuffisantes (DD), non évalué (NE) 

▬ Des pinnipèdes (phoque gris et phoque veau marin) sont également observés sur tout le littoral, avec 

une présence plus important des phoques gris.  

Le phoque gris affectionne les côtes rocheuses, d'autant plus si elles sont entrecoupées de petites plages. 

Comme il est assez farouche, il est plutôt présent aujourd'hui autour des petites îles où la présence humaine 

est moins marquée. Il est régulièrement observé aussi dans d'autres biotopes : côtes sableuses, estuaires, et 

certains individus sont parfois aussi rencontrés dans les ports. Certains individus seraient capables de remonter 

les rivières, notamment pour la recherche de nourriture (DORIS). 
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Statuts/protection 

Protection 

• Annexes II et IV de la directive 92/43/CEE (« Habitats-Faune-Flore »), 

• Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le 

territoire national et les modalités de leur protection (NOR: DEVL1110724A), 

• Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 

menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire 

d'un département (NOR: ATEN9980224A). 

Conventions OSPAR (NON), BERCELONE (NON), BERNE (NON), BONN (ann II) 

Rareté/Menace LR UICN Monde (LC), LR UICN Europe (LC), LR UICN France (NT) 

Listes UICN : espèce disparue (EX), espèce disparue, survivant uniquement en élevage (EW), espèce en 

danger critique d'extinction (CR), espèce en danger (EN), espèce vulnérable (VU), espèce quasi 

menacée (NT), préoccupation mineure (LC), données insuffisantes (DD), non évalué (NE) 

Oiseaux marins 

En raison de son emplacement centrale sur l’axe de migration Est-Atlantique, la zone d’étude du projet 

présente un caractère important pour l’accueil de l’avifaune. Le secteur du PNM est fréquenté par de très 

nombreuses espèces d’oiseaux d’eau côtiers et d’oiseaux marins pour l’alimentation ou le repos. Il constitue 

ainsi un site important pour de nombreuses espèces migratrices (limicoles, anatidés), des espèces d’oiseaux 

marins à large répartition océanique (puffins ou guillemot de Troïl), et des espèces inféodées à la frange côtière. 

 

FIGURE 155 DEFINITION DES ZONES FONCTIONNELLES DES OISEAUX D'EAU ET MARINS 

Source : Plan de gestion 2018-2033 du Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis 

Tortues marines 

Les tortues marines sont des reptiles qui réalisent la majeure partie de leur cycle de vie en milieu marin. La 

phase de ponte, qui ne dure que quelques heures dans l’année, est le seul moment où ces espèces quittent la 
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mer pour la terre. La période d’incubation varie selon les espèces et les nouveau-nés rejoignent la mer dès 

l’éclosion.  

Deux espèces de tortues marines fréquentent le territoire du Parc :  

▬ Tortue luth (Dermochelys coriacea), 

▬ Tortue caouanne (Caretta caretta). 

Les observations de tortue verte et de tortue de Kemp sont exceptionnelles. En effet, le secteur du Parc est en 

limite, voire au-delà de leur aire de répartition mondiale. Pour la tortue luth, le territoire du Parc est le secteur 

à l’échelle de la façade atlantique présentant les recensements les plus importants en terme d’observations 

(65 % des observations de la façade y sont réalisées dans le Parc) et en termes d’échouages (35 % des 

échouages constatés sur les rives du territoire du Parc). Les pertuis charentais semblent être une zone 

d’alimentation estivale pour cette espèce (adultes et subadultes) ayant déjà été observée en alimentation sur 

des méduses en période estivale. 

Pour la tortue caouanne, le secteur sud du territoire du Parc semble être fréquenté régulièrement par des 

juvéniles. Ces deux espèces sont considérées comme menacées au niveau mondial par la liste rouge (UICN) 

(tortue luth : vulnérable ; tortue caouanne : en danger). Les tendances de leurs populations sont à la baisse. 

Leur état de conservation au niveau européen est considéré comme mauvais. 

 

FIGURE 156 OBSERVATIONS DES TORTUES LUTHS ET TORTUES CAOUANNES 

Source : Plan de gestion 2018-2033 du Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis 

 

Faune et flore terrestre 

Plusieurs campagnes d’inventaire floristiques et faunistique ont été réalisées sur l’aire d’étude, notamment par 

Biotope au cours de 2013, 2014, 2016 et 2018, ces prospections visaient l’étude de la végétation en période 
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hivernale, puis estivale. Pour compléter les données acquises une autre campagne a été réalisée par Naturalia, 

au cours de l’année 2019. Ces prospections ont concerné l’ensemble des groupes à savoir : flore et habitats, 

mammifères terrestres et chiroptères, reptiles et amphibiens, avifaune et invertébrés.  

Habitats naturels et flore 

Les habitats recensés sont caractéristiques de la côte sableuse Sud-Atlantique, avec une adaptation de la 

végétation selon les marées. On peut notamment observer un gradient depuis la zone marine recouverte par 

des plages de sable étendues, jusqu’à la forêt de pins maritimes située en arrière-dune. 

▬ Haut de plage 

Les plages de sable et vasières sans végétation sont majoritaires sur l’aire d’étude et présentent un enjeu 

modéré. 

Les fortes marées permettent un apport de matière organique (débris végétaux) nécessaire au développement 

de végétations annuelles des laisses de mer (ex. Cakile maritime, Soude brûlée, etc.). Cela représente un habitat 

à très fort enjeu, mais relativement rare sur la zone d’étude. La présence de macro-déchets sur les plages 

diminue la qualité de ces laisses de mer, qui restent tout de même un bon habitat pour un grand nombre 

d’espèces nitrophiles remarquables.  

▬ Système dunaire 

Il existe une continuité écologique entre la dune embryonnaire, la dune blanche, la dune grise et les fourrés 

d’arrière-dune, qui constituent ensemble le système dunaire. C’est pourquoi, toutes les dunes présentent un 

enjeu très fort. 

Les dunes accueillent des espèces différentes : la dune blanche est dominée par l’Oyat et la dune grise par 

l’Armoise des dunes et l’Immortelles des dunes. Ce sont tous des habitats remarquables, pouvant accueillir des 

espèces protégées et/ou endémiques. La dune grise est également propice pour accueillir le Garou, l’Arbousier 

et le Chêne Vert. 

Les dunes embryonnaires constituent les premières fractions de la dune blanche. Elles sont recouvertes 

majoritairement de Chiendent. Ces dunes, situées directement à proximité de l’estran, sont particulièrement 

érodées et présentent parfois un recul jusqu’à la forêt de protection en arrière-dune. Cette érosion a formé en 

certains endroits des falaises de plusieurs mètres de haut. Au niveau de ces falaises, on peut observer des 

Roselières et des Cariçaies dunaires, dominées par le Scirpe maritime. Leur développement est facilité par la 

présence de sources d’eau douce concentrée en fer. Ces espèces présentent un enjeu modéré à très fort. 

 

FIGURE 157 DUNE EMBRYONNAIRE RECOUVERTE DE CHIENDENT MARITIME A L’AMELIE (A GAUCHE) / 

RESURGENCES D’EAU DOUCE ET JEUNE SCIRPAIE EN COURS DE DEVELOPPEMENT, EN PIED DE FALAISE A 

L’AMELIE (A DROITE) 

Source : Naturalia, 2020 

▬ Arrière-dune 

L’arrière-dune est constituée d’un boisement dunaire issu d’un mélange de pin maritime et chêne vert. 
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 Pelouses littorales 

À proximité des zones urbaines, on peut observer des pelouses littorales rudéralisées (Le Signal, Parking, etc.) 

et pouvant accueillir des plantes protégées. 

 

FIGURE 158 FOURRES D’ARRIERE-DUNE A GAROU, ARBOUSIER ET CHENE VERT (A GAUCHE) / PELOUSES 

PSAMMOPHILES LITTORALES RUDERALISEES ET FRICHES LITTORALES, AU PARKING DU SIGNAL (A DROITE) 

Source : Naturalia, 2020 

L’ensemble du littoral soulacais comprend des habitats patrimoniaux dont plusieurs sont inscrits à la liste des 

habitats d’intérêt communautaire, avec des enjeux de modéré à très fort. Plusieurs types de dunes sont 

présentes, toutes avec un enjeu très fort formant un continuum écologique. Toutefois, le littoral est 

principalement constitué de vasières et bancs de sables sans végétation ainsi que d’une plage de sable sans 

végétation, possédant ainsi un enjeu modéré. Les enjeux écologiques des différents habitats naturels présents 

sont présentés dans le Tableau 51 suivant. 

Il convient de noter que le système dunaire présent sur l’emprise du projet subit une forte érosion. il est 

remplacé par de l’estran. Les rechargements mécaniques impliquent un apport de sable et la constitution d’un 

habitat semblable à une dune, qui peut donc servir de support à la végétation terrestre. Néanmoins, le fait que 

le littoral continue à reculer implique que le sable rapporté au printemps a déjà disparu l’année suivante. Cela 

signifie que la flore terrestre n’a pas eu le temps de recoloniser les zones rechargées.  
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TABLEAU 51 ENJEUX ECOLOGIQUES DES HABITATS NATURELS PRESENTS SUR L’AIRE D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 

Les cartes suivantes identifient les enjeux écologiques liés aux habitats naturels.  
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FIGURE 159 DEFINITION DES ENJEUX ECOLOGIQUES LIES AUX HABITATS NATURELS - PLANCHE 1 

Source : Naturalia, 2020 
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FIGURE 160 DEFINITION DES ENJEUX ECOLOGIQUES LIES AUX HABITATS NATURELS - PLANCHE 2 

Source : Naturalia, 2020 
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FIGURE 161 DEFINITION DES ENJEUX ECOLOGIQUES LIES AUX HABITATS NATURELS - PLANCHE 3 

Source : Naturalia, 2020 
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FIGURE 162 DEFINITION DES ENJEUX ECOLOGIQUES LIES AUX HABITATS NATURELS - PLANCHE 4 

Source : Naturalia, 2020 
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FIGURE 163 DEFINITION DES ENJEUX ECOLOGIQUES LIES AUX HABITATS NATURELS - PLANCHE 5 

Source : Naturalia, 2020 
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Les prospections de 2019 ont permis l’identification de 16 espèces protégées et 16 espèces patrimoniales, 

réparties entre la dune embryonnaire et la forêt de protection : 

▬ Sur la dune blanche, on observe du Linaire à feuille de thym, de la Diotis cotonneuse et Luzerne marine, 

▬ Sur la dune grise et les pelouses littorales, il y a des espèces à très fort enjeux, dont l’Œillet des dunes, 

l’Asperge prostrée, le Raisin-de-mer, l’Euphorbe des estuaires, le Lys de mer, le Silène de Porto, le Silène 

conique, le Crépis bulbeux et la Violette de Kitaibel. Des Céphalanthères rouges sont également présents 

sur la dune de l’Amélie, présentant une haute valeur patrimoniale. 

▬ L’arrière-dune est dominée par des Pins maritimes et Chênes verts, qui accueillent notamment du Garou 

et Rouvet blanc, ainsi que du Monotrope sucepin, 

▬ Les pelouses et friches dunaires accueillent notamment des espèces patrimoniales peu communes, dont la 

Renouée maritime, Mauve en arbre, Ivraie à épis serrés, etc. 

Les cartes ci-dessous illustrent la localisation des espèces protégées et patrimoniales au sein de l’aire d’étude. 

 

Un point d’attention : les figures suivantes font figurer la limite du pied de dune, tel que mesuré sur site en 

2021 par suivi topographique. Les stations de flore qui se situent à l’ouest de cette mesure, par conséquent, 

n’existent plus : elles ont été érodées avec la plage et la dune qui les accueillaient. Les rechargements de plages 

vont se faire sur l’estran, sans aucune couverture par la flore identifiée en 2019, et donc sans aucune espèce 

florale patrimoniale. 
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FIGURE 164 LOCALISATION DES ESPECES VEGETALES PROTEGEES ET PATRIMONIALES – PLANCHE 1  

Source : Naturalia 2020 
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FIGURE 165 LOCALISATION DES ESPECES VEGETALES PROTEGEES ET PATRIMONIALES – PLANCHE 2  

Source : Naturalia 2020 
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FIGURE 166 LOCALISATION DES ESPECES VEGETALES PROTEGEES ET PATRIMONIALES – PLANCHE 3  

Source : Naturalia 2020 
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FIGURE 167 LOCALISATION DES ESPECES VEGETALES PROTEGEES ET PATRIMONIALES – PLANCHE 4  

Source : Naturalia 2020 
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Globalement, la végétation rencontrée abrite un grand nombre d’espèces patrimoniales et protégées, certaines 

sont rares, voire menacées. L’état de conservation est bon, permettant son adaptation et évolution continue. 

Les enjeux écologiques des différentes espèces végétales patrimoniales présentes sur l’aire d’étude sont 

présentés dans le Tableau 52 suivant. 

TABLEAU 52 PRESENTATION DES ESPECES VEGETALES PATRIMONIALES IDENTIFIEES SUR L’AIRE D’ETUDE 

 
Source : Naturalia, 2020 
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De manière générale, il ressort que les enjeux écologiques liés aux habitats et espèces naturels terrestres sont 

principalement identifiés sur les habitats dunaires en dehors des zones de rechargement du projet. 

Faune 

Arthropodes 

Lors du recensement de Naturalia en 2019 au niveau des dunes grises, des espèces d’orthoptères patrimoniales 

ont été observées : Criquet des dunes, Criquet tacheté, l’Œdipode aigue-marine, l’Œdipode rouge. Deux 

espèces non observées sont considérées présentes : l’Œdipode grenadine et l’Œdipode soufrée. Ces espèces 

apprécient spécifiquement les milieux secs et peu végétalisés comme peut l’offrir la dune grise. 

 

FIGURE 168 DUNES PEU VEGETALISEES FAVORABLES AUX ORTHOPTERES PATRIMONIAUX (A GAUCHE) / ŒDIPODE 

AIGUE-MARINE (A DROITE) 

Source : Naturalia, 2020 

D’autres arthropodes peuvent potentiellement se trouver dans la zone d’étude, mais n’ont pas été observés, 

dont le Grand capricorne et la Lucane-cerf-volant. Deux espèces patrimoniales d’odonates ont été aperçues 

sur les dunes grises : le Leste sauvage et le Sympétrum méridional. En conclusion, les dunes grises constituent 

un bon habitat, notamment pour six espèces d’orthoptères patrimoniaux. 

Les enjeux écologiques des différentes espèces d’arthropodes patrimoniales présentes sur l’aire d’étude sont 

présentés dans le Tableau 53 suivant. 

TABLEAU 53 SYNTHESE DES ESPECES D’ARTHROPODES PATRIMONIALES PRESENTES OU PRESSENTIES SUR L’AIRE 

D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 

Mammifères 

En 2019, Naturalia a réalisé une analyse bibliographique des données sur les mammifères présents dans la 

zone d’étude (base de données Faune-Aquitaine, diagnostic Biotope 2018, bases de données nationales, etc.).  



 
VOLET C – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 227/332 

16 février 2022 

Les espèces patrimoniales suivantes sont éventuellement présentes sur la zone : 

▬ Écureuil roux, 

▬ Hérisson d’Europe, 

▬ Lapin de garenne, 

▬ Loutre d’Europe, 

▬ Martre des pins, 

▬ Putois d’Europe, 

▬ Vison d’Europe. 

Les habitats de la zone d’étude ne sont cependant pas favorables aux mammifères terrestres, en dehors peut-

être du Lapin de garenne. Des individus ont d’ailleurs été observés à proximité de la zone. Les sites boisés 

proches des milieux urbains sont favorables au Hérisson d’Europe ou à l’Écureuil roux, présentant un faible 

enjeu de conservation. Ils ont pu être observés lors des inventaires de Naturalia en 2019. Les boisements de 

pins sont quant à eux favorables au Martre des pins, espèce à enjeu modéré. 

Les enjeux écologiques des différentes espèces de mammifères présentes sur l’aire d’étude sont présentés 

dans le Tableau 54 suivant. 

TABLEAU 54 ESPECES DE MAMMIFERES AVEREES ET PRESSENTIES SUR L’AIRE D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 

Chiroptères 

Les habitats de la zone d’étude peuvent éventuellement être utilisés par les chiroptères. Effectivement, les 

dunes blanches peuvent être parcourues lors de la migration/transit. Les habitats d’arrière-dune, dont les 

boisements de pins et fourrés, sont de bons territoires de chasse et corridors naturels. Les zones urbaines le 

sont également, mais servent aussi de gîtes.  

Lors des inventaires de Naturalia en 2019, aucun gite n’a été identifié dans l’aire d’étude. Néanmoins, les 

prospections ont enregistré la présence de cinq espèces de chiroptères : la Pipistrelle commune, la Pipistrelle 

de Kuhl, la Sérotine commune, la Noctule de Leisler et la Noctule commune. 

Le littoral représente principalement un axe de migration pour la chiroptérofaune. Les habitats les plus 

intéressants sont représentés par les boisements de pins et sa lisière de fourrés qui servent de territoire de 

chasse et de corridors pour la majorité des espèces. Enfin, les zones urbaines sont utilisées par les espèces 

anthropiques comme terrain de chasse au niveau des routes éclairées et de gites dans les habitations.  

Les enjeux écologiques des différentes espèces de chiroptères présentes sur l’aire d’étude sont présentés dans 

le Tableau 55 suivant. 
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TABLEAU 55 SYNTHESE DES ESPECES DE CHIROPTERES PRESENTES SUR L’AIRE D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 

Reptiles 

La zone d’étude présente des habitats variés : système dunaire, milieux sableux, arbustes et zones arborées, 

très favorables aux reptiles pour le refuge, la chasse etc. Trois espèces communes ont d’ailleurs été observées 

par Naturalia en 2019 : le Lézard des murailles principalement (dunes grises, végétation herbacée, dunes 

boisées), mais aussi la Couleuvre verte et jaune (milieu arbustif et boisé des dunes grises) et la Lézard à deux 

raies (occupant les bois de feuillus, conifères, friches d’arrière-dune). Les trois espèces observées présentent 

un enjeu faible. La Couleuvre helvétique n’a pas été observée, mais elle est considérée présente. 

 

 

FIGURE 169 MILIEU ARBUSTIF FAVORABLE AUX REPTILES 

Source : Naturalia, 2020 

Le Lézard ocellé est en danger d’extinction, observé par Biotope en 2013 sur le littoral de Soulac-sur-Mer, il se 

trouve généralement en milieu de dunes grises ou d’arrières-dunes. Cette espèce n’a pas été observée en 2019, 

mais elle est considérée présente, avec un enjeu fort de conservation. 

Les enjeux écologiques des différentes espèces de reptiles présentes sur l’aire d’étude sont présentés dans le 

Tableau 56 suivant. 
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TABLEAU 56 ESPECES DE REPTILES AVEREES ET PRESSENTIES SUR L’AIRE D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 

Amphibiens 

En 2019, aucune espèce d’amphibiens n’a été recensée sur le site d’étude. À quelques centaines de mètres au 

Nord-Est, on a observé le Crapaud épineux et la Grenouille agile. Le premier est très commun et peut être 

retrouvé en milieu arbustif ou arboré. Il peut également se déplacer en milieu dunaire pour se nourrir ou juste 

de passage. La Grenouille agile quant à elle fréquente des prairies ou des boisements.  

La Rainette méridionale n’a pas été identifiée en 2019, mais elle a été observée lors de précédentes études à 

proximité du site, en ville, en arrière-dune et au Sud de la zone. 

Le littoral soulacais ne présente pas d’habitat fondamentaux pour le cycle biologique des amphibiens. Comme 

énoncé ci-dessus, seules deux espèces ont été identifiées en dehors de la zone du projet. 

Les enjeux écologiques des différentes espèces d’amphibiens présentes sur l’aire d’étude sont présentés dans 

le Tableau 57 suivant. 

TABLEAU 57 ESPECES D’AMPHIBIENS AVEREES ET PRESSENTIES SUR L’AIRE D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 

Oiseaux 

En 2019 et en janvier 2020, Naturalia a réalisé une analyse bibliographique des données sur les oiseaux présents 

au niveau de la zone d’étude (base de données Faune-Aquitaine, INPN, données Biotope, etc.). L’avifaune a été 

étudiée lors de 3 passages :  

▬ 14 mai 2019,  

▬ 18 juin 2019,  

▬ Et le 27 janvier 2020. 

Ainsi, 113 espèces sont susceptibles de fréquenter l’aire d’étude, dont 39 en conditions favorables de 

nidification. Effectivement, les milieux dunaires sont des habitats à enjeu modéré à fort pour les oiseaux 

nicheurs. D’autre part, l’aire d’étude est favorable à de nombreuses espèces que ce soit pour la reproduction, 

la migration ou l’hivernage. 

▬ Milieux anthropiques 

Peu représentés sur l’aire d’étude, les milieux anthropiques sont favorables à des espèces protégées à faible 

enjeu, comme le Moineau domestique, la Bergeronnette grise ou la Tourterelle turque. 
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▬ Milieux forestiers 

Quelques habitats forestiers sont présents en limite de l’aire d’étude, on y trouve plusieurs espèces 

patrimoniales comme le Chardonneret élégant, le Verdier d’Europe, le Serin cini. Elles sont vulnérables 

(présentes sur la liste rouge nationale) et l’enjeu de conservation est modéré. Le Torcol fourmilier peut 

également être présent, espèce protégée avec un enjeu de conservation modéré. 

 

 

FIGURE 170 HABITAT FAVORABLE AUX ESPECES FORESTIERES 

Source : Naturalia, 2020 

▬ Milieux ouverts et semi-ouverts 

Le Cochevis huppé est présent en milieu ouvert au niveau des dunes végétalisées, où il met en place son nid. 

Il s’agit d’une espèce menacée et protégée avec un enjeu de conservation modéré. Le Pipit rousseline se 

reproduit sur ces mêmes milieux et présente un enjeu de conservation également modéré. La Fauvette grisette 

s’installe dans les dunes boisées pour la reproduction et son enjeu de conservation est modéré. La Fauvette 

pitchou peut être observée dans les landes et broussailles, à la limite Sud de l’aire d’étude, dans les dunes 

boisées. C’est une espèce en danger (liste rouge) et présentant donc un enjeu de conservation fort. La Pie-

grièche écorcheur est présente sur le même habitat que la précédente et son enjeu de conservation est modéré. 

Les zones érodées de la plage, à proximité du camping des Sables d’Argent, ont créé des milieux de falaises 

favorables à la nidification du Guêpier d’Europe. Plusieurs nids ont d’ailleurs pu être observés en 2019.   

 

 

FIGURE 171 FRONT DE TAILLE FAVORABLE AUX GUEPIERS D’EUROPE 

Source : Naturalia, 2020 

▬ Milieux humides 

Le Gravelot à collier interrompu peut être retrouvé à proximité de la mer, sur les plages, au niveau des laisses 

de mer ou même en arrière-dune.  
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Un couple a été observé en période de nidification à plusieurs reprises recherchant de la nourriture au niveau 

de la plage sud en 2019. L’espèce fréquente également la plage centrale. L’espèce est considérée nicheuse au 

niveau de la dune au nord et potentiellement nicheuse sur certains bords de plage au niveau des dunes 

embryonnaires. Le gravelot à collier interrompu est également présent en période de migration et d’hivernage.  

Il s’agit d’une espèce classée vulnérable (liste rouge) et dont l’enjeu de conservation est fort. Le couple de 

gravelot à collier interrompu a été observé au nord de l’aire d’étude sur les dunes (sur son site de nidification) 

et recherchant de la nourriture au niveau des plages. Il est important de noter que le couple était présent lors 

des travaux de rechargement mécanique de plage : on peut donc penser que les travaux ne constituent pas 

une nuisance susceptible d’empêcher la nidification. 

La Mouette rieuse est présente toute l’année en transit ou pour se nourrir, avec un enjeu faible de conservation. 

 

 

FIGURE 172 GRAVELOT A COLLIER INTERROMPU 

Source : Naturalia, 2020 

En période de reproduction, les milieux dunaires constituent des habitats à enjeu modéré à fort pour l’avifaune 

nicheuse de l’aire d’étude comme le Gravelot à collier interrompu, Pipit rousseline ou le Cochevis huppé. 

L’érosion du littoral a créé un habitat favorable au Guêpier d’Europe avec des fronts de taille utilisés pour la 

nidification de l’espèce, notamment dans un secteur ayant été rechargé en sable en 2019. Enfin, les dunes 

voisées sont favorables à des espèces comme le Torcol fourmilier et le Serin cini.  

Concernant la période de migration et d’hivernage, de nombreux limicoles et laridés fréquentent l’aire d’étude 

notamment les estrans sableux lors de haltes migratoires pour la recherche de nourriture. D’autres espèces 

vont utiliser les secteurs ouverts et végétalisés comme le Pipit farlouse en hivernage ou les milieux boisés 

comme la Mésange noire et le Roitelet huppé. Toutes les espèces présentes et pressenties ont un enjeu faible 

de conservation localement à ces périodes de l’année 

Les enjeux écologiques des différentes espèces d’oiseaux patrimoniaux présentes sur l’aire d’étude en période 

de reproduction, de migration et d’hivernage sont présentés dans le Tableau 58 et Tableau 59. 
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TABLEAU 58 SYNTHESE DES OISEAUX PATRIMONIAUX PRESENTS EN REPRODUCTION SUR L’AIRE D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 
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TABLEAU 59 SYNTHESE DES OISEAUX PATRIMONIAUX PRESENTS EN PERIODE DE MIGRATION ET D’HIVERNAGE 

SUR L’AIRE D’ETUDE 

 

Source : Naturalia, 2020 

Globalement l’aire d’étude présente des enjeux faible à fort pour la faune identifiée (cf. cartes suivantes). 
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FIGURE 173 SYNTHESE DES ENJEUX FAUNISTIQUES – PLANCHE 1 

Source : Naturalia, 2020 
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FIGURE 174 SYNTHESE DES ENJEUX FAUNISTIQUES – PLANCHE 2 

Source : Naturalia, 2020 
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FIGURE 175 SYNTHESE DES ENJEUX FAUNISTIQUES – PLANCHE 3 

Source : Naturalia, 2020 
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FIGURE 176 SYNTHESE DES ENJEUX FAUNISTIQUES – PLANCHE 4 

Source : Naturalia, 2020 
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Risques naturels 

La commune de Soulac-sur-Mer est concernée par les risques naturels suivant :  

▬ Risque inondation/submersion marine, 

▬ Risque érosion marine, 

▬ Risque feu de forêt,  

▬ Risque mouvement de terrain, 

▬ Risque sismique. 

Plan de Prévention des Risques Naturels  

Afin de réduire les dommages lors des catastrophes naturelles, il est nécessaire de maitriser l’aménagement 

du territoire, en évitant d’augmenter les enjeux dans les zones à risque en diminuant la vulnérabilité des zones 

déjà urbanisées. 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels, outil privilégié de la stratégie nationale de prévention des risques 

naturels, est une procédure réglementaire ayant pour objectif de faire connaitre les risques naturels et de 

réduire la vulnérabilité des personnes et des biens.  

L’aire d’étude du projet se situe sur la commune de Soulac-sur-Mer, concernée par deux plans de prévention 

des risques naturels suivants :  

▬ PPRn – Inondation approuvé le 25/10/2002, 

▬ PPRn- Littoral approuvé le 28/06/2004. 

D’après le plan de zonage réglementaire des PPR Inondation (cf. carte suivante), la zone du projet n’est pas 

concernée par celui-ci, le projet n’est donc pas soumis aux prescriptions du PPRi. 

 

FIGURE 177 ZONAGE REGLEMENTAIRE DU PPRI APPROUVE EN 2002 

Source : Géorisques, 2020 

Le PPR littoral, qui est à l’origine « multi-aléas », regroupe deux phénomènes : le recul du trait de côte et 

l’avancée dunaire. 
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La zone de rechargement du projet s’inscrit en zone rouge (cf. figure suivante), dite d'inconstructibilité, cette 

zone inclut la zone la plus exposée aux risques d'avancée dunaire et de recul du trait de côte. Il s'agit : 

▬ En secteur non urbanisé, de la zone correspondant à la totalité du champ d'aléa, 

▬ En secteur urbanisé (et hors zone rouge hachurée bleu), de la zone non protégée par un ouvrage 

pérenne figeant le trait de côte ou par des travaux de plantation régulièrement exécutés stabilisant 

durablement l'évolution de l'avancée dunaire. 

Le principe de l'inconstructibilité de la zone exclut la réalisation de tous travaux, constructions, installations, 

dépôts et activités de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés à l'article 1.2. L’article 1.2 du 

règlement, précise que sont « les travaux, ouvrages et installations destinés à réduire les conséquences des 

risques d'avancée dunaire et de recul du trait de côte » sont admis à condition de « ne pas aggraver ceux-ci 

par ailleurs. Ils ne pourront donc être envisagés qu'après études préalables et accord des services 

compétents ». 

De plus, les mesures particulières de sauvegarde du milieu suivantes sont préconisées sous l'initiative et la 

responsabilité de l'autorité municipale : 

▬ Limitation des accès au littoral et aux dunes avec mise en place d'accès aménagés, 

▬ Réglementation des activités et manifestations publiques à caractère sportif, ludique et touristique, 

▬ Incitation aux techniques manuelles et à l'utilisation de véhicules légers pour le nettoyage et la surveillance 

des plages, et 

▬ Interdiction d'abattage d'arbres dans la zone de risque et incitation à une pratique mesurée du 

déboisement hors du fuseau d'aléa. 
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FIGURE 178 ZONAGE REGLEMENTAIRE DU PPRL DE SOULAC-SUR-MER 

Stratégie locale de gestion du phénomène d’érosion 

En accord avec la stratégie nationale et régionale, et aux regards des enjeux liés à l’aléa érosion, une stratégie 

de gestion du phénomène d’érosion entre la pointe de la Négade et la jetée de Grave a été validée en 

novembre 2018 pour un plan d’actions de 4,1 millions d’euros sur la période 2018-2022.  

Cette stratégie s’appuie sur 3 grands « axes » d’intervention :  

▬ #1 : maintenir et entretenir les ouvrages existants situés au droit des zones urbaines, 

▬ #2 : réduire la vulnérabilité du littoral à l’érosion marine en supprimant ou en relocalisant certains 

bâtiments ou enjeux menacés (plages sud de Soulac-sur-Mer), 

▬ #3 : favoriser la lutte contre l’érosion par des moyens doux de type rechargement en sable. Programmer 

le rechargement massif expérimental du littoral sud de Soulac-sur-Mer à partir des sables dragués dans 

l’estuaire externe de la Gironde.  

L’accompagnement des processus naturels est également mis en œuvre sur les cordons dunaires, et les actions 

visant l’amélioration de la connaissance, la surveillance, la prévention, et la gestion de crise viennent compléter 

la stratégie mise en œuvre.  

Le programme de rechargement en sable du littoral Sud soulacais fait partie intégrante de la stratégie locale 

de gestion du phénomène d’érosion. 



 
VOLET C – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 241/332 

16 février 2022 

4.6 - Milieu humain 

Paysage et patrimoine 

Les composantes du paysage 

D’après l’atlas paysager de la Gironde, l’aire d’étude du projet de rechargement de Soulac-sur-Mer se situe au 

sein de l’ensemble paysager « La Pointe de Grave ». Néanmoins, d’un point de vue paysager, le littoral soulacais 

se rattacherait plutôt à une seconde entité paysagère, située immédiatement au sud, dénommée « Le littoral 

atlantique ».  

La bande littorale s’étire en une immense plage de sable rectiligne du Verdon-sur-Mer au Nord du Bassin 

d’Arcachon. En arrière, les dunes puis le massif forestier se succèdent, l’ensemble allant jusqu’à une douzaine 

de kilomètre à l’intérieur des terres. 

 

FIGURE 179 COMPOSITION PAYSAGERE DU LITTORAL ATLANTIQUE  

Source : Stratégie de préservation des paysages de la charte du PNR Médoc 

Sites classés et sites inscrits 

La Gironde concentre sur son territoire richesses naturelles, paysagères et patrimoniales. On retrouve un total 

de 115 sites protégés couvrant une superficie d’environ 65 719 ha dont 35 sites classés et 80 sites inscrits.  
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FIGURE 180 CARTES DES SITES PATRIMONIAUX DE GIRONDE 

Source : Atlas des sites départementaux Gironde 

Sites classés 

Le site classé le plus proche de l’aire d’étude immédiate (environ 7km) du projet est le site « Partie du canton 

de Rabat de la forêt domaniale de Soulac » classé le 7 avril 1939 (cf Figure 181)..  

La Pointe de Grave est à la fois un bout du monde, qui achève la côte sablonneuse ininterrompue depuis le 

Pays Basque en s’ouvrant sur l’embouchure de la Gironde et la porte d’entrée de l’Aquitaine. Le site classé est 

adossé au fort du Verdon-sur-Mer et occupe en partie une ancienne zone militaire. Il fait partie d’un ensemble 

forestier qui vient affermir les terrains si particuliers de la pointe de grave. #u sud de cette forêt, le marais du 

Logit (ouvert au public) présente une toute autre ambiance et des milieux aux caractéristiques écologiques 

totalement différentes.  

Cette partie de la forêt, en lisière de la façade estuarienne de la Pointe de Grave, présente un intérêt historique 

et paysager remarquable. Les chênes verts qui composent l’essentiel du couvert forestier témoignent des 

premiers ateliers de plantations de dunes du 19e siècles et créent une ambiance paysagère tout à fait originale.  

Les autres sites classés identifiés sont localisés à plus de 15 km de l’aire du projet, de l’autre côté de l’estuaire. 

Il s’agit des sites « Corniches des Perrières » et « le Bourg Talmont ».  

Sites inscrits 

Le site inscrit le plus proche de l’aire d’étude immédiate (environ 7 km) du projet est le site « Bande de terrain, 

le long du chemin de la Claire » sur la commune du Verdon-sur-Mer. Ce site est inscrit depuis le 7 avril 1939 

et représente une superficie de 1,36 ha.  

Le site inscrit est une étroite route bordée de parcelles boisées, dont le périmètre englobe une épaisseur de 

20 m de chaque côté de la voie de circulation. Cette route se situe entre le site classé et un croisement de 

pistes forestières, de garde- feu, et d’une petite route qui dessert la pointe de Saint-Nicolas. 

D’autres sites inscrits sont identifiés de l’autre côté de l’estuaire, toutefois ces sites n’interceptent pas l’aire 

d’étude immédiate du projet (cf Figure 181). Il s’agit des sites « Côte de St-Girard jusqu’à la Grande Côte », 

« Promenade de la Corniche », « Corniches des Perrières » et « Site de Mortagne ». 
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Monuments historiques 

La commune de Soulac-sur-Mer présente un seul monument historique : l’Église Notre-Dame de la Fin-des-

Terres, classée Monument Historique par arrêté du 20 juillet 1891. Elle est également inscrite au patrimoine 

mondial par l'Unesco au titre des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France en 1998. 

Au regard des périmètres de protection des monuments historiques (cf Figure 181), la zone du projet intercepte 

aucun périmètre. Les plus proches concernant les monuments suivant :  

▬ Phare de la Pointe de Grave, 

▬ Phare de Cordouan, 

▬ Église Saint-Vivien. 

Patrimoine archéologique terrestre et maritime 

La plage Sud de Soulac-sur-Mer montre un certain nombre de vestiges de la guerre 1939-1945, notamment 

au regard des blockhaus situés aujourd’hui en bas de plage et au large. Ces blockhaus constituent une part du 

système extensif de fortification côtière, dit mur de l’Atlantique, construit par le 3ème Reich pendant cette 

seconde guerre mondiale afin d’empêcher le débarquement des alliés.  

Le secteur littoral de la commune de Soulac-sur-Mer livre depuis plusieurs années, et notamment suite à 

l’érosion des plages, de nombreuses découvertes archéologiques d’importance : ateliers, habitat, dépôts, 

aménagements de berge, traces diverses de vie et d’occupations humaines, datés des périodes 

protohistoriques à l’Antiquité. 

La zone de projet se situe en Zone de présomption de prescription archéologique (cf Figure 181). Ce sont des 

zones dans lesquelles les travaux d'aménagement soumis à autorisation d'urbanisme (permis de construire, 

permis d'aménager, permis de démolir) et les zones d'aménagement concertées (ZAC) de moins de trois 

hectares peuvent faire l'objet de prescriptions d'archéologie préventive. 

C’est pourquoi, la CDC MA accompagne le laboratoire Ausonius de l’Université Bordeaux Montaigne dans les 

dispositifs suivants :  

▬ Une convention de partenariat 2018-2021 

▬ Une participation au programme de recherche ESTRAN (Érosion et Société dans le Temps long sur le 

Rivage de l’Aquitaine Nouvelle) 

Ces dispositifs permettent de lever « l’hypothèque » archéologique du secteur. 

ZPPAUP 

Créée le 16 avril 2002, la Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) 

aujourd’hui appelé Sites patrimoniaux remarquables (SPR) de Soulac-sur-Mer, vise à préserver et mettre en 

valeur l'architecture balnéaire de la commune. Elle énonce les règles constructives à respecter et des conseils 

pour protéger et mettre en valeur l'architecture balnéaire, les éléments de clôture ainsi que les jardins privatifs 

de la commune ainsi que les espaces paysagers protégés. L’aire d’étude immédiate du projet est situé à 

proximité immédiate de la ZPPAUP (cf Figure 181). 

 

La carte ci-dessous synthétise les différents enjeux patrimoniaux au sein de l’aire d’étude rapprochée.  

 



 
VOLET C – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 244/332 

16 février 2022 

 
FIGURE 181 LOCALISATION DES ENJEUX PATRIMONIAUX
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Urbanisme 

La plupart des communes est soumis à un document d’urbanisme (nommé Plan Local d’Urbanisme – PLU) qui 

traduit un projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence les règles d'aménagement et 

d'utilisation des sols. 

Au regard du zonage du PLU, il ressort que les zones de rechargement sont localisées en zone naturelle (Nli) 

du PLU de Soulac-sur-Mer approuvé par délibération du conseil municipal en mai 2007 (avec une modification 

de juin 2010).  

L’actuel zonage du PLU de la commune de Soulac-sur-Mer classe le secteur littoral au droit des « Dunes de 

l’Amélie » en zone Nli dont le règlement ne prévoit pas la possibilité de venir réaliser des ouvrages ou 

aménagements de défense et de lutte contre l’érosion marine. Par contre, les dispositions du règlement de la 

zone Nm (mitoyenne de la zone Nli) autorise bien « Les ouvrages de défense et de lutte contre l’érosion 

dunaire ». 

Avec l’objectif d’autoriser « Les ouvrages et aménagement de défense et de lutte contre l’érosion dunaire » au 

sein de l’article N2 du PLU de la commune de Soulac-sur-Mer, la CDC MA a transmis une demande de 

modification simplifiée à la mairie.  
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FIGURE 182 ZONAGE DU PLU 
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Ambiance sonore 

La commune de Soulac-sur-Mer est situé dans la péninsule du Médoc et s’inscrit dans un territoire peu urbanisé 

avec la présence de vaste pinède et forêt.  

Afin d’identifier les sources de bruit, le Plan de Protection du Bruit dans l’Environnement (PPBE) est un plan 

d’actions basé sur les résultats de la cartographie du bruit dont l’objectif est de prévenir et réduire, si cela est 

nécessaire, le bruit dans l’environnement notamment lorsque les niveaux d’exposition peuvent entraîner des 

effets nuisibles pour la santé humaine, et de préserver la qualité de l’environnement sonore lorsqu’elle est 

satisfaisante. 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de l’Environnement des infrastructures routières 

nationales de la Gironde (3e échéance) a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 18 juillet 2019. 

Ce classement sonore concerne :  

▬ Les routes et rues écoulant plus de 5 000 véhicules par jour, 

▬ Les voies de chemins de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour, 

▬ Les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour,  

▬ Les lignes de transport en commun en site propre de plus de 100 autobus ou rames par jour, 

▬ Les projets d’infrastructures terrestres bénéficient d’une existence administrative et dont les prévisions 

de trafic dépassent les seuils précédemment évoqués. 

Toutefois, aucune de ces infrastructures sont identifiées au niveau de l’aire d’étude, le réseau routier est 

principalement caractérisé par des routes communales. Ces routes ne font donc pas l’objet d’un classement 

sonore. L’aire d’étude peut être considéré comme une zone calme.  

Activités socio-économiques 

La ville de Soulac-sur-Mer est une station balnéaire très fréquentée durant la période estivale. Son littoral est 

un atout important pour la commune de Soulac-sur-Mer de nombreuses activités socio-économique en 

dépendent.  

Les pratiques et usages des plages 

Le littoral de la commune de Soulac-sur-Mer présente un intérêt touristique, balnéaire et propice à la pratique 

de diverses activités liées à la mer. Il est principalement fréquenté pendant la période estivale (entre juin et 

septembre). De nombreuses activités dépendent du littoral soulacais.  

▬ Activités sportives 

Depuis 1996, l’école de surf de Soulac-sur-Mer, Soulac Surf School, est située sur la plage des Naïades en 

arrière du cordon de la plage Sud. Elle propose des cours et des stages liés à la pratique de la glisse ainsi que 

la location de matériel. Elle est quant à elle ouverte toute l’année. 

Une école de char à voile est également présente sur la commune de Soulac, proposant des cours et des stages 

ainsi que la location de matériel. Cette école est ouverte toute l’année.  

Le long du littoral, on retrouve également des pistes cyclables, très fréquentées, parcourant environ 30 km et 

permettant de rejoindre la Pointe de Grave, l’Amélie ou encore Montalivet.  

▬ Hébergements touristiques 

La commune de Soulac est dotée de plusieurs hébergements touristiques afin d’accueillir les touristes toute au 

long de l’année : des campings, des gites et des centres de vacances. Une dizaine de camping est identifié sur 

la commune, dont deux localisés directement au niveau de l’arrière plage de l’Amélie. Ces campings jouxtent 

l’aire d’étude, dont le camping 3 étoiles les Sables d’Argent comprenant 163 emplacements avec un accès 

direct à la plage. 



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

248/332 
16 février 2022 

  

De nombreuses résidences et location de vacances sont récences présentant comme atout principal la 

proximité voire une vue sur les plages de Soulac-sur-Mer.  

▬ Usages balnéaires 

Le littoral soulacais présente de nombreux atouts en faveur des touristes notamment avec ses sites de 

baignade :  

▬ La plage des Olives,  

▬ La plage centrale (Ville), 

▬ La plage des Naïades (anciennement Sud), 

▬ La plage de l’Amélie. 

D’après le contrôle sanitaire des eaux de baignade mis en œuvre par les Agences Régionales de Santé (ARS), 

seules trois plages font l’objet de ce suivi (cf. figure suivante).  

 

FIGURE 183 LOCALISATION DES SITES DE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DE BAIGNADE 

Source : baignades. sante.gouv 

Les résultats des contrôles microbiologiques sur ces plages sont très bons et entraîne un classement de ces 

plages en excellente qualité depuis 2016. 

▬ Ports de plaisance 

On dénombre 27 ports de plaisance sur l’estuaire de la Gironde. Seuls 13 de ces ports disposent de places 

équipées, totalisant environ 3000 places, dont 2500 entre la pointe de Grave et le Pays Royannais (État des 

lieux du SAGE Estuaire, 2007). Les autres ports se répartissent le long de l’estuaire, offrant un mouillage et 

parfois une passerelle équipée. 

L’embouchure de la Gironde connaît une activité nautique de plaisance assez forte, avec la proximité de Port-

Médoc, 800 anneaux, et Royan, 1000 anneaux (cf. figure suivante). 
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FIGURE 184 LOCALISATION DES PORTS DE PLAISANCE 

▬ Pêche de loisirs 

Dans l’estuaire de la Gironde, du bec d’Ambès jusqu’à l’ouverture sur la mer, la pêche de loisir est autorisée et 

soumise à des règles de protection. Différents types de pêches sont autorisés comme :  

▬ La pêche sous-marine,  

▬ La pêche embarquée, 

▬ La pêche au carrelet, 

▬ La pêche à pied. 

Activités maritimes 

▬ Le Grand Port Maritime de Bordeaux (GPMB) 

Le GPMB est le septième port français en tonnage annuel avec un trafic en masse de 9,1 millions de tonnes. Le 

trafic se répartit ainsi sur plusieurs types de marchandises, les plus importantes étant les hydrocarbures et les 

produits agro-alimentaires. Son domaine foncier représente 2 500 ha et s’étend sur près de 100 km le long de 

l’estuaire de la Gironde, le GPMB y exploitant sept terminaux : Terminal portuaire du Verdon (200 000 t de 

marchandises / an), Terminal portuaire de Pauillac (710 000 t de marchandises / an), Terminal portuaire de 

Blaye (300 000 t de marchandises / an), Terminal portuaire d'Ambès (300 000 t / an de vracs liquides), Terminal 

portuaire de Grattequina (déchargements de granulats), Terminal portuaire de Bassens (marchandises variées 

- plus de 3,2 millions de tonnes par an), et Terminal portuaire de Bordeaux Centre (escales de croisières).  

Les activités du port induisent donc un trafic maritime soutenu (cf. carte suivante). 
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FIGURE 185 ESTIMATION DU TRAFIC MARITIME 

Source : Plan de Gestion du PNM 2018 

▬ La pêche professionnelle 

D’après le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Nouvelle-Aquitaine (CRPMEM 

NA), on distingue trois types d’activité en lien avec la pêche en Gironde (141 navires, données 2019) : 

estuarienne, dans le bassin d’Arcachon, et « à l’océan » : 

▬ Grâce à différents engins, les pêcheurs de l’estuaire ciblent des espèces migratrices telles que la 

lamproie, l’anguille, la civelle, le maigre et la crevette, 

▬ Dans le Bassin d’Arcachon, on rencontre essentiellement des vedettes équipées de filets. Ces navires 

exploitent la sole, la seiche et divers poissons blancs, 

▬ Le long des côtes, les vedettes océans, grands fileyeurs et chalutiers exploitent une grande diversité 

d’espèces, selon les saisons. 

Au sein du PNM, un recensement a permis d’identifier 350 navires de pêches en 2016 (d’après SIH 2016). Ces 

navires vendent principalement dans les halles à marées des Sables d’Olonne, de la Rochelle, de la Cotinière et 

de Royan. Ce dernier est le 6ième port de la Nouvelle-Aquitaine avec 28 navires immatriculés. Les espèces les 

plus pêchées sont les suivantes :  
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TABLEAU 60 DONNEES DE COMMERCIALISATION A LA CRIEE DE ROYAN 

 

Source : Criée 2019 

La pêche observée en Gironde est caractérisée par des pêcheries multispécifiques. Toutefois au large de Soulac, 

on retrouve principalement de la pêche à la palangre et aux filets.  

 

FIGURE 186 TYPOLOGIE DES PECHES PROFESSIONNELLES SELON LES ZONES 

Source : Plan de Gestion du PNM 2018 

L’estuaire de la Gironde est également une zone connue pour son activité de pêche à pieds notamment sur les 

vastes surfaces d’estran. L’espèce principalement ciblée est la palourde avec un quota par jour et par pêcheur 

instaurés à 70kg et 80 kg en décembre.  

▬ Extraction minière 

Une concession d’extraction minière du Platin de Grave, exploitée par Granulats Ouest, se situe à proximité de 

la zone de projet (voir Figure 187 ci-dessous). D’une surface de 1 022 ha, elle concerne un volume annuel de 

400 000 m3 d’extraction et est autorisée du 25 juillet 2003 au 25 juillet 2023 (http://www.mineralinfo.fr). 

 

http://www.mineralinfo.fr/
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FIGURE 187 LOCALISATION DE LA CONCESSION D'EXTRACTION MINIERE 

 

▬ Conchyliculture  

La conchyliculture est un secteur économique majeur au sein du Parc Naturel Marin, c’est le premier bassin 

producteur conchylicole au niveau européen avec 40 000 tonnes d’huîtres et entre 10 et 12 000 tonnes de 

moules y sont produites chaque année. L’activité occupe environ 4 000 ha de concessions sur le domaine public 

maritime, majoritairement sur l’estran. Une quarantaine de ports et zones d’accès permettant aux entreprises 

d’aller sur les zones d’élevage en mer sont dénombrés (cf. carte suivante). 

Aucune activité conchylicole n’est identifiée au niveau de la zone du projet de rechargement, toutefois des 

zones d’affinage en marais sont localisées à l’intérieur de l’estuaire. 
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FIGURE 188 IDENTIFICATION DES ZONES D'ACTIVITE CONCHYLICOLE 

Source : Plan de Gestion du PNM 2018 
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4.7 - Synthèse des enjeux environnementaux 

L’analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet permet de mettre 

en évidence les principaux enjeux environnementaux affectant l’aire d’étude vis-à-vis des travaux de 

rechargement en sable du littoral Sud de Soulac-Sur-Mer pour la période 2023-2032. 

À partir de la description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, les principaux enjeux 

environnementaux sont identifiés et hiérarchisés, selon l’échelle suivante. 

Enjeu Signification 

Fort 

L’enjeu est fort lorsque le paramètre considéré est très sensible aux opérations 

d’aménagement (travaux et exploitation).  

Le risque d’altération du paramètre est fort et potentiellement permanent. 

Modéré 

L’enjeu est moyen lorsque le paramètre considéré est sensible aux opérations 

d’aménagement (travaux et exploitation).  

Le risque d’altération du paramètre est présent. 

Faible 

L’enjeu est faible lorsque le paramètre considéré est peu sensible aux opérations 

d’aménagement (travaux et exploitation).  

Les altérations potentielles du paramètre sont considérées comme faibles. 

Négligeable  L’enjeu est inexistant ou n’est pas significatif pour le paramètre considéré.  

 

Composante Description de l’enjeu 
Niveau 

d’enjeu 

Milieu physique terrestre 

Climat 
Les conditions climatiques sont caractérisée par un climat océanique typique des 

milieux littoraux en bordure de l’Atlantique. 
Faible 

Sol et sous-sol 

Située en bordure littorale, la zone d’étude présente une topographie globalement 

plane et proche du niveau zéro de la mer, toutefois la présence de dunes est 

observée et atteint des altitudes d’une dizaine de mètres.  

La géologie de la zone est principalement représentée par des formations récentes 

(Quaternaire) : sables et vases sur la partie estran et des sables d’origines éoliennes, 

marines ou fluviales.  

Faible 

Hydrographie et 

hydraulique 

La zone de projet est située sur la bordure littorale, dans le sous-bassin des Côtiers 

aquitains et charentais, à proximité immédiate de l’estuaire de la Gironde. Celui-ci 

est fortement influencé par les débits de la Dordogne et de la Garonne.  

Faible 

Milieu physique marin 

Conditions 

océanographiques 

La zone d’étude est marquée par un marnage caractéristique du littoral atlantique. 

Les houles sont générées par les vents en provenance de l’Ouest majoritairement. 

Les principaux courants influençant les flux sédimentaires sont les courant de 

marée et les courants engendrés par le déferlement des vagues. 

Faible 

Géomorphologie 

Situé sur la côte Atlantique au Sud du débouché en mer de l'estuaire de la Gironde, 

le littoral de Soulac-sur-Mer se présente sous la forme d’une côte basse et sableuse 

en constante évolution. L’estuaire de la Gironde, juste au Nord, est le siège 

d’importants mouvements sédimentaires. La zone d’étude est caractérisée par la 

présence de bancs sableux, pour la plupart découverts à marée basse ou sub-

émergents.  

Modéré 

Topo-bathymétrie 

Sur le littoral, la plage comprise entre les plus basses mers et les plus hautes mers, 

soit entre 0,0 m CM et +6,0 m CM, est large de 200 à 300 m. Les levés mettent en 

évidence l’alternance des formes sédimentaires : barres et baïnes, 

Modéré 

Nature sédimentaire 

Le littoral soulacais est caractérisé par une côte basse et sableuse composée 

majoritairement par des sables fins à grossiers. La couverture sédimentaire est 

homogène. Concernant les sédiments identifiés dans la zone d’extraction, il est 

observé un gradient granulométrique décroissant vers le large avec des sables 

moyens-grossiers et des sables fins à très fins. 

Faible 



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

255/332 
16 février 2022 

  

Composante Description de l’enjeu 
Niveau 

d’enjeu 

Dynamique 

sédimentaire  

La zone d’étude est le siège de mouvements sédimentaires complexes étant donné 

l'interaction de divers agents dynamiques (houle associée à des courants de dérive 

littorale, courants de marée, vent) dont les caractéristiques présentent, en outre, 

des variations spatiales et temporelles importantes. Les grandes tendances 

évolutives montrent une érosion importante sur les secteurs de la « Dune de 

l’Amélie », la « Plage-Sud » et une certaine stabilité pour les secteurs « Tout-Vent » 

et la « Pointe de Grave ». 

Fort 

Qualité du milieu 

Qualité de l’eau  

La qualité des eaux de l’« Estuaire Gironde Aval » présente un état global 

« mauvais » avec la présence de contaminants chimiques et métaux lourds ainsi 

qu’un état écologique médiocre. Toutefois la masse d’eau côtière identifiée au Sud 

de la zone d’étude présente un bon état global de la masse d’eau.  

Pour ce qui est des eaux souterraines, elles présentent des états chimique et 

quantitatif bons. 

Faible 

Qualité des 

sédiments 

La qualité des sédiments de la passe Nord-Ouest ne présente aucune 

contamination aux métaux ou aux éléments inorganiques. 
Modéré 

Qualité de l’air 
Au vu des caractéristiques de l’estuaire de la Gironde, la qualité de l’air peut être 

qualifiée de bonne et respecte les normes en vigueur. 
Faible 

Milieu naturel 

Espaces naturels 

inventoriés et 

protégés 

De nombreux espaces naturels inventoriés et protégés sont identifiés à proximité 

de l’aire d’étude qu’ils soient terrestres ou marins. La zone d’étude s’inscrit dans le 

Parc Naturel Marin « Estuaire de Gironde et mer des Pertuis », présentant un enjeu 

fort pour la préservation du milieu marin. De nombreuses zones de protection sont 

également identifiées comme des sites Natura 2000 relevant de la directive 

« Habitats » et « Oiseaux » ainsi que des zones d’inventaires patrimoniaux. La zone 

d’étude intercepte un site soumis à la gestion du Conservatoire du Littoral : « Dune 

de l’Amélie ». 

Fort 

Faune et flore 

marine 

Au regard des différentes données et des investigations, les habitats à proximité de 

la zone d’étude sont principalement composés de sables fins propres ou envasés 

infralittoraux. Les peuplements benthiques observés en aval de l’estuaire sont 

considérés comme plus denses et plus riches. Le benthos de la zone de 

rechargement est commun, sans espèce à enjeu. Il n’y a pas d’herbiers de zostères 

dans la zone de projet. 

Le milieu estuarien est un milieu riche pour la ressource halieutique et représente 

une zone de nourricerie pour les espèces migratrices. Ces dernières années une 

marinisation des espèces piscicoles est observée au sein de l’estuaire.  

Une mégafaune fréquente également l’estuaire de la Gironde notamment au 

niveau du talus continental. L’avifaune marine de la zone de projet comprend des 

espèces patrimoniales. 

Faible 

Fort 

Faune et flore 

terrestre 

Les habitats recensés sont caractéristiques de la côte sableuse Sud-Atlantique 

comprenant des habitats patrimoniaux. La végétation rencontrée abrite un grand 

nombre d’espèces patrimoniales et protégées avec un bon état de conservation. 

En terme faunistique, l’aire d’étude recense des espèces d’arthropodes 

patrimoniales au niveau des dunes grises ainsi qu’une fréquentation importante 

des espèces d’avifaune en période de reproduction.  

Fort 

Risques naturels 
Au regard de sa localisation, le projet est soumis principalement au recul du trait 

de côte et à l’avancée dunaire. 
Fort 

Milieu humain 

Paysage et 

patrimoine 

L’aire d’étude est située dans un paysage typique du littoral atlantique avec de 

grande côte sableuse. Aucun site du patrimoine humain n’interfère avec le projet. 

Toutefois l’ensemble du littoral se situe en zone de présomption de prescription 

archéologique. 

Modéré 

Ambiance sonores 

Soulac-sur-Mer est situé dans la péninsule du Médoc et s’inscrit dans un territoire 

peu urbanisé, avec la présence de vastes pinèdes et forêts. Aucune infrastructure 

bruyante n’est identifiée à proximité de l’aire d’étude, on peut donc la considérer 

comme calme.  

Faible 
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Composante Description de l’enjeu 
Niveau 

d’enjeu 

Activités socio-

économiques 

La commune de Soulac-sur-Mer est réputée pour son intérêt touristique et 

balnéaire, de nombreuses activités sont donc liées à son littoral (sportives, 

touristiques, balnéaires).  

Localisée à l’aval de l’estuaire de la Gironde, un fort trafic maritime est observée 

que ce soit par les activités de plaisance, les activités du Grand Port Maritime de 

Bordeaux, les activités de pêche professionnelle ou même encore l’extraction de 

granulats.  

Fort 
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5 - DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES QUE LE PROJET EST 

SUSCEPTIBLE D’AVOIR SUR L’ENVIRONNEMENT 

5.1 - Incidences notables du projet  

Le programme de rechargement du littoral sud soulacais fait l’objet d’une analyse notamment pour sa phase 

travaux et sa phase d’exploitation, détaillé dans le chapitre précédent : 2.8 - Projet de rechargement en sable 

présenté à autorisation environnementale pour la période 2023-2032. 

La présente analyse vise à identifier les incidences négatives et positives, directes et indirectes, temporaires et 

permanentes du projet sur les composantes identifiées et étudiées dans le cadre de l’état initial présentant une 

sensibilité au programme de rechargement. 

Le programme de rechargement est susceptible de générer des effets sur les différentes composantes de 

l’environnement. Ces effets peuvent être d’intensité variable et être à l’origine d’incidences hiérarchisées : 

▬ Pour les négatives : de négligeables à fortes, 

▬ Positives lorsqu’elles sont bénéfiques au milieu.  

La clé de lecture du niveau d’incidence est donc la suivante : 

Négligeable Faible Modéré Fort Positive 

 

La caractérisation de l’incidence porte : 

▬ Sur les enjeux identifiés au cours de la réalisation de l’état initial (négligeable à fort pour les incidences 

négatives ou positives lorsqu’elles sont bénéfiques au milieu), 

▬ Sur la durée de l’effet : temporaire ou permanente. Un effet temporaire peut s'échelonner sur quelques 

jours, semaines ou mois, mais cesse au bout d’un certain temps, 

▬ Sur son influence directe ou indirecte sur l’environnement et ses composantes. 

Cette analyse est menée pour chaque composante concernée par la phase travaux et par la phase dite 

d’exploitation du projet (phase durant laquelle les plages sont exploitées).  

Pour les rechargements mécaniques (hiver et printemps), l’analyse des incidences potentielles du projet sur 

l’environnement prendra en compte : 

▬ La phase travaux comprenant la zone de prélèvement, le transport et la zone de rechargement,  

▬ La phase d’exploitation correspondant à la phase durant laquelle les plages sont exploitées. 

Pour les rechargements hydrauliques expérimentaux, la phase travaux lié aux opérations de dragage ne fera 

pas l’objet d’une analyse d’incidence environnementale. Cette analyse a déjà été réalisée dans le cadre de la 

demande d’autorisation sur les dragages et immersions de sédiments dans l’estuaire de la Gironde par le Grand 

Port Maritime de Bordeaux et ces travaux sont autorisés par arrêté préfectoral en date du 31/07/19. Le 

protocole de dragage prévu pour les rechargements hydrauliques sera identique et respectera les prescriptions 

prises par le GPMB lors de cette autorisation. De ce fait aucune autre incidence environnementale n’est prévue 

dans le cadre des opérations de dragage. Il ne sera donc analysé que : 

▬ Pour la phase travaux le transport, le refoulement dans les casiers et le rechargement des plages,  

▬ Pour la phase d’exploitation correspondant à la phase durant laquelle les plages sont exploitées. 
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Incidences sur le milieu physique terrestre  

Incidence sur le climat  

Le programme de travaux sera sans effet sur les conditions climatiques (précipitations, températures, vents).  

Incidence négligeable 

Incidences sur le sol et sous-sol  

Aucune incidence sur le sol et le sous-sol n’est à prévoir au cours des travaux de rechargement des plages et 

également au cours de leur exploitation. Les opérations prévues ne comportent que des interventions 

superficielles sans atteinte à la nature du sol et sous-sol.  

Incidence négligeable 

Incidences sur l’hydrographie et l’hydraulique  

Les opérations prévues dans le cadre du programme de rechargement du littoral soulacais ainsi que son 

exploitation ne sont pas de nature à avoir une incidence sur le bassin hydrographique. La zone de travaux est 

principalement située sur le littoral. Aucun exutoire de cours d’eau n’est identifié à sur le littoral soulacais. 

Incidence négligeable 

Incidences sur le milieu physique marin  

Incidences sur les conditions océaniques  

Niveau d’eau 

Les opérations de rechargement ne sont pas de nature à modifier les niveaux d’eau, ceux-ci dépendant de 

facteurs astronomiques (marée) et météorologique (vent, pression atmosphérique). 

Incidence négligeable 

Houles et mers de vent 

Les opérations de rechargement n’agissent pas sur les houles et les vents, ceux-ci dépendent essentiellement 

de facteurs météorologiques. 

Incidence négligeable 

Courants 

Le programme de travaux n’est pas de nature à venir modifier les courants de marée étant donné la nature des 

opérations.  

Incidence négligeable 

Incidences sur la topographie 

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique  

Les travaux auront une incidence directe sur la topographie de l’estran sur la zone d’emprunt et la zone de 

rechargement. 

Les volumes de sables requis pour les opérations printanières (reconstitution du cordon dunaire et du haut de 

plage) sont estimés à un maximum de 60 000 m3 par an prélevés sur la zone d’emprunt de la plage centrale 

de Soulac-sur-Mer. Le prélèvement maximum de 60 000 m3 sur la zone d’emprunt représente un affouillement 

moyen d’environ 0,7 m sur le périmètre rapidement comblé par les apports de la dérive littorale. 

La topographie de la zone d’emprunt subira donc une incidence directe en réponse aux volumes prélevés par 

une diminution moyenne de la cote altimétrique d’un maximum de 0,7 m environ. Toutefois, compte tenu de 
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la dynamique sédimentaire et du suivi des opérations d’extraction opéré depuis 2018, les extractions à hauteur 

de 60 000 m3 sont rapidement comblées par les apports naturels. 

Incidence négative faible, directe et temporaire 

Sur la zone de rechargement, les travaux ont un effet direct positif et souhaité. Le sable transporté par 

tombereaux depuis la zone d’emprunt est repris et modelé en haut de plage afin d’élargir le cordon dunaire 

avec un talus en pente douce. Il permet la création d’une plus grande zone tampon entre la mer et les enjeux 

de première ligne. La nouvelle topographie du cordon dunaire permet d’éloigner le point d’attaque préférentiel 

des houles de tempêtes du trait de côte naturel. 

 Incidence positive faible, directe et temporaire 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Les travaux de rechargement hydraulique auront une incidence directe sur la topographie de l’estran 

notamment sur la zone de rechargement, qui se fait par l’intermédiaire de casiers jointifs.  

Un casier correspond à l’endroit où les sédiments dragués seront apportés par refoulement. Une fois le casier 

rempli, des engins de terrassement reprendront ces sédiments pour modeler le profil en haut de plage.  

Ces incidences sur la topographie ont un effet direct positif souhaité afin d’élargir le cordon dunaire. Il permet 

la création d’une plus grande zone tampon entre la mer et les enjeux de première ligne. La nouvelle 

topographie du cordon dunaire permet d’éloigner le point d’attaque préférentiel des houles de tempêtes du 

trait de côte naturel. 

Incidence positive faible, directe et temporaire 

▬ En phase d’exploitation 

⚫ Rechargement mécanique  

Sur la zone d’emprunt, le processus d’engraissement près de l’épi Barriquand rétablira rapidement la 

topographie avant travaux. Pour rappel, cette zone présente un bilan volumétrique positif de +94 140 m3 entre 

mai 2018 et mai 2020 malgré les extractions de 2018 et 2019. Les volumes prélevés semblent donc rapidement 

comblés par les apports sableux naturels de la dérive littorale sud-nord, dont les flux sédimentaires sont 

estimés dans ce secteur à 230 000 m3/an. 

Les incidences sur la topographie à long terme sont jugées faibles. Le suivi topographique détaillé du littoral 

sera poursuivi de manière à mesurer les effets des extractions et la célérité du rechargement naturel de la zone 

d’emprunt. 

 Incidence positive faible, directe et temporaire 

L’impact du rechargement du cordon dunaire de la plage Sud est volontaire et positif mais il n’a pas vocation 

à être pérenne. Ces travaux de rechargement printanier et hivernaux ont pour objectif de constituer chaque 

année un stock « fusible » à l’impact de l’érosion marine sur le recul du trait de côte.  

L’atténuation du recul de pied de dune au cours des deux dernières années est perceptible, d’autant que les 

hivers 2018/2019 et 2019/2020 ont connu un régime de tempête hivernale modéré à élevé. On note ainsi un 

recul de -12 m au maximum en 2 ans au niveau du stade, et une stabilisation du pied de dune au niveau des 

bâtiments SNCF et VVF. Les rechargements de 2018 et 2019 ont été totalement érodés lors de l’hiver 2019/2020 

mais ont permis de limiter l’attaque de nouveaux terrains naturels. 

 Incidence positive faible, directe et temporaire 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

L’impact du rechargement hydraulique expérimental du cordon dunaire est volontaire et positif avec pour 

objectif l’atténuation du recul de pied de dune. Les modélisations prévoient une stabilisation de trait de côte 

sur une année. 
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Les modélisations ont également permis d’évaluer les incidences sur le trait de côte de l’ensemble du 

programme de rechargement, c’est-à-dire les rechargements hydrauliques expérimentaux complétés par les 

rechargements mécaniques. La mise en place du rechargement hydraulique expérimental doit permettre de 

diminuer les taux d’érosion naturels et donc de limiter le recul du trait de côte. Les taux d’érosion attendus sur 

le secteur des « Dunes de l’Amélie » grâce aux opérations de rechargement hydraulique expérimentaux sont 

diminués de 20 à 25%.  

 Incidence positive faible, directe et temporaire 

Incidences sur la bathymétrie  

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique  

La bathymétrie de la bande côtière (au sens des profondeurs des fonds océaniques submergés) ne subira 

aucun effet direct pendant les travaux, ceux-ci se cantonnant à la bande médiolittorale de balancement des 

marées, au-dessus du zéro des cartes marines. Les incidences indirectes sont également supposées nuls. 

Incidence négligeable 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Pour rappel, les opérations de dragages sont déjà autorisées dans le cadre de l’autorisation sur les dragages 

et immersions de sédiments dans l’estuaire de la Gironde par le Grand Port Maritime de Bordeaux par arrêté 

préfectoral en date du 31/07/19. Le protocole de dragage prévu pour les rechargements hydrauliques sera 

identique et respectera les prescriptions prises par le GPMB lors de cette autorisation. Les incidences du 

dragage sur la bathymétrie ne sont pas détaillées dans ce document. 

Pour les opérations de refoulement et de rechargement, la bathymétrie ne subira pas d’incidence. Les 

incidences indirectes sont également supposées nuls. 

Incidence négligeable 

▬ En phase d’exploitation 

⚫ Rechargement mécanique  

La bathymétrie du littoral au nord du secteur de rechargement, sera pendant chaque phase opérationnelle 

susceptible de varier de manière très faible, voire imperceptible sous l’effet de l’apport supplémentaire des 

sables rechargés lors des précédents travaux. De fait, sous l’effet de l’agitation, des courants et de la dérive 

littorale, tout ou partie du sable rechargé va être repris par les agents hydrodynamiques. Les sédiments 

apportés réalimentent les petits fonds, participent au confortement du système barres-baïnes qui est le premier 

organe naturel de défense du littoral puis alimentent tout le littoral sous l’effet des courants de dérive littorale 

sud-nord. 

 Incidence positive, indirecte et temporaire 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Comme pour les rechargements mécaniques, la bathymétrie du littoral sera susceptible d’une variation de 

faible intensité sous l’effet de l’apport supplémentaire des sédiments mais tout de même plus importante que 

les rechargements mécaniques en raison des volumes plus importants mis en jeu. De fait, sous l’effet de 

l’agitation, des courants et de la dérive littorale, tout ou partie du sable rechargé va être remobilisé par 

l’hydrodynamisme. Les sédiments apportés réalimentent les petits fonds, et participent ainsi au confortement 

du système barres-baïnes qui est le premier organe naturel de défense du littoral puis alimentent tout le littoral 

sous l’effet des courants de dérive littorale sud-nord au sein de la même cellule hydrosédimentaire. 

  Incidence positive, indirecte et temporaire 
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Incidences sur la nature sédimentaire 

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique  

Les rechargements printaniers et hivernaux ne sont pas de nature à modifier à large échelle, la nature 

sédimentaire de la bande côtière de la commune de Soulac-sur-Mer. En revanche, localement, les travaux 

pourront modifier sensiblement la granulométrie des sables. Au regard des analyses granulométriques 

réalisées sur les différents secteurs, la fraction grossière du matériel sableux de la zone d’emprunt apparait plus 

importante que sur les zones à recharger. L’incidence de cette variation de la granulométrie est 

particulièrement positive dans le sens où cela favorisera leur meilleur maintien face aux facteurs érosifs marins 

et éoliens. 

Cette incidence reste limitée, très localisée (emprise du cordon dunaire rechargé et conforté) et de plus ou 

moins court terme (selon leur reprise par les processus érosifs marins et éoliens). 

Incidence positive, directe et temporaire 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Au regard des analyses granulométriques réalisées dans la passe Ouest ainsi que de la méthode de dragage 

utilisée, il ressort que la granulométrie des sédiments dragués et apportés sur le littoral soulacais correspond 

à la granulométrie des sédiments du littoral. Il est à noter qu’au cours des opérations de dragage, la fraction 

de fine sera éliminée par la technique de surverse. De plus, lors de la décantation des sédiments dans les casiers 

de refoulement, la fraction de fine restante sera reprise par les courants de marée. 

Une légère variation de la granulométrie peut être induite par le rechargement du littoral toutefois, cette 

incidence reste limitée, très localisée et de plus ou moins court terme (selon leur reprise par les processus 

érosifs marins et éoliens). 

Incidence négative faible, directe et temporaire 

▬ En phase exploitation 

En dehors de la période de travaux, aucune incidence sur la nature sédimentaire n’est attendue. 

Incidence négligeable 

Incidences sur la dynamique sédimentaire  

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique  

Les volumes transférés sont limités afin de ne pas impacter la dynamique de la plage centrale de Soulac-sur-

Mer, mais suffisants pour permettre de conforter le front de dune érodé de la plage sud au regard des volumes 

perdus chaque hiver.  

Les incidences sur la dynamique sédimentaire globale sont très faibles puisque la zone d’emprunt et la zone 

de rechargement se trouve dans la même cellule sédimentaire et que la zone d’emprunt se trouve en aval-

dérive de la zone de rechargement. 

 Incidence négative faible, directe permanente 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Les volumes apportés par le rechargement hydraulique expérimental ne sont pas de nature à impacter la 

dynamique du littoral soulacais, mais suffisants pour permettre de conforter le front de dune érodé au regard 

des volumes perdus par l’érosion marine. De plus, une fois les sédiments de rechargement repris dans la 

dynamique sédimentaire ceux-ci se retrouveront dans la même cellule sédimentaire de l’estuaire externe de 

Gironde. 

Incidence positive 
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▬ En phase exploitation 

En dehors de la période de travaux, aucune incidence sur la dynamique sédimentaire n’est attendue. 

Incidence négligeable 

Incidences sur la qualité du milieu  

Incidences sur la qualité de l’eau  

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique  

L’apport des sédiments est réalisé par des tombereaux et régalé par un bulldozer en confortement dunaire. 

Les travaux se dérouleront lors des marées basses sur des périodes d’environ 6h. Les travaux d’extraction du 

sable sur la zone d’emprunt et de rechargement se faisant à marée basse, aucune remise en suspension n’est 

à prévoir, réduisant ainsi les incidences avec les eaux côtières. 

L’intervention d’engins de chantier sur la plage est susceptible d’entrainer une dégradation de la qualité de 

l’eau par une défaillance accidentelle d’un véhicule et déversement de produits contaminants/polluants, un 

mauvais entretien des véhicules entrainant par exemple des fuites de produits hydrocarbures ou encore de 

mauvaises conditions de stockage ou d’utilisation des produits d’entretien sur la base de vie. 

Les rechargements mécaniques se font avec des sables secs, à marée basse ; il n’y a donc pas d’impact lors de 

la mise en œuvre. En revanche, à marée haute, les matériaux rechargés contiennent des très faibles proportions 

de limons et d’argiles, susceptibles d’être remis en suspension. Compte tenu des faibles quantités de particules 

sédimentaires fines, la turbidité associée est négligeable, ce qui n’induit pas d’incidence significative sur la 

qualité des eaux littorales. Seule une pollution accidentelle, liée aux travaux, pourrait avoir un effet notable sur 

cette qualité. 

Incidence faible, temporaire et directe 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Pour réaliser ce type de rechargement, les sédiments apportés sur les plages seront issus du dragage des zones 

autorisées du GPMB. Ces sédiments seront apportés sur la plage par refoulement à travers une conduite 

immergée sur le fond marin puis terrestre déposée sur le haut de plage.  

Au niveau de la zone de rechargement, les sédiments sont partiellement remis en suspension au moment de 

leur dépôt sur la plage. Il en résulte la formation, au voisinage des casiers de refoulement, d’un panache turbide.  

Il est à noter que, préalablement à cette opération, la part de fines présente dans les sédiments d’apport est 

évacuée par la surverse de la drague. Ainsi, les matériaux restants, déposés sur la plage, sont exempts de cette 

fraction, et se redéposeront donc plus rapidement. 

Afin d’identifier les incidences sur la qualité de l’eau, des modélisations ont été réalisées permettant de 

déterminer les emprises des potentielles panaches turbides autour de la zone de refoulement.  

Les hypothèses relatives aux concentrations en matière en suspension lors des phases de dragage / 

refoulement, utilisées lors des modélisations, ont été élaborées sur la base du programme de travaux présenté 

ci-avant et du retour d’expérience de CASAGEC INGENIERIE sur des projets similaires.  

Les hypothèses retenues sont les suivantes : 

▬ Au dragage :  

o Technique de surverse utilisée permettant ainsi d’optimiser la charge de la drague et d’évacuer 

les sédiments les plus fins dans le milieu, 

o Il est considéré que les sédiments <150 μm sont intégralement évacués au dragage par 

surverse, 
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o La charge sédimentaire type de la trémie de la drague après dragage et surverse est estimée 

comme suit : D50=150 μm, 

▬ Au refoulement :  

o La mixture de refoulement est composée à 15% de matières sèches (85% d’eau), 

o Il est considéré que 10% des sédiments refoulés repartent en mer correspondant à la fraction 

la plus fine refoulée, 

o Un D50 de 150 μm est retenu égal au diamètre médian des sédiments (choix issu des analyses 

granulométriques Casagec 2015 et 2016 : Création d’une nouvelle passe d’entrée en Gironde 

– Analyses biosédimentaires, GPMB). La vitesse de chute correspondante est calculée avec la 

loi de Stokes (𝑊𝑠 =
(𝑠−1)𝑔𝐷2

18 𝜈
). 

À partir de cela, les scénarios suivants ont permis d’établir les modélisations :  

▬ Condition hydrodynamique 1 : Marée seule (sans vent et sans houle) sur 16 jours afin de représenter 

un cycle morte-eau / vive-eau (coefficients 45 à 95), 

▬ Condition hydrodynamique 2 : Marée (16 jours) + vent de Nord-Ouest modéré de 8 m/s, 

▬ Condition hydrodynamique 3 : Marée (16 jours) + vent d’Ouest modéré de 8 m/s, 

▬ Condition hydrodynamique 4 : Marée (16 jours) + vent de Sud-Ouest modéré de 8 m/s, 

▬ Condition hydrodynamique 5 : Marée (16 jours) + vagues de hauteur significative 1,7 m, de période pic 

11s et de direction de provenance 289°N (conditions proches de la classe de houle courante « Nord-

Ouest 1 » de probabilité d’occurrence 33%), 

 

Au sujet de la source de turbidité, les deux principales hypothèses sont d’une part la teneur en eau/sédiments 

dans le mélange refoulé sur la plage et d’autre part le pourcentage de sédiments refoulés qui repart en mer 

sous l’action de la houle, avant d’être consolidés. Dans cette étude, il a été considéré une mixture de 15 % de 

matières sèches (85% d’eau) et que 10% des sédiments refoulés repartent en mer sous l’effet de la houle.  

Ces hypothèses conservatives ont notamment été utilisées dans la demande d’autorisation des dragages (et 

refoulement sur la plage) de la baie de Txingudi (Casagec, 2018). De plus, dans l’AVP SOGREAH 2005 

concernant le by-pass de Capbreton, une mixture de l’ordre de 10% de sédiments secs a été considérée. Dans 

la réalité, lors de la campagne 2021, malgré tous les paramètres physiques (pré stock, finesse du sable, distance 

de transfert), un taux maximal de l’ordre de 11 à 15% a été observé. Il est difficile d’évaluer le pourcentage de 

sédiments repartant en mer, l’état de l’art traitant plus des sédiments mis en suspension lors des opérations 

de dragage (valeurs de remise en suspension de l'ordre de 0,5 à 2,5% dans le retour d'expérience de Hayes 

and Wu, 2001 et USACE (2008)). Au regard du retour d‘expérience cité précédemment, la valeur de 10% 

repartant en mer parait sécuritaire. 

 

Les résultats des modélisations sont illustrés en figures suivantes.  
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FIGURE 189 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 1 (SCENARIO 1) (* 

SEULES LES CONCENTRATIONS SUPERIEURES A 1 

MG/L SONT REPRESENTEES). 

 
FIGURE 190 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT 

AU NIVEAU DU POINT DE REJET 1 (SCENARIO 2). 

 

FIGURE 191 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 1 (SCENARIO 3). 

  
 

FIGURE 192 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 1 (SCENARIO 4) 
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FIGURE 193 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 1 (SCENARIO 5). 

 

FIGURE 194 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 2 (SCENARIO 1). 

 

FIGURE 195 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 2 (SCENARIO 2). 

 

FIGURE 196 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 2 (SCENARIO 3). 
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FIGURE 197 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 2 (SCENARIO 4). 

 

FIGURE 198 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 2 (SCENARIO 5). 

 

FIGURE 199 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 3 (SCENARIO 1). 

 

FIGURE 200 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 3 (SCENARIO 2). 



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

267/332 
16 février 2022 

  

 

FIGURE 201 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 3 (SCENARIO 3). 

 

FIGURE 202 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 3 (SCENARIO 4). 

 

FIGURE 203 EMPRISE DES CONCENTRATIONS 

INSTANTANEES MAXIMALES DE MATIERES EN 

SUSPENSION EN 15 JOURS DE RECHARGEMENT AU 

NIVEAU DU POINT DE REJET 3 (SCENARIO 5). 

 

Les principaux résultats assurent que les sédiments mis en suspension par les travaux de rechargement restent 

principalement autour de la zone de refoulement où les concentrations supérieures à 100 mg/l sont 

uniquement localisées. Aux abords immédiats de la zone de rechargement, les concentrations restent faibles 

comprises entre 5 et 20 mg/l. Il est à noter que ces concentrations de MES n’induisent pas de perturbation face 

à une turbidité naturelle déjà présente au sein de l’estuaire de la Gironde. De plus, quel que soit le rejet ou le 

scénario, les concentrations maximales deviennent inférieures à 10 mg/l à plus de 1,5 km de la zone de 

rechargement. L’effet du rechargement par l’eau de mer ne génère pas de relargage de contaminants qui 

altèreraient la qualité des eaux littorales, compte tenu de leur faible teneur en contaminants. Il ressort que la 
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forme de l’emprise des panaches turbides est liée aux courants de marée dirigés vers le Nord pendant le flot 

et vers le Sud pendant le jusant. Concernant l'influence des vents ou de la houle, celui-ci est assez limitée. Enfin, 

la circulation littorale générée par le déferlement de la houle entraine une propagation des sédiments plus 

importante que pour les courants de marée seuls. 

De manière générale, l'évolution temporelle de la concentration en MES sur des points de contrôle montre une 

influence du refoulement limitée temporellement. En effet, la dispersion des sédiments dans le système est 

rapide.  

Enfin, comme pour le rechargement mécanique, l’intervention d’engins de chantier sur la plage est susceptible 

d’entrainer une dégradation de la qualité de l’eau par une défaillance accidentelle d’un véhicule et déversement 

de produits contaminants/polluants, un mauvais entretien des véhicules entrainant par exemple des fuites de 

produits hydrocarbures ou encore de mauvaises conditions de stockage ou d’utilisation des produits 

d’entretien sur la base de vie. 

Incidence faible, temporaire et directe 

▬ En phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, aucune intervention n’aura lieu sur les plages du littoral soulacais. Le projet sera donc 

sans incidences sur la qualité des eaux.  

Incidence négligeable 

Incidences sur la qualité des sédiments  

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique  

Les analyses physico-chimiques réalisées sur les échantillons de sable prélevés sur la zone d’emprunt ainsi que 

sur la zone de dragage ont démontré la bonne qualité des matériaux. Aucune incidence directe n’est donc 

attendue sur la qualité des sites à recharger et conforter par cet apport de sable. 

Toutefois, comme pour la qualité des eaux, l’intervention d’engins de chantier sur la plage est susceptible 

d’entrainer une dégradation de la qualité des sédiments par une défaillance accidentelle d’un véhicule et 

déversement de produits contaminants/polluants. 

Incidence faible, directe et temporaire 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Les sédiments de la passe d’entrée de la Gironde utilisés pour le rechargement hydraulique expérimental sont 

de bonne qualité et ne présentent pas de contaminations. Leur transfert sur la zone de rechargement 

n’entrainera pas de modification de leurs caractéristiques physico-chimiques.  

Toutefois, comme pour le rechargement mécanique, l’intervention d’engins de chantier sur la plage est 

susceptible d’entrainer une dégradation de la qualité des sédiments par une défaillance accidentelle d’un 

véhicule et déversement de produits contaminants/polluants. 

Incidence faible, directe et temporaire 

▬ En phase d’exploitation 

Aucune incidence sur la qualité des sédiments n’est attendue en dehors des périodes de travaux. Les matériaux 

sableux sont inertes et de très bonne qualité. 

Incidence négligeable 
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Incidence sur la qualité de l’air  

▬ En phase travaux 

o Rechargement mécanique  

Les travaux liés au rechargement de plage induiront la circulation d’engins notamment des camions chargés 

du transport des matériaux. Cette circulation sera effectuée à marée sur la partie humide de l’estran, aucun 

soulèvement de poussière n’est donc à prévoir. 

Cependant, la qualité de l’air est susceptible d’être altérée par les rejets d’échappement liés à la circulation des 

engins de chantier. Néanmoins, les engins respecteront la règlementation en vigueur pour être conforme et 

ne circuleront que sur des périodes limitées.  

Incidence faible, temporaire et directe 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

Les travaux induiront la circulation d’engins. Cette circulation sera effectuée à marée sur la partie humide de 

l’estran, aucun soulèvement de poussière n’est donc à prévoir. 

Cependant, la qualité de l’air est susceptible d’être altérée par les rejets d’échappement liés à la circulation des 

engins de chantier ainsi que par la drague. Néanmoins, les engins respecteront la règlementation en vigueur 

pour être conforme et ne circuleront que sur des périodes limitées.  

Incidence faible, temporaire et directe 

▬ En phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, le projet n’aura aucunes incidences sur la qualité de l’air. 

Incidence négligeable 

Incidences sur le milieu naturel  

Incidences sur la faune et la flore marine  

Incidences sur les habitats et peuplements benthiques  

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique  

Les zones de rechargement et de prélèvement présentent des habitats relativement communs, ne présentant 

aucun enjeu de conservation des peuplements benthiques. Ils sont régulièrement perturbés du fait des 

conditions hydrodynamiques et de l’érosion du site. Les temps de recolonisation seraient donc de l’ordre d’un 

an. Après chaque opération de rechargement, les peuplements benthiques pourront donc recoloniser le milieu, 

les incidences peuvent donc être considéré comme faibles. 

Incidence faible, directe et temporaire 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental  

Comme pour les rechargements mécaniques, aucun enjeu de conservation des peuplements benthique n’est 

identifié sur la zone de rechargement. Ces peuplements sont régulièrement perturbés du fait des conditions 

hydrodynamiques et de l’érosion du site. Les incidences induites par ce rechargement sont donc considérées 

comme faibles. 

Incidence faible, directe et temporaire 

▬ En phase d’exploitation 

Au cours de la phase d’exploitation, aucune incidence n’est à prévoir sur les peuplements benthiques. 

Incidence négligeable 
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Incidences sur les ressources halieutiques  

▬ En phase travaux 

⚫ Rechargement mécanique 

Les opérations de rechargement mécanique ont lieu essentiellement sur l’estran sans contact avec le milieu 

marin. Aucune incidence ne sera à prévoir sur les espèces halieutiques.  

Incidence négligeable 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental  

Les espèces halieutiques peuvent fréquenter les abords de la zone de rechargement à la recherche de proies, 

notamment à proximité des épis/digues en enrochement qui leurs apportent un abri (effet de récif artificiel).  

Les espèces halieutiques pourront être temporairement dérangées par les travaux (présence de la conduite de 

refoulement ou effet sur les proies). Il n’y aura pas d’effet direct des opérations car le rechargement est 

généralement réalisé directement sur la plage émergée (pas de recouvrement direct des espèces).  

Les effets du projet sur les espèces pélagiques sont donc indirects, faibles et temporaires, en phase travaux. 

Incidence faible, directe et temporaire 

▬ En phase d’exploitation 

Au cours de la phase d’exploitation, aucune incidence n’est à prévoir sur la ressource halieutique. 

Incidence négligeable 

Incidences sur la mégafaune marine  

⚫ Rechargement mécanique 

Les opérations de rechargement mécanique ont lieu essentiellement sur l’estran sans contact avec le milieu 

marin. Aucune incidence ne sera à prévoir sur la mégafaune marine.  

Incidence négligeable 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental  

Les opérations de rechargement hydraulique expérimental ont lieu essentiellement sur l’estran. La conduite de 

refoulement ne présente pas d’incidence sonore sur le milieu sous-marin pouvant déranger la mégafaune 

marine. Aucune incidence ne sera donc à prévoir sur la mégafaune marine.  

Incidence négligeable 

Incidences sur la faune et la flore terrestre  

Incidences sur les habitats et la flore terrestres  

▬ Phase travaux 

Le littoral soulacais est bordé par des dunes au sud de la zone d’étude, en raison de la dynamique d’érosion 

présente, le taux de recul moyen annuel de la dune est actuellement de 4 à 6 mètres dans les zones les plus 

sensibles. Ces habitats abritent également la majorité des espèces floristiques patrimoniales identifiées lors 

des inventaires. 

Les emprises de la zone d’extraction et les zones de rechargement porteront exclusivement sur l’estran. Les 

dunes ne seront pas inclues dans les emprises du chantier. Les engins ne rentreront donc jamais en contact, ni 

avec ces milieux à enjeux écologiques assez forts, ni avec d’éventuelles espèces protégées.   

Les accès des engins de chantier se feront par les cheminements existants, évitant ainsi les enjeux 

environnementaux fléchés. Une fois sur la plage, les engins circuleront sur le bas de plage à la limite des sables 

secs/mouillés.  
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Globalement, les opérations de rechargement ne seront pas de nature à détruire les habitats et espèces 

floristiques associées, celles-ci interviendront en dehors de zone à enjeux environnementaux. 

Incidence faible, directe et temporaire 

De plus, il est à noter que l’objectif des rechargements est également le maintien des habitats et donc des 

individus menacés par l’érosion en recréant une zone tampon. 

Incidence positive 

▬ Phase d’exploitation 

Au cours de la phase d’exploitation, aucune incidence n’est à prévoir sur les habitats et la flore terrestre. 

Incidence négligeable 

Incidences sur la faune terrestre  

▬ Phase travaux 

Les travaux prévus dans le cadre du programme de rechargement sont susceptibles d’induire des 

dérangements pour les espèces fréquentant l’aire d’étude. Toutefois aucune espèce identifiée sur le littoral ne 

présente un enjeu de conservation.  

De plus, comme évoqué dans le chapitre ci-dessus, le programme de rechargement du littoral soulacais sera 

bénéfique à l’ensemble de la faune des milieux dunaires en assurant le maintien de ces milieux menacés par 

l’érosion marine. 

Incidence faible, directe et temporaire 

▬ Phase d’exploitation 

Au cours de la phase d’exploitation, aucune incidence n’est à prévoir sur la faune terrestre. 

Incidence négligeable 

Incidences sur l’avifaune  

▬ Phase travaux 

En raison de son emplacement central sur l’axe de migration Est-Atlantique, la zone d’étude du projet présente 

un caractère important pour l’accueil de l’avifaune. Les habitats dunaires sont des habitats à fort enjeux pour 

la reproduction, la migration ou l’hivernage des espèces.  

La présence des engins et leur circulation en bas de plage sont donc susceptibles de déranger l’avifaune par 

des nuisances sonores et visuelles. Les individus seront potentiellement amenés à se déplacer vers les sites à 

proximité le temps des opérations. Par ailleurs, lors des inventaires naturalistes réalisés en 2019 et en janvier 

2020, il est important de noter que le couple de gravelot à collier interrompu recensé était présent lors des 

travaux de rechargement mécanique de plage. On peut donc penser que les travaux ne constituent pas une 

nuisance susceptible d’empêcher la nidification. Pour le rechargement hydraulique, il est important de noter 

qu’il n’y a pas de circulation sur la plage, seulement le talutage réalisé à l’aide d’engins de chantier. L’utilisation 

d’un booster (pompe hydraulique annexe) sera nécessaire pour amener le sable jusqu’à l’Amélie. Cette pompe 

sera mise en œuvre à l’intérieur d’un conteneur qui procure une isolation phonique. Par conséquent, cette 

installation n’engendrera pas de bruits susceptibles d’effaroucher le gravelot à collier interrompu.  

Pour les oiseaux marins, l’aire d’étude rapprochée peut servir de reposoirs ou de source de nourritures. Les 

oiseaux fréquentant ces sites pourront temporairement être dérangées pendant la durée des travaux. Toutefois, 

le territoire de chasse fréquenté par ces oiseaux est beaucoup plus important que l’emprise de la zone de 

projet, ces espèces auront donc la possibilité d’un repli vers d’autres lieux propices. 

Compte tenu de ces éléments, les incidences du projet sur l’avifaune en phase travaux sont directs, faibles et 

temporaires.  
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Incidence faible, directe et temporaire 

▬ Phase d’exploitation 

Au cours de la phase d’exploitation, aucune incidence n’est à prévoir sur l’avifaune. 

Incidence négligeable 

Incidences sur le réseau Natura 2000 

L’aire d’étude est directement concernée par le site Natura 2000 ZSC- FR7200678 « Dunes du littoral girondin 

de la pointe de Grave au Cap Ferret » et par les sites suivant en raison de leur proximité :  

▬ ZSC - FR7200811 « Panache de la Gironde et plateau rocheux de Cordouan », 

▬ ZSC - FR7200677 « Estuaire de la Gironde », 

▬ ZPS - FR7212016 « Panache de la Gironde ». 

Les incidences du projet sur ces sites sont traitées dans le chapitre dédié : Chapitre 5.2 - Évaluation des 

incidences sur les sites Natura 2000. 

Incidences sur les risques naturels  

L’objectif principal du programme de rechargement des plages du littoral soulacais est de lutter contre le risque 

d’érosion marine. De ce fait l’incidence principale du programme est positive, il agit donc favorablement par 

rapport à la gestion des risques naturels. 

Incidence positive 

Incidences sur le milieu humain  

Incidences sur le paysage et patrimoine  

▬ Phase travaux  

o Rechargement mécanique 

L’intervention des engins induira une perturbation visuelle des plages du littoral soulacais durant une période 

maximale de 6 semaines. Toutefois ces incidences seront localisées dans l’espace et dans le temps. 

Incidence faible, temporaire et directe 

o Rechargement hydraulique expérimental  

Les installations prévues dans le cadre des opérations de rechargement hydraulique induisent la mise en place 

d’une conduite de refoulement. Cela induira une perturbation visuelle des plages du littoral soulacais. Toutefois 

ces incidences seront localisées dans l’espace et dans le temps.  

Incidence faible, temporaire et directe 

▬ Phase d’exploitation 

Le programme de rechargement de la plage a pour objectif la lutte contre l’érosion. Il permet donc une 

conservation du patrimoine local et du paysage actuel. 

Compte-tenu des enjeux archéologiques potentiels sur la zone, un partenariat a été mis en place depuis 2018 

avec le laboratoire Ausonius de l’Université Bordeaux-Montaigne ainsi qu’une participation au programme de 

recherche ESTRAN (Érosion et Société dans le Temps long sur le Rivage de l’Aquitaine Nouvelle). Ces dispositifs 

permettent de lever « l’hypothèque » archéologique du secteur. 

Sous réserve de ses précautions à prendre, le projet a donc un effet positif sur le patrimoine et la paysage. 

Incidence positive 
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Incidences sur l’ambiance sonore  

▬ En phase travaux 

o Rechargement mécanique 

En période de travaux, l’ambiance sonore du littoral soulacais sera augmentée par des sources de bruits, 

principalement induits par des engins de chantier et le trafic de camions.  

Néanmoins, avec la distance, les nuisances sonores du chantier s’atténueront (divergence géométrique). Les 

premières habitations localisées en limite de l’aire d’étude (environ 50 m des plages) seront les plus dérangées 

par les bruits émanant du chantier. 

Incidence faible, temporaire et directe 

o Rechargement hydraulique expérimental  

Lors du rechargement hydraulique, l’ambiance sonore du littoral soulacais sera également augmentée 

notamment par des engins de chantier mais également pas la pompe de reprise pour le refoulement des 

sédiments au sein des casiers. Toutefois cette pompe sera installée dans un caisson insonorisé pour limiter les 

émissions de bruit.  

Avec la distance, les nuisances sonores du chantier s’atténueront (divergence géométrique). Les premières 

habitations localisées en limite de l’aire d’étude (environ 50 m des plages) seront les plus dérangées par les 

bruits émanant du chantier. 

Incidence faible, temporaire et directe 

▬ En phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, le projet n’aura aucune incidence sur l’ambiance sonore. 

Incidence négligeable 

Incidences sur les activités socio-économiques  

Incidences sur les usages et mesures associées 

▬ Phase travaux 

En phase travaux, les opérations de rechargement ne feront pas l’objet d’une fermeture temporaire des plages. 

Ceci impliquera donc une co-activité entre les activités nautiques et balnéaires et les engins de travaux sur la 

période de travaux (6 semaines pour les rechargements mécaniques et 3 mois pour les rechargements 

hydrauliques expérimentaux). Les travaux sont réalisés en dehors de la période estivale afin de limiter l’impact 

des travaux au moment du pic de fréquentation. 

Les activités perturbées pourront être les suivantes : 

▬ Baignade : Faible activité en période hivernale. L’impact sera donc faible.  

▬ Surf : la pratique du surf pourra facilement être adaptée vers les plages voisines non concernées par les 

travaux. Les rechargements auront pour effet de combler les systèmes barres- baïnes avec un effet 

probable sur les vagues dans la zone de déferlement. Cet effet sera temporaire (quelques semaines à 

quelques mois), d’ici à ce que le site retrouve un équilibre naturel. Les surfeurs ont l’habitude d’adapter 

leur site de pratique en fonction des conditions. L’impact sera donc modéré. 

Incidence faible à modéré, directe et temporaire 

▬ En phase d’exploitation 

Le programme de rechargement de plage a pour objectif la lutte contre l’érosion. Il permet donc le maintien 

des usages et enjeux littoraux menacés par le recul du trait de côte. L’impact en phase d’exploitation est donc 

positif.  

Incidence positive 
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Incidences sur les activités maritimes 

▬ En phase travaux  

⚫ Rechargement mécanique 

Les opérations de rechargement mécanique ne sont pas de nature à induire des incidences sur les activités 

maritimes. L’ensemble des opérations se déroulent sur l’estran. 

Incidence négligeable 

⚫ Rechargement hydraulique expérimental 

L’apport des sédiments dragués sur la zone de refoulement entraine le déplacement de la drague. Celle-ci se 

mêlent donc au trafic maritime et doit de ce fait respecter les usages ordinaires de navigation pour assurer une 

cohabitation harmonieuse avec les autres navires.  

Au niveau du raccordement avec la conduite de refoulement, la mise en place d’un balisage et d’un périmètre 

de sécurité adéquat seront installés limitant la navigation à proximité durant toute la période des travaux.  

Incidence faible, directe et temporaire 

 

▬ En phase d’exploitation 

Au cours de l’exploitation des plages, aucune incidence n’est à prévoir sur les activités maritimes.  

Incidence négligeable 

Synthèse des effets du projet 

Le tableau en page suivante présente la synthèse de l’évaluation des incidences du projet en phase travaux et 

en phase d’exploitation. 
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TABLEAU 61 SYNTHESE DES INCIDENCES DU PROJET EN PHASE TRAVAUX 

Composante 

environnementale 
Enjeu 

Incidences du projet en phase travaux 

Nature effet des rechargements mécaniques 

Incidence du 

rechargement 

mécanique 

Nature effet du rechargement hydraulique 

expérimental 

Incidence du 

rechargement 

hydraulique 

expérimental  

Climat Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Sol et sous-sol Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Hydrographie et 

hydraulique 
Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Conditions 

océanographiques 
Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Topographie Modéré 

Prélèvement de matériaux sur la zone d’extraction 
Faible, temporaire 

et directe 

Apport de matériaux localisé dans les casiers de 

refoulement  

Faible, temporaire 

et directe 

Apport de matériaux en haut de plage, confortement 

du cordon dunaire 
Positive 

Apport de matériaux en haut de plage, confortement du 

cordon dunaire 
Positive 

Bathymétrie Modéré Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Nature sédimentaire Faible Ajout de matériaux avec une granulométrie plus élevée Positive 
Ajout de matériaux présentant une légère variation 

granulométrique 

Faible, temporaire 

et directe  

Dynamique 

sédimentaire 
Fort 

Pas de nature à altérer la dynamique sédimentaire, 

zone d'extraction et de rechargement au sein de la 

même cellule sédimentaire 

Faible, permanente 

et directe 

Pas de nature à altérer la dynamique sédimentaire, 

Confortement du front dunaire par le rechargement 
Positive 

Qualité de l’eau Faible 
Dégradation de la qualité des eaux en raison d’une 

pollution accidentelle 

Faible, temporaire 

et directe 

Légère augmentation de la turbidité par la remise en 

suspension de sédiment à proximité de la zone de 

refoulement 

Faible, temporaire 

et directe 

Dégradation de la qualité des eaux en raison d’une 

pollution accidentelle 

Faible, temporaire 

et directe 

Qualité des 

sédiments 
 Modéré 

Dégradation de la qualité des sédiments en raison 

d’une pollution accidentelle 

Faible, temporaire 

et directe 

Dégradation de la qualité des sédiments en raison d’une 

pollution accidentelle 

Faible, temporaire 

et directe 

Qualité de l’air  Faible 
Altération de la qualité de l’air par les rejets 

d’échappement liés aux engins de chantier  

Faible, temporaire 

et directe 

Altération de la qualité de l’air par les rejets 

d’échappement liés aux engins de chantier et la drague 

Faible, temporaire 

et directe 

Espèces benthiques Faible 
Dérangement des peuplements benthiques par 

recouvrement  

Faible, temporaire 

et directe 

Dérangement des peuplements benthiques par 

recouvrement  

Faible, temporaire 

et directe 
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Composante 

environnementale 
Enjeu 

Incidences du projet en phase travaux 

Nature effet des rechargements mécaniques 

Incidence du 

rechargement 

mécanique 

Nature effet du rechargement hydraulique 

expérimental 

Incidence du 

rechargement 

hydraulique 

expérimental  

Ressources 

halieutiques 
Fort Sans objet Négligeables Dérangement des espèces sur de faibles profondeurs 

Faible, temporaire 

et directe 

Mégafaune marine  Fort Sans objet Négligeables Sans objet Négligeables 

Habitats et flore 

terrestre 
Fort 

Perturbation des habitats et espèces par le passage à 

proximité des engins 

Faible, temporaire 

et directe 

Perturbation des habitats et espèces par le passage à 

proximité des engins 

Modéré, 

temporaire et 

directe 

Maintien des habitats menacés par l’érosion et donc 

maintien des espèces floristiques associées 
Positive 

Maintien des habitats menacés par l’érosion et donc 

maintien des espèces floristiques associées 
Positive 

Faune terrestre Fort 

Dérangement des espèces fréquentant la zone 
Faible, temporaire 

et directe 
Dérangement des espèces fréquentant la zone 

Faible, temporaire 

et directe 

Maintien des habitats menacés par l’érosion et donc 

maintien des espèces faunistiques associées 
Positive 

Maintien des habitats menacés par l’érosion et donc 

maintien des espèces faunistiques associées 
Positive 

Avifaune terrestre Fort 
Dérangement sonores et visuel des espèces 

fréquentant la zone par les engins de chantier 

Faible, temporaire 

et directe 

Dérangement sonores et visuel des espèces fréquentant 

la zone par les engins de chantier 

Faible, temporaire 

et directe 

Risques naturels Fort  Lutte contre les risques d’érosion Positive Lutte contre les risques d’érosion Positive 

Paysage Modéré 
Perturbation visuelle des plages par l’intervention des 

engins de chantier 

Faible, temporaire 

et directe 

Perturbation visuelle des plages par l’intervention des 

engins de chantier et des installations 

Faible, temporaire 

et directe 

Ambiance sonore Faible 

Augmentation des émissions sonores induit par les 

passages des engins de chantier ainsi que le trafic des 

camions. 

Faible, temporaire 

et directe 

Augmentation des émissions sonores induit par les 

passages des engins de chantier et de la drague ainsi 

que du système de pompage pour le refoulement des 

sédiments 

Faible, temporaire 

et directe 

Activités socio-

économique : usages 
Fort 

Perturbation des activités nautiques et balnéaires sur la 

période des travaux en dehors de la période estivale 

Faible à modéré, 

temporaire et 

directe 

Perturbation des activités nautiques et balnéaires sur la 

période des travaux en dehors de la période estivale 

Faible à modéré, 

temporaire et 

directe 

Activités maritimes Fort Sans objet Négligeables 

Ajout de trafic maritime par le déplacement de la drague 

et balisage de la zone de raccordement à la conduite de 

refoulement 

Faible, temporaire 

et directe 
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TABLEAU 62 SYNTHESE DES INCIDENCES DU PROJET EN PHASE EXPLOITATION 

Composante 

environnementale 
Enjeu 

Incidences du projet en phase d'exploitation 

Nature des incidences des rechargements 

mécaniques 

Incidence  

rechargement 

mécanique 

Nature des incidences du rechargement 

hydraulique expérimental  

Incidence 

rechargement 

hydraulique 

expérimental 

Climat Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Sol et sous-sol Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Hydrographie et 

hydraulique 
Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Conditions 

océanographiques 
Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Topographie  Modéré 

Réengraissement naturel de la zone d'extraction par la 

dérive littorale 
Positive 

Constitue un stock sableux pour faire face à 

l'érosion et atténuation du recul de pied de 

dune. Diminution des taux d’érosion 

Positive 

Constitue un stock sableux pour faire face à l'érosion et 

atténuation du recul de pied de dune 
Positive 

Bathymétrie Modéré 
Alimentation des petits fonds par les sédiments rechargés 

– confortement du système barres-baïnes 
Positive 

Alimentation des petits fonds par les sédiments 

rechargés – confortement du système barres-

baïnes 

Positive 

Nature sédimentaire Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Dynamique 

sédimentaire 
Fort Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable  

Qualité de l’eau Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Qualité des 

sédiments 
 Modéré Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Qualité de l’air  Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Espèces benthiques Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Ressources 

halieutiques 
Fort Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Mégafaune marine  Fort Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Habitats et flore 

terrestre 
Fort Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Faune terrestre Fort Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 
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Composante 

environnementale 
Enjeu 

Incidences du projet en phase d'exploitation 

Nature des incidences des rechargements 

mécaniques 

Incidence  

rechargement 

mécanique 

Nature des incidences du rechargement 

hydraulique expérimental  

Incidence 

rechargement 

hydraulique 

expérimental 

Avifaune terrestre Fort Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Risques naturels Fort  Lutte contre les risques d’érosion Positive Lutte contre les risques d’érosion Positive 

Paysage Modéré 
Lutte contre l’érosion permettant la conservation du 

patrimoine et paysage local 
Positive 

Lutte contre l’érosion permettant la 

conservation du patrimoine et paysage local 
Positive 

Ambiance sonore Faible Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 

Activités socio-

économique : usages 
Fort Maintien des activités et des usages des plages Positive Maintien des activités et des usages des plages Positive 

Activités maritimes Fort Sans objet Négligeable Sans objet Négligeable 
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5.2 - Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 a été initié par l’Union Européenne en 1992 pour la préservation de la diversité 

biologique. 

Les sites Natura 2000 n’ont pas de statut réglementaire. Il s’agit d’une zone géographique au sein de laquelle 

les acteurs doivent œuvrer pour la conservation des habitats et des populations d’espèces d’importance 

communautaire. 

La concertation entre les acteurs du site permet d’élaborer un document d’objectifs dans lequel sont détaillés 

les objectifs qui concourent au maintien ou à l’amélioration de l’état de conservation des habitats naturels et 

des espèces pour lesquels le site a été désigné. 

La prise en compte spécifique des sites Natura 2000 dans des programmes ou projets de travaux est définie 

dans le code de l’environnement par les articles L.414-4 et L.414-5 de la partie législative et R414-19 à R414-

24 de la partie réglementaire (ces derniers ont été fixés dans l’arrêté n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à 

l’évaluation des incidences Natura 2000). 

Ainsi, l’article R.414-19 précise la liste nationale des projets qui doivent faire l’objet d’une évaluation des 

incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000, en application de l’article L.414-4. Ainsi, sur cette liste figure : 

▬ « 3° Les travaux et projets devant faire l'objet d'une étude ou d'une notice d'impact au titre des articles 

L. 122-1 à L. 122-3 et des articles R. 122-1 à R. 122-16 », 

▬ « 4° Les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration au titre des 

articles L. 214-1 à L. 214-11 ». 

Par conséquent, le projet nécessite la réalisation d’une évaluation des incidences au regard des objectifs de 

conservation des sites Natura 2000 concernés. 

Cette évaluation est centrée sur les « habitats naturels et les espèces qui ont justifié la désignation du ou des 

sites » (Article R.414-23). 

Identification des sites Natura 2000 potentiellement concernés par le projet 

Les sites Natura 2000 dans l’emprise ou à proximité du projet sont listés dans le tableau ci-après : 

TABLE 63 SITES NATURA 2000 DANS L’EMPRISE DU PROJET 

ZSC - Habitats 

FR7200811 Panache de la Gironde et plateau rocheux de Cordouan 

FR7200678 Dunes littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret 

FR7200677 Estuaire de la Gironde 

ZPS - Oiseaux FR7212016 Panache de la Gironde 
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FIGURE 204 IDENTIFICATION DES SITES NATURA 2000 
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Panache de la Gironde et plateau rocheux de Cordouan (FR7200811) 

Description générale 

Ce vaste site s’étend sur 95 256 ha, uniquement sur le domaine maritime depuis l’embouchure de la Gironde 

(Pointe de la Coubre – Soulac-sur-Mer). 

En continuité avec le milieu estuarien, le site bénéficie d’une grande diversité faunistique et floristique grâce 

au brassage des eaux marines avec les apports de l'estuaire. 

À l’embouchure, le site est caractérisé par la présence du plateau rocheux du Cordouan et la barre 

d’embouchure structurée autour de plusieurs bancs. Ces formes sédimentaires (mégarides, dunes 

hydrauliques, et chenaux associés) confèrent au site une importance halieutique particulière. 

Les fonds sableux, les courants et les apports nutritifs du fleuve présentent un intérêt très fort pour la faune 

marine. 

Sur ces fonds rocheux et sableux, les habitats représentés sont les « Bancs de sable à faible couverture 

permanente d'eau marine », les habitats « Estuaires » et les « Replats boueux ou sableux exondés à marée 

basse ». Bénéficiant de la richesse trophique liée à la situation géographique du site, les peuplements 

benthiques trouvent ici des conditions idéales. 

Comme tout milieu estuarien, le site est une zone de passage pour les poissons migrateurs et amphihalins. Ce 

site est particulièrement reconnu pour la présence de l'esturgeon, espèce en danger de disparition. L’esturgeon 

hiverne dans la zone aux stades juvénile et adulte de novembre à mai lorsque les températures baissent dans 

l'estuaire. Lorsque les conditions hydrodynamiques le permettent, les adultes migrent dans l’estuaire pour la 

reproduction et les juvéniles pour finir leur cycle de développement. 

Outre l’Esturgeon, d’autres espèces d’intérêt communautaire fréquentent le site lors de leur passage 

migratoire : l’Alose feinte, la Grande Alose, la Lamproie marine et le Saumon Atlantique. 

Par ailleurs plusieurs mammifères marins sont fréquemment observés sur le site : le Grand Dauphin, le Marsouin 

et le Phoque gris. 

Habitats justifiant cette désignation 

Les habitats qui ont justifié la désignation sont listés dans le tableau ci-après. 

TABLE 64 HABITATS JUSTIFIANT LA DESIGNATION 

Code Intitulé Conservation Couverture (%) Superficie (ha) 

1110 Bancs de sable à faible 

couverture permanente d'eau 

Bonne 34,2 32 654 

1130 Estuaire Bonne 0,07 65 

1140 Replats boueux ou sableux 

exondés à marée 

Bonne 0,0 29 

 Rappel : superficie totale du site Natura 2000 95 256 

Espèces justifiant cette désignation 

Les tableaux ci-après récapitulent les principales espèces identifiées sur le périmètre de ce site : 

TABLE 65 ESPECES VISEES A L'ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 92/43/CEE DU CONSEIL 

Espèces Code Nom Statut Abondance Conservation 

Poissons 1095 Lamproie marine Concentration (migratrice) Commune Bonne 

1099 Lamproie de rivière Concentration (migratrice) Commune Excellente 

1101 Esturgeon européen Concentration / Hivernage (migratrice) Espèce rare Moyenne / réduite 

1102 Grande Alose Hivernage (migratrice) Espèce rare Bonne 

1103 Alose feinte Concentration (migratrice) Commune Excellente 

1106 Saumon atlantique Concentration (migratrice) Commune Moyenne / réduite 

Mammifères 1349 Grand dauphin Résidence Présente Bonne 

1351 Marsouin commun Résidence Présente Bonne 

1364 Phoque gris Résidence Présente Bonne 
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TABLE 66 AUTRES ESPECES IMPORTANTES PRESENTES 

Source : Natura 2000 - https://inpn.mnhn.fr 

Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret - FR7200678 

Description générale 

Situé sur la côte girondine, le site couvre 6 015 ha sur une bande littorale de 400 à 850 m de large partant de 

Soulac (au nord) à la pointe du Cap Ferret (au sud). Le site concerne la dune non boisée et une partie de la 

dune boisée, principalement constituée par la frange forestière communément dénommée « série de 

protection ».  

Le site est composé principalement de forêt de résineux et de dunes présentant un intérêt mycologiques et 

entomologiques élevés. 

Habitats justifiant cette désignation 

Les habitats qui ont justifié la désignation sont listés dans le tableau ci-après. 

TABLE 67 HABITATS JUSTIFIANT LA DESIGNATION 

Code Intitulé Conservation Couverture (%) Superficie (ha) 

2180 Dunes boisées des régions atlantique, 

continentale et boréale 

Bonne 60 3 598 

2130 Dunes côtières fixées à végétation 

herbacée 

Bonne 18.48 1 108 

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à 

Ammophila arenaria 

Bonne 11.7 707 

1210 Végétation annuelle des laisses de 

mer 

Bonne 9 541.35 

2110 Dunes mobiles embryonnaires Bonne 0.49 29.8 

2190 Dépressions humides intradunaires Moyenne 0.01 1 

4030 Landes sèches européennes Moyenne 0.01 0.6 

2170 Dunes à Salix repens argentea Moyenne 0.008 0.48 

3110 Eaux oligotrophes très peu 

minéralisées des plaines sablonneuses 

Moyenne 0.006 0.38 

 Rappel : superficie totale du site Natura 2000 5 995 ha 

Espèces justifiant cette désignation 

Le tableau ci-après récapitule les principales espèces identifiées sur le périmètre de ce site : 

TABLEAU 68 ESPECES VISEES A L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 92/43/CEE DU CONSEIL 

Espèces Code Nom Statut Abondance Conservation 

Plantes 1441 Oseille des rochers Sédentaire NS Bonne 

Invertébrés 1083 Lucane cerf-volant Sédentaire NS Bonne 

1088 Capricorne du chêne Sédentaire NS Bonne 

 

TABLEAU 69 AUTRES ESPECES IMPORTANTES DE FAUNE ET DE FLORE 

Espèces Nom Motivation Abondance 

Amphibien Alyte accoucheur Autre raison Rare 

Pélobate cultripède Autre raison Rare 

Triton palmé Autre raison Rare 

Triton marbré Espèce de l’annexe IV (directive « Habitat ») Rare 

Espèces  Motivation Abondance 

Poissons 
Raie bouclée Autres Présente 

Anguille européenne Liste rouge et conventions internationales Présente 

Reptiles Tortue luth Annexe IV, Liste rouge et conventions internationales Présente 
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Espèces Nom Motivation Abondance 

Espèce de l’annexe V (directe « Habitat ») 

Espèce de la liste rouge nationale 

Espèce relevant d’une convention internationale 

Reptile Lézard ocellé Autre raison Rare 

Estuaire de la Gironde – FR7200677 

Le site « Estuaire de la Gironde » est délimité en amont par la limite de la marée de salinité qui correspond au 

Bec-d’Ambès. En aval il se limite au domaine maritime représenté par l’alignement Pointe-de-Suzac – Pointe-

de-Grave. 

Description générale 

L’estuaire est caractérisé par la présence de 2 chenaux séparés par des hauts fonds, des îles et bancs de sable. 

Le chenal de navigation longe la rive gauche et le chenal de Saintonge longe la rive droite. 

La présence d’îles et de bancs de sable est notable sur la partie amont, alors que les hauts fonds sableux et 

rocheux sont plutôt caractéristiques de la partie aval de l’estuaire. 

Situées sur l’estuaire, ces différentes morphologies diversifient les habitats présents ; environ 25% du site est 

représenté par des habitats tels que : 

▬ Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant les bassins de 

production de sel) ; 

▬ Autres terres arables ; 

▬ Forêts caducifoliées ; 

▬ Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées ; 

▬  Dunes, Plages de sables, Machair. 

Tout comme l’embouchure, l'estuaire de la Gironde est un site de passage et de fréquentation des poissons 

migrateurs. 

La configuration et le fonctionnement hydraulique de ce site sont structurés par les activités et les 

aménagements humains liés à l’entretien des accès nautiques aux sites portuaires situés plus en amont sur le 

fleuve. 

Les chenaux de navigation présentent des spécificités géographiques (grande profondeur, vitesse des courants, 

turbidité...) qui résultent de l'action combinée de l'homme et des évolutions morphologiques naturelles. En 

outre, ils participent au fonctionnement global de l'estuaire, leur creusement et leur entretien contribuent à 

stabiliser le fonctionnement hydraulique de celui-ci. 

Habitats justifiant cette désignation 

Les habitats qui ont justifié la désignation sont listés dans le tableau ci-après. 

TABLEAU 70 HABITATS JUSTIFIANT LA DESIGNATION 

Code Intitulé Conservation Couverture (%) Superficie (ha) 

1110 
Bancs de sable à faible couverture 

permanente d'eau 
Bonne 1 611 

1130 Estuaire Bonne 75 45 810 

1140 Replats boueux ou sableux exondés à marée Bonne 2 1222 

1170 Récif Bonne 2 1222 

1210 Végétation annuelle des laissés de mer Bonne 2 1222 

1310 

Végétations pionnières à Salicornia et autres 

espèces annuelles des zones boueuses et 

sableuses 

Bonne 2 1222 

1320 Prés à Spartina (Spartinion maritimae Bonne 2 1222 

 Rappel : superficie totale du site Natura 2000 61 080 
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Espèces justifiant cette désignation 

Le tableau ci-après récapitule les principales espèces identifiées sur le périmètre de ce site : 

TABLEAU 71 ESPECES VISEES A L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 92/43/CEE DU CONSEIL 

Espèces Cod
e 

Nom Statut Abondance Conservation 

Poissons 109

5 

Lamproie marine Concentration (migratrice) Présente Bonne 

109

9 

Lamproie de rivière Concentration (migratrice) Présente Bonne 

110

1 

Esturgeon européen Concentration / Hivernage 

(migratrice) 

Présente Bonne 

110

2 

Grande Alose Hivernage (migratrice) Présente Bonne 

110

3 

Alose feinte Concentration (migratrice) Présente Bonne 

110

6 

Saumon atlantique Concentration (migratrice) Présente Bonne 

Plantes 160

7 

Angélique à fruits variés Espèce résidente Présente Bonne 

Panache de la Gironde – FR7212016 

Description générale 

Le Panache de la Gironde représente une zone majeure d'alimentation, d'hivernage, de migration et de 

reproduction des oiseaux marins. 

Le secteur du Panache de l'estuaire de la Gironde forme une partie de l'ensemble fonctionnel du golfe de 

Gascogne qui représente un secteur important de passage, d'estivage, de reproduction et d'hivernage 

d'effectifs importants de l'avifaune marine européenne. 

Espèces justifiant cette désignation 

Les espèces justifiant la désignation de la ZPS sont présentées dans le tableau suivant : 

TABLE 1 OISEAUX VISES A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 209/147/CE DU CONSEIL 

Code Nom Statut 

A016 Fou de Bassan Concentration et hivernage (migratrice) 

A065 Macreuse noire Hivernage (migratrice) 

A175 Grand Labbe Hivernage (migratrice) 

A182 Goéland cendré Espèce résidente / hivernage (migratrice) 

A183 Goéland brun Hivernage (migratrice) 

A184 Goéland argenté Hivernage (migratrice) 

A187 Goéland marin Hivernage (migratrice) 

A188 Mouette tridactyle Hivernage (migratrice) 

A191 Sterne caugek Concentration/reproduction (migratrice) 

A197 Guifette noire Concentration (migratrice) 

A199 Guillemot de Troïl Hivernage (migratrice) 

A200 Pingouin Torda Hivernage (migratrice) 

A384 Puffin des Baléares Concentration (migratrice) 

 

Évaluation des incidences sur les sites au titre de la Directive, Habitats, Faune, Flore 

Les emprises des travaux interceptent directement deux sites au titre de la Directive « Habitat » : « Estuaire de 

la Gironde » sur la partie maritime et le site « Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret ».  

Les travaux de rechargement consistent en une avancée du profil de plage pour recréer une plage sèche et 

contrebalancer le recul généralisé par l’érosion. Le réengraissement aura donc lieu sur le faut de plage jusqu’au 

faciès d’effondrement de la dune. 

Parmi, les habitats et espèces remarquables recensées sur ces sites, les principaux enjeux conservatoires 

pouvant se retrouver à hauteur de la zone d’étude portent sur :  

▬ Les habitats dunaires, 



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

285/332 
16 février 2022 

  

▬ La qualité des eaux face à la menace des risques de pollution pour la préservation de l’habitat des 

poissons en migration dans l’estuaire de la Gironde. 

Habitats 

Six habitats naturels d’intérêt communautaire classés à l’annexe 1 de la directive européenne ont été recensés 

sur la zone.  

Le Tableau suivant liste ces habitats identifiés dans l’aire d’étude immédiate du projet des deux ZSC 

interceptées définies en amont :  
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TABLEAU 72 DESCRIPTION DES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE CLASSE A L’ANNEXE DE LA DIRECTIVE IDENTIFIES DANS L’AIRE D’ETUDE 

Habitats 

d’intérêt 

communautaire 

Code 

N2000 

Code 

EUNIS 
Description 

Localisation dans l’aire d’étude 

du projet 

Abondance 

sur l’aire 

d’étude  

Niveau 

d’enjeu 

écologique 

local 

Dunes boisées des 

régions atlantiques, 

continentales et 

boréales 

2180-2 B1.7 Celles-ci se développent sur des substrats sableux variés au plan de leur 

teneur en débris coquilliers et de leur hydromorphie. 

Ces végétations sont présentes sur une large majorité des côtes du littoral 

atlantique. Il s’agit d’un type d’habitat représentatif du domaine 

biogéographique atlantique. 

Il est présent au niveau du secteur VVF 

avec une faible superficie 
Faible Très fort 

Dunes côtières 

fixées à végétation 

herbacée 

2130 E5.12 

xB1.4 

L’habitat générique regroupe l’ensemble des végétations pelousaires 

pérennes ou à dominante de plantes annuelles d’arrière-dune sèche, se 

développant sur des substrats de granulométrie fine à grossière, parfois 

mêlés de débris coquilliers ou au contraire décalcifiés. 

Il est présent sur l’ensemble de l’aire 

d’étude avec une superficie plus 

important au nord de la zone 

d’extraction 

Modéré Fort 

Dunes mobiles du 

cordon littoral à 

Ammophila arenaria 

2120 B1.32 

xB1.4 
L’habitat générique regroupe l’ensemble des végétations pérennes du 

revers maritime et de la partie sommitale de la dune bordière, sur substrat 

sableux, de granulométrie fine à grossière, parfois mêlé de débris coquilliers 

Il est présent sur l’ensemble de l’aire 

d’étude avec une superficie plus 

important au nord de la zone 

d’extraction  

Modéré Très fort 

Végétation annuelle 

des laisses de mer 

1210 B1.1 
Au contact supérieur de l’estran, enrichi en matière organique sèche En haut de plage Rare Très fort 

Dunes mobiles 

embryonnaires 

2110 B1.31 Cet habitat se développe immédiatement au contact supérieur des laisses 

de haute mer, sur pente faible à nulle. Substrat sableux, de granulométrie 

fine à grossière, parfois mêlé de laisses organiques, occasionnellement 

baigné par les vagues au moment des tempêtes. Il joue un rôle important 

pour la stabilisation du cordon dunaire 

En arrière des plages, les dunes 

embryonnaires subissent l’érosion et 

forme des falaises dunaires. On les 

retrouve au niveau du secteur du front 

de mer 

Faible Très fort 

Roselières et 

cariçaies dunaires 

2190-5 B1.85 Cet  habitat  correspond  aux  roselières  et  cariçaies  des  berges  d’étangs  

arrière-dunaires,  baignées  par  des  eaux  mésotrophes,  plus  ou  moins  

minéralisées  et  de  salinité  variable,  saumâtre  à  douce,  connaissant  de  

fortes  variations  des  niveaux  d’eau. 

Présent de façon ponctuel au Sud de 

l’aire d’étude au niveau de l’Amélie 
Rare Fort 

Bancs de sable à 

faible couverture 

permanente d'eau 

1110 A5 Cet habitat correspond à l'étage infralittoral des milieux ouverts soumis à un 

fort hydrodynamisme ce qui limite le dépôt de particules fines. Ce sont des 

milieux dispersifs à très haute énergie. 

Ces plages submergées correspondent au prolongement sous-marin des 

côtes rectilignes sableuses (Aquitaine) et aux cordons littoraux ancrés à leurs 

extrémités sur des massifs rocheux. Ces avant-plages sont étroitement 

associées aux replats boueux et sableux dont elles ne sont que le 

prolongement naturel en milieu non exondable.  

Est présent sur l’ensemble de l’aire 

d’étude. 
Fréquent Modéré 
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Habitats 

d’intérêt 

communautaire 

Code 

N2000 

Code 

EUNIS 
Description 

Localisation dans l’aire d’étude 

du projet 

Abondance 

sur l’aire 

d’étude  

Niveau 

d’enjeu 

écologique 

local 

Replats boueux ou 

sableux exondés à 

marée 

1140 A2.2 
Cet habitat générique correspond à la zone de balancement des marées 

(estran), c'est-à-dire aux étages supralittoral (zone de sable sec) et 

médiolittoral (zone de rétention et de résurgence). 

Est présent sur l’ensemble de l’aire 

d’étude. 
Fréquent Modéré 
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Durant la phase travaux, les opérations de rechargement pourront intervenir sur les habitats d’intérêt 

communautaire suivants :  

▬ Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau, 

▬ Végétation annuelle des laisses de mer, 

▬ Dunes mobiles embryonnaires. 

La circulation des engins vers et sur la plage, ainsi que le recouvrement des milieux naturels pourront être 

source de dégradation et de destruction de ces habitats naturels.  

La circulation des engins pourra induire une dégradation de l’habitat bancs de sable avec le passage de ceux-

ci engendrant un tassement du sable de l’habitat sur sa partie supérieure. Cependant, l’incidence reste localisée 

sur les pistes de circulation et limitée à la durée de la phase travaux. 

Les incidences induites sur la végétation annuelle des laisses de mer sont qualifiées de temporaire et faible 

compte tenu du caractère mobile de cet habitat, de son caractère temporaire et évolutif en fonction des marées 

et de la reconquête des espèces présentes sur cet habitat lors des marées. 

Concernant les dunes mobiles embryonnaires, les matériaux seront apportés en pied de dune et viendront en 

partie recouvrir le front dunaire. Les dunes embryonnaires seront directement en contact avec les apports 

sableux, entrainant l’ensevelissement possible des espèces végétales présentes. Toutefois, ces apports ne 

seront pas de nature à dégrader cet habitat. En effet, les apports permettront de renforcer le cordon dunaire 

favorisant la reprise de la dynamique naturelle de l’habitat. Les incidences, bien que directe, faibles et 

temporaires en phase travaux, seront en finalité, bénéfiques à cet habitat dunaire.  

Au regard de ces informations, le programme de rechargement du littoral soulacais aura donc une 

incidence directe, faible sur ces habitats d’intérêt communautaire. L’incidence sera nulle voire positive 

en phase d’exploitation.  

Espèces faunistiques et floristiques 

En termes d’espèces, aucune espèce justifiant la désignation des sites Natura 2000 n’a été recensée lors des 

inspections de terrain au sein de l’aire d’étude immédiate. 

Au regard des opérations prévues, seule la circulation des engins sur l’estran ainsi que les opérations de 

dragage pourront entrainer un dérangement pour ces espèces.  

Ces effets seront limités dans le temps et localisés, ils ne sont donc pas susceptibles de porter atteinte de façon 

irréversible aux espèces d’intérêt communautaire.  

L’incidence du projet sera donc indirecte et faible en phase travaux et nulle en phase d’exploitation.  

Évaluation des incidences sur les sites au titre de la Directive Oiseaux 

L’aire d’étude immédiate du projet de rechargement des plages du littoral soulacais n’intercepte pas le site 

ZPS - « Panache de la Gironde ». Toutefois en raison de sa proximité, les incidences du projet seront analysées 

pour les espèces d’oiseaux de l’annexe 1 de la Directive permettant la désignation de ce site. 

Parmi ces espèces d’oiseaux, seuls trois des espèces d’oiseaux listé à l’annexe 1 de la Directive, ont été 

identifiées lors des prospections de terrain, il s’agit :  

▬ Goéland brun, 

▬ Goéland argenté,  

▬ Sterne caugek. 

Ces espèces ont été observées en période de migration et d’hivernage. La sterne caugek est la plus présente 

des trois espèces avec 44 individus identifiés contre 2 individus pour le goéland argenté. Ces espèces utilisent 

l’aire d’étude lors de haltes migratoires pour se reposer et se nourrir. Il est à noter que l L’enjeu de conservation 

local pour ces espèces est qualifié de faible.  
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Les incidences du projet seront principalement liées au dérangement des espèces induit par le passage des 

engins. Toutefois ces effets seront limités dans le temps et localisés et ne sont donc pas susceptibles de porter 

atteinte de façon irréversible aux espèces d’intérêt communautaire.  

Ces incidences peuvent donc être qualifiées d’indirectes et faibles voire négligeables en prenant en 

compte les possibilités de repli sur des espaces littoraux voisins.  

Mesures relatives aux incidences portant sur les sites Natura 2000 

Les enjeux les plus forts identifiés au sein de l’aire d’étude immédiate sont liés aux différents habitats d’intérêt 

communautaire présents.  

Les mesures définies ne sont pas spécifiques au volet Natura 2000 et sont les mêmes que celles présentées 

dans le chapitre 5.1.4.2.1 - Incidences sur les habitats et la flore terrestres .  

Après application de ces mesures, le projet de rechargement de remet pas en cause les objectifs de 

conservation des sites Natura 2000 situés dans et à proximité des zones du projet.  

5.3 - Incidences du projet sur le climat et vulnérabilité au changement climatique 

Incidences du projet sur le climat 

Le programme de rechargement du littoral soulacais n’a pas pour vocation d’augmenter les émissions de gaz 

à effet de serre tant lors de sa phase travaux que lors de son exploitation. Toutefois, des engins seront 

nécessaires lors des travaux pour le transport des matériaux émettant ainsi des GES et alimentant le 

changement climatique.  

Cependant, la période de chantier étant limitée dans le temps et les quantités de GES émises étant faibles, la 

phase travaux sera de nature à avoir une incidence négligeable sur le changement climatique. 

Vulnérabilité du projet au changement climatique 

D’après les données Météo France, les tendances évolutives à l’horizon 2071-2100 sans politique climatique 

pourraient tendre vers :  

▬ Un réchauffement pouvant atteindre 4°C, 

▬ Peu d’évolution des précipitations annuelles mais des contrastes saisonniers, 

▬ Diminution du nombre de jour de gel et augmentation du nombre de journées chaudes, 

▬ Assèchement des sols de plus en plus marqué. 

Concernant le littoral et le milieu marin, il est avéré que ceux-ci limitent le réchauffement global ainsi que le 

changement climatique en absorbant 30% du dioxyde de carbone (CO2) émis par les activités humaines et en 

captant environ 90% de la chaleur supplémentaire générée par le réchauffement de la planète. 

Toutefois, cet effet tampon n’est pas sans conséquences et sur le littoral aquitain il est observé que le niveau 

de la mer est monté avec une moyenne de 2 mm/an depuis 1942 et pourrait atteindre entre 50 à 100 cm à la 

fin du siècle.  

Malgré les incertitudes sur l’ampleur, la poursuite de l’élévation du niveau de la mer est inéluctable. En 

l’absence de mesures d’adaptation, cette élévation entrainera des submersions marines plus fréquentes et plus 

intenses lors des tempêtes au cours des prochaines décennies. Les risques induits sur les biens et les personnes 

augmenteront. L’élévation du niveau de la mer favorisera donc le recul du trait de côte, notamment des plages 

sableuses. 

D’autres modifications induites par le changement climatique pourraient également être des facteurs 

aggravants de l’érosion côtière. C’est le cas notamment d’une modification des régimes de précipitations, de 
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vagues et de tempêtes qui pourrait advenir à la suite d’un changement des variations atmosphériques à 

l’échelle du bassin atlantique.  

L’augmentation des effets du changement climatique pourrait accroitre le risque d’érosion pouvant réduire 

l’efficacité des techniques de lutte douce contre l’érosion marine.  

La CDC Médoc Atlantique étudie de manière détaillée des scénarios alternatifs : lutte mixte (dure et souple), 

lutte douce seule et recomposition spatiale… 
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6 - DESCRIPTION DU CUMUL DES INCIDENCES AVEC D’AUTRES PROJETS 

EXISTANTS OU APPROUVES 

6.1 - Règlementation 

Conformément à l’article R.122-5 du Code de l’Environnement, l’étude d’impact doit comporter une analyse 

des « effets cumulés avec d’autres projets connus ». L’article R.122-5 du Code de l’Environnement précise que 

les autres projets connus sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact, ont fait l’objet : 

▬ D’un document d’incidences au titre de l’article R. 181-14 et d'une enquête publique, 

▬ D'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 

environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets :  

▬ Ayant fait l’objet d’un arrêté mentionnant un délai et devenus caducs, 

▬ Dont la décision d’autorisation est devenue caduque, 

▬ Dont l’enquête publique n’est plus valable, 

▬ Officiellement abandonnés par le maitre d’ouvrage 

Dans le cadre de cette analyse ont été pris en compte, parmi les projets, répondant à l’un des deux critères ci-

dessus, les projets qui du fait de leur localisation à proximité du projet et/ou de leurs impacts potentiels, 

susceptibles d’induire des effets cumulés avec le projet de rechargement en sable du littoral Sud de Soulac-

Sur-Mer 2023-2032. 

6.2 - Présentation des projets connus retenus 

Le projet, en phase travaux, générera des incidences résiduelles temporaires de niveau faible après la mise en 

place de mesures environnementales. Son effet sur l’environnement sera local.  

Les projets connus ont été recherchés au sein de l’aire d’étude élargie du projet. Cette emprise ne concerne 

que les projets sur la commune de Soulac-sur-Mer et à l’embouchure de l’estuaire de la Gironde. 

Les avis de l’autorité environnementale ont été recherchés sur le site internet de la DREAL Nouvelle Aquitaine 

et du site de la MRAe.  

Les projets correspondants aux critères évoqués ci-dessus sont présentés dans le tableau suivant :  
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TABLEAU 73 IDENTIFICATION DES PROJETS CONNUS 

Projets Année Localisation 

Distance 

avec le 

projet 

Commentaires 

Projet soumis au cas par cas 

Confortement de la digue du 

camping SANDAYA  
2018 Soulac-sur-Mer 500 m 

À proximité des opérations, 

travaux en cours d’achèvement 

(2021) 

Défrichement en vue de la réalisation 

d’un lotissement sur 41 480 m² 
2018 Soulac-sur-Mer 1 300 m 

Pas de nature à cumuler des 

impacts 

Travaux de rechargement en sable de 

la plage Sud de Soulac-sur-Mer sur la 

période 2018-2020 

2018 Soulac-sur-Mer 0 m 
Pas de nature à cumuler des 

impacts, travaux achevés 

Défrichement en vue de la réalisation 

d’un lotissement sur 5 170 m² 
2020 Soulac-sur-Mer 1 200 m 

Pas de nature à cumuler des 

impacts 

Reconstruction d’un nouveau 

magasin LIDL 
2020 Soulac-sur-Mer 1 500 m 

Pas de nature à cumuler des 

impacts 

Travaux de rechargement en sable de 

la plage Sud de Soulac-sur-Mer sur la 

période 2021-2023 

2020 Soulac-sur-Mer 0 m 

Pas de nature à cumuler des 

impacts, travaux achevés lors de 

la date espérée d’obtention de 

l’Arrêté préfectoral 

d’autorisation du présent dossier 

Défrichement en vue de la réalisation 

d’un lotissement sur 22 899 m² 
2021 Soulac-sur-Mer 1 500 m 

Pas de nature à cumuler des 

impacts 

Projet soumis à avis de la MRAe 

Autorisation de dragages et 

immersions de sédiments dans 

l’estuaire de la Gironde par le GPMB 

2018 
Estuaire de la 

Gironde 
 

Opérations permettant l’apport 

des sédiments pour le 

rechargement massif.  

 

6.3 - Analyse des effets cumulés 

Au regard des informations décrites dans le tableau précédent, le programme de rechargement des plages du 

littoral Sud soulacais pourra interférer uniquement avec les opérations de dragages de sédiment dans l’estuaire 

de la Gironde du GPMB. Toutefois, les impacts ne seront pas cumulés car les opérations de dragage dans la 

passe d’entrée en Gironde seront assurées par un partenariat GPMB et la CDC Médoc Atlantique les années 

concernées par le rechargement massif afin d’utiliser ces matériaux.  

Pour les autres projets cités dans le tableau, l’ensemble de ceux-ci aura été réalisé lorsque le programme de 

rechargement sera mis en place.  



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

293/332 
16 février 2022 

  

7 - DESCRIPTION DES INCIDENCES NEGATIVES NOTABLES ATTENDUES 

DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT RESULTANT DE LA 

VULNERABILITE DU PROJET A DES RISQUES D’ACCIDENTS OU DE 

CATASTROPHES MAJEURES 
Les projets en général peuvent être confrontés à des risques d’accidents majeurs, qu’ils soient d’origine 

naturelle (tempête, inondation, mouvement de terrain…), technologique (nuage toxique, explosion, 

radioactivité…), ou à des situations d’urgence particulières (intrusion de personnes étrangères…) susceptible 

de causer de graves dommages aux personnes et aux biens ou entraîner un danger grave, immédiat ou différé, 

pour la santé humaine et/ou pour l’environnement.  

Ce chapitre vise à évaluer les risques d’accidents ou de catastrophes majeures pouvant toucher le projet (en 

phase d’exploitation). Les mesures prévues pour réduire voire éviter ces risques sont également détaillées. 

7.1 - Gestion des risques 

Les origines des risques 

Les risques d’accidents majeurs peuvent avoir des origines de différentes natures : 

▬ Les risques externes liés à l’environnement (évènements climatiques, catastrophes naturelles ou 

technologiques, inondations…) ; 

▬ Les risques d’origine humaine liés aux personnes, leurs comportements (malveillance, attentat, accident 

de la route…) ; 

▬ Les risques d’origine interne (erreur de conception…). 

Les incidences des risques 

Les risques sont classés selon leurs incidences sur :  

▬ L’intégrité des aménagements (incendie, effondrement…) ; 

▬ Les personnes (accidents corporels, voire des décès…) ; 

▬ L’environnement (pollutions, inondations…). 

7.2 - Évaluation sommaire des risques et des dispositions prises dans le cadre du 

projet 

Les risques d’origine naturelle 

Évènement Effets Intensité de l’effet 

Inondation  

Submersion marine 
- Inondation du site par submersion marine Faible 

Mesures associées en amont de l’évènement 

- Bulletins de suivi régionaux établi par Météo France ; 

- Respect des règles du PPRi ; 

- Mise en place de panneaux d’information relatifs aux risques au niveau de la zone pour informer les 

usagers. 

Mesures associées pendant la crise 

- Bulletins de suivi régionaux établis par Météo France ; 

- Les usagers pourront se référer aux panneaux d’informations relatifs aux risques mis en place sur la zone ; 

- Déclenchement du plan ORSEC qui prévoit l’organisation générale des secours et des moyens mis en 

œuvre ; 
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- Mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde. 

 

Évènement Effets Intensité de l’effet 

Recul du trait de 

côte 
- érosion côtière du littoral  Modérée 

Mesures associées en amont de l’évènement 

- Suivi par l’Observatoire de la Côte Aquitaine (OCA) ; 

- Respect des règles du PPRi ; 

- Mise en place de panneaux d’information relatifs aux risques au niveau de la zone pour informer les 

usagers. 

Mesures associées pendant la crise 

- Les usagers pourront se référer aux panneaux d’informations relatifs aux risques mis en place sur la zone. 

 

Les risques d’origine humaine 

Ces risques sont liés principalement à un défaut de comportement d’une personne. Les risques de malveillance 

peuvent aller de la simple incivilité aux actes criminels ou de terrorisme :  

▬ Une collision entre véhicule et un tiers ; 

▬ Les menaces contre les biens matériels : effraction, vol, pillage, dégradation, vandalisme, incendie 

volontaire… ; 

▬ Les menaces contre les personnes : attentat, incivilité, agression, homicide, harcèlement, racket… 

En cas de comportement suspect identifié, les forces de l’ordre seront contactées. 

Évènement Effets Intensité de l’effet 

Accident de la route - Atteinte à la population  Faible 

Mesures associées en amont de l’évènement 

-Limitation de la vitesse de circulation ; 

- Sécurisation des cheminements piétons et modes doux. 

Mesures associées pendant la crise 

- Intervention des services de secours 

 

Évènement Effets Intensité de l’effet 

Malveillance 

Attentat 

- Atteinte à la population  

- Peut impacter l’ensemble des biens matériels 
Modéré 

Mesures associées en amont de l’évènement 

- Plan Vigipirate 

Mesures associées pendant la crise 

- Intervention des services de Police ; 

- Déclenchement du plan ORSEC selon l’ampleur du phénomène. 
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Les risques liés à la conception et à la réalisation  

L’ensemble des aménagements réalisés sera conçu suivant les normes en vigueur et les contraintes identifiées 

sur l’aire d’étude. 
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8 - DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLE 

8.1 - Objectifs du projet retenu 

Les objectifs du projet pour les 10 ans de la période 2023-2032 sont les suivants : 

▬ Poursuivre les opérations de rechargement mécanique de la plage sud de Soulac-sur-Mer à partir des 

sables extraits sur la plage centrale, 

▬ Réaliser une à deux opérations expérimentales de rechargement hydraulique massif à partir de sables 

dragués dans l’estuaire externe de la Gironde sur un secteur plus large allant des dunes de l’Amélie au 

Signal.  

L’objectif du projet est de ralentir le recul du trait de côte sur le secteur allant des dunes de l’Amélie au Signal 

par des techniques de lutte douce de type rechargements en sable. Cette technique vise à emprunter du sable 

sur des zones présentant un excédent sédimentaire et à le replacer sur les zones déficitaires en érosion 

chronique. En pratique pour Soulac-sur-Mer, les sables d’apports permettent de reconstituer de manière 

artificielle les stocks perdus par l’érosion marine en réélargissant le front dunaire et en rehaussant le haut de 

plage. 

L’avantage des techniques de lutte douce est de ne pas perturber les processus hydrosédimentaires naturels. 

Les sables apportés sont progressivement repris par l’action des tempêtes hivernales. Ils agissent comme un 

stock tampon protégeant la dune qui diminue au fil de l’hiver. Les sables repris se déploient dans les petits 

fonds, participent à l’alimentation des systèmes de barres-baïnes qui jouent un rôle de protection naturelle du 

littoral et sont progressivement transportés dans le sens des courants de dérive littorale. Dans le cas de Soulac-

sur-Mer et du projet présenté, les sables sont transportés lors des travaux vers le sud (soit en amont de la 

dérive littorale) puis naturellement repris et transportés vers le nord. Ils réalimentent ainsi la plage centrale de 

Soulac-sur-Mer puis les secteurs plus au nord des brise-mer. 

L’inconvénient de ces techniques est la nécessité de répéter les travaux régulièrement. Il peut s’agir d’une base 

annuelle quand les volumes de rechargement sont limités ou quand les processus érosifs sont tels qu’il est 

nécessaire de réalimenter très régulièrement les secteurs en érosion. Les rechargements peuvent aussi être 

plus espacés dans le temps quand les processus érosifs restent limités ou bien lors de la réalisation de 

rechargement dits « massifs » qui apportent une grande quantité de sédiments en une opération.  

Malgré tout, les coûts associés à ces techniques de lutte douce sont importants. Par ailleurs, il peut être difficile 

d’anticiper de manière très précise si la technique de rechargement seule sera suffisamment efficace pour 

ralentir les processus érosifs dans un milieu comme Soulac-sur-Mer où les taux de recul moyens annuels sont 

très élevés. Par conséquent, des solutions de substitution sont envisagées et sont décrites en suivant.  

8.2 - Solutions de substitution envisagées 

Lutte active souple – autre programmation de travaux 

La programmation retenue des travaux de rechargement en sable présentée dans la présente demande 

d’autorisation est issue de l’étude CASAGEC INGENIERIE/EGIS de 2020. Cette étude a proposé un panel de 

programmations possibles : 

▬ Programmes à objectifs de « stabilisation du trait de côte », 

▬ Programmes à objectifs d’« atténuation du recul du trait de côte ». 

Dans cette étude, chacun de ces programmes a été décrit pour une durée de 5 ans s’étalant sur la période de 

2022 à 2026. Cependant, l’objectif final est la mise en place d’un programme pour une durée de 10 ans, chacun 

des programmes décrit est présenté sur une base temporelle et financière de 10 ans.
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Programmes à objectif de « stabilisation du trait de côte » 

L’objectif de ces programmes est de procéder à des rechargements en sable en quantité et fréquence suffisante 

pour assurer la stabilisation du trait de côte. Il s’agit donc de remettre dans le système l’intégralité des pertes 

annuelles et sur l’ensemble du secteur allant de l’épi Nord de l’Amélie au Signal. 

▬ Programme n°1 : apport de 500 000 m3/an 

Ce programme envisage des apports de 500 000 m3/an sur le secteur allant de l’épi Nord de l’Amélie au Signal. 

Les apports se feraient intégralement par moyens maritimes à partir des sables dragués dans l’estuaire externe 

de la Gironde. Les travaux se dérouleraient chaque année d’avril à juin (3 mois). Dans le cadre de cette 

programmation, il n’y aurait plus de rechargements mécaniques printaniers. 

▬ Programme n°2 : apport de 1 000 000 m3 tous les deux ans 

Le programme n°2 envisage des apports de 1 000 000 m3 tous les deux ans sur le secteur allant de l’épi Nord 

de l’Amélie au Signal. Les apports se feraient intégralement par moyens maritimes à partir des sables dragués 

dans l’estuaire externe de la Gironde. Les travaux se dérouleraient d’avril à septembre (6 mois). La période 

d’avril à juin permettrait de traiter la partie de la plage sud qui serait ensuite libérée pour la période estivale. 

Les travaux pendant la période estivale seraient situés au niveau des dunes de l’Amélie sur une zone qui serait 

alors fermée à l’accès au public. Entre ces rechargements massifs, des opérations d’entretien seraient réalisées 

au droit de la plage sud. Les rechargements d’entretien sont effectués par moyens mécaniques terrestres, à 

hauteur de 60 000 m3 par opération, depuis la plage centrale en accrétion vers la plage Sud en érosion.  

Ces programmations ont été à ce jour écartées par la Communauté de Communes Médoc Atlantique pour 

les raisons suivantes : 

▬ Incertitudes sur la capacité des rechargements massifs à stabiliser le trait de côte sur le long terme. 

Ces incertitudes ont conduit la Communauté de Communes Médoc Atlantique à privilégier la 

réalisation d’un rechargement massif expérimental afin de bien évaluer les effets sur l’évolution du 

trait de côte, 

▬ Engagement financier très important hors des capacités d’auto-financement de la collectivité, 

▬ Acceptabilité sociale possiblement difficile pour des travaux longs (3 à 6 mois) à réaliser tous les ans 

(ou 2 ans pour le programme 2) sur une période où l’activité économique de la station est à son 

maximum. 

 

Programmes à objectifs d’« atténuation du recul du trait de côte » 

Contrairement aux programmes précédemment détaillés, l’objectif de ces programmes n’est pas de stabiliser 

le trait de côte mais plutôt à ralentir son recul (diminution des taux de recul naturels). 

▬ Programme n°3 : apport de 500 000 m3 tous les deux ans :  

Le programme n°3 envisage des apports de 500 000 m3 tous les deux ans sur l’ensemble du secteur allant de 

l’épi Nord de l’Amélie au Signal. Les apports se feraient intégralement par moyens maritimes à partir des sables 

dragués dans l’estuaire externe de la Gironde. Les travaux se dérouleraient tous les deux ans d’avril à juin (3 

mois).  

Entre ces rechargements massifs, des opérations d’entretien seraient réalisées au droit des Naïades. Les 

rechargements d’entretien sont effectués par moyens mécaniques terrestres, à hauteur de 60 000 m3 par 

opération, depuis la plage centrale en accrétion vers la plage Sud en érosion. 

Les études fournies prévoient une diminution des taux d’érosion mesurés allant en moyenne de -4m/an au 

Nord des ouvrages de l’Amélie, -2m/an au niveau du camping des sables d’Argent et une stabilisation du taux 

d’érosion au niveau du Signal. La mise en œuvre de ce programme permettrait la préservation de l’érosion à 

échéance 2030 de 3 parcelles ainsi que 20 bâtiments. 
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▬ Programme n°4 : apport unique de 500 000 m3 :  

Le programme n°4 prévoit un apport de 500 000 m3 une seule fois sur l’ensemble du secteur allant de l’épi 

Nord de l’Amélie au Signal. Les apports se feraient intégralement par moyens maritimes à partir des sables 

dragués dans l’estuaire externe de la Gironde. Les travaux se dérouleraient d’avril à juin (3 mois).  

Lorsque que le rechargement massif n’est pas fait, des opérations d’entretien seraient réalisées. Les 

rechargements d’entretien sont effectués par moyens mécaniques terrestres, à hauteur de 60 000 m3 par 

opération, depuis la plage centrale en accrétion vers la plage Sud en érosion.  

Les études fournies prévoient une diminution des taux d’érosion mesurés allant en moyenne de -5,3m/an au 

nord de l’Amélie, -3 m/an au Nord du camping des sables d’Argent et à -0,6 m/an au droit du Signal. La mise 

en œuvre de ce programme permettrait la préservation de l’érosion à échéance 2030 de 7 bâtiments. 

▬ Programme n°5 : apport unique de 1 000 000 m3 :  

Le programme n°5 envisage un apport de 1 000 000 m3 une seule fois sur l’ensemble du secteur allant de l’épi 

Nord de l’Amélie au Signal. Les apports se feraient intégralement par moyens maritimes à partir des sables 

dragués dans l’estuaire externe de la Gironde. Les travaux se dérouleraient d’avril à septembre (6 mois).   

Lorsque que le rechargement massif n’est pas fait, des opérations d’entretien seraient réalisées. Les 

rechargements d’entretien sont effectués par moyens mécaniques terrestres, à hauteur de 60 000 m3 par 

opération, depuis la plage centrale en accrétion vers la plage Sud en érosion.  

Les études fournies prévoient une diminution des taux d’érosion mesurés allant en moyenne de – 4,3 m/an au 

nord de l’Amélie, - 2,4 m/an au Nord du camping des sables d’Argent et à -0,5 m/an au droit du Signal. La 

mise en œuvre de ce programme permettrait la préservation de l’érosion à échéance 2030 de 1 parcelle ainsi 

que de 13 bâtiments. 

La programmation proposée à la demande d’autorisation par la Communauté de Communes Médoc 

Atlantique est inspirée du programme n°4 pour les raisons suivantes : 

- Les rechargements mécaniques printaniers à hauteur de 60 000 m3 depuis la plage centrale vers la 

plage sud sont maîtrisés et ont montré leur efficacité depuis 2018, 

- Il est nécessaire de proposer une programmation couvrant aussi le secteur des dunes de l’Amélie 

car l’érosion se poursuit, peut menacer des biens proches et rend d’autant plus fragile les travaux de 

rechargement réalisés sur la plage sud (risque de contournement par le sud), 

- La programmation de 500 000 m3 de sable rechargés depuis les sables de l’estuaire externe permet 

d’avoir des travaux que sur une période de 3 mois avant la saison estivale, 

- Une programmation de 2 rechargements de ce type sur la période de 10 ans permet de donner à 

l’opération un caractère expérimental car il s’agira de la première fois que de tels travaux seraient 

réaliser sur le littoral soulacais, 

- La limitation des coûts d’investissements, 

- La possibilité de se donner le temps d’évaluer les bénéfices de telles solutions mais aussi de travail 

à des scénarii alternatifs de lutte contre l’érosion (cf. paragraphes suivants). 
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Synthèse des scénarios de programmations potentielles de rechargement 

Le tableau suivant présente la synthèse des différents programmes ainsi que les effets prévisibles et impacts.  

TABLEAU 74 SYNTHESE DES PROGRAMMES DE RECHARGEMENT (SOURCE CASAGEC/EGIS 2020) 

 

Alors que les programmes de stabilisation permettent de fixer la position du trait de côte, les programmes 

d’atténuation, permettent chacun, dans des mesures différentes, d’atténuer les reculs et ainsi de préserver un 

certain nombre d’enjeux. 

Compte tenu de la nouveauté de la technique de lutte proposée (lutte active douce par rechargement en 

sable), il a été choisi dans un premier temps de se donner la possibilité de réaliser un à deux rechargements 

hydrauliques massifs expérimentaux sur la période 2023-2032. Le programme retenu a donc pour objectif 

l’atténuation du recul du trait de côte. La mise en œuvre de ce premier programme permettra de définir si la 

stratégie choisie est à poursuivre et à amplifier ou s’il faudra passer sur des solutions alternatives décrites 

comme suit. Elle donnera aussi le temps de travailler sur des fonds de gisements alternatifs dans l’estuaire 

(exemple le banc Saint-Nicolas) et sur des scénarios alternatifs. 

Lutte active dure 

La lutte active dure consiste au déploiement d’ouvrages de protection en dur (enrochements, bétons, 

moellons). Cette stratégie de défense est utilisée sur le littoral de la presqu’île nord médocaine : épi Barriquand 

et succession des brise-mer des Arros, des Huttes et des Cantines ; digue et épi nord de l’Amélie. 

Ces solutions ont vocation à fixer localement les évolutions du trait de côte. Elles modifient cependant les 

processus hydrosédimentaires naturels et conduisent généralement à des érosions déplacées vers les littoraux 

adjacents situées en aval de la dérive littorale. Ainsi, il est souvent nécessaire de déployer une succession 

d’ouvrages déplaçant le point d’érosion préférentiel vers une zone n’ayant pas d’enjeux à protéger. La 

mitigation des effets érosifs déplacés peut aussi se faire par des rechargements en sable afin de combler le 

déficit sédimentaire créé par les ouvrages : on parle alors de stratégie mixte ouvrages + rechargements (cf. 

paragraphe 8.2.3 - Lutte active dure et souple : le mixte technique). 
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Il existe de très nombreuses combinaisons de protection du littoral sud soulacais par des ouvrages en 

enrochements. Une étude en cours lancée par la Communauté de communes Médoc Atlantique et confiée à 

un groupement franco-hollandais, vise à évaluer la pertinence de ces solutions en particulier en cherchant à 

estimer les effets induits des ouvrages en dur. Une des difficultés majeures sur le littoral de Soulac-sur-Mer est 

que le déploiement d’ouvrages en dur au sud de la plage centrale (secteur où se manifeste les érosions les 

plus fortes) pourrait entraîner des érosions induites sur la plage centrale et mettre en péril le poumon 

économique de la station. 

Un panel de solutions possibles (non exhaustif) est donné en suivant. Une étude technique porté par le 

groupement franco-hollandais CASAGEC INGENIERIE/ LEO VAN RIJN CONSULTING est en cours pour étudier 

ces solutions et en particulier explorer à l’aide de modélisations numériques détaillées les effets attendus de la 

mise en place d’ouvrages de protection en dur mais aussi les effets induits en aval dérive littorale. Les grandes 

questions qui se posent et les grandes réponses attendues sont par exemple les suivantes : 

▬ Au Sud, jusqu’où se ferait ressentir un allongement de l’épi Barriquand ? Quels seraient les risques de sous-

alimentation sédimentaire plus au nord au niveau des brise-mer et donc d’atteinte à l’intégrité structurelle 

de ces ouvrages indispensables à la protection de la presqu’ile nord -médocaine ? 

▬ Est-ce qu’un épi au droit VVF aurait le même fonctionnement que l’épi Barriquand sachant que les 

conditions hydrodynamiques sont différentes ? Si oui, quels seraient les effets plus au nord au droit du 

Signal et de la plage centrale ? Retour dans un processus d’érosion alors qu’aujourd’hui la zone est 

stabilisée ? 

▬ Est-ce qu’un déploiement d’une batterie d’épis au droit des dunes de l’Amélie permettrait de stabiliser le 

trait de côte tout en gardant une plage de sable entre les épis ? Si oui, quels seraient les effets plus au nord 

au droit de la plage sud, du Signal et de la plage centrale ? 

▬ Quel serait le coût et la meilleure technique pour construire des brise-mers (ou brise-lames) au droit des 

dunes de l’Amélie ? Quels seraient les effets plus au nord au droit de la plage sud, du Signal et de la plage 

centrale ? 

Les solutions suivantes sont actuellement à l’étude : 
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PRINCIPE : allongement de l’épi Barriquand 

EFFET ESPERE : stabilisation du trait de côte par 

accumulation de sable jusqu’à la plage sud 

INCONNUES :  

- efficacité 

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur nord des brise-mer  

- secteur des dunes de l’Amélie non traitée 

 

PRINCIPE : construction d’un épi au VVF 

EFFET ESPERE : stabilisation du trait de côte par 

accumulation de sable au niveau de la plage sud 

INCONNUES :  

- efficacité  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale 

- secteur des dunes de l’Amélie non traitée 
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PRINCIPE : construction d’une batterie d’épis 

depuis les dunes de l’Amélie jusqu’à la plage 

sud 

EFFET ESPERE : stabilisation du trait de côte par 

maintien d’un stock sableux entre les épis  

INCONNUES :  

- efficacité 

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale  

 

PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur 

des dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte mais 

disparition de la plage et suppression de 

l’alimentation sédimentaire du nord se 

produisant lors de l’érosion de la dune  

INCONNUES :  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur allant du camping les Sables d’Argent à 

la plage sud  

- atteinte à l’intégrité de la plage centrale 
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PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur 

des dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + allongement de l’épi Barriquand 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie avec disparition de 

la plage + limitation de l’érosion induite par la 

protection longitudinale grâce à l’accumulation 

supplémentaire liée à l’allongement de l’épi 

Barriquand 

INCONNUES :  

- efficacité de l’allongement de l’épi Barriquand 

pour compenser la présence de la protection 

longitudinale  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur nord des brise-mer  

 

PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur 

des dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + construction d’un épi au VVF 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie avec disparition de 

la plage + limitation de l’érosion induite par la 

protection longitudinale grâce à l’accumulation 

supplémentaire liée à la construction de l’épi du 

VVF 

INCONNUES : 

- efficacité de l’allongement de l’épi du VVF 

pour compenser la présence de la protection 

longitudinale  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale 
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PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur 

des dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + construction d’une batterie d’épis sur 

la plage sud 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie avec disparition de 

la plage + limitation de l’érosion induite par la 

protection longitudinale grâce à la batterie 

d’épis 

INCONNUES :  

- efficacité des épis sur la plage sud 

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale 

 

PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur 

des dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + construction d’une batterie d’épis sur 

la plage sud + allongement de l’épi Barriquand 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie avec disparition de 

la plage + limitation de l’érosion induite par la 

protection longitudinale grâce à la batterie 

d’épis + limitation de l’érosion liée à la batterie 

d’épi grâce à l’allongement de l’épi Barriquand 

INCONNUES :  

- efficacité des épis sur la plage sud 

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale 

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur nord des brise-mer 
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À ce jour, il existe donc de nombreuses inconnues sur les effets attendus « bénéfiques » des ouvrages 

en dur mais aussi sur la bonne évaluation des effets érosifs induits.  

Ces scénarios sont encore à l’étude et ne font pas aujourd’hui partie de la stratégie de gestion du trait 

de côte de la Communauté de Communes Médoc Atlantique.  

Lutte active dure et souple : le mixte technique 

Le mixte technique entre lutte active dure et lutte active douce consiste à compenser les effets érosifs induits 

par la construction d’ouvrages en dur grâce à des apports de sable localisés. Ces solutions permettent donc 

de fixer localement les évolutions du trait de côte par la présence d’ouvrages et minimiser les effets érosifs 

induits. Elles nécessitent cependant d’avoir des stocks de sable excédentaire pour permettre les opérations de 

rechargement en sables. Ces opérations de rechargement en sable, comme toute technique de lutte active 

douce, sont à réaliser de manière régulière généralement sur une base annuelle. 

Les scenarii proposant le mixte technique sont issus des scenarii de lutte active dure auxquels des actions de 

rechargement sont ajoutées sur le secteur où des inquiétudes été perçues quant aux risques d’érosion induite 

par la présence de nouveaux ouvrages. 

Le rechargement hydraulique expérimental, demandé à autorisation dans le présent dossier, pourra être la clé 

d’entrée d’une possible future stratégie mixte portée par la CDC Médoc Atlantique si la lutte active douce seule 

n’était pas efficace ou réalisable. 
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PRINCIPE : allongement de l’épi Barriquand + 

rechargements réguliers sur le secteur des 

dunes de l’Amélie et de la plage sud 

EFFET ESPERE : stabilisation du trait de côte par 

accumulation de sable jusqu’à la plage sud 

grâce à l’épi et des dunes de l’Amélie grâce aux 

rechargements 

INCONNUES :  

- efficacité de l’allongement de l’épi  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur nord des brise-mer  

- capacité à recharger régulièrement le secteur 

des dunes de l’Amélie 

 

PRINCIPE : construction d’un épi au VVF + 

transfert mécanique aval-amont plage centrale 

+ rechargements réguliers sur le secteur des 

dunes de l’Amélie et de la plage sud 

EFFET ESPERE : stabilisation du trait de côte par 

accumulation de sable au niveau de la plage sud 

INCONNUES : 

- efficacité de l’épi VVF  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale 

- capacité de transfert mécanique aval-amont 

plage centrale  

- capacité à recharger régulièrement le secteur 

des dunes de l’Amélie 
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PRINCIPE : construction d’une batterie d’épis 

depuis les dunes de l’Amélie jusqu’à la plage sud 

+ transfert mécanique aval-amont plage 

centrale + rechargements ponctuels sur le 

secteur des dunes de l’Amélie et de la plage sud 

EFFET ESPERE : stabilisation du trait de côte par 

maintien d’un stock sableux entre les épis + 

sécurisation de la plage centrale  

INCONNUES :  

- efficacité 

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale 

- capacité de transfert mécanique aval-amont 

plage centrale  

- capacité à recharger le secteur des dunes de 

l’Amélie avec la présence des épis 

 

PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur des 

dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + rechargements réguliers sur le secteur 

de la plage sud 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte sur le 

secteur des dunes de l’Amélie et stabilisation par 

rechargements réguliers sur le reste du littoral  

INCONNUES :  

- efficacité 

- capacité à recharger régulièrement le secteur 

de la plage sud avec des volumes suffisants 
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PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur des 

dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + allongement de l’épi Barriquand + 

rechargements de compensation 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie mais disparition de 

la plage + limitation de l’érosion induite par la 

protection longitudinale grâce à l’accumulation 

supplémentaire liée à l’allongement de l’épi 

Barriquand 

INCONNUES :  

- efficacité de l’allongement de l’épi Barriquand 

pour compenser la présence de la protection 

longitudinale  

- capacité à recharger régulièrement le secteur 

de la plage sud avec des volumes suffisants  

-risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur nord des brise-mer  

 

PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur des 

dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + construction d’un épi au VVF + 

rechargements de compensation 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie mais disparition de 

la plage + limitation de l’érosion induite par la 

protection longitudinale grâce à l’épi du VVF et 

des rechargements réguliers 

INCONNUES :  

- efficacité de l’allongement de l’épi du VVF  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale  

- capacité de recharger régulièrement 
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PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur des 

dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + construction d’une batterie d’épis sur 

la plage sud + rechargements de compensation 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie + limitation de 

l’érosion induite par la protection longitudinale 

grâce à la batterie d’épis et les rechargements 

INCONNUES :  

- efficacité des épis sur la plage sud  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale  

- capacité de recharger 

 

PRINCIPE : construction d’une protection 

longitudinale de haut de plage sur le secteur des 

dunes de l’Amélie (type brise-mer ou brise-

lames) + construction d’une batterie d’épis sur 

la plage sud + allongement de l’épi Barriquand 

+ rechargements de compensation 

EFFET ESPERE : fixation du trait de côte au 

niveau des dunes de l’Amélie + limitation de 

l’érosion induite par la protection longitudinale 

grâce à la batterie d’épis + limitation de l’érosion 

liée à la batterie d’épi grâce à l’allongement de 

l’épi Barriquand et les rechargements 

INCONNUES :  

- efficacité des épis sur la plage sud  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur du Signal et de la plage centrale  

- risque de sous-alimentation sédimentaire du 

secteur nord des brise-mer  

- capacité de recharger 
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À ce jour, il existe également de nombreuses inconnues sur les effets attendus « bénéfiques » de la 

stratégie mixant lutte active dure et lutte active douce mais aussi sur la bonne évaluation des effets 

érosifs induits.  

Ces scénarios sont encore à l’étude et ne font pas aujourd’hui partie de la stratégie de gestion du trait 

de côte de la Communauté de Communes Médoc Atlantique.  

Repli stratégique ou recomposition spatiale 

L’érosion marine est un phénomène naturel. Il ne devient un risque que lors de la présence d’enjeux dans la 

bande d’aléa. Le repli stratégique « ou recomposition spatiale » est une technique qui vise à supprimer 

l’ensemble des enjeux présents dans la bande d’aléa et ainsi supprimer le risque. Les processus érosifs restent 

les mêmes, le recul du trait de côte se poursuit mais aucun n’est plus menacé puisqu’ils ont été préalablement 

repliés. 

La Communauté de Communes Médoc Atlantique et la commune de Soulac-sur-Mer se sont engagées dans 

le cadre de la stratégie locale dans des opérations de recomposition en particulier au niveau de la plage sud : 

▬ Travaux de désamiantage et de démolition de bâtiments proches du littoral de la propriété Fétis menés 

à bien à 2017-2018. Les travaux à hauteur de 201,1 k€ H.T. au total (acquisition, désamiantage, 

démolition) ont été cofinancés par les fonds européens FEDER, le fonds d’intervention en faveur du 

littoral de la Région Nouvelle-Aquitaine et le fonds FNADT de l’Etat. 

 
FIGURE 205 TRAVAUX DE DESAMIANTAGE ET DE DEMOLITION DE LA PROPIETE FETIS 

▬ Appel à projets « des solutions fondées sur la nature pour des territoires littoraux résilients » lancé en 

2018 par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. L’objectif a permis à la SNCF 

accompagnée de la Communauté de Communes Médoc Atlantique de candidater pour la 

recomposition spatiale du site en supprimant 3 bâtiments (9, 13 et 28) et une citerne gaz puis renaturer 

les milieux dunaires aujourd’hui fortement dégradés. Le projet a été retenu par le ministère et sera 

prochainement réalisé. 
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FIGURE 206 RECOMPOSITION SPATIALE DE LA COLONIE SNCF 

Le retour d’expériences récent montre cependant l’impossibilité à court terme de réaliser des opérations de 

repli stratégique de grande ampleur sur des secteurs largement urbanisés. Malgré tout, la Communauté de 

Communes Médoc Atlantique et le GIP Littoral viennent de lancer sous co-maîtrise d’ouvrage une consultation 

visant à étudier de manière la plus détaillée possible ce que pourrait être une recomposition spatiale sur le 

littoral de Soulac-sur-Mer.  

L’étude s’organise de la manière suivante : 

▬ Volet technique n°0 – Retour d’expériences  

▬ Volet technique n°1 – Analyse approfondie de la valeur des enjeux menacés 

▬ Volet technique n°3 – Analyse du foncier en lien avec le SCOT et les PLUs, et en lien avec les démarches 

Aménagement Durable des Stations, en vue d’une potentielle réimplantation 

▬ Volet technique n°4 – Approche illustrative : architecture et paysage 

▬ Volet technique n°5 – Enquête citoyenne sur la perception du risque érosion et sur la question du repli 

stratégique 

▬ Volet technique n°6 – Synthèse et feuille de route 

Les résultats de cette étude sont attendus fin 2022/début 2023. 

À ce jour, le repli stratégique de grande ampleur n’est pas un choix possible pour la Communauté de 

Communes Médoc Atlantique ni pour la commune de Soulac-sur-Mer. Des actions ponctuelles sur du 

bâti isolé sont possibles (comme les opérations de la propriété Fétis et de la colonie SNCF). L’étude en 

cours en collaboration avec le GIP Littoral donnera cependant des pistes de réflexions approfondies. 
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8.3 - Les raisons du choix du projet retenu 

La technique de lutte douce contre l’érosion marine a été retenue pour Soulac-sur-Mer pour les raisons 

suivantes : 

▬ La disponibilité d’un gisement sableux de proximité sur la plage centrale de Soulac-sur-Mer grâce aux 

accrétions liées à l’allongement de l’épi Barriquand, 

▬ La disponibilité de gisements sableux en mer autorisés au dragage par le Grand Port Maritime de 

Bordeaux, 

▬ La comptabilité de cette technique aux documents cadre nationaux et régionaux pour la stratégie de 

gestion de la bande côtière, 

▬ La préservation d’un milieu naturel favorable à la présence d’activités économiques et balnéaires, 

▬ L’adaptabilité de la solution qui peut être modulée selon l’intensité des phénomènes d’érosion (plus 

ou moins de sables d’apports), selon le périmètre couvert par les rechargements, 

▬ La réversibilité de la solution qui peut être complétée par des dispositifs de lutte active dure pour par 

exemple limiter les pertes de sables dans le temps.  

Le projet présenté découle de l’axe 3 de la stratégie locale de gestion du phénomène d’érosion validé en 2018. 

Ce projet est en accord avec les principes portés par la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte 

(2012) et la stratégie nationale de gestion intégrée de la bande côtière (2012). Il vise à lutter de manière douce 

contre le phénomène d’érosion en privilégiant les rechargements annuels en sables. Il se décline comme suit : 

• Le maintien des rechargements en sables (printemps + hiver) de la plage sud sur le périmètre et les 

volumes actuellement autorisés (camping « Les Sables d’Argent » au VVF). Ces opérations sont le socle 

des travaux de rechargements portés par la CDC MA, 

• Le rechargement massif expérimental de l’ensemble du littoral allant de l’Amélie au Signal à partir des 

sables dragués dans l’estuaire externe de la Gironde. 

D’un point de vue global, la stratégie de lutte douce contre l’érosion marine par rechargements en sables vise 

à ralentir le recul du trait de côte en reconstituant les stocks sableux perdus. Ce type de stratégie permet de 

s’adapter aux processus hydrosédimentaires naturels et ne pas induire les risques d’érosion déplacés lors de la 

construction d’ouvrages en dur. Ce sont cependant des opérations qui sont à réaliser de manière très régulière. 

Pour le littoral sud de Soulac-sur-Mer, les rechargements massifs permettraient de traiter l’ensemble du linéaire 

entre l’Amélie et le Signal. Ils pourraient en quelque sorte reproduire ce que la nature a fait seule avec le banc 

de l’Amélie décrit plus en amont du document.  

Comme l’évoque les prévisions aux horizons 2030 et 2040, différents enjeux parcellaires et bâtis sont identifiés 

sur le littoral soulacais. Le programme de rechargement entre 2023 -2032 a été réfléchi afin de limiter les 

incidences sur ces enjeux du littoral.  

L’objectif est donc la réalisation de travaux de rechargement de manière annuelle sur la plage sud avec les 

rechargements printaniers et hivernaux si besoin. En plus de ces rechargements, au cours de la période 2023-

2032, deux rechargements hydrauliques massifs expérimentaux sont envisagés si les conditions financières et 

techniques le permettent afin de tester grandeur nature si cette technique est déployable à plus grande échelle. 
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9 - MESURES ET MODALITES DE SUIVI PREVUES PAR LE MAITRE 

D’OUVRAGE 
La stratégie du projet s’est fondée sur la séquence « Éviter, Réduire, Compenser (ERC) ». Celle-ci a pour objectif 

d’établir des mesures visant à éviter les atteintes à l’environnement, à réduire celles qui n’ont pu être 

suffisamment évitées et, si possible, à compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment 

réduits.  

Le respect de l’ordre de cette séquence constitue une condition indispensable et nécessaire pour en permettre 

l’effectivité et ainsi favoriser l’intégration de l’environnement dans le projet. 

D’après les effets du projet, des mesures sont définies dans le but de limiter l’intensité de l’incidence. Le tableau 

suivant rappelle les effets du projet sur l’environnement et identifie les composantes environnementales 

bénéficiant de mesures.  

TABLEAU 75 DETERMINANTION DES MESURES DU PROJET 

Composante 

environnementale 
Effet du projet 

Mesures ERC 

Éviter Réduire Compenser 

Climat Négligeables    

Sol et sous-sol Négligeables    

Hydrographie et hydraulique Négligeables    

Conditions océanographiques Négligeables    

Topographie et bathymétrie Positif    

Nature sédimentaire Positif    

Dynamique sédimentaire Faible, permanente et directe    

Qualité de l’eau Modéré, temporaire et directe  X  

Qualité des sédiments Faible, temporaire et directe  X  

Qualité de l’air Faible, temporaire et directe  X  

Espèces benthiques Faible, temporaire et directe    

Ressources halieutiques Faible, temporaire et directe    

Mégafaune marine Négligeables    

Habitats et flore terrestre Modéré, temporaire et directe X   

Faune terrestre Faible, temporaire et directe X   

Avifaune terrestre Faible, temporaire et directe    

Risques naturels Positif    

Paysage Positif    

Ambiance sonore Faible, temporaire et directe  X  

Activités socio-économiques Modéré, temporaire et directe X   

Activités maritimes Négligeables    

Concernant la classification des mesures, celle-ci s’appuie sur le « Guide d’aide à la définition des mesures 

ERC » (CGDD, 2018). 

9.1 - Mesures prévues par le maitre d’ouvrage 

Mesures d’évitement 

ADAPTATION DE LA PERIODE DES TRAVAUX SUR L’ANNEE (E4.1A) 

E R C A E4.1 : Evitement temporel en phase travaux 

Thématique 

environnementale 
Milieux naturels Paysage Air / Bruit Milieu humain 

Description de la 

mesure 
Cette mesure permet de limiter les incidences sur deux composantes environnementale :  
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ADAPTATION DE LA PERIODE DES TRAVAUX SUR L’ANNEE (E4.1A) 

le tourisme et les activités en lien avec le littoral :  les opérations de rechargement seront 

réalisées en dehors de la période estivale. 

Milieux naturels : espèces floristiques et faunistiques : Les opérations de rechargement 

pourront être réalisées lors de deux phases : fin automne/début hiver et/ou printemps après 

les tempêtes d’hiver. 

Modalités de suivi 

envisageables 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes, personnel 

formé) 

 

BALISAGE DES EMPRISES DU CHANTIER (E2.1A) 

E R C A E2.1 : Evitement géographique en phase travaux 

Thématique 

environnementale 
Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Description de la mesure 

En amont de toute opération, le passage d’un écologue sera planifié afin d’identifier la 

présence d’éventuels enjeux floristiques et d’éviter toute destriction. Ainsi, dans le cas où 

des pieds d’espèces végétales protégées seraient contactés à proximité immédiate de la 

zone de travaux, ces derniers seront balisés au moyen de piquets et de filets à maille 

orange afin que les conducteurs des engins de chantier les localisent facilement. 

Modalités de suivi 

envisageables 

Un coordinateur environnemental sera en charge du suivi du chantier durant la phase 

travaux. 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes, personnel 

formé) 

Mesures de réduction  

MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS PREVENTIFS CONTRE LA POLLUTION (R2.1D) 

E R C A R.2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique 

environnementale 
Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Description de la mesure 

Afin de réduire les risques de pollution dans le cadre des travaux, les mesures suivantes 

seront prises : 

→ Mettre à disposition permanentes des kits anti-pollution à proximité des plages : 

barrage flottant pour retenir la pollution et la collecter via une pompe ; 

→ Mise en place d’une aire étanche réservée au stationnement des engins de 

chantier 

→ Zones de stockages des produits dangereux et potentiellement polluants 

→ Former le personnel à l’utilisation de ces kits anti-pollution ; 

→ Mettre en place un plan d’intervention d’urgence : consignes de sécurité à 

respecter, liste des personnes et organismes à prévenir, moyens d’action à 

mettre en œuvre, etc. ; 

→ Contrôler régulièrement les équipements, afin d’éviter notamment les ruptures 

de flexibles qui pourraient entraîner des rejets accidentels ; 

→ Sensibiliser l’entreprise en charge des travaux sur les enjeux environnementaux. 
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MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS PREVENTIFS CONTRE LA POLLUTION (R2.1D) 

En cas d’incident pouvant entrainer une pollution accidentelle, les travaux seront 

interrompus et les dispositions nécessaires seront prises afin de limiter les incidences sur 

le milieu. 

En cas d’incident pouvant entraîner une pollution accidentelle, les travaux seront 

interrompus et les dispositions nécessaires seront prises afin de limiter les incidences sur 

le milieu.  

En cas de fuite d’hydrocarbures, qui représente le risque principal d’accident, les kits-anti-

pollution (barrage anti-pollution et matériaux absorbants) seront utilisés. 

Modalités de suivi 

envisageables 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes, personnel 

formé) 

Tableau de suivi de la surveillance des dispositifs 

 

LIMITATION DU RISQUE DE DEGRADATION DE LA QUALITE DE L’AIR (R2.1G) 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique 

environnementale 
Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Description de la mesure 

Afin de limiter les émissions de gaz à effet de serres, les mesures suivantes seront prises :  

- optimisation des déplacements,  

- limitation de la vitesse de circulation, 

- Conformité des engins aux normes en vigueur et contrôle régulier.  

Modalités de suivi 

envisageables 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes, personnel 

formé) 

 

LIMITATION DES NUISANCES SONORES (R2.1J) 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique 

environnementale 
Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Description de la mesure 

Lors de la phase travaux, les normes de chantier seront respectées, et les mesures 

suivantes seront prises :  

- les travaux seront réalisés en dehors du pic de fréquentation estivale, 

- les engins utilisés seront conformes aux normes en vigueur et seront entretenus et 

contrôlés régulièrement. Les conditions d’utilisation des matériels et équipements fixées 

par les autorités compétentes seront respectées,  

- les précautions appropriées seront prises pour limiter le bruit excessif. 

Modalités de suivi 

envisageables 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes, personnel 

formé) 
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Mesures compensatoires 

Aucune mesure compensatoire n’est à prévoir dans le cadre du programme de rechargement du littoral 

soulacais. Les travaux n’entraînent aucune incidence environnementale significative nécessitant une 

compensation. 

9.2 - Modalités de suivi prévues par le maitre d’ouvrage 

Afin de suivre les effets potentiels du programme de rechargement mais également l’efficacité des mesures 

d’atténuation proposées dans le présent dossier, un protocole de suivi environnemental sera mis en œuvre 

avant, pendant et après les travaux.  

TABLEAU 76 MODALITES DE SUIVI PREVUES PAR LE MAITRE D'OUVRAGE EN PHASE TRAVAUX ET EN PHASE 

D'EXPLOITATION 

Thématique En phase travaux En phase d’exploitation 

Suivi du trait de côte et 

topographie 

Relevés topographiques 

réguliers afin de calculer les 

volumes rechargés et le 

respect des profils de 

rechargement 

Relevés topographiques printaniers par 

profils et scanner laser de la dune pour 

calcul des indicateurs de position du 

pied de dune. 

Relevés topographiques spécifiques 

pré/post tempêtes pour mesurer les 

encoches d’érosion 

Bathymétrie Sans objet Relevé bathymétrique des petits fonds à 

réaliser une fois tous les 2 à 3 ans 

Turbidité Pose d’une station de mesures 

de la turbidité pour évaluer les 

possibles augmentations de 

concentration lors du 

refoulement 

Sans objet 

Nature et qualité des sédiments Prise aléatoire d’échantillons 

pour analyse granulométrique 

des sables présents dans le 

puits de la drague 

Sans objet 

Benthos de substrat meuble Sans objet Suivi de la recolonisation de l’estran par 

prélèvements biosédimentaires sur 

plusieurs radiales 

Habitats et espèces terrestres Sans objet Suivi naturaliste, afin d’évaluer les 

impacts des travaux de rechargement 

sur l’habitat dunaire et le 

développement de la flore et de la faune 

 

Suivi de chantier par un coordinateur environnemental 

Le suivi de chanter devra être effectué sur l’ensemble des secteurs en travaux. Le coordinateur environnemental 

devra s’assurer de la bonne mise en œuvre de l’ensemble des mesures d’atténuation, de la réalisation de 

compte rendu à chaque visite de chantier et de la bonne tenue d’un cahier de suivi des mesures 

environnementales.  

Les missions principales :  

▬ Localisation des zones sensibles :  
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Accompagner d’un écologue, le coordinateur localisera précisément les zones sensibles identifiées dans l’état 

initial de l’environnement et susceptibles d’être impactée lors des travaux (notamment les espèces protégées).  

▬ Sensibilisation du personnel de chantier : 

Une sensibilisation du personnel de chantier permettra l’identification et la localisation des mesures 

d’atténuation ainsi que les zones sensibles. Cela permettra d’expliquer les raisons ainsi que les moyens à mettre 

en place pour mener à bien les travaux et également une meilleure acceptation des contraintes écologiques.  

▬ Contrôle des mesures :  

Lors de la phase travaux, il aura pour rôle de vérifier le respect des préconisations faites dans le cadre de cette 

étude. Cela permettra de conseiller en temps réel les responsables de chantier sur l’application des mesures 

mais également de proposer des adaptations en cas d’imprévus.  

Suivi topo-bathymétrique 

L’objectif de la mission est de suivre les évolutions topo-bathymétriques du littoral de Soulac-sur-Mer afin 

d’observer l’effet et l’évolution du rechargement des plages. Les levés devront être réalisés en période estivale 

et en période hivernale.  

Le prestataire pourra proposer des solutions innovantes de mesures topo-bathymétriques pourvu qu’il justifie 

de l’adéquation du procédé et sa précision par rapport aux objectifs et critères énoncés dans le présent cahier 

des charges. 

Suivi biosédimentaire 

Le suivi de la faune benthique permettra d’évaluer les effets des rechargements sur les peuplements 

benthiques du littoral soulacais. Le plan d’échantillonnage s’appuiera sur des profils au niveau de la zone 

d’estran et la zone « petits fonds ». Ces profils devront être placés entre l’épi Barricand et la pointe de Graves. 
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10 - DESCRIPTION DES METHODES DE PREVISION 

10.1 - Collecte des données nécessaires pour l’état initial 

La première étape de l’analyse de l’état initial du projet consiste à confirmer les champs d’investigation : les 

aires d’étude et les composantes environnementales à étudier. Différentes aires d’études ont ainsi été 

identifiées, de l’aire immédiate à des aires d’études plus lointaines en corrélation avec les différents aspects 

environnementaux à étudier (par exemple, les aspects paysagers, la qualité de l’air ou le changement climatique 

nécessitent parfois de s’éloigner de manière importante de l’emprise même de la zone de travaux). 

Les composantes environnementales à prendre en compte ont également été identifiées. Le code de 

l’environnement définit les thématiques que doit aborder l’étude des impacts d’un projet à l’art. R122-5 II 4° 

proportionnellement à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à 

l’importance et à la nature des travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou 

le paysages projetés.  

Une fois les champs d’investigation déterminés, les données nécessaires à l’analyse des impacts pour chaque 

composante environnementale doivent être réunies, afin de pouvoir caractériser l’état de chacune d’elles. Les 

données ainsi recueillies sont analysées et traitées afin de connaitre les sensibilités et potentialités du territoire 

concerné, les risques potentiels (naturels ou provenant des activités humaines) et la situation par rapport à des 

normes réglementaires ou des objectifs de qualité, en fonction des différentes thématiques environnementales. 

Ainsi, deux types de données peuvent être requis :  

▬ des données bibliographiques et documentaires : il peut s’agir d’études déjà réalisées (spécialistes, 

scientifiques) ou de données rendues disponibles par les services publics compétents (demande directe 

ou mise en ligne) ; 

▬ les investigations de terrain : elles vont de la simple reconnaissance pour compléter les données 

documentaires précitées aux inventaires et mesures par thématique (essentiellement sur les aspects 

paysagers, faune/flore, bruit, environnement urbain). 

L’analyse exposée ci-dessus ne fait pas l’objet d’une méthodologie clairement établie, mais constitue 

davantage une façon de procéder communément adoptée de manière implicite par les bureaux d’étude 

spécialisés.  

TABLEAU 77 METHODES UTILISEES POUR LA REALISATION DE L'ETAT INITIAL DU SITE 

Thématique 

environnementale 
Méthodologie 

Climat Données Météo France issu de la station météorologique de Bordeaux-Mérignac  

Conditions 

océanographiques 

Recherches bibliographiques 

Consultation des données du SHOM, du Centre d’études et de Recherches de 

Biologie et d’Océanographie, du BRGM, IFREMER et CEREMA 

Topographie Recherches bibliographiques 

Bathymétrie Levés topographiques issus d’un suivi réalisé par un bureau d’étude (CASAGEC) 

Sédimentologie 
Données issues de différentes campagnes de caractérisation des sédiments : 2018 

par Sor’eau environnement, 2016/2020 par Casagec. 

Dynamique 

sédimentaire 
Données issues des modélisations réalisées par Casagec 2020 

Qualité de l’eau 
Recherches bibliographiques  

Consultation des services administratifs 



  
Volet C – Évaluation environnementale au titre de l’article R.122-2 du code de l’environnement 

319/332 
16 février 2022 

  

Recherches réglementaires : outils de gestion de la ressource en eau, la 

qualité/quantité des masses d’eau et différents cours d’eau 

Consultation des données de l’IFREMER 

Qualité de l’air Données de la surveillance réglementaire de la qualité de l’air issues d’ATMO NA 

Milieux naturels 

Recherches bibliographiques et règlementaires (zones et espèces protégées) 

Réalisation d’inventaires de la faune et de la flore : 

- Peuplement benthique par Casagec 2013-2014-2016 

- Faune et flore terrestre par Biotope 2013-2014-2016-2018 et Naturalia 2019 

Consultation des données du projet « NourDem 2019-2021 », du Plan de Gestion 

du Parc Naturel Marin 2018, de l’observatoire Pelagis 2019 

Risques naturels et 

technologiques 

Consultation des services administratifs (DREAL) 

Bibliographie (DDRM, BRGM, Ville de Soulac-sur-Mer) 

Paysage 

Consultation des documents d’urbanisme faisant mention de la notion de paysage 

(PLU, SCOT)  

Consultation du site de la DREAL et utilisation de la cartothèque 

Patrimoine 
Consultation des services administratifs 

Consultation des documents d’urbanisme 

Ambiance sonore 
Consultation des cartographies du Bruit et du Plan de Protection du Bruit et de 

l’environnement des infrastructures routières nationales de la Gironde 

Activités socio-

économiques 
Recherches Bibliographies  

10.2 - Évaluation des incidences et mesures du projet sur l’environnement 

Évaluation des incidences  

L’évaluation des effets du projet sur l’environnement repose essentiellement sur :  

▬ Les incidences constatées sur des opérations du même type ou comparables, 

▬ Un examen approfondi du site et de son évaluation passée, 

▬ Une recherche bibliographique relative aux effets produits, 

▬ Les conclusions d’experts. 

La qualification des incidences sur une composante environnementale donnée est, comme décrit dans le 

chapitre 5, définie selon :  

▬ Incidence positive ou négative, 

▬ Incidence négligeable/faible/modérée/forte 

▬ Incidence directe ou indirecte, 

▬ Incidence temporaire ou permanente. 

Définition des mesures 

La stratégie du projet s’est fondée sur la séquence « Éviter, Réduire, Compenser (ERC) ». Celle-ci a pour objectif 

d’établir des mesures visant à éviter les atteintes à l’environnement, à réduire celles qui n’ont pu être 

suffisamment évitées et, si possible, à compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment 

réduits.  

Le respect de l’ordre de cette séquence constitue une condition indispensable et nécessaire pour en permettre 

l’effectivité et ainsi favoriser l’intégration de l’environnement dans le projet. 
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D’après les effets du projet, des mesures sont définies dans le but de limiter l’intensité de l’incidence. Le tableau 

suivant rappelle les effets du projet sur l’environnement et identifie les composantes environnementales 

bénéficiant de mesures.  

10.3 - Méthodes utilisées pour l’évaluation des effets cumulés 

Seuls les projets sur la commune de Soulac-sur-Mer ont été relevés.  

Les avis de l’autorité environnementale ont été recherchés sur le site de la DREAL Aquitaine, ainsi que sur le 

site des Missions Régionales d’autorité environnementale du conseil générale de l’Environnement et du 

Développement durable (MRAe). 

L’objectif de cette analyse est de rechercher si les projets connus ont des effets (négatifs ou positifs) sur les 

mêmes enjeux environnementaux que le projet. Les effets cumulés n’ont été étudiés que sur les thématiques 

pour lesquelles le projet a des incidences non nulles. 
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11 - NOMS, QUALITES ET QUALIFICATIONS DU OU DES EXPERTS 

11.1 - Les noms et qualités des auteurs de l’étude d’impact 

L’étude d’impact a été réalisée par le bureau d’étude Egis :  

 

Chef de projet :   Xavier DOLBEAU 

Rédaction du dossier :  Sonia CHERKAOUI (Chargée d’études environnement marin) 

11.2 - Les noms, qualités et qualification des auteurs des études ayant contribuées à 

la réalisation de l’étude d’impact 

Le dossier a été réalisé en se basant sur une étude réalisée par :  

▬ CASAGEC : Modélisations hydro-sédimentaires  

Chef de projet : Julien BAILS 
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12 - ANNEXE 

12.1 - Stratégie communautaire de gestion de l’érosion marine – Soulac-sur-Mer > Le 

Verdon-sur-Mer de la pointe de la Négade à la jetée de Grave  
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12.2 - Analyses physico-chimiques et biosédimentaires sur les plages de Soulac-sur-

Mer – CASAGEC INGENIERIE – Novembre 2021 
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1. CONTEXTE ET OBJET DE LA MISSION 

Dans le cadre de l’instruction de l’étude d’impact en vue de la demande d’autorisation de rechargement 

des plages de Soulac-sur-Mer pour la période 2023-2032, les services de l’Etat ont adressé à la 

Communauté de Communes Médoc Atlantique une demande de complément. Parmi les prescriptions, 

des éléments récents permettant de caractériser la granulométrie, les communautés benthiques ainsi que 

la qualité des sédiments des sites d’extraction et de rechargement sont attendus.  

Dans ce contexte, une campagne de prélèvements a été mise en œuvre par CASAGEC INGENIERIE le 8 

novembre dernier. 

Le présent rapport a pour objet de présenter les résultats issus de cette mission. 

 

 

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude.  
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2. MATERIEL ET METHODE D’ACQUISITION DES DONNEES  

 

2.1. PLAN D’ECHANTILLONNAGE ET PARAMETRES MESURES  

Quatre radiales ont été échantillonnées sur le littoral de Soulac (Figure 2) : 

◼  1 localisée sur la zone d’extraction ;  

◼  3 sur les zones de rechargement.  

Sur chacune des radiales, 3 points ont été positionnés selon le niveau de la plage (bas, moyen et haut).  

Sur l’ensemble des 12 stations, une analyse granulométrique ainsi qu’un prélèvement dédié à la 

constitution d’un échantillon moyen pour l’évaluation de la qualité chimique (pack dragage) et 

microbiologique des sédiments ont été effectués. 

Sur deux des radiales (« Rm » et « E »), ont été effectués en supplément des prélèvements dédiés à une 

analyse des invertébrés macrobenthiques en présence et à la teneur en matière organique. 

 

Figure 2 : Plan d’échantillonnage. 
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Les coordonnées des stations de prélèvements dans leur position définitive sont fournies dans le tableau 

ci-dessous. 

Tableau 1 : Coordonnées des points de prélèvements. 

Etage Identifiant 

WGS84 – Degrés Minutes Secondes Lambert 93 

Long Lat X Y 

Zone 
d'extraction 

E1 1°7'40,1772" O 45°31'8,5800" N 377889,96 6499484,95 

E2 1°7'38,0208" O 45°31'7,5216" N 377935,00 6499450,00 

E3 1°7'36,0912" O 45°31'6,4596" N 377975,06 6499415,06 

Zone de 
rechargement 

Rn1 1°8'13,9920" O 45°30'26,4924" N 377089,69 6498226,86 

Rn2 1°8'10,5612" O 45°30'25,6356" N 377162,62 6498196,47 

Rn3 1°8'7,8864" O 45°30'24,8760" N 377219,35 6498170,14 

Rm1 1°8'25,6308" O 45°30'5,7420" N 376804,02 6497600,84 

Rm2 1°8'23,5248" O 45°30'5,0976" N 376848,60 6497578,55 

Rm3 1°8'21,0444" O 45°30'4,3992" N 376901,27 6497554,24 

Rs1 1°8'55,8096" O 45°29'25,2996" N 376084,80 6496389,30 

Rs2 1°8'53,1096" O 45°29'24,2160" N 376141,53 6496352,83 

Rs3 1°8'50,6112" O 45°29'23,3196" N 376194,20 6496322,44 

 

  



COMMUNAUTE DE COMMUNES 
MEDOC ATLANTIQUE 

ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES ET BIOSEDIMENTAIRES  
SUR LES PLAGES DE SOULAC SUR MER 

 

    

 

Page 7 sur 19 

 

 

2.2. MODALITES DE PRELEVEMENT  

Les échantillons sédimentaires intertidaux ont été prélevés à pied, à marée basse, à l’aide d’un carottier 

à main d’une surface unitaire égale à 0,029 m². 

Pour les échantillons dédiés aux analyses biologiques, 3 réplicats ont été prélevés par station. 

   

Figure 3: Prélèvement au carottier à main à gauche et exemple de carotte extraite à droite. 

 

2.3. CONDITIONNEMENT DES ECHANTILLONS  

Les échantillons voués aux analyses physico-

chimiques et microbiologiques ont été 

conservés à l’abri de la lumière dans des 

glacières équipées de plaques eutectiques. 

Les échantillons voués aux analyses biologiques 

ont quant à eux été tamisés sur site dans de 

l’eau de mer (maille carrée de 1mm).  

Le refus de tamis a ensuite été fixé puis placé 

dans un récipient adapté et identifié au 

marqueur indélébile, mentionnant la date, le 

site et le numéro du réplicat.  

 

Figure 4 : Exemple de refus de tamis avant conditionnement 
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3. RESULTATS D’ANALYSE 

 

3.1. COMPOSITION GRANULOMETRIQUE DES SEDIMENTS DE LA PLAGE  

La figure et les tableaux suivants présentent les résultats des analyses granulométriques effectuées par le 

laboratoire des Pyrénées et des Landes sur les sédiments de la plage. Les bordereaux d’analyse sont 

fournis en Annexe 1. 

L’histogramme ci-dessous indique les proportions des différentes fractions et les points bleus 

représentent la médiane granulométrique (D50) des différents échantillons. 

 

Figure 5 : Composition granulométrique et diamètre médian des sédiments de la plage. 

Tableau 2 : Détails de la proportion de chacune des fractions granulométriques au sein des échantillons de la plage. 

Fractions 
granulométriques 

Zone d'extraction Zone de rechargement 

E1 E2 E3 Rn1 Rn2 Rn3 Rm1 Rm2 Rm3 Rs1 Rs2 Rs3 

X<63 µm 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 13.8 0.0 0.0 2.0 

63<X<250 µm 33.6 6.2 11.6 45.7 9.1 12.5 49.1 18.6 13.1 26.0 32.7 31.3 

250<X<500 µm 51.3 38.3 76.1 46.4 41.9 71.9 44.5 53.0 56.5 54.3 52.9 55.2 

500<X<2000 µm 14.9 55.1 12.3 7.9 43.8 15.6 6.4 28.4 16.6 19.7 14.4 11.5 

2 mm<X 0.0 0.4 0.0 0.0 5.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Les sédiments de la plage sont largement composés de sables moyens, fraction prépondérante de la 

majorité des échantillons sur les sites d’extraction et de rechargement. Deux échantillons du milieu de 

plage, « E2 » et « Rn2 », localisés respectivement sur le site d’extraction et la zone de rechargement, se 

distinguent néanmoins par une granulométrie nettement plus grossière. A l’inverse, en haut de plage, sur 

la radiale « Rm » située au centre du site de rechargement, l’échantillon « Rm3 » présentent une fraction 

fine non négligeable, de l’ordre de 10%. 

Tableau 3 : Récapitulatif des D5, D16, D50, D84 et D95 pour les 12 échantillons intertidaux, exprimés en mm. 

Stations D5 D16 D25 D50 D75 D84 D95 

E1 0.203 0.245 0.267 0.308 0.341 0.351 0.362 

E2 0.215 0.267 0.294 0.348 0.392 0.406 0.422 

E3 0.204 0.241 0.262 0.295 0.319 0.327 0.338 

RN1 0.125 0.156 0.172 0.200 0.220 0.227 0.234 

RN2 0.201 0.245 0.269 0.317 0.356 0.368 0.383 
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Stations D5 D16 D25 D50 D75 D84 D95 

RN3 0.197 0.236 0.255 0.291 0.317 0.326 0.337 

Rm1 0.118 0.148 0.162 0.190 0.210 0.217 0.225 

Rm2 0.160 0.202 0.221 0.262 0.292 0.303 0.314 

Rm3 0.004 0.006 0.008 0.012 0.016 0.017 0.020 

RS1 0.147 0.184 0.203 0.237 0.265 0.273 0.283 

RS2 0.138 0.173 0.189 0.221 0.245 0.253 0.264 

RS3 0.010 0.022 0.039 0.147 0.200 0.210 0.223 

 

3.2. TAUX DE MATIERE ORGANIQUE DES SEDIMENTS DEDIES AUX ANALYSES 

BIOSEDIMENTAIRES  

En raison de leur exposition à un hydrodynamisme important, ces sables présentent de très faibles taux 

de matière organique (Tableau 4). 

Tableau 4 : Teneur en Matière Organique (MO) des différents échantillons, exprimées en % de Matière Sèche (MS). 

  Zone d’extraction Zone de rechargement 

  E1 E2 E3 Rm1 Rm2 Rm3 

MO % MS 0.43 0.26 0.15 0.56 0.4 0.25 

 

3.3. QUALITE CHIMIQUE ET MICROBIOLOGIQUE DES SEDIMENTS SUBTIDAUX  

3.3.1. Référentiel règlementaire de qualité  

Le Groupe d’Étude et d’Observation sur les Dragages et l’Environnement (GEODE) a défini des valeurs de 

référence pour les contaminants chimiques des sédiments dragués dans les ports français, destinés à être 

immergés en mer. Ces valeurs ont été officialisées par l’arrêté interministériel du 14 juin 2000 et reprises 

dans l’arrêté du 9 août 2006, complétées par celui du 08 février 2013 et du 17 juillet 2014. 

Ces seuils caractérisent la qualité chimique du matériau et contribuent à déterminer la démarche à retenir 

en termes d’études et de solutions techniques en vue d’une immersion. 

Ce référentiel commun permet d’harmoniser les interventions des services chargés du contrôle de la 

qualité de l’eau et, d’autre part, fournit des éléments de référence clairs permettant aux maîtres 

d’ouvrage d’optimiser leurs projets, notamment pour leurs opérations de dragage. 

Ainsi, pour chaque substance, sélectionnée en fonction des connaissances et de sa représentativité en 

matière de potentiel d’impact, deux seuils ont été définis (N1 et N2), correspondant à des niveaux 

d’impact différents sur un même milieu. 

Les tableaux en page suivante synthétisent les valeurs seuils : N1 et N2 à prendre en compte pour les 

différentes analyses chimiques. Rappelons que le niveau N1 est la valeur plafond pour une immersion des 

sédiments de dragage sans étude complémentaire. Le niveau 2, quant à lui, est la valeur plafond au-delà 

de laquelle l’immersion des sédiments de dragage est susceptible d’interdiction, en particulier, si elle ne 

constitue pas la solution la moins dommageable pour le milieu marin par rapport à des solutions in situ 

ou terrestres. Entre ces deux niveaux, l’éventualité de l’immersion est soumise à des études 

complémentaires. 

Concernant le niveau de contamination fécale, il n’existe pas de norme règlementaire pour les sédiments.  
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Tableau 5: Valeurs guides des niveaux 1 et 2 pour les métaux (mg/kg de sédiment sec) (Arrêté du 09/08/2006) 

Contaminants unités N1 N2 

Arsenic mg/kg 25 50 

Cadmium mg/kg 1.2 2.4 

Chrome mg/kg 90 180 

Cuivre mg/kg 45 90 

Mercure  mg/kg 0.4 0.8 

Nickel mg/kg 37 74 

Plomb mg/kg 100 200 

Zinc mg/kg 276 552 

Tableau 6: Valeurs guides des niveaux 1 et 2 pour les congénères de polychlorobiphényles et le TBT (µg/kg de sédiment sec) 

(Arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l'arrêté du 9 août 2006) 

PCB unités N1 N2 

PCB 28 µg/kg 5 10 

PCB 52  µg/kg 5 10 

PCB 101  µg/kg 10 20 

PCB 118 µg/kg 10 20 

PCB 138  µg/kg 20 40 

PCB 153  µg/kg 20 40 

PCB 180 µg/kg 10 20 

TBT µg/kg 100 400 

Tableau 7 : Valeurs guides des niveaux 1 et 2 pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques (µg/kg de sédiment sec) (Arrêté 

du 08/02/2013)  

Contaminants unités N1 N2 

Naphtalène µg/kg de MS 160 1130 

Acénaphtylène µg/kg de MS 40 340 

Acénaphtène µg/kg de MS 15 260 

Fluorène µg/kg de MS 20 280 

Phenanthrene µg/kg de MS 240 870 

Anthracène µg/kg de MS 85 590 

Pyrène µg/kg de MS 500 1500 

Benzo(a)anthracène µg/kg de MS 260 930 

Chrysène µg/kg de MS 380 1590 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg de MS 400 900 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg de MS 200 400 

Benzo(a)pyrène µg/kg de MS 430 1015 

Dibenzo(ah)anthracène µg/kg de MS 60 160 

Indéno(123-cd)pyrène µg/kg de MS 1700 5650 

Benzo(ghi)pèrylène µg/kg de MS 1700 5650 

Fluoranthène µg/kg de MS 600 2850 

3.3.2. Niveau de contamination chimique et microbiologique des sédiments des 

plages de Soulac-sur-Mer 

Les résultats des packs dragage et analyses microbiologiques effectuées par le laboratoire EUROFINS sont 

présentés dans le Tableau 8 en page suivante. Les bordereaux d’analyses sont quant à eux joints en 

Annexe 2. 

Au regard des résultats, les sédiments des zones d’extraction et de rechargement apparaissent exempts 

de toute contamination chimique. Les concentrations en métaux, PCB, HAP et TBT restent en effet 

strictement inférieures aux seuils règlementaires N1. Les teneurs enregistrées en E.coli et entérocoques 

sont également faibles. Elles restent en effet majoritairement inférieures à la limite de quantification du 

laboratoire.  
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Tableau 8 : Résultats d'analyses de qualité chimique et microbiologiques effectuées sur les 4 échantillons moyens. 

  Seuils 
E Rn Rm Rs 

Paramètres unités N1 N2 

Refus pondéral à 2 mm % P.B.  -   - 1.22 12.3 <1.00 <1.00 

Fraction 200 - 2000 µm %  -   - 69 79.25 78.42 81.59 

Fraction 63 - 200 µm %  -   - 25.42 17.32 21.58 18.41 

Fraction 20 - 63 µm %  -   - 3.02 1.42 0 0 

Fraction 2 - 20 µm %  -   - 2.13 1.61 0 0 

Matière sèche % P.B.  -   - 81.4 88.7 79.4 87.3 

Masse volumique g/cm³  -   - 1.24 1.61 2.33 1.57 

Aluminium (Al) mg/kg.  -   - 2520 1930 2210 1910 

Carbone Organique Total  mg/kg   -   - <1000 <1000 <1000 <1000 

METAUX Réglementaires 

Arsenic (As) mg/kg. 25 50 7.91 6.8 7.45 7.62 

Cadmium (Cd) mg/kg. 1.2 2.4 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 

Chrome (Cr) mg/kg  90 180 5.46 4.29 4.73 4.69 

Cuivre (Cu) mg/kg 45 90 <5.00 <5.00 <5.00 <5.00 

Mercure (Hg) mg/kg  0.4 0.8 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 

Nickel (Ni) mg/kg 37 74 4.13 3.17 3.8 3.21 

Plomb (Pb) mg/kg  100 200 <5.00 <5.00 5.51 <5.00 

Zinc (Zn) mg/kg 276 552 17.9 12.9 16.1 14.5 

PCB Réglementaires 

PCB 28 µg/kg  5 10 <1 <1 <1 <1 

PCB 52 µg/kg  5 10 <1 <1 <1 <1 

PCB 101 µg/kg  10 20 <1 <1 <1 <1 

PCB 118 µg/kg  10 20 <1 <1 <1 <1 

PCB 138 µg/kg 20 40 <1 <1 <1 <1 

PCB 153 µg/kg  20 40 <1 <1 <1 <1 

PCB 180 µg/kg  10 20 <1 <1 <1 <1 

SOMME PCB (7) µg/kg   -   - 4 4 4 4 

HAP Réglementaires 

Acénaphthylène µg/kg  40 340 <2 <2 <2 <2 

Acénaphtène µg/kg  15 260 <2 <2 <2 <2 

Anthracène µg/kg  85 590 <2 <2 <2 <2 

Benzo(a)pyrène µg/kg  430 1015 <2 <2 <2 <2 

Benzo(b)fluoranthène µg/kg  400 900 <2 <2 <2 <2 

Benzo-(a)-anthracène µg/kg  260 930 <2 <2 <2 <2 

Benzo(ghi)Pérylène µg/kg  1700 5650 5.3 <2 <2 <2 

Benzo(k)fluoranthène µg/kg  200 400 <2 <2 <2 <2 

Chrysène µg/kg  380 1590 <2 <2 <2 <2 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/kg  60 160 <2 <2 <2 <2 

Fluoranthène µg/kg  600 2850 12 <2 2.5 <2 

Fluorène µg/kg  20 280 <2 <2 <2 <2 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène µg/kg  1700 5650 3.7 <2 <2 <2 

Naphtalène µg/kg  160 1130 3 4.1 <2 4.5 

Phénanthrène µg/kg  240 870 <2 <2 4.9 <2 

Pyrène µg/kg  500 1500 6.7 <2 <2 <2 

Somme des HAP µg/kg   -   - 31 4 7 5 

ORGANOETAIN Réglementaires  

DBT -Sn  µg Sn/kg   -   - <2 <2 <2 <2 

MBT-Sn  µg Sn/kg   -   - <2 <2 <2 <2 

TBT-Sn  µg Sn/kg  100 400 <2 <2 <2 <2 

NUTRIMENTS Indicatifs             

Azote Kjeldahl g/kg M.S.  -   - <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 

Phosphore (P2O5) mg/kg M.S.  -   - 286 235 312 293 

MICROBIOLOGIE Indicatifs             

E. coli NPP/g  -   -  <1  <1  <1  1 

Entérocoques NPP/g  -   -  1  <1  <1  <1 
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3.4. FAUNE INVERTEBREE BENTHIQUE DES PLAGES DE SOULAC-SUR-MER 

Les données présentées dans cette section sont issues des prélèvements sur les radiales (« Rm » et « E »), 

dédiés à une analyse des invertébrés macrobenthiques en présence. 

3.4.1. Dénombrement et identification des individus échantillonnés  

Les échantillons fixés ont été conservés à l’abri de la lumière puis triés. La faune a été transférée dans 

l’alcool à 70° dès son arrivée au laboratoire. 

L’analyse et le dénombrement des individus échantillonnés ont été réalisés sous lampe binoculaire Leica 

série EZ4. L'identification des taxons a été poussée au niveau le plus fin possible, en fonction de la nature 

et de l'état des animaux (Figure 6). 

 

Figure 6 : Exemples d’espèces identifiées dans les différents échantillons (de gauche à droite : Bathyporeia pelagica, Gastrosaccus 

spinifer, Haustorius arenarius) 

Cette détermination taxonomique s’est basée sur une littérature (HAYWARD, FAUVEL, LINCOLN, …) et des 

sites de référence dans le domaine benthique, conformément aux procédures en vigueur (ERMS : 

European Register of Marine Species ; WORMS : World Register of Marine Species). 

La liste systémique des différentes espèces identifiées est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 9 : Espèces de macroinvertébrés identifiées dans les 6 échantillons moyens. 

Phylums Classes Espèces 
Zone d’extraction Zone de rechargement 

E1 E2 E3 Rm1 Rm2 Rm3 

Annélides Polychètes 

Nephtys cirrosa 1 0 0 0 0 0 

Nephtys sp. 1 0 0 0 0 0 

Ophelia bicornis 4 0 0 0 0 0 

Scolelepis squamata 1 3 0 0 0 0 

Arthropodes Malacostraca 

Bathyporeia pelagica 9 0 0 4 2 0 

Gastrosaccus spinifer 2 0 0 2 6 0 

Haustorius arenarius 0 2 0 0 0 7 

Pontocrates arenarius 0 0 0 1 4 0 

Mollusques Bivalve Donax vittatus 1 0 0 2 2 0 
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3.4.2. Descripteurs des données biologiques  

Afin de décrire la structure des peuplements, divers paramètres, tels que la richesse spécifique, 

l'abondance, ainsi que des indices de diversité ont été utilisés. 

3.4.2.1. Présentation des descripteurs statistiques utilisés  

◼  Richesse spécifique (S) 

La richesse spécifique (S) correspond au nombre total d’espèces récoltées par unité de surface.  

◼  Abondance moyenne (A) 

L’abondance (A) est le nombre d’individus par unité de surface. 

◼  Indice de diversité de Shannon et Weaver (H')  

H' = - Σ ((Ni/N) x log2 (Ni/N)) 

Ni : nombre d'individus d'une espèce donnée 

N : nombre total d'individus 

H’ est nul si tous les individus du peuplement appartiennent à une seule espèce. Il est minimal si une 

espèce domine le peuplement et il est maximal à H’max=log2 S, valeur obtenue lorsque tous les 

individus sont répartis de façon égale au sein des différentes espèces.  

◼  Indice d’équitabilité de Piélou (J) qui représente le rapport de H’ sur l’indice maximal théorique dans 

le peuplement (Hmax) : 

J = H’/Hmax = H’/log2 S 

L'équitabilité varie de 0 à 1 : elle tend vers 0 quand la quasi-totalité des effectifs est concentrée sur 

une même espèce et elle est de 1 lorsque toutes les espèces ont la même abondance. 

3.4.2.2. Résultats obtenus pour ces différents paramètres biologiques au niv eau des 

différents points de prélèvement 

◼  Richesse spécifique et abondance 

Les valeurs de richesse spécifique et d’abondance sont particulièrement faibles sur la zone, 

respectivement comprises entre 1 à 7 espèces et 5 à 19 individus/ 0,087 m2. Les deux échantillons 

présents en haut de plage sur les zones d’extraction et de rechargement se distinguent notamment par 

une absence totale d’individus (échantillon E3 azoïque) et la présence d’une seule espèce en Rm3 

représentée par 7 individus. 

 

Figure 7 : Richesses spécifiques et abondances au niveau des 6 stations de prélèvements réparties sur les zones d’extraction et 

de rechargement. 
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◼  Indice de diversité de Shannon et Weaver (H') et indice d’équitabilité de Piélou 

Le tableau ci-dessous présente les résultats obtenus pour les deux indices de diversité, Shannon et Piélou, 

au niveau de chacun des 6 échantillons moyens, répartis sur les deux zones à l’étude. 

Tableau 10 : Détail des valeurs d'indices de diversité obtenues pour les 6 stations de prélèvement. 

 Zone d’extraction Zone de rechargement 

 E1 E2 E3 Rm1 Rm2 Rm3 

Shannon Weaver : H’ 2.22 0.971 

Azoïque 

1.84 1.84 

1 seule 
espèce 

H'max 2.807 1 2 2 

Piélou J' 0.791 0.971 0.92 0.92 

A l’exception des deux échantillons prélevés en haut de plage, les valeurs prises par les indices calculés 

traduisent une bonne répartition des individus au sein des espèces. Seule la station E1, du fait de la 

prédominance de l’amphipode Bathyporeia pelagica, espèce caractéristique des sables mobiles 

intertidaux de la côte Atlantique, présente un indice de Piélou plus faible que sur les autres stations. 

 

3.4.3. Etat écologique des peuplements  

Conformément au contrôle de surveillance DCE pour les masses d’eaux côtières de la façade atlantique, 

l’indicateur retenu ici pour l’évaluation du paramètre invertébré benthique de substrat meuble est le M-

AMBI (Multivariate-AMBI). 

3.4.3.1. Méthode de calcul du M-AMBI 

Cet indice marin multimétrique (Muxika et al., 2007), version améliorée de l’indice AMBI, développé par 

A. Borja et son équipe (Borja et al., 2000, Borja & Muxika, 2005), repose sur : 

◼  La valeur prise par l’AMBI : 

Cet indice repose sur la reconnaissance parmi les espèces constitutives des communautés benthiques des 

cinq groupes écologiques de polluo-sensibilités différents (Tableau 11 page suivante). L’AMBI est basé sur 

la pondération de chaque groupe écologique par une constante qui représente le niveau de perturbation 

auquel les espèces sont associées, selon la formule : 

AMBI=[(0×%GI )+(1,5×%GII )+(3×%GIII )+(4,5×%GIV )+(6×%GV )]/100 

Avec GI, GII, GIII, GIV et GV : proportion en abondance d’individus de chacun des groupes écologiques 

La répartition des taxa au sein de chacun des groupes et le calcul de l'indice ont été effectués à partir du 

logiciel AMBI 6.0 mis à disposition par l'AZTI (http://ambi.azti.es/). Le logiciel a été mis à jour en décembre 

2020 et attribue un groupe écologique à près de 10 640 taxons. 

◼  La richesse spécifique, ou nombre d’espèces (S). La richesse spécifique se définit classiquement 

comme le nombre d'espèces recensées à une échelle d'espace déterminée ; 

◼  L’indice de diversité de Shannon-Weaver : La diversité (H’), intégrant d'une part la richesse spécifique 

et d'autre part l'abondance relative des espèces, reflète l'équilibre dynamique de la biocénose et 

permet d'estimer le degré d'évolution entre les stades pionnier et mature d'une communauté. 

L'indice le plus couramment utilisé en écologie est celui de Shannon (1948) ; par analogie avec la 

théorie de l’information, ce dernier exprime la diversité d'une communauté en fonction du nombre 

d'espèces récoltées et du nombre d'individus de chaque espèce (Frontier & Pichod- Viale, 1991). 
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Tableau 11: Groupes écologiques de polluo-sensibilités différentes (d’après Hily, 1984) 

Groupe Type d'espèces Caractéristiques Groupes trophiques 

I 
Sensibles à une 
hypertrophisation 

 - largement dominantes en conditions 
normales  
 - disparaissent les premières lors de 
l’enrichissement du milieu 
 - dernières à se réinstaller 

Suspensivores, carnivores 
sélectifs, quelques déposivores 
tubicoles de subsurface 

II 
Indifférentes à une 
hypertrophisation 

Espèces peu influencées par une 
augmentation de la quantité de MO 

Carnivores et nécrophages peu 
sélectifs 

III 
Tolérantes à une 
hypertrophisation 

Naturellement présentes dans les vases, 
mais, leur prolifération étant stimulée 
par l’enrichissement du milieu, elles sont 
le signe d’un déséquilibre du système 

Déposivores tubicoles de surface 
profitant du film superficiel 
chargé de MO 

IV 
Opportunistes de 
second ordre 

Cycle de vie court (souvent <1 an) 
proliférant dans les sédiments réduits 

Déposivores de subsurface 

V 
Opportunistes de 
premier ordre 

Prolifèrent dans les sédiments réduits 
sur l’ensemble de leur épaisseur jusqu’à 
la surface 

Déposivores 

Ces paramètres sont calculés pour tous les points de 

prélèvement. Avec le jeu de données résultant, une 

Analyse Factorielle des Correspondances est réalisée, 

déterminant trois axes perpendiculaires minimisant le 

critère des moindres carrés (Bald et al., 2005).  

La projection dans ce nouveau repère des deux points 

de référence correspondant à l’état le plus dégradé et 

l’état le meilleur, permet de définir un nouvel axe sur 

lequel est projeté l’ensemble des points (Figure 8). 

 
Figure 8. Définition du statut des points échantillonnés 
par projection sur l'axe factoriel défini par les conditions 
de référence (d'après Bald et al., 2005). 

Pour chacun d’eux est calculée la distance qui le sépare du point le plus dégradé, en considérant que le 

segment de droite du point le plus dégradé à celui du meilleur état, à une longueur de 1. Cette distance 

bornée par 0 et 1 est le M-AMBI. 

Les 6 points de prélèvement se réfèrent à un type d’environnement hydrosédimentaire « sables fins 

battus » pour lequel des conditions de référence pour le calcul de la valeur du M-AMBI dans les eaux 

côtières ont été définies dans le cadre de l’application de la Directive Cadre sur l’Eau (Tableau 12). Les 

valeurs de richesse spécifique (S) utilisées pour la définition des Etats de Référence correspondent à une 

surface échantillonnée d’environ 0,2 m² en intertidal. Ainsi dans la suite, afin de raisonner à des échelles 

comparables, les valeurs de M-AMBI seront calculés par zone, respectivement extraction et rechargement, 

représentant chacune une surface d’échantillonnage de 0,26 m². 

Tableau 12: Conditions de référence retenues pour le calcul de la valeur de M-AMBI dans les eaux côtières 

Environnement 

Hydrosédimentaire 
Etat Richesse spécifique 

Diversité de 

Shannon-Weaver 
AMBI 

Sables fins battus 
Très bon 15 3.5 1 

Très mauvais 1 0 6 

Enfin, la grille de lecture du M-AMBI, retenue pour cette étude est identique à celle adoptée par la France 

dans le cadre de l’évaluation DCE des masses d’eau côtières : 

Tableau 13 : Grille de lecture utilisée pour qualifier l'état écologique en fonction de la valeur du M-AMBI 

Classes [0 – 0,2] ]0,2 – 0,39] ]0,39 – 0,53] ]0,53 – 0,77] ]0,77 – 1] 

Etat écologique Très mauvais Médiocre Moyen Bon Très bon 
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3.4.3.2. Résultats du calcul du M-AMBI 

La faune invertébrée benthique des plages de Soulac-sur-Mer consiste très majoritairement en des taxons 

considérés comme appartenant aux groupes écologiques I et II, c’est à-dire des espèces respectivement 

considérées comme sensibles ou indifférentes à une hypertrophisation de leur milieu (Figure 9a). La zone 

d’extraction et notamment l’échantillon de mi-estran (« E2 ») se distingue par la présence du polychète 

Scolelepis squamata, espèce appartenant au groupe écologique III. La présence marquée de cette espèce 

sur la station E2 et l’absence totale d’individus sur la station E3 font augmenter la valeur de l’AMBI sur le 

transect de la zone d’extraction. 

Au regard des valeurs prises par l’AMBI, la richesse spécifique et l’indice de diversité de Shannon, la Figure 

9b présente les résultats du calcul du M-AMBI. Sur les 2 transects, les valeurs du M-AMBI restent 

relativement proches, avec des valeurs de 0,61 en zone d’extraction et 0,65 zone de rechargement. Elles 

font ainsi référence à un état écologique qualifié de bon pour le paramètre invertébrés benthiques. 

 

 

Figure 9 : a) Proportion des différents groupes écologiques (I à V) de l’AMBI en haut et b) Valeurs du M-AMBI prises sur chacune 

des zones d’extraction « E » et de rechargement « Rm » en bas. Les valeurs en vert correspondent à un état écologique défini 

comme bon.  

a) 

b) 



COMMUNAUTE DE COMMUNES 
MEDOC ATLANTIQUE 

ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES ET BIOSEDIMENTAIRES  
SUR LES PLAGES DE SOULAC SUR MER 

 

    

 

Page 17 sur 19 

 

 

3.5. COMPARAISON AUX DONNEES ANTERIEURES DISPONIBLES  

Deux campagnes avaient été mises en œuvre sur le site d’étude par Philippe Mouguiart, biologiste 

indépendant, en juin 2013 et juin 2014. Sur le même principe que lors de la présente étude les stations 

avaient été réparties le long de transect perpendiculaire au trait de côte. Chaque transect comprenait 3 

stations, en haut, en milieu et en bas d’estran.  

Deux transects suivis à l’époque, en juin 2013, présentaient des localisations comparables à celles des 

prélèvements effectués dans le cadre de la présente prestation (cf. Figure 10 page suivante) : 

◼  Le transect « 10 », localisé juste au Nord de l’épi Barriquand est comparable au présent transect « E » 

de la zone d’extraction, 

◼  Le transect « 6 », positionné à quelques mètres au Sud de l’actuel transect « Rm » de la zone de 

rechargement. 

En termes de protocole de d’échantillonnage, un volume de sable de 80 dm3 avait été prélevé sur chaque 

point, à la bêche, sur une surface de 0,5 m2 et une profondeur de l’ordre de 15-20 cm. La liste systémique 

des espèces identifiées à l’époque est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 14 : Espèces de macroinvertébrés identifiées dans les 6 échantillons prélevés par P. Mourguiart en juin 2013. 

Phylums Classes Espèces 

T10 Nord Barriquand T6 (~Rm) 

Sup. Inf. Sup. Méd. Inf. 

S10a S10b I10 S06 M06 I06 

Mollusques Bivalves Donax trunculus   1   5 

Arthropodes Malacostracés 

Bathyporeia elegans     2  

Gastrosaccus sanctus     2  

Portumnus latipes      1 

Talitrus saltator 69 11  0   

Pseudorchestoidea brito  3  0   

Larve indéterminée  1  0   

Abondance/m2 138 30 2 0 8 12 

Richesse /0.5 m2 1 3 1 0 2 2 

 

Malgré des saisons de prélèvement et des modalités d’échantillonnage clairement distinctes, les données 

issues de ces deux campagnes restent très similaires. Quelle que soit la période d’étude, les sables des 

plages de Soulac abritent en effet une communauté très peu diversifiée dominée par quelques espèces 

d’amphipodes, caractéristique des milieux de sable mobile et propre. 
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Figure 10 : Localisation des transects biosédimentaires réalisés en 2021 (CASAGEC) et 2013 (P. Mouguiart). 
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4. CONCLUSION 

Dans le cadre de l’instruction de l’étude d’impact en vue de la demande d’autorisation de rechargement 

des plages de Soulac-sur-Mer pour la période 2023-2032, les services de l’Etat ont adressé à la 

Communauté de Communes Médoc Atlantique une demande de complément. Parmi les prescriptions, 

des éléments récents permettant de caractériser la granulométrie, les communautés benthiques ainsi que 

la qualité des sédiments des sites d’extraction et de rechargement étaient attendus.  

Dans ce contexte, une campagne de prélèvements a été mise en œuvre par CASAGEC INGENIERIE le 8 

novembre dernier. 

Au regard des résultats de cette campagne, les sédiments des plages de Soulac-sur-Mer sont largement 

composés de sables moyens, fraction prépondérante de la majorité des échantillons sur les futurs sites 

d’extraction et de rechargement.  

Ces sables apparaissent exempts de toute contamination chimique, avec des concentrations en 

contaminants strictement inférieures aux seuils règlementaires. Les teneurs en indicateurs de 

contamination microbiologique restent également faibles, globalement inférieures à la limite de 

quantification du laboratoire. 

Enfin, la communauté benthique en présence, caractéristique des sables propres et mobiles exposés, 

reflète un bon écologique du milieu au regard des valeurs prises par le M-AMBI.  
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5. ANNEXES 

 

5.1. ANNEXE 1 :  BORDEREAUX D’ANALYSES DU LABORATOIRE DES PYRENEES ET DES 

LANDES  

 

5.1.1. Analyses granulométriques  
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873311-1
Sédiments
873311-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

300.37482Microns
342.27237Microns
   0.2217(%)
   0.8200(%)
   2.1617(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 86.3 (%)
 89.0 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  99.30 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 14:43:42

 Légende:

Masse utilisée pour        :   3.051 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0.181007
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 2.6342
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 30.9623
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 51.3372

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 14.103
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.782
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.107

   0.258

   0.471

   0.786

   1.277

   2.069

   3.458

   5.948

  10.218

  16.950

  26.382

  37.865

  50.043

  61.638

  71.870

  80.283

  86.718

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  91.433

  94.761

  96.994

  98.447

  99.347

  99.846

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873312-1
Sédiments
873312-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

542.06183Microns
626.51154Microns
   1.3747(%)
   1.5314(%)
   3.6213(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 88.6 (%)
 90.3 (%)
873312-1
[873312-1( 1.580 -  0.030i),1.33( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  91.26 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : jeudi 18 novembre 2021 12:06:33

 Légende:

Masse utilisée pour        :   8.058 g
les mesures
Opérateur                        : AYGO

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 0.044907
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 6.1283
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 38.314

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 42.138
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 12.975
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.4025

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.084

   0.301

   0.762

   1.766

   3.817

   7.476

  13.007

  20.201

  28.547

  37.549

  46.790

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  56.070

  65.204

  73.735

  81.282

  87.512

  92.293

  95.626

  97.719

  98.946

  99.624

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873313 

1/1

RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 3 - E3

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873313-1
Sédiments
873313-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

349.03796Microns
370.14322Microns
   0.2059(%)
   0.3567(%)
   0.7679(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 88.9 (%)
 92.4 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  100.00 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 15:08:06

 Légende:

Masse utilisée pour        :   4.538 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 0.064804
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 11.5578
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 76.0649

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 12.260
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.052
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.121

   0.381

   0.997

   2.536

   6.318

  14.555

  28.984

  48.073

  66.836

  81.013

  89.903

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  94.955

  97.639

  98.979

  99.635

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873314 

1/1

RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 4 - Rm1

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873314-1
Sédiments
873314-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

252.03876Microns
280.57703Microns
   0.7542(%)
   1.2052(%)
   0.8669(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 85.1 (%)
 89.7 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  99.81 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 15:23:20

 Légende:

Masse utilisée pour        :   3.636 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0.054192
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 3.46194
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 45.6401
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 44.4707

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 6.373
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.000
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.111

   0.294

   0.617

   1.214

   2.331

   4.537

   8.747

  15.968

  26.672

  40.076

  54.175

  66.898

  77.233

  85.116

  90.776

  94.573

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  97.021

  98.556

  99.484

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873315 

1/1

RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 5 - Rm2

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873315-1
Sédiments
873315-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

377.81512Microns
429.08749Microns
   0.4193(%)
   0.4776(%)
   0.6413(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 87.2 (%)
 90.7 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  98.57 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 15:35:26

 Légende:

Masse utilisée pour        :   4.673 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 0.711647
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 17.937
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 52.9744

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 25.778
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 2.599
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.153

   0.427

   0.957

   2.005

   4.020

   7.635

  13.439

  21.528

  31.374

  42.264

  53.534

  64.398

  74.021

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  82.004

  88.212

  92.679

  95.717

  97.681

  98.925

  99.616

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873316 

1/1

RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 6 - Rm3

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873316-1
Sédiments
873316-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

332.56775Microns
337.35187Microns
   4.3926(%)
   0.2145(%)
   0.6037(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 88.9 (%)
 83.9 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  95.26 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 15:51:18

 Légende:

Masse utilisée pour        :  1.927 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 13.8142
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 0.167801
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 12.9161
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 56.4866

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 16.154
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.461
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.108

   0.260

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.466

   0.732

   1.072

   1.503

   2.052

   2.747

   3.611

   4.651

   5.842

   7.125

   8.428

   9.698

  10.833

  11.761

  12.464

  12.966

  13.313

  13.551

  13.715

  13.784

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

  13.814

  13.814

  13.814

  13.814

  13.814

  13.814

  13.814

  13.814

  13.876

  14.073

  14.496

  15.457

  17.616

  22.013

  29.598

  40.418

  53.252

  66.023

  77.014

  85.499

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  91.544

  95.466

  97.735

  98.973

  99.633

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873318 

1/1

RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 7 - RS1

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser

0

14

2

4

6

8

10

12

0.010 50000.100 1.000 10.00 100.0 1000

0

100

10

20

30

40

50

60

70

80

90

q
(%

)

Diamètre(Micro_m)

P
a
ss

a
n

t(
%

)

Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873318-1
Sédiments
873318-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

331.27203Microns
377.21997Microns
   3.0506(%)
   4.2743(%)
   5.6669(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 87.4 (%)
 91.2 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  98.98 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 16:02:41

 Légende:

Masse utilisée pour        :  4.005 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 1.15085
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 24.8159
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 54.3289

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 18.421
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 1.283
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.123

   0.339

   0.734

   1.510

   3.071

   6.063

  11.289

  19.264

  29.672

  41.431

  53.368

  64.591

  74.380

  82.259

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  88.271

  92.651

  95.656

  97.637

  98.897

  99.655

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873319 
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 8 - RS2

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873319-1
Sédiments
873319-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

301.29718Microns
343.14914Microns
   0.6728(%)
   1.4775(%)
   3.8811(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 87.3 (%)
 91.1 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  96.25 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 16:46:34

 Légende:

Masse utilisée pour        :  3.789 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 1.6314
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 31.0272
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 52.9121

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 13.772
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.657
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.053

   0.221

   0.516

   1.056

   2.127

   4.266

   8.280

  15.034

  24.855

  36.972

  49.770

  61.817

  72.308

  80.794

  87.156

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  91.736

  94.947

  97.135

  98.630

  99.461

  99.923

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873320 
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 9 - RS3

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873320-1
Sédiments
873320-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

295.32791Microns
326.92603Microns
   0.2974(%)
   0.2310(%)
   0.7317(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 83.9 (%)
 82.4 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  98.49 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 16:57:12

 Légende:

Masse utilisée pour        :  2.594 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 2.04699
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 1.16761
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 30.0881
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 55.1715

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 11.118
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.408
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.060

   0.186

   0.337

   0.515

   0.718

   0.939

   1.166

   1.388

   1.598

   1.782

   1.932

   2.047

   2.047

   2.047

   2.047

   2.047

   2.047

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   2.047

   2.047

   2.047

   2.047

   2.047

   2.047

   2.172

   2.386

   2.781

   3.588

   5.292

   8.748

  15.084

  25.011

  37.886

  51.784

  64.771

  75.698

  84.067

  89.937

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  93.861

  96.414

  98.039

  99.091

  99.675

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 10 - RN1

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873321-1
Sédiments
873321-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

260.34344Microns
293.50162Microns
   0.1408(%)
   0.2194(%)
   1.0355(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 87.5 (%)
 90.6 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  90.63 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 17:14:50

 Légende:

Masse utilisée pour        :  3.125 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 2.64162
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 43.0429
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 46.4056

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 7.855
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.055
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.147

   0.396

   0.850

   1.708

   3.446

   6.918

  13.230

  23.189

  36.380

  50.828

  64.127

  74.957

  83.170

  89.068

  93.093

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  95.809

  97.652

  98.911

  99.611

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873322 
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 11 - RN2

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873322-1
Sédiments
873322-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

491.80206Microns
711.42310Microns
   0.3580(%)
   1.2598(%)
   5.3304(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 89.0 (%)
 91.3 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  84.06 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 17:30:22

 Légende:

Masse utilisée pour        :  3.905 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 0.096779
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 9.01893
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 41.8741

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 28.756
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 15.022
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 5.232

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme
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 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.180

   0.541

   1.293

   2.850

   5.857

  10.917

  18.071

  26.695

  35.914

  44.888

  53.015

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  60.176

  66.417

  71.766

  76.360

  80.308

  83.744

  86.814

  89.651

  92.333

  94.857

  97.155

  98.632

  99.453

  99.908

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser



N° de Dossier
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 12 - RN3

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234166

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Audrey GONZALVO

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

PARAMETRES PHYSIQUES

Granulomètrie multi-fractions

Granulométrie laser (2mm, 1mm, 500µm, 250
µm, 125µ

Cf. rapport joint. C* TISO 13320

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service
à Lagor, le 25/11/2021

ACCREDITATIONS
LAGOR :1-1173
TARBES : 1-1059
LISTE DES SITES 
ACCREDITES ET 
PORTEES
DISPONIBLES SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

M. ZUGARRAMURDI
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Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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Nom échantillon
Matériau
Nom de fichier résultats
Numéro de lot
Source

:
:
:
:
:

873323-1
Sédiments
873323-1 VL Moyenne<C>
Sans objet
CASAGEC INGENIERIE

Diamètre médian
Diamètre moyen
CV du D(v,0.1)
CV du D(v,0.5)
CV du D(v,0.9)

:
:
:
:
:

356.53552Microns
381.66953Microns
   2.4867(%)
   2.7043(%)
   2.8887(%)

HORIBA LA960 for windows [Voie liquide] Ver2.20

 Conditions opératoires:

Transmission(R)
Transmission(B)
Indice réfraction(R)

Base de distribution
Ultra-sons
Vitesse circulation
Vitesse agitation

:
:
:

:
:
:
:

 88.7 (%)
 92.1 (%)
234166
[234166( 1.580 -  0.030i),water( 1.333)]
Volume
00:10 (7)
10
7

 Informations sur l'échantillon:  Résultats:

 Commentaires:

 Courbe de distribution granulométrique:

- La donnée "passant(%)" correspond à la distribution
cumulée de l'échantillon.
- L'échantillon est divisé avec PCHT/ECH01 avant analyse.
- L'alignement est effectué automatiquement avant
chaque mesure.
- Pour les différentes fractions affichées, ne prendre 
en compte que 3 chiffres significatifs.
- Les mesures démarrent 20 secondes après la fin des ultra-sons.
- L'échantillon a été tamisé à 2 mm.L'analyse par diffraction laser
a été effectuée sur le passant qui représente  100.00 % de 
l'échantillon en masse. 

Appareil: Granulomètre HORIBA LA-960

N° de série: UK 01044S

Version logiciel:

Volume de solvant     :  250 ml
Solvant                      : eau
Agent Dispersant (AD)  :  Sans objet
Chemin optique             : 450 mm
Concentration AD          :  Sans objet
pH                                 :  Sans objet
Modèle optique             : Théorie de Mie

temps de mesure : mercredi 24 novembre 2021 17:42:16

 Légende:

Masse utilisée pour        :  5.845 g
les mesures
Opérateur                        : YNNL

Formula manipulation :
:
:
:

Fraction < 63 µm (% vol.) : 0
Fraction 63 à 125 µm (% vol.) : 0.139854
Fraction 125 à 250 µm (% vol.) : 12.3962
Fraction 250 à 500 µm (% vol.) : 71.8655

Date et heure de
la mesure

Référence échantillon

Voie utilisée              :   Voie liquide
Fraction 500 à 1000 µm (% vol.) : 15.339
Fraction 1000 à 2000 µm (% vol.) : 0.259
Fraction > 2000 µm (% vol.) : 0.000

< 9 %  Conforme
< 7.5 %  Conforme
< 12 %  Conforme



2021.11.24 17:49:01

2 / 2

 Tableau des distributions cumulées pour les différentes classes de taille:

No.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Diamètre(Micro_m)

   0.011

   0.013

   0.015

   0.017

   0.020

   0.022

   0.026

   0.029

   0.034

   0.039

   0.044

   0.051

   0.058

   0.067

   0.076

   0.087

   0.100

   0.115

   0.131

   0.150

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Diamètre(Micro_m)

   0.172

   0.197

   0.226

   0.259

   0.296

   0.339

   0.389

   0.445

   0.510

   0.584

   0.669

   0.766

   0.877

   1.005

   1.151

   1.318

   1.510

   1.729

   1.981

   2.269

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

Diamètre(Micro_m)

   2.599

   2.976

   3.409

   3.905

   4.472

   5.122

   5.867

   6.720

   7.697

   8.816

  10.097

  11.565

  13.246

  15.172

  17.377

  19.904

  22.797

  26.111

  29.907

  34.255

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

No.

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

Diamètre(Micro_m)

  39.234

  44.938

  51.471

  58.953

  67.523

  77.339

  88.583

 101.460

 116.210

 133.103

 152.453

 174.616

 200.000

 229.075

 262.376

 300.518

 344.206

 394.244

 451.556

 517.200

Passant(%)

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.000

   0.051

   0.216

   0.564

   1.350

   3.184

   7.300

  15.430

  28.588

  45.514

  62.816

  77.054

  86.840

No.

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Diamètre(Micro_m)

 592.387

 678.504

 777.141

 890.116

1019.515

1167.725

1337.481

1531.914

1754.613

2009.687

2301.841

2636.467

3019.738

3458.727

3961.532

4537.433

5000.000

Passant(%)

  92.874

  96.340

  98.226

  99.252

  99.822

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

 100.000

Analyse de la distribution granulométrique
par diffraction laser
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N° Echantillon : 1
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 1 - E1

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234175

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Isabelle DURAND

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

Pré-traitement de l'échantillon

Prétraitement Paramètres 
physicochimiques:Elimination 
des corps étrangers, tamisage 
à 2mm. )(PREP/FT01). Refus: 
90,4 %

C* L

Date de mise en analyse : 09/11/2021

PARAMETRES GLOBAUX

Paramètres globaux

Matière organique 0,43 LCalcul% de M.S.

Matière sèche totale 60° (pdt 48h à 72h) 84,8 LMI : CHR/MO14% de M.B.

Matière volatile totale 450° (pdt 4h) 0,43 LMI : CHR/MO14% de M.S.

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service

S. LUCAS

à Lagor, le 01/12/2021

ACCREDITATION
LAGOR :1-1173

PORTEE
DISPONIBLE SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 2 - E2

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234175

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Isabelle DURAND

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

Pré-traitement de l'échantillon

Prétraitement Paramètres 
physicochimiques:Elimination 
des corps étrangers, tamisage 
à 2mm. (PREP/FT01). Refus: 
90%

C* L

Date de mise en analyse : 09/11/2021

PARAMETRES GLOBAUX

Paramètres globaux

Matière organique 0,26 LCalcul% de M.S.

Matière sèche totale 60° (pdt 48h à 72h) 84,3 LMI : CHR/MO14% de M.B.

Matière volatile totale 450° (pdt 4h) 0,26 LMI : CHR/MO14% de M.S.

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service

S. LUCAS

à Lagor, le 01/12/2021

ACCREDITATION
LAGOR :1-1173

PORTEE
DISPONIBLE SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 3 - E3

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234175

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Isabelle DURAND

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

Pré-traitement de l'échantillon

Prétraitement Paramètres 
physicochimiques:Elimination 
des corps étrangers, tamisage 
à 2mm. (PREP/FT01). Refus: 
86,7%

C* L

Date de mise en analyse : 09/11/2021

PARAMETRES GLOBAUX

Paramètres globaux

Matière organique 0,15 LCalcul% de M.S.

Matière sèche totale 60° (pdt 48h à 72h) 95,4 LMI : CHR/MO14% de M.B.

Matière volatile totale 450° (pdt 4h) 0,15 LMI : CHR/MO14% de M.S.

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service

S. LUCAS

à Lagor, le 01/12/2021

ACCREDITATION
LAGOR :1-1173

PORTEE
DISPONIBLE SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan



N° de Dossier

N° Echantillon : 1

Page N°:

873344 

1/1

RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 4 - Rm1

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234175

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Isabelle DURAND

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

Pré-traitement de l'échantillon

Prétraitement Paramètres 
physicochimiques:Elimination 
des corps étrangers, tamisage 
à 2mm. (PREP/FT01). 
Refus:87,1 %

C* L

Date de mise en analyse : 09/11/2021

PARAMETRES GLOBAUX

Paramètres globaux

Matière organique 0,56 LCalcul% de M.S.

Matière sèche totale 60° (pdt 48h à 72h) 78,9 LMI : CHR/MO14% de M.B.

Matière volatile totale 450° (pdt 4h) 0,56 LMI : CHR/MO14% de M.S.

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service

S. LUCAS

à Lagor, le 01/12/2021

ACCREDITATION
LAGOR :1-1173

PORTEE
DISPONIBLE SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 5 - Rm2

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234175

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Isabelle DURAND

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

Pré-traitement de l'échantillon

Prétraitement Paramètres 
physicochimiques:Elimination 
des corps étrangers, tamisage 
à 2mm. (PREP/FT01). Refus: 
89,2%

C* L

Date de mise en analyse : 09/11/2021

PARAMETRES GLOBAUX

Paramètres globaux

Matière organique 0,4 LCalcul% de M.S.

Matière sèche totale 60° (pdt 48h à 72h) 81 LMI : CHR/MO14% de M.B.

Matière volatile totale 450° (pdt 4h) 0,4 LMI : CHR/MO14% de M.S.

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service

S. LUCAS

à Lagor, le 01/12/2021

ACCREDITATION
LAGOR :1-1173

PORTEE
DISPONIBLE SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan
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88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Sédiment 6 - Rm3

le client le 08/11/2021

09/11/2021

Lieu de prélèvement :
CASAGEC INGENIERIE

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 234175

Responsabilité technique des analyses : 
Chimie de l'environnement : Isabelle DURAND

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

Pré-traitement de l'échantillon

Prétraitement Paramètres 
physicochimiques:Elimination 
des corps étrangers, tamisage 
à 2mm. (PREP/FT01). Refus: 
90 %

C* L

Date de mise en analyse : 09/11/2021

PARAMETRES GLOBAUX

Paramètres globaux

Matière organique 0,25 LCalcul% de M.S.

Matière sèche totale 60° (pdt 48h à 72h) 85,7 LMI : CHR/MO14% de M.B.

Matière volatile totale 450° (pdt 4h) 0,25 LMI : CHR/MO14% de M.S.

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

Chef de Service

S. LUCAS

à Lagor, le 01/12/2021

ACCREDITATION
LAGOR :1-1173

PORTEE
DISPONIBLE SUR
www.cofrac.fr

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 
l'accréditation  C*

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
La portée des agréments et des accréditations, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan
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RCS PAU 98 B 263  -  N° SIRET 418 814 059 00014  -   CODE APE 7120B
88, Rue des écoles - 64150 LAGOR Tel: 05-59-60-23-85 Fax: 05-59-60-74-42

Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Echantillon "E"

le client le 01/12/2021

02/12/2021

Lieu de prélèvement :
-

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 236826

Responsabilité technique des analyses : 
Biologie de l'environnement : Alexia CHASSEUR

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

  

Analyses bactériologiques

Escherichia coli bêta-glucuronidase positive <1 LMéthode interne selon NF EN ISO 
16649-2

UFC/g MB

Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:42

Entérocoques intestinaux 1 LMéthode interneUFC/g MB
Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:42

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

à Lagor, le 07/12/2021

M. ZUGARRAMURDI

Chef de Service

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.
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Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Echantillon 2 "Rn"

le client le 01/12/2021

02/12/2021

Lieu de prélèvement :
-

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 236826

Responsabilité technique des analyses : 
Biologie de l'environnement : Alexia CHASSEUR

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

  

Analyses bactériologiques

Escherichia coli bêta-glucuronidase positive <1 LMéthode interne selon NF EN ISO 
16649-2

UFC/g MB

Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:44

Entérocoques intestinaux <1 LMéthode interneUFC/g MB
Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:44

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

à Lagor, le 07/12/2021

M. ZUGARRAMURDI

Chef de Service

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.
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Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Echantillon 3 - "Rm"

le client le 01/12/2021

02/12/2021

Lieu de prélèvement :
-

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 236826

Responsabilité technique des analyses : 
Biologie de l'environnement : Alexia CHASSEUR

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

  

Analyses bactériologiques

Escherichia coli bêta-glucuronidase positive <1 LMéthode interne selon NF EN ISO 
16649-2

UFC/g MB

Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:46

Entérocoques intestinaux <1 LMéthode interneUFC/g MB
Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:46

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

à Lagor, le 07/12/2021

M. ZUGARRAMURDI

Chef de Service

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.
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Echantillon :

Prélèvement assuré par :

Demandeur de l'analyse :

Réception au laboratoire :

Echantillon 4 - "Rs"

le client le 01/12/2021

02/12/2021

Lieu de prélèvement :
-

Nature de l'échantillon :
Sédiments marins

Autocontrôle

CASAGEC INGENIERIE
Copie(s) des résultats à :

CASAGEC INGENIERIE
FOULQUIER Clémence

 Z.A. de  Maignon

18 rue Maryse Bastié

ANGLET64600

N° de regroupement 236826

Responsabilité technique des analyses : 
Biologie de l'environnement : Alexia CHASSEUR

PARAMETRES RESULTAT METHODEUNITE

  

Analyses bactériologiques

Escherichia coli bêta-glucuronidase positive 1 LMéthode interne selon NF EN ISO 
16649-2

UFC/g MB

Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:48

Entérocoques intestinaux <1 LMéthode interneUFC/g MB
Date de mise en analyse : 02/12/2021 à 15:48

Prélèvement assuré par le client,l'exactitude des informations fournies sont sous la responsabilité de celui-ci, le résulat s'applique à l'échantillon tel 
qu'il a été reçu.

Commentaires :

à Lagor, le 07/12/2021

M. ZUGARRAMURDI

Chef de Service

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'autorisation du laboratoire.

Le rapport ne concerne que les échantillons soumis à analyse.

MI : Méthode Interne
Sites d'analyses : L pour Lagor,T pour Tarbes, A pour Agen, An pour Anglet, M pour Mérignac, ST pour les sous-traitances, STM pour 
sous-traitance Mont De Marsan

Agréé par le Ministère des Solidarités et de la Santé.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère 
de la transition écologique et solidaire dans les conditions de 
l’arrêté du 27 octobre 2011.
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

CASAGEC INGENIERIE

Madame Clémence FOULQUIER
18 Rue Maryse Bastié - Zone de Maignon

64600 ANGLET

RAPPORT D’ANALYSE

Version du : 23/11/2021Dossier N° : 21E234940
Date de réception technique : 09/11/2021N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Première date de réception physique : 09/11/2021

Référence Dossier : N° Projet : SOULAC/Mer
Nom Projet : SOULAC
Nom Commande : SOULAC
Référence Commande :

Coordinateur de Projets Clients : Marie Diebolt / MarieDiebolt@eurofins.com / +333 8802 9020

N° Ech Matrice Référence échantillon

001  Sédiments (SED) E

002  Sédiments (SED) Rn

003  Sédiments (SED) Rm

004  Sédiments (SED) Rs

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne

5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env

SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

RAPPORT D’ANALYSE

Version du : 23/11/2021Dossier N° : 21E234940
Date de réception technique : 09/11/2021N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Première date de réception physique : 09/11/2021

Référence Dossier : N° Projet : SOULAC/Mer
Nom Projet : SOULAC
Nom Commande : SOULAC
Référence Commande :

001 002 003 004N° Echantillon

Référence client : E Rn Rm Rs

Matrice : SED SED SED SED

Date de prélèvement : 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 

Date de début d’analyse : 12/11/2021 12/11/202112/11/2021 12/11/2021

Température de l’air de l’enceinte  : 11.9°C 11.9°C 11.9°C 11.9°C

Préparation Physico-Chimique

 *  *  *  *Fait Fait Fait Fait  XXS06 : Prétraitement et 

séchage à 40°C

 

 *  *  *  *81.4 88.7 79.4 87.3  % P.B.LSA07 : Matière sèche  

 *  *  *  *1.22 12.3 <1.00 <1.00  % P.B.XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm  

Mesures physiques

1.24 1.61 2.33 1.57  g/cm³LS918 : Masse volumique sur 

échantillon brut

 

1.01 0.391 0.452 0.338  % MSLS995 : Perte au feu à 550°C  

Granulométrie

 *  *  *  *0.43 0.41 0.00 0.00  %LS4WH : Pourcentage cumulé 

0.02 à 2 µm

 

 *  *  *  *2.56 2.01 0.00 0.00  %LS4P2 : Pourcentage cumulé 

0.02 à 20 µm

 

 *  *  *  *5.58 3.43 0.00 0.00  %LSQK3 : Pourcentage cumulé 

0.02 à 63 µm

 

 *  *  *  *31.00 20.75 21.58 18.41  %LS3PB : Pourcentage cumulé 

0.02 à 200 µm

 

 *  *  *  *100.00 100.00 100.00 100.00  %LS9AT : Pourcentage cumulé 0.02 

à 2000 µm

 

 *  *  *  *2.13 1.61 0.00 0.00  %LS9AS : Fraction 2 - 20 µm  

 *  *  *  *3.02 1.42 0.00 0.00  %LSSKU : Fraction 20 - 63 µm  

 *  *  *  *25.42 17.32 21.58 18.41  %LS9AV : Fraction 63 - 200 µm  

 *  *  *  *69.00 79.25 78.42 81.59  %LS3PC : Fraction 200 - 2000 µm  

Analyses immédiates

LSL4H : pH H2O
pH extrait à l'eau 9.1 9.1 9.0 9.1   

Température de mesure du pH °C 18 18 18 18   

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne

5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env

SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

RAPPORT D’ANALYSE

Version du : 23/11/2021Dossier N° : 21E234940
Date de réception technique : 09/11/2021N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Première date de réception physique : 09/11/2021

Référence Dossier : N° Projet : SOULAC/Mer
Nom Projet : SOULAC
Nom Commande : SOULAC
Référence Commande :

001 002 003 004N° Echantillon

Référence client : E Rn Rm Rs

Matrice : SED SED SED SED

Date de prélèvement : 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 

Date de début d’analyse : 12/11/2021 12/11/202112/11/2021 12/11/2021

Température de l’air de l’enceinte  : 11.9°C 11.9°C 11.9°C 11.9°C

Indices de pollution

 *  *  *  *<0.5 <0.5 <0.5 <0.5  g/kg M.S.LS916 : Azote Kjeldahl (NTK)  

 *  *  *  *<1000 <1000 <1000 <1000  mg/kg M.S.LSSKM : Carbone organique total 

(COT) par combustion sèche 

(Sédiments)

 

Métaux

 *  *  *  *- - - -  XXS01 : Minéralisation eau 

régale - Bloc chauffant

 

 *  *  *  *2520 1930 2210 1910  mg/kg M.S.LS862 : Aluminium (Al)  

 *  *  *  *7.91 6.80 7.45 7.62  mg/kg M.S.LS865 : Arsenic (As)  

 *  *  *  *<5.00 <5.00 <5.00 <5.00  mg/kg M.S.LS874 : Cuivre (Cu)  

 *  *  *  *4.13 3.17 3.80 3.21  mg/kg M.S.LS881 : Nickel (Ni)  

 *  *  *  *125 103 136 128  mg/kg M.S.LS882 : Phosphore (P)  

 *  *  *  *<5.00 <5.00 5.51 <5.00  mg/kg M.S.LS883 : Plomb (Pb)  

 *  *  *  *17.9 12.9 16.1 14.5  mg/kg M.S.LS894 : Zinc (Zn)  

 *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10  mg/kg M.S.LSA09 : Mercure (Hg)  

 *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10  mg/kg M.S.LS931 : Cadmium (Cd)  

 *  *  *  *5.46 4.29 4.73 4.69  mg/kg M.S.LS934 : Chrome (Cr)  

286 235 312 293  mg/kg M.S.LSA6B : Phosphore total (P2O5)  

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

 *  *  *  *0.003 0.0041 <0.002 0.0045  mg/kg M.S.LSRHU : Naphtalène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHI : Fluorène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 0.0049 <0.002  mg/kg M.S.LSRHJ : Phénanthrène  

 *  *  *  *0.0067 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHM : Pyrène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHN : Benzo-(a)-anthracène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHP : Chrysène  

 *  *  *  *0.0037 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHS : Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHT : Dibenzo(a,h)anthracène  

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne

5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env

SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

RAPPORT D’ANALYSE

Version du : 23/11/2021Dossier N° : 21E234940
Date de réception technique : 09/11/2021N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Première date de réception physique : 09/11/2021

Référence Dossier : N° Projet : SOULAC/Mer
Nom Projet : SOULAC
Nom Commande : SOULAC
Référence Commande :

001 002 003 004N° Echantillon

Référence client : E Rn Rm Rs

Matrice : SED SED SED SED

Date de prélèvement : 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 

Date de début d’analyse : 12/11/2021 12/11/202112/11/2021 12/11/2021

Température de l’air de l’enceinte  : 11.9°C 11.9°C 11.9°C 11.9°C

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHV : Acénaphthylène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHW : Acénaphtène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHK : Anthracène  

 *  *  *  *0.012 <0.002 0.0025 <0.002  mg/kg M.S.LSRHL : Fluoranthène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHQ : Benzo(b)fluoranthène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHR : Benzo(k)fluoranthène  

 *  *  *  *<0.002 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHH : Benzo(a)pyrène  

 *  *  *  *0.0053 <0.002 <0.002 <0.002  mg/kg M.S.LSRHX : Benzo(ghi)Pérylène  

0.031 0.004 0.007 0.005  mg/kg M.S.LSFF9 : Somme des HAP  

Polychlorobiphényles (PCBs)

 *  *  *  *<0.001 <0.001 <0.001 <0.001  mg/kg M.S.LS3U7 : PCB 28  

 *  *  *  *<0.001 <0.001 <0.001 <0.001  mg/kg M.S.LS3UB : PCB 52  

 *  *  *  *<0.001 <0.001 <0.001 <0.001  mg/kg M.S.LS3U8 : PCB 101  

 *  *  *  *<0.001 <0.001 <0.001 <0.001  mg/kg M.S.LS3U6 : PCB 118  

 *  *  *  *<0.001 <0.001 <0.001 <0.001  mg/kg M.S.LS3U9 : PCB 138  

 *  *  *  *<0.001 <0.001 <0.001 <0.001  mg/kg M.S.LS3UA : PCB 153  

 *  *  *  *<0.001 <0.001 <0.001 <0.001  mg/kg M.S.LS3UC : PCB 180  

0.004 0.004 0.004 0.004  mg/kg M.S.LSFEH : Somme PCB (7)  

Organoétains

 *  *  *  *<2.0 <2.0 <2.0 <2.0  µg Sn/kg M.S.LS2GK : Dibutylétain cation-Sn 

(DBT)

 

 *  *  *  *<2.0 <2.0 <2.0 <2.0  µg Sn/kg M.S.LS2GL : Tributylétain cation-Sn 

(TBT)

 

<10 <10 <10 <10  µg Sn/kg M.S.LS2IJ : Tétrabutylétain -Sn 

(TeBT)

 

 *  *  *  *<2.0 <2.0 <2.0 <2.0  µg Sn/kg M.S.LS2IK : Monobutylétain cation-Sn 

(MBT)
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

RAPPORT D’ANALYSE

Version du : 23/11/2021Dossier N° : 21E234940
Date de réception technique : 09/11/2021N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Première date de réception physique : 09/11/2021

Référence Dossier : N° Projet : SOULAC/Mer
Nom Projet : SOULAC
Nom Commande : SOULAC
Référence Commande :

001 002 003 004N° Echantillon

Référence client : E Rn Rm Rs

Matrice : SED SED SED SED

Date de prélèvement : 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 08/11/2021 

Date de début d’analyse : 12/11/2021 12/11/202112/11/2021 12/11/2021

Température de l’air de l’enceinte  : 11.9°C 11.9°C 11.9°C 11.9°C

Organoétains

 *  *  *  *<2.0 <2.0 <2.0 <2.0  µg Sn/kg M.S.LS2IL : Triphénylétain cation-Sn 

(TPhT)

 

 *  *  *  *<2.0 <2.0 <2.0 <2.0  µg Sn/kg M.S.LS2IM : MonoOctyletain 

cation-Sn (MOT)

 

 *  *  *  *<2.0 <2.0 <2.0 <2.0  µg Sn/kg M.S.LS2IN : DiOctyletain cation-Sn 

(DOT)

 

 *  *  *  *<2.0 <2.0 <2.0 <2.0  µg Sn/kg M.S.LS2IP : Tricyclohexyletain 

cation-Sn (TcHexT

 

D : détecté / ND : non détecté

z2 ou (2) : zone de contrôle des supports

Observations N° Ech Réf client

(001)  (002)  (003)  (004)Du fait d’une LQ labo supérieure à la LQ règlementaire, la valeur retenue 

pour le calcul de la somme SOMME PCB (7) pour le(s) paramètre(s)  PCB 

28, PCB 52, PCB 101, PCB 118, PCB 138, PCB 153, PCB 180 est LQ 

labo/2

E / Rn / Rm / Rs /

Marie Diebolt
Coordinatrice Projets Clients

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

RAPPORT D’ANALYSE

Version du : 23/11/2021Dossier N° : 21E234940
Date de réception technique : 09/11/2021N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Première date de réception physique : 09/11/2021

Référence Dossier : N° Projet : SOULAC/Mer
Nom Projet : SOULAC
Nom Commande : SOULAC
Référence Commande :

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 10 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 

résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 

prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée en observation

L’information relative au seuil de détection d’un paramètre n’est pas couverte par l’accréditation Cofrac.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement - se reporter à la liste des laboratoires sur le site internet de gestion des agréments du ministère chargé de 

l’environnement : http://www.labeau.ecologie.gouv.fr

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de l’agrément disponible sur demande.

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 

l’environnement – Détail disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 

paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Annexe technique

 Dossier N° :21E234940

Emetteur : Mme Clémence Foulquier

N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Commande EOL : 006-10514-801193

Nom projet : N° Projet : SOULAC/Mer
SOULAC
Nom Commande : SOULAC

Référence commande : 

 Sédiments

AnalyseCode Principe et référence de la 

méthode

LQI Unité Prestation réalisée sur le 

site de :

µg Sn/kg M.S.Dibutylétain cation-Sn (DBT)  Eurofins Analyses pour l'Environnement 
France

GC/MS/MS [Dérivation, extraction 
Solide/Liquide] -  XP T 90-250

LS2GK 2

µg Sn/kg M.S.Tributylétain cation-Sn (TBT)LS2GL 2

µg Sn/kg M.S.Tétrabutylétain -Sn (TeBT)LS2IJ 10

µg Sn/kg M.S.Monobutylétain cation-Sn (MBT)LS2IK 2

µg Sn/kg M.S.Triphénylétain cation-Sn (TPhT)LS2IL 2

µg Sn/kg M.S.MonoOctyletain cation-Sn (MOT)LS2IM 2

µg Sn/kg M.S.DiOctyletain cation-Sn (DOT)LS2IN 2

µg Sn/kg M.S.Tricyclohexyletain cation-Sn (TcHexTLS2IP 2

%Pourcentage cumulé 0.02 à 200 µm Spectroscopie (Diffraction laser) -  Méthode 
interne

LS3PB 0

%Fraction 200 - 2000 µmLS3PC 0

mg/kg M.S.PCB 118 GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  NF 
EN 17322

LS3U6 0.001

mg/kg M.S.PCB 28LS3U7 0.001

mg/kg M.S.PCB 101LS3U8 0.001

mg/kg M.S.PCB 138LS3U9 0.001

mg/kg M.S.PCB 153LS3UA 0.001

mg/kg M.S.PCB 52LS3UB 0.001

mg/kg M.S.PCB 180LS3UC 0.001

%Pourcentage cumulé 0.02 à 20 µm Spectroscopie (Diffraction laser) -  Méthode 
interne

LS4P2 0

%Pourcentage cumulé 0.02 à 2 µmLS4WH 0

mg/kg M.S.Aluminium (Al) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF 
EN ISO 11885 - NF EN ISO 54321(sol,boue) 
Méthode interne(autres)

LS862 5

mg/kg M.S.Arsenic (As)LS865 1

mg/kg M.S.Cuivre (Cu)LS874 5

mg/kg M.S.Nickel (Ni)LS881 1

mg/kg M.S.Phosphore (P)LS882 1

mg/kg M.S.Plomb (Pb)LS883 5

mg/kg M.S.Zinc (Zn)LS894 5

g/kg M.S.Azote Kjeldahl (NTK) Volumétrie [Minéralisation] -  Méthode interne 
(Sols) - NF EN 13342 (autres matrices)

LS916 0.5

g/cm³Masse volumique sur échantillon brut Gravimétrie -  Méthode interneLS918

mg/kg M.S.Cadmium (Cd) ICP/MS [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 
ISO 17294-2 - NF EN ISO 54321(sol,boue) 
Méthode interne(autres)

LS931 0.1

mg/kg M.S.Chrome (Cr)LS934 0.1

% MSPerte au feu à 550°C Gravimétrie -  NF EN 12879 (annulée)LS995 0.1

%Fraction 2 - 20 µm Spectroscopie (Diffraction laser) -  Méthode 
interne

LS9AS 0

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne

5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Annexe technique

 Dossier N° :21E234940

Emetteur : Mme Clémence Foulquier

N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Commande EOL : 006-10514-801193

Nom projet : N° Projet : SOULAC/Mer
SOULAC
Nom Commande : SOULAC

Référence commande : 

 Sédiments

AnalyseCode Principe et référence de la 

méthode

LQI Unité Prestation réalisée sur le 

site de :

%Pourcentage cumulé 0.02 à 2000 µmLS9AT 0

%Fraction 63 - 200 µmLS9AV 0

% P.B.Matière sèche Gravimétrie -  NF EN 12880LSA07 0.1

mg/kg M.S.Mercure (Hg) SFA / vapeurs froides (CV-AAS) [Minéralisation 
à l'eau régale] -  NF EN ISO 54321(sol,boue) 
Méthode interne(autres) - NF ISO 16175-2 
(boue) - NF ISO 16772 (sol)

LSA09 0.1

mg/kg M.S.Phosphore total (P2O5) Calcul -  CalculLSA6B

mg/kg M.S.Somme PCB (7)LSFEH

mg/kg M.S.Somme des HAPLSFF9

pH H2O Potentiométrie -  Ad. NF ISO 10390 (SED) NF 
EN 12176 (abrogée,BOU)

LSL4H

pH extrait à l'eau

Température de mesure du pH °C

%Pourcentage cumulé 0.02 à 63 µm Spectroscopie (Diffraction laser) -  Méthode 
interne

LSQK3 0

mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  NF 
ISO 18287 (Sols) - PR NF EN 17503

LSRHH 0.002

mg/kg M.S.FluorèneLSRHI 0.002

mg/kg M.S.PhénanthrèneLSRHJ 0.002

mg/kg M.S.AnthracèneLSRHK 0.002

mg/kg M.S.FluoranthèneLSRHL 0.002

mg/kg M.S.PyrèneLSRHM 0.002

mg/kg M.S.Benzo-(a)-anthracèneLSRHN 0.002

mg/kg M.S.ChrysèneLSRHP 0.002

mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthèneLSRHQ 0.002

mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthèneLSRHR 0.002

mg/kg M.S.Indeno (1,2,3-cd) PyrèneLSRHS 0.002

mg/kg M.S.Dibenzo(a,h)anthracèneLSRHT 0.002

mg/kg M.S.NaphtalèneLSRHU 0.002

mg/kg M.S.AcénaphthylèneLSRHV 0.002

mg/kg M.S.AcénaphtèneLSRHW 0.002

mg/kg M.S.Benzo(ghi)PérylèneLSRHX 0.002

mg/kg M.S.Carbone organique total (COT) par combustion sèche 
(Sédiments)

Combustion [sèche] -  NF EN 15936 - Méthode 
B

LSSKM 1000

%Fraction 20 - 63 µm Spectroscopie (Diffraction laser) -  Méthode 
interne

LSSKU 0

Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Digestion acide -XXS01

Prétraitement et séchage à 40°C Séchage [Le laboratoire travaillera sur la fraction 
<2mm de l’échantillon sauf demande explicite du 
client] -  NF ISO 11464 (Boue et sédiments)

XXS06

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne

5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Annexe technique

 Dossier N° :21E234940

Emetteur : Mme Clémence Foulquier

N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Commande EOL : 006-10514-801193

Nom projet : N° Projet : SOULAC/Mer
SOULAC
Nom Commande : SOULAC

Référence commande : 

 Sédiments

AnalyseCode Principe et référence de la 

méthode

LQI Unité Prestation réalisée sur le 

site de :

% P.B.Refus Pondéral à 2 mm Tamisage [Le laboratoire travaillera sur la 
fraction <à 2mm de l’échantillon sauf demande 
explicite du client] -

XXS07 1

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne

5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Annexe de traçabilité des échantillons
Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 21E234940 N° de rapport d’analyse : AR-21-LK-267083-01

Emetteur : Commande EOL : 006-10514-801193

Nom projet : N° Projet : SOULAC/Mer
SOULAC
Nom Commande : SOULAC

Référence commande : 

 Sédiments

N° Ech Référence Client
Date & Heure 

Prélèvement
Code-Barre Nom Flacon

Date de Réception 

Physique  (1) 

 Date de Réception 

Technique (2) 

E 08/11/2021001 09/11/202109/11/2021

Rn 08/11/2021002 09/11/202109/11/2021

Rm 08/11/2021003 09/11/202109/11/2021

Rs 08/11/2021004 09/11/202109/11/2021

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.

Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.

(1) : 

(2) : 

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne

5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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Annexe au rapport d'analyse

0.0684

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures

Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

FPEP

21e234940-001 (SED) - Average lundi 22 novembre 2021 11:48:58

267.435 µm

Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g µm305.614
Surface spécifique :

 Données statistique

  Particle Size Distribution

 0.01  0.1  1  10  100  1000 

Particle Size (µm)

0 

 2 

 4 

 6 

 8 

 10 

V
o
lu

m
e
 (
%

)

Percentage between 0.02 µm and 20.00 µm : 2.56%

Percentage between 0.02 µm and 200.00 µm : 31.00%

Percentage between 0.02 µm and 2000.00 µm : 100.00%

Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.43%

µm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 µm and 63.00 µm : 5.58%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.43%

Percentage between 200.00 µm and 2000.00 µm : 69.00%

Percentage between 2.00 µm and 20.00 µm : 2.13%

Percentage between 20.00 µm and 50.00 µm : 2.51%

Percentage between 50.00 µm and 200.00 µm : 25.94%

  Particle Size Distribution

 0.01  0.1  1  10  100  1000 

Particle Size (µm)

0 

 20 

 40 

 60 

 80 

 100 

V
o
lu

m
e
 (
%

)

Médiane : Ecart type :

 34023.169

Variance :

µm²  184.453

Rapport moyenne/mediane :

µm 1.142

Percentage between 63.00 µm and 200.00 µm : 25.42%

Percentage between 20.00 µm and 63.00 µm : 3.02%

269.295

Mode :

µm

Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under %

0.020 0.00 6.000 1.22 20.000 2.56 100.000 7.68 400.000 75.64 1000.000 99.79

1.000 0.02 8.000 1.52 30.000 3.48 150.000 16.92 500.000 86.11 1500.000 100.00

2.000 0.43 10.000 1.76 40.000 4.40 200.000 31.00 600.000 92.20 2000.000 100.00

2.500 0.56 15.000 2.18 50.000 5.06 250.000 45.38 800.000 97.89

4.000 0.87 16.000 2.25 63.000 5.58 300.000 57.85 900.000 99.12

Size (µm)

0.020

1.000

2.000

2.500

4.000

6.000

Volume In %

0.02

0.40

0.13

0.31

0.36

Size (µm)

6.000

8.000

10.000

15.000

16.000

20.000

Volume In %

0.30

0.23

0.42

0.07

0.31

Size (µm)

20.000

30.000

40.000

50.000

63.000

100.000

Volume In %

0.93

0.92

0.66

0.52

2.11

Size (µm)

100.000

150.000

200.000

250.000

300.000

400.000

Volume In %

9.23

14.08

14.39

12.47

17.79

Size (µm)

400.000

500.000

600.000

800.000

900.000

1000.000

Volume In %

10.47

6.08

5.70

1.23

0.67

Size (µm)

1000.000

1500.000

2000.000

Volume In %

0.21

0.00

0.020 µm à 2000 µm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
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Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

 Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

10.01

800 mL

Modèle optique :

L a  R e p r o d u c t i o n  d e  c e  d o c u m e n t  n ' e s t  a u t o r i s é e  q u e  s o u s  s a  f o r m e  i n t é g r a l e ,  e n  c o m p l é m e n t  d u  r a p p o r t  d ' a n a l y s e  a u q u e l  i l  e s t  a n n e x é .  I l  c o m p o r t e  1  p a g e .  L e  p r é s e n t  r a p p o r t  n e  c o n c e r n e  q u e  l e s  o b j e t s  s o u m i s  
à  l ' e s s a i .

Page1 sur 1

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025 COFRAC ESSAIS 1-1488 (portée disponible
sur www.cofrac.fr) - Methode interne

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

2 X

21e234940-001 (SED) - Average lundi 22 novembre 2021 11:48:58

Tel := +[44] (0) 1684-892456 Fax +[44] (0) 1684-892789

Malvern, UK

Malvern Instruments Ltd.

Serial Number : MAL1064835

Mastersizer 2000 Ver. 6.01

22/11/2021 11:50:35

Record Number: 85

File name: 2211



Annexe au rapport d'analyse

0.057

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures

Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

FPEP

21e234940-002 (SED) - Average lundi 22 novembre 2021 11:30:03

310.568 µm

Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g µm366.838
Surface spécifique :

 Données statistique

  Particle Size Distribution

 0.01  0.1  1  10  100  1000 

Particle Size (µm)

0 

 5 

 10 

V
o
lu

m
e
 (
%

)

Percentage between 0.02 µm and 20.00 µm : 2.01%

Percentage between 0.02 µm and 200.00 µm : 20.75%

Percentage between 0.02 µm and 2000.00 µm : 100.00%

Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.41%

µm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 µm and 63.00 µm : 3.43%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.41%

Percentage between 200.00 µm and 2000.00 µm : 79.25%

Percentage between 2.00 µm and 20.00 µm : 1.61%

Percentage between 20.00 µm and 50.00 µm : 1.38%

Percentage between 50.00 µm and 200.00 µm : 17.35%

  Particle Size Distribution

 0.01  0.1  1  10  100  1000 

Particle Size (µm)

0 

 20 

 40 

 60 

 80 

 100 

V
o
lu

m
e
 (
%

)

Médiane : Ecart type :

 51375.057

Variance :

µm²  226.66

Rapport moyenne/mediane :

µm 1.181

Percentage between 63.00 µm and 200.00 µm : 17.32%

Percentage between 20.00 µm and 63.00 µm : 1.42%

295.702

Mode :
µm

Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under %

0.020 0.00 6.000 1.07 20.000 2.01 100.000 3.49 400.000 67.16 1000.000 97.69

1.000 0.00 8.000 1.33 30.000 2.52 150.000 8.88 500.000 79.38 1500.000 100.00

2.000 0.41 10.000 1.54 40.000 3.08 200.000 20.75 600.000 86.80 2000.000 100.00

2.500 0.53 15.000 1.83 50.000 3.40 250.000 34.60 800.000 94.39

4.000 0.77 16.000 1.87 63.000 3.43 300.000 47.52 900.000 96.36

Size (µm)

0.020

1.000

2.000

2.500

4.000

6.000

Volume In %

0.00
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Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

 Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

8.31

800 mL

Modèle optique :

L a  R e p r o d u c t i o n  d e  c e  d o c u m e n t  n ' e s t  a u t o r i s é e  q u e  s o u s  s a  f o r m e  i n t é g r a l e ,  e n  c o m p l é m e n t  d u  r a p p o r t  d ' a n a l y s e  a u q u e l  i l  e s t  a n n e x é .  I l  c o m p o r t e  1  p a g e .  L e  p r é s e n t  r a p p o r t  n e  c o n c e r n e  q u e  l e s  o b j e t s  s o u m i s  
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Annexe au rapport d'analyse

0.0224

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures

Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

FPEP

21e234940-003 (SED) - Average lundi 22 novembre 2021 11:43:29

293.641 µm

Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g µm338.795
Surface spécifique :

 Données statistique

  Particle Size Distribution

 0.01  0.1  1  10  100  1000 

Particle Size (µm)
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)

Percentage between 0.02 µm and 20.00 µm : 0.00%

Percentage between 0.02 µm and 200.00 µm : 21.58%

Percentage between 0.02 µm and 2000.00 µm : 100.00%

Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.00%

µm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 µm and 63.00 µm : 0.00%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.00%

Percentage between 200.00 µm and 2000.00 µm : 78.42%

Percentage between 2.00 µm and 20.00 µm : 0.00%

Percentage between 20.00 µm and 50.00 µm : 0.00%

Percentage between 50.00 µm and 200.00 µm : 21.58%

  Particle Size Distribution
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Médiane : Ecart type :

 31907.207

Variance :

µm²  178.625

Rapport moyenne/mediane :

µm 1.153

Percentage between 63.00 µm and 200.00 µm : 21.58%

Percentage between 20.00 µm and 63.00 µm : 0.00%

279.148

Mode :

µm

Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under %

0.020 0.00 6.000 0.00 20.000 0.00 100.000 0.06 400.000 72.31 1000.000 99.35

1.000 0.00 8.000 0.00 30.000 0.00 150.000 7.23 500.000 84.39 1500.000 100.00

2.000 0.00 10.000 0.00 40.000 0.00 200.000 21.58 600.000 91.22 2000.000 100.00

2.500 0.00 15.000 0.00 50.000 0.00 250.000 37.44 800.000 97.33

4.000 0.00 16.000 0.00 63.000 0.00 300.000 51.67 900.000 98.62
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Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

 Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

6.25

800 mL

Modèle optique :
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Annexe au rapport d'analyse

0.0225

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures

Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

FPEP

21e234940-004 (SED) - Average lundi 22 novembre 2021 11:35:57

285.874 µm

Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g µm306.572
Surface spécifique :

 Données statistique

  Particle Size Distribution
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Particle Size (µm)
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Percentage between 0.02 µm and 20.00 µm : 0.00%

Percentage between 0.02 µm and 200.00 µm : 18.41%

Percentage between 0.02 µm and 2000.00 µm : 100.00%

Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.00%

µm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 µm and 63.00 µm : 0.00%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 µm and 2.00 µm : 0.00%

Percentage between 200.00 µm and 2000.00 µm : 81.59%

Percentage between 2.00 µm and 20.00 µm : 0.00%

Percentage between 20.00 µm and 50.00 µm : 0.00%

Percentage between 50.00 µm and 200.00 µm : 18.41%

  Particle Size Distribution
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Médiane : Ecart type :

 13428.417

Variance :

µm²  115.881

Rapport moyenne/mediane :

µm 1.072

Percentage between 63.00 µm and 200.00 µm : 18.41%

Percentage between 20.00 µm and 63.00 µm : 0.00%

284.407

Mode :

µm

Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under % Size (µm) Vol Under %

0.020 0.00 6.000 0.00 20.000 0.00 100.000 0.01 400.000 79.87 1000.000 100.00

1.000 0.00 8.000 0.00 30.000 0.00 150.000 4.20 500.000 92.67 1500.000 100.00

2.000 0.00 10.000 0.00 40.000 0.00 200.000 18.41 600.000 98.28 2000.000 100.00

2.500 0.00 15.000 0.00 50.000 0.00 250.000 37.03 800.000 100.00

4.000 0.00 16.000 0.00 63.000 0.00 300.000 54.72 900.000 100.00
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Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

 Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

6.01

800 mL

Modèle optique :
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1. CONTEXTE ET OBJET DU DOCUMENT 

Les infrastructures portuaires de Bordeaux et du Verdon sont accessibles à l’intérieur de l’estuaire par 

un chenal de navigation, dont l’extrémité aval, dite passe Ouest, a été creusée artificiellement dans un 

vaste complexe sableux. Les mécanismes hydro-sédimentaires : houle, marée et courants induits y 

engendrent des évolutions morphologiques défavorables à la sécurité de la navigation. C’est la raison 

pour laquelle le Grand Port Maritime de Bordeaux (GPMB) a entrepris de définir une nouvelle passe 

d’entrée de la Gironde, déviée au Sud par rapport au chenal actuel (figure ci-dessous). 

 

Figure 1. Plan d’ensemble du chantier de rectification de la passe d’entrée de la Gironde. 

Dans ce cadre, un suivi environnemental des travaux en lien avec les activités de dragage a été entrepris. 

Il s’agit ainsi de réaliser des mesures et des suivis pour les 3 grands groupes d’actions suivantes : 

  La création de la nouvelle passe d’entrée : les opérations de dragage, 

  La création d’une nouvelle zone d’immersion : les opérations de clapage, 

  L’abandon de l’entretien des sites actuels : leur devenir. 

Afin d’évaluer l’évolution environnementale en lien avec ces différentes actions (dragage, clapage et 

abandon), les suivis s’appuient sur 3 compartiments :  

  La qualité de l’eau (analyses physico-chimiques et suivi de la turbidité), 

  La caractérisation physico-chimique et bactériologique des sédiments, 

  La macrofaune benthique. 

Le présent rapport constitue la synthèse de l’ensemble des résultats obtenus à l’issu des différentes 

campagnes de suivi mises en œuvre dans le cadre des travaux de création de la nouvelle passe d’entrée 

en Gironde.  
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2. DEROULEMENT DU PROJET – RAPPEL DU PLANNING DE CHANTIER ET DES SUIVIS 

ENVIRONNEMENTAUX Y AFFERANT 

Les opérations de création d’une nouvelle passe d’entrée en Gironde se sont déroulées en plusieurs 

étapes (Figure 2). Une première phase de dragage et de clapage a été entreprise de novembre 2013 à 

février 2014 avec la drague BARTOLOMEU DIAS. Cette première étape a donné lieu au dragage et à 

l’immersion d’un volume de 4 178 532 m
3
. En raison de conditions météo-marines particulièrement 

défavorables, le chantier a dû être interrompu prématurément. Ainsi, afin d’atteindre les objectifs de 

profondeurs fixés, une nouvelle campagne de travaux a été mise en œuvre avec la drague GERADUS 

MERCATOR du 18/04/14 au 13/05/14. Lors de cette seconde phase de travaux, 1 768 155 m
3
 ont été 

clapés sur la zone d’immersion. Une troisième et dernière phase de dragage a été mise œuvre du 

03/04/15 au 11/04/15. Au cours de cette dernière phase de travaux, l’ensemble des matériaux dragués 

a été remblayé à terre sur le site du Verdon. 

 

Figure 2: Planning de chantier et suivis environnementaux y afférant 

En parallèle de ces phases de travaux, plusieurs campagnes de suivis environnementaux ont été mises 

en œuvre : 

  Novembre 2013 : Campagne T0 de caractérisation de l’état initial avant travaux 

  Janvier 2014 : Campagne T1 de suivi en phase travaux (interrompue prématurément pour cause de 

conditions météo-marines particulièrement défavorables) 

  Mai 2014 : Campagne T1bis de suivi en phase travaux 

  Février 2015 : Campagne T2 de suivi biosédimentaire 9 mois après les dernières opérations de 

clapage 

  Avril 2015 : Campagne T3 de suivi en phase travaux 

  Novembre 2015 : Campagne T4 de suivi 7 mois après la fin des travaux de création de la nouvelle 

passe de l’Ouest 

  Juillet 2016 : Campagne finale de suivi 15 mois après la fin des travaux de création de la nouvelle 

passe de l’Ouest  
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3. BILAN DES ANALYSES EFFECTUEES DANS LE CADRE DES SUIVIS 

ENVIRONNEMENTAUX 

Le bilan des analyses effectuées dans le cadre des suivis mis en œuvre depuis le lancement des travaux 

de création de la nouvelle passe de l’Ouest est détaillé dans les paragraphes suivants par grand 

compartiment : 

  Eau,  

  Sédiment, 

  Macrofaune benthique. 

 

3.1. COMPARTIMENT EAU  

3.1.1. Période d’échantillonnage  

Le compartiment eau a été suivi à 6 reprises (Tableau 1). 

Tableau 1 : Période de suivi de la qualité de l'eau (NZI & REF : Nouvelle Zone d’Immersion et Site de référence, NC : Nouveau 

Chenal, AC : Ancien chenal, AZI : Ancienne Zone d’Immersion, Verdon : Site de remblaiement) 

 
1/4 : Lors des campagnes T1 et T3, au niveau de la nouvelle zone d’immersion (respectivement site de référence) et du nouveau 

chenal, seule la qualité chimique de l’eau a été évaluée pour un coefficient de marée. 

Les analyses d’eau ont porté exclusivement sur les sites suivants : 

  Nouvelle zone d’immersion et site de référence 

  Nouveau chenal 

  Site de remblaiement du Verdon (émissaires de refoulement) 
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3.1.2. Suivi de la qualité chimique de l’eau  

3.1.2.1. Qualité chimique de l’eau sur le nouveau chenal, la nouvelle zone 

d’immersion et le site de référence  

  Matériel et méthode 

Quatre stations : 2 sur le nouveau chenal, 1 sur la nouvelle zone d’immersion et 1 sur la zone de 

référence, ont été suivies lors de chaque campagne (Figure 3). 

 

Figure 3: Localisation des stations de suivi de la qualité chimique de l'eau sur le nouveau chenal, la nouvelle zone d'immersion 

et le site de référence 

L’ensemble des prélèvements a été effectué à la pompe pneumatique auto-amorçante en téflon 

conformément aux recommandations IFREMER. Les prélèvements ont été mis en œuvre à PM+3h et 

PM-3h respectivement pour une marée de vive-eau et une marée de morte-eau. 

Dans chacun des échantillons, les paramètres suivants ont été recherchés : 

o Paramètres physiques (T°, O2dissous, Conductivité, pH) 

o Nutriments (Azote ammoniacal, Azote kjeldahl, Nitrates, Nitrites, Matières Phosphorées),  

o Matières En Suspension (MES), 

o Matières organiques et oxydables hors matières azotées (DBO5, COT), 

o Composés volatiles (AOX), 

o Phytoplancton 

o Matières inhibitrices (Test de toxicité sur Daphnia magna),  

o 8 Métaux,  

o 2 HAP : Benzo(g,h,i)pérylène et Indéno(1,2,3-cd)pyrène, 

o TBT. 

Afin d’interpréter les résultats, les valeurs obtenues ont notamment été comparées aux Normes de 

Qualité Environnementale (NQE) définies dans la Directive 2013/39/UE. 
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  Principaux résultats 

Au cours des différentes campagnes, les résultats obtenus pour l’ensemble des paramètres suivis 

(Tableau 2) restent dans les échelles de grandeur décrites dans la littérature et mesurées avant travaux. 

Les dépassements de la NQEMA (Moyenne Annuelle) enregistrés pour le Plomb (Pb) lors de la T0, la T1bis 

et la T3 avaient en effet déjà été observés en août 2010 lors des suivis effectués pour la constitution des 

dossiers règlementaires (ARTELIA-IN VIVO, 2012). Ces concentrations ne sont donc pas imputables aux 

travaux. 

Tableau 2: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la qualité chimique de l’eau sur le nouveau chenal, la nouvelle zone 

d’immersion et le site de référence 

 T0 T1 T1bis T3 T4 

Paramètres 
physiques 

Valeurs comprises dans les échelles de grandeur décrites dans la littérature et  
obtenues en T0 

MES Idem paramètres physiques 

Nutriments Idem paramètres physiques 

Qualité 
chimique* 

< NQE 
NQE

MA
<[Pb]<NQE

CMA
 <NQE 

< NQE 
NQE

MA
<[Pb]<NQE

CMA
 

< NQE 
NQE

MA
<[Pb]<NQE

CMA
 <NQE 

 

3.1.2.2. Qualité chimique de l’eau refoulée sur le site de remblaiement 

  Matériel et méthode 

Lors de la phase de remblaiement, 3 journées consécutives ont été consacrées à l’évaluation de la 

qualité des eaux refoulées.  

Deux points d’échantillonnage ont été définis sur le site du Verdon (Figure 4) : 

o Un point A situé au niveau des émissaires,  

o Un point B situé au niveau du chenal du conseiller, considéré comme représentatif du milieu 

récepteur. 

Les prélèvements ont été mis en œuvre à pied, depuis la berge, à l’aide d’une canne de prélèvement 

(Figure 4), pendant la phase de refoulement.  

 

Figure 4: Localisation des points d’échantillonnage à gauche et prélèvement d'eau au niveau des émissaires à droite 

Les paramètres analysés sur les eaux refoulées sont identiques à ceux des eaux prélevées au large au 

niveau du nouveau chenal, de la nouvelle zone d’immersion et du site de référence (cf. section 

précédente).  
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  Principaux résultats 

Les eaux refoulées au niveau des émissaires (point A) sont globalement plus chaudes et plus salées que 

celles du chenal du conseiller (point B). Pour l’ensemble des autres paramètres physico-chimiques 

étudiés, les concentrations mesurées dans les eaux refoulées sont inférieures à celles mesurées dans le 

milieu récepteur, au niveau du chenal du conseiller (point B). 

En termes de contamination chimique, aucun dépassement des NQE n’a été enregistré dans les eaux 

refoulées. 

3.1.3. Suivi de la turbidité  

3.1.3.1. Matériel et méthode 

Afin d’évaluer la dynamique des panaches turbides générés par les opérations d’immersion, des 

mesures à l’aide d’un ADCP RDI-Workhorse 600 kHz ont été réalisées sur la zone de référence et sur la 

nouvelle zone d’immersion. 

 
Figure 5: Exemple de transects ADCP effectués au niveau de la zone de référence (T1 à T4) et de la nouvelle zone d'immersion 

(T5 à T11) lors de la campagne T1bis mise en œuvre en phase travaux 

La calibration des données a été effectuée via des mesures de turbidité effectuées le long de la colonne 

d’eau à l’aide d’une sonde multi-paramètre YSI 6600. 

Les traitements ont ensuite été représentées sous forme de cartes de concentration en MES en fonction 

de la profondeur d’eau. 
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3.1.3.2. Principaux résultats 

Les résultats en phase travaux montrent que, dès l’ouverture du puits de drague, les niveaux de 

turbidité augmentent considérablement sur l’intégralité de la colonne d’eau.  

Une très nette diminution de la turbidité s’observe seulement 6 minutes après l’ouverture du puits. La 

présence du panache est encore marquée. Il forme un nuage compact qui se propage sur environ 250m 

de large et 25m de profondeur. 

Environ 10 minutes après l’ouverture du puits, le panache devient plus diffus et ne mesure plus 

qu’environ 150m de large.  

Au bout de 20 minutes le panache turbide n’est quasiment plus observable. Les valeurs de turbidité sont 

proches de la normale. 

Tableau 3:Principaux résultats obtenus lors du suivi de la dissipation des nuages turbides générés par les opérations de clapage 
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3.2. COMPARTIMENT SEDIMENT  

3.2.1. Période d’échantillonnage  

Le compartiment sédiment a été échantillonné à 5 reprises lors des différentes campagnes de suivis 

environnementaux (Tableau 4). 

Tableau 4 : Période de suivi de la qualité des sédiments (NZI & REF : Nouvelle Zone d’Immersion et Site de référence, NC : 

Nouveau Chenal, AC : Ancien chenal, AZI : Ancienne Zone d’Immersion, Verdon : Site de remblaiement) 

 

Ces analyses ont porté sur l’ensemble des zones concernées par les travaux à l’exception du site de 

remblaiement pour lequel seules des analyses de la qualité chimique de l’eau ont été mises en œuvre 

(cf.section 3.1). 

 

3.2.2. Matériel et méthodes 

31 stations de prélèvement ont été réparties sur le site d’étude (Figure 6) : 

  16 sur le nouveau chenal, 

  8 sur les différents casiers de la nouvelle zone d’immersion, 

  1 sur le site de référence, 

  2 sur l’ancien chenal, 

  4 sur les différents casiers de l’ancienne zone d’immersion. 
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Figure 6 : Localisation des stations de suivi de la qualité chimique des sédiments sur la nouveau chenal, la nouvelle zone 

d'immersion, le site de référence, l’ancien chenal et l’ancienne zone de clapage 

L’ensemble des prélèvements ont été effectués à l’aide d’une benne Van Veen depuis le navire de pêche 

professionnelle l’Espadon (Figure 7). Sur chacune des stations, trois échantillons élémentaires ont été 

prélevés afin de constituer un échantillon moyen. 

  

Figure 7 : Benne de prélèvements de type Van Veen 

Sur chaque échantillon sédimentaire moyen, les paramètres suivants ont été analysés, conformément 

aux prescriptions de l’arrêté du 14 juin 2000 relatif «aux niveaux de référence à prendre en compte lors 

d'une analyse de sédiments marins ou estuariens présents en milieu naturel ou portuaire » : 

  Paramètres physiques (Granulométrie, Matière Sèche, Densité, Aluminium, COT), 

  Nutriments (Azote kjeldahl, Phosphore total), 

  8 Métaux, 

  16HAP,  

  7PCB,  

  TBT,  

  Microbiologie (E.coli, Entérocoques). 
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Afin d’interpréter les résultats, les valeurs obtenues ont notamment été comparées aux seuils 

réglementaires N1 et N2 fixés pour les métaux, les PCB, le TBT et les HAP par l’arrêté du 9 août 2006 

relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets de sédiments marins.  

3.2.3. Principaux résultats obtenus pour le compartiment sédiment  

3.2.3.1. Principaux résultats obtenus sur la nouvelle zone d’immersion 

Lors des différentes campagnes, la composition granulométrique de la nouvelle zone d’immersion a 

fortement évoluée (Tableau 5). En effet, les sables moyens dominant sur une majorité de la zone et les 

« poches » de fines présentes en proportions importantes sur les casiers 1B et 2C lors de la campagne T0 

ont nettement diminué au profit des sables fins, fraction désormais dominante, en T1bis et T3. 18 et 26 

mois après la dernière opération de clapage, lors des campagnes T4 et Tfinale, une légère augmentation 

de la proportion des sables moyens s’observe au détriment des sables fins (68% en moyenne en Tbis et T3 

à 52% en T4 et Tfinale) et des fines (6% en moyenne en Tbis et T3 à 1% en T4 et Tfinale). 

En termes de qualité chimique, aucune contamination n’est enregistrée sur les différents casiers lors des 

4 premières campagnes de suivi. L’ensemble des paramètres analysés présentaient en effet des 

concentrations strictement inférieures au seuil N1. A l’inverse, lors de la campagne Tfinale mise en œuvre 

plus de 2 ans après la dernière opération de clapage, des dépassements du niveau N1 ont été 

enregistrés pour le Nickel sur 3 des 8 casiers. 

Concernant la qualité microbiologique des sédiments, l’ensemble des analyses mises en œuvre 

présentait des résultats inférieurs à la limite de quantification du laboratoire. 

Tableau 5: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la qualité des sédiments sur la nouvelle zone d’immersion  

 T0 T1bis T3 T4 T
finale

 

Composition 
granulométrique 

-Dominance 
globale des 
sables moyens  
- Fines en 
proportions 
importantes 
sur certains 
casiers 

Nette 
augmentation 
des sables fins 
et importante 
diminution des 
fines 

Maintien 
d’une forte 
proportion 
des sables 
fins  

Légère 
augmentation 
de la proportion 
de sables 
moyens  
Diminution 
sables fins et 
fines 

Equivalente 
T4 

Qualité 
chimique  

< N1 < N1 < N1 < N1 
N

1
<[Ni]<N

2
 

sur 3 casiers 

Qualité 
bactériologique 

< LQ < LQ - * < LQ < LQ 

* : Erreur du laboratoire qui n’a pas effectué les analyses microbiologiques (cf. courrier du 29/04/2015 annexé au rapport de la 

campagne T3 de mai 2015 portant sur les analyses biosédimentaires) 

3.2.3.2. Principaux résultats obtenus sur le site de référence 

Le site de référence situé hors d’influence des opérations de clapage présente d’importantes 

fluctuations dans sa composition granulométrique (Figure 8) laissant supposer à une forte variabilité 

intrinsèque au milieu. La proportion des différentes fractions est en effet particulièrement variable 

d’une campagne à l’autre ; les sédiments passant par exemple de sables moyens propres en novembre 

2015 (T4) à des vases sableuses en juillet 2016 (Tfinale). 
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Figure 8: Evolution de la composition granulométrique au cours des différentes campagnes de suivi 

En termes de qualité chimique et microbiologique, les sédiments du site de référence sont exempts de 

toute contamination lors des différentes campagnes de suivi (Tableau 6). 

Tableau 6: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la qualité chimique et microbiologique des sédiments sur le site de 

référence 

 T0 T1bis T3 T4 T
finale

 

Qualité chimique  < N1 < N1 < N1 < N1  < N1  

Qualité bactériologique < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 

 

3.2.3.3. Principaux résultats obtenus sur le nouveau chenal  

Lors des deux campagnes de suivi de la qualité des sédiments mises en œuvre respectivement 7 et 15 

mois après la fin des travaux de dragage, un net gradient granulométrique, décroissant de la côte vers le 

large, a été observé sur les 16 stations (Tableau 7). 

Tableau 7: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la qualité des sédiments sur le nouveau chenal 

 T4 Tfinale 

Composition 

granulométrique 

Net gradient décroissant de la 

côte vers le large 

Fines absentes des stations 

côtières atteignant 65% au large 

Idem T4  

Fines absentes stations côtières 

atteignant 59% au large 

Qualité chimique  N1 < [Ni] et [Cr] < N2 N1 < [Ni] et [Cr] < N2 

Qualité bactériologique < LQ < LQ 

En termes de qualité chimique, plusieurs dépassements du niveau règlementaire N1 ont été observés : 

  Lors de la T4 : 

o Pour le Chrome sur les stations NC3 et NC4, 

o Pour le Nickel sur les stations NC3, NC4, NC6 et NC9. 
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  Lors de la Tfinale :  

o Pour le Chrome sur les stations NC1, NC3, NC4, NC5, NC7, NC8 et NC9, 

o Pour le Nickel sur les stations NC1, NC3, NC4, NC5, NC8 et NC9. 

Ces dépassements n’avaient pas été enregistrés lors des analyses effectuées pour la constitution du 

dossier règlementaire de demande d’autorisation (ARTELIA-IN VIVO, 2012). 

Concernant la qualité microbiologique, l’ensemble des analyses mises en œuvre présentait des résultats 

inférieurs à la limite de quantification du laboratoire. 

3.2.3.4. Principaux résultats obtenus sur l’ancien chenal et l’ancienne zone 

d’immersion 

  Ancien chenal 

Sur l’ancien chenal, les deux stations présentent des compositions granulométriques distinctes. La 

station AC1, située la plus à l’Est, est en effet composée de sables moyens à fins propres alors que la 

station AC2, au large, est constituée de sables vaseux (Tableau 8). 

Tableau 8: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la qualité des sédiments sur l’ancien chenal 

 T4 Tfinale 

Composition granulométrique 

AC-1: Large dominance des 

sables moyens et absence 

totale de fines 

AC-2: Sables fins avec 16% 

de fines 

AC-1 : Codominance des 

sables moyens et fins  et 

absence totale de fines 

AC-2: Sables fins avec 10% 

de fines 

Qualité chimique  < N1 N1<[Ni]<N2 (AC1) 

Qualité bactériologique < LQ < LQ 

En termes de qualité chimique, un dépassement du niveau N1 pour le Nickel a été enregistré lors de la 

campagne de juillet 2016 (Tfinale) sur la station AC1, bien qu’aucun dragage n’ait été mis en œuvre sur 

zone. 

Concernant la qualité microbiologique, l’ensemble des analyses mises en œuvre présentait des résultats 

inférieurs à la limite de quantification du laboratoire. 

  Ancienne zone d’immersion 

Sur l’ancienne zone d’immersion, les sables fins dominent. Le casier AZI-4 se distingue par la présence 

de fines (33% en T4 et 12% en Tfinale), absentes des 3 autres casiers (Tableau 9). 

Tableau 9: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la qualité des sédiments sur l’ancienne zone d’immersion 

 T4 Tfinale 

Composition granulométrique 

Dominance des sables fins  

Présence fines sur 1 casier 

(33% sur AZI-4) 

Idem T4 

AZI-4 avec 12% de fines 

Qualité chimique  < N1 < N1 

Qualité bactériologique < LQ < LQ 

En termes de qualité chimique et microbiologique, les sédiments de l’ancienne zone d’immersion sont 

exempts de toute contamination lors des différentes campagnes de suivi.  
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3.3. COMPARTIMENT BENTHOS  

3.3.1. Période d’échantillonnage  

Le compartiment macrofaune benthique a été échantillonné à 6 reprises lors des différentes campagnes 

de suivis environnementaux (Tableau 10). 

Tableau 10: Période de suivi de la macrofaune benthique (NZI & REF : Nouvelle Zone d’Immersion et Site de référence, NC : 

Nouveau Chenal, AC : Ancien chenal, AZI : Ancienne Zone d’Immersion, Verdon : Site de remblaiement) 

 
* Campagne mise en œuvre 1 mois après la fin des travaux faute de conditions favorables  

Ces analyses ont porté sur l’ensemble des zones concernées par les travaux à l’exception du site de 

remblaiement pour lequel seules des analyses de la qualité chimique de l’eau ont été mises en œuvre 

(cf.section 3.1). 

 

3.3.2. Matériel et méthode 

27 stations de prélèvement ont été réparties sur le site d’étude (Figure 9) : 

  12 sur le nouveau chenal, 

  8 sur les différents casiers de la nouvelle zone d’immersion, 

  1 sur le site de référence, 

  2 sur l’ancien chenal, 

  4 sur les différents casiers de l’ancienne zone d’immersion. 
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Figure 9: Localisation des stations de suivi de la macrofaune benthique sur le nouveau chenal, la nouvelle zone d'immersion, le 

site de référence, l’ancien chenal et l’ancienne zone de clapage 

L’ensemble des prélèvements ont été effectués à l’aide d’une benne Van Veen, de surface 

d’échantillonnage 0,1m
2
, depuis le navire de pêche professionnelle l’Espadon. Sur chacune des stations, 

trois échantillons élémentaires ont été prélevés afin de constituer un échantillon moyen.  

Les échantillons ont ensuite été tamisés à 1mm afin d’en extraire la macrofaune (individus de taille 

supérieure à 1mm). Le refus de tamis a ensuite été fixé à l’alcool et conservé. 

Au laboratoire, les échantillons fixés ont été conservés à l’abri de la lumière puis triés et transférés dans 

de l’éthanol à 70°. L’analyse et le dénombrement des individus échantillonnés ont été réalisés sous 

lampe binoculaire Leica série EZ4 et microscope Nikon E100.  

Afin de traiter les données biologiques acquises, différents descripteurs statistiques univariés de type 

Abondance (A), Richesse spécifique (S), Indice de diversité,… ont été calculés. L’état écologique du 

milieu a également été évalué à l’aide de divers indices biotiques (AMBIN, BENTIX, M-AMBI). 

3.3.3. Principaux résultats pour le compartiment benthos  

3.3.3.1. Principaux résultats obtenus sur la nouvelle zone d’immersion et le site de 

référence 

La communauté de sables fins plus ou moins envasés à Abra alba et Lagis koreni observés sur la 

nouvelle zone d’immersion et le site de référence lors de la campagne avant travaux T0 a profondément 

été modifiée par les activités de clapage. En effet, lors de la campagne T1bis mise en œuvre à l’issu de la 

seconde phase de travaux, les abondances ont fortement chuté et des espèces dites opportunistes de 

premier ordre ont été recensées sur la zone. Une communauté de sables fins dominée par les annélides 

polychètes est désormais présente sur le nouveau site d’immersion. Cette modification est imputable 

aux immersions. Sur le site de référence, en effet, aucun changement majeur n’est observable. La 

communauté à Abra alba et Lagis koreni est toujours en place. 

Respectivement 9 mois et 11 mois (campagnes T2 et T3) après la dernière opération de clapage, la 

présence d’individus de grande taille et au cycle de vie long (échinodermes et polychètes) traduit une 
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recolonisation efficace du site d’immersion. Les mêmes espèces macrobenthiques dominent les 

communautés de la nouvelle zone de clapage et du site de référence. 

Lors des derniers suivis, respectivement 18 et 26 mois après les derniers clapages, les remarques émises 

lors des campagnes T2 et T3 semblent se confirmer. De nombreuses nouvelles espèces sont recensées 

et les plus fortes valeurs de richesse spécifique enregistrées depuis le début des suivis sont observées. 

En termes de qualité écologique, les valeurs prises par l’indice biotique multivarié M-AMBI évoluent au 

cours des campagnes sur le nouveau site d’immersion passant d’un état médiocre en novembre 2013 

(Campagne T0) et juin 2014 (Campagne T1bis), à moyen en février 2015 (Campagne T2) et avril 2015 

(Campagne T3), puis bon en novembre 2015 (Campagne T4) et juillet 2016 (Campagne T5). 

Tableau 11 : Principaux résultats obtenus lors du suivi de la macrofaune benthique sur la nouvelle zone d’immersion 

 T0 T1bis T2 

(+9mois) 

T3 

(+11mois) 

T4 (+18mois) Tf (+26 

mois) 

Nature des 

peuplements 

Sables fins 

+ ou - 

envasés 

dominés 

par Abra 

alba et 

Lagis 

koreni 

Sables fins 

dominés à 77% 

par les annélides 

polychètes 

Chute des 

abondances 

Présence 

d’opportunistes 

de 1
er

 ordre  

Sables fins dominés 

par les échinodermes 

Echinocardium 

cordatum et Ophiura 

ophiura  

Mêmes 

espèces 

dominantes 

mais dans des 

% moindres 

Mollusques 

et les 

annélides 

désormais 

majoritaires  

Qualité 

écologique 

(M-AMBI) 

     

Tableau 12: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la macrofaune benthique sur le site de référence 

 T0 T1bis T2 T3 T4 Tfinale 

Nature des 

peuplements 

Idem 

NZI 

-Recrutement 

printano-estival  

-Augmentation 

de A et S  

-Communauté à 

Abra alba et 

Lagis koreni 

Idem NZI 

Echinodermes 

désormais très 

peu 

représentés 

Annélides 

contribuent à 

60%  

Structure 

taxonomique 

proche de NZI  

M-AMBI       

3.3.3.2. Principaux résultats obtenus sur le nouveau chenal 

Sur le nouveau chenal, un seul suivi des macro-invertébrés benthiques a été effectué 6 mois après la fin 

des travaux de dragage (T4). Lors de cette campagne, un net gradient de diversité croissant a été 

observé de la côte vers le large. Les stations les plus à l’Est se caractérisent en effet par une 

communauté de sables propres très peu diversifiée et dominée par le polychète Nephtys cirrosa. Les 

valeurs de l’indice biotique multivarié M-AMBI qualifient l’état écologique de moyen sur ces stations. En 

allant vers le large, les paramètres Abondance (A) et Richesse spécifique (S) augmentent 

progressivement, de la même façon que la proportion de fines (cf. section 3.2.3.3). Les stations 

médianes, dominées par les sables fins propres, renferment une macrofaune nettement plus riche que 
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sur la partie amont et sont considérées comme en bon voire très bon état écologique au regard des 

valeurs prises par le M-AMBI. Les stations les plus à l’Ouest se caractérisent par une communauté de 

sables fins plus ou moins envasés à Abra alba et Lagis koreni. Ces deux espèces totalisent à elles seules 

plus de 80% des effectifs échantillonnés sur ces points. Les valeurs attribuées par le M-AMBI qualifient 

ainsi l’état du milieu en ces points de moyen. 

En comparaison aux données acquises en août 2010 pour la constitution du dossier de demande 

d’autorisation de travaux (ARTELIA-In VIVO, 2012), ce même gradient de la cote vers le large s’observait, 

bien que présent en 2010 dans des proportions moindres. A l’exception de cette répartition similaire, la 

situation a évolué depuis août 2010. Les espèces échantillonnées en 2015 sont différentes, plus 

nombreuses et plus abondantes qu’en 2010. Les valeurs d’indices biotiques obtenues restent cependant 

comparables lors de ces deux périodes. 

Tableau 13: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la macrofaune benthique sur le nouveau chenal 

 T4 

 Stations Est Stations médianes Stations Ouest 

Nature des 

peuplements 

Communauté de sables 

moyens propres très peu 

diversifiée dominée par le 

polychète Nephtys cirrosa 

Augmentation de A et S 

Sables fins propres plus 

diversifiée 

Max. de A et S 

Sables fins plus ou 

moins envasés à 

Abra alba (74%) et 

Lagis koreni (12%), 

Qualité 

écologique (M-

AMBI) 

Moyen Bon voire très bon Moyen 

 

3.3.3.3. Principaux résultats obtenus sur l’ancien chenal et l’ancienne zone 

d’immersion 

  Ancien chenal 

Lors des deux campagnes de suivi effectuées sur l’ancien chenal (T4 et Tfinale), la station AC1 située la plus 

à l’Est se caractérise par la présence d’une communauté de sables moyens propres dominés par 

l’annélide polychète Nephtys cirrosa. La station AC2 plus au large se compose quant à elle d’une 

communauté de sables fins envasés, dominée en abondance par le mollusque bivalve Abra alba et les 

annélides polychètes Lagis koreni et Owenia fusiformis. Lors de ces deux campagnes l’état écologique du 

milieu en ces points est considéré comme bon au regard de la valeur prise par le M-AMBI. 

Tableau 14: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la macrofaune benthique sur l’ancien chenal 

 T4 Tfinale 

Nature des 

peuplements 

- Est: Sables moyens propres dominés 

en abondance par Nephtys cirrosa 

- Ouest: Sables fins envasés à Abra 

alba, Lagis koreni et Owenia fusiformis 

Idem T4 

Qualité écologique (M-

AMBI) 
Bon Bon 
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  Ancienne zone d’immersion 

Tableau 15: Principaux résultats obtenus lors du suivi de la macrofaune benthique sur l’ancienne zone d’immersion 

 T4 Tfinale 

Nature des 

peuplements 

Distinction entre les 4 casiers: AZi2 

nettement différent avec S et A min. 

et une structure taxonomique 

différente des 3 autres (important % 

arthropodes). 

Similaire T4:  

Distinction Est (AZi2, AZi3) / 

Ouest (AZi1, AZi4) 

Est: important % arthropodes 

Ouest: Abondance supérieure  

Qualité écologique  

(M- AMBI) 
AZI 2 Autres casiers Bon 

Lors de la campagne T4, le casier AZI2 se distingue nettement des 3 autres par une structure 

taxonomique présentant une forte proportion de crustacés, des valeurs minimales d’abondance et de 

richesse spécifique et une qualité écologique qualifiée de moyenne. 

En juillet 2016 (Tfinale), des tendances similaires à la campagne de novembre 2015 (T4) sont enregistrées. 

Une distinction Est/Ouest s’observe entre les casiers AZI2 et AZI3 d’une part et AZI1 et AZI4 d’autre part ; 

la partie Est présentant une importante proportion de crustacés et la partie Ouest des abondances 

particulièrement fortes. En termes de qualité écologique, le bon état est atteint sur l’ensemble de la 

zone. 
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4. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES  

 

4.1. CONCLUSION GENERALE  

Les travaux de rectification de la passe d’entrée en Gironde ont entrainé l’établissement d’un protocole 

de suivi environnemental afin d’évaluer l’impact potentiel du chantier sur le milieu marin et plus 

particulièrement sur les compartiments : eau, sédiment et benthos. 

A l’issu des différentes campagnes de suivi mises en œuvre avant, pendant et après travaux, les points 

suivants peuvent être retenus : 

  Eau : Aucune dégradation de la qualité chimique de l’eau n’a pu être observée en lien avec les 

opérations de dragage, de clapage et de refoulement. En terme de turbidité, les suivis ADCP ont 

permis de montrer que les immersions engendrent une dégradation ponctuelle, limitée dans 

l’espace et dans le temps. Vingt minutes sont nécessaires à la dissipation du nuage turbide. 

  Sédiment : Les travaux de dragage et de clapage y afférant ne semblent pas avoir dégradé la qualité 

chimique du milieu. Les dépassements de N1 enregistrés sur quelques stations pour le Chrome 

et/ou le Nickel apparaissent alors qu’aucune opération n’a été entreprise sur zone depuis plus d’un 

an. 

  Benthos :  

o Sur la nouvelle zone d’immersion, une forte évolution des communautés en lien avec les 

activités de clapage a pu être observée lors de la campagne T1bis mise en œuvre à l’issu de la 

seconde phase de travaux. Néanmoins, une recolonisation efficace du milieu semble s’être 

mise en place lors des campagnes de suivi postérieures. Des assemblages dominés par des 

individus de grande taille et à cycle de vie long ont en effet pu être recensés à partir de la 

campagne T2 mise en œuvre 9 mois après la fin des clapages. 

o Sur le nouveau chenal, une organisation des assemblages benthiques similaire à celle de 2010 

(ARTELIA-In vivo, 2012) a pu être observée malgré l’apparition de nouvelles espèces. Les 

valeurs d’indices biotiques sont également comparables qualifiant le milieu lors de ces deux 

périodes (août 2010 et novembre 2015) de non perturbé à légèrement perturbé. 

o Sur l’ancien chenal et l’ancienne zone d’immersion, le milieu semble relativement stable et 

présente des tendances similaires lors des campagnes de novembre 2015 et de juillet 2016.  

Ainsi quelle que soit la zone prospectée, les descripteurs statistiques et les indices biotiques calculés 

présentent, 18 mois après la fin des travaux, des valeurs équivalentes voire meilleures que celles 

issues des données bibliographiques disponibles. De la même façon, la présence d’individus de taille 

moyenne et à cycle de vie long (polychètes et échinodermes) confirme la recolonisation efficace du 

milieu. 
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4.2. REMARQUES ET PERSPECTIVES  

A l’issu des différentes campagnes de suivi environnemental mises en œuvre depuis le lancement des 

travaux en novembre 2013, un retour d’expérience peut être effectué quant à la pertinence des 

protocoles engagés aux regards des objectifs fixés. 

Concernant tout d’abord le compartiment eau et plus particulièrement la turbidité, un protocole de suivi 

des panaches turbides à l’aide d’un ADCP a été mis en œuvre à plusieurs reprises sur la nouvelle zone 

d’immersion et le site de référence. En phase travaux, ce suivi a permis d’évaluer de façon efficace 

l’étendue puis la dissipation des panaches turbides générés par les opérations de clapage. Deux autres 

campagnes ont également été effectuées hors périodes de travaux (campagne T0 et T4). Or, lorsque le 

niveau de turbidité est homogène sur la colonne d’eau, l’intérêt de l’ADCP reste limité. Par ailleurs, le 

site de référence, défini lors du lancement des suivis environnementaux, apporte déjà une information 

sur le niveau turbide de la zone hors influence des activités de clapage.  

En termes de qualité chimique de l’eau, le protocole, conforme à celui établi pour la constitution des 

dossiers règlementaires (ARTELIA-IN VIVO), répondait à une demande de l’IFREMER qui souhaitait 

s’assurer de l’absence d’augmentation des concentrations en différents contaminants pendant la durée 

des dragages. Lors de chacune des campagnes quatre phases de prélèvements ont ainsi mises en œuvre : 

par marée de vives eaux à PM-3h, par marée de vives eaux à PM +3h, par marée de mortes eaux à PM-

3h et par marée de mortes eaux à PM+3h. A l’issu de l’ensemble des suivis, aucune influence de la 

marée (moment et coefficient) n’a pu être observée. Il ne semble ainsi pas pertinent d’effectuer autant 

de prélèvements par campagne ; l’analyse des échantillons, hors frais de prélèvements et de traitement 

des résultats, représentant tout de même un budget de plus de 37000€ HT pour l’ensemble de la 

période de suivi. A l’instar de la turbidité, une seule campagne de prélèvement en phase dragage, mise 

en œuvre sur les zones de travaux et sur le site de référence, permettrait d’évaluer si les opérations 

engendrent ou non une augmentation des teneurs en contaminants dans la colonne d’eau. 

Concernant le suivi des compartiments sédiments et macrofaune benthique, les protocoles s’appuyant 

sur un échantillonnage dense (respectivement 31 et 27 stations) et fréquent (respectivement 5 et 6 

campagnes) ont permis de répondre de façon complète aux objectifs de cette mission de coordination 

environnementale. 
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